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Avant-propos    
de M. Luca Jahier, président du CESE  

Nous vivons des temps difficiles pour l’Europe – des temps difficiles pour l’avenir du projet 
européen et quant à notre capacité collective d’atteindre l’objectif de l’Union, à savoir «de 
promouvoir la paix, ses valeurs et le bien-être de ses peuples» ainsi qu’un avenir 
durable pour tous.

L’Europe est confrontée à des défis démocratiques, qui sont liés à la polarisation croissante 
de nos sociétés, à la montée des tendances nationalistes et populistes, au rétrécissement de 
l’espace dévolu à la société civile et aux pratiques abusives de majorités électorales qui tentent, 
entre autres, de démanteler les contre-pouvoirs et les autorités judiciaires indépendantes. Les 
défis sont importants, mais comme l’écrit le poète allemand Friedrich Hölderlin, «là où croît le 
danger croît aussi ce qui sauve».

L’Union européenne a besoin d’un mécanisme global permettant d’évaluer régulièrement les 
États membres afin de vérifier s’ils respectent les valeurs fondamentales de l’UE, et d’éviter ainsi 
une rupture de la confiance mutuelle. Le CESE plaide en faveur d’un tel mécanisme depuis 
2016, et a souligné la nécessité qu’il comporte une composante «société civile» forte1. 
Le Comité se félicite que la Commission européenne ait pris ce point de vue en considération 
et qu’elle prévoie, comme elle l’a déclaré dans sa communication de juillet 2019 intitulée 
«Renforcement de l’état de droit au sein de l’Union – Plan d’action», de donner suite à 
l’idée d’un événement annuel consacré à l’état de droit ouvert aux parties prenantes nationales 
et aux organisations de la société civile.

Étant donné que la Commission européenne entend développer davantage son «cycle de 
l’examen de l’état de droit» et que les États membres pourraient également proposer un 
mécanisme d’«évaluation par les pairs», le CESE dispose d’un espace pour pouvoir jouer 
un rôle essentiel: celui de faciliter la coopération et le dialogue afin d’éviter que des 
problèmes n’atteignent le point où une réponse formelle est requise. 

Le CESE occupe une position privilégiée pour jouer ce rôle car il représente la voix de la société 
civile organisée en Europe et dispose de plus d’un demi-siècle d’expérience s’agissant de 
parvenir à des compromis dynamiques au niveau européen entre de nombreux intérêts divers. 
Le Comité a pris nombre d’initiatives dans le domaine de la démocratie participative au cours 
des dernières années, par exemple en soutenant l’initiative citoyenne européenne. 

1 Avis du CESE sur le «Mécanisme européen de contrôle du respect de l’état de droit et des droits fondamentaux»
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Une récente enquête Eurobaromètre2 montre que, pour 89 % des citoyens européens, il 
importe que tous les États membres respectent les valeurs essentielles de l’Union européenne, y 
compris les droits fondamentaux, l’état de droit et la démocratie. Les actions concrètes réalisées 
dans ce domaine rapprocheront l’Union de ses citoyens. La promotion de la démocratie 
participative dans le domaine des droits fondamentaux et de l’état de droit passe par la 
création d’un dialogue ouvert, transparent et régulier entre la société civile, les institutions de 
l’UE et les États membres sur ces questions. C’est l’idée qui sous-tend toutes les activités du 
CESE dans ce domaine, y compris le présent rapport, qui rend compte des premières visites par 
pays effectuées par des membres du CESE. Le rapport vise à mettre en lumière les tendances 
qui prévalent sur le continent européen en tant que base de discussion et dans le cadre de la 
recherche de solutions pour soutenir les valeurs universelles sur lesquelles l’UE est fondée, qui 
sont des valeurs communes à tous les États membres: respect de la dignité humaine, liberté, 
démocratie, égalité, état de droit, ainsi que respect des droits de l’homme, y compris les droits 
des personnes appartenant à des minorités. 

J’espère que ce rapport et les efforts accrus du CESE pourront jouer leur rôle dans le 
renforcement de la culture des droits fondamentaux, de l’état de droit et de 
la démocratie en Europe, en particulier en cette année où nous célébrons le dixième 
anniversaire de l’entrée en vigueur de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne.

 

 Luca Jahier,
 président du CESE

2 https://ec.europa.eu/commfrontoffice/publicopinion/index.cfm/survey/getsurveydetail/general/doChangeLocale/locale/fr/curEvent/
survey.getsurveydetail/instruments/special/surveyky/2235/  
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Introduction 

Le présent rapport propose une synthèse des travaux du groupe du CESE sur les droits 
fondamentaux et l’état de droit (DFED) durant ses deux premières années d’existence  
(2018-2019). Il porte donc sur les sept premières visites effectuées par le groupe DFED 
(respectivement en Roumanie, en Pologne, en Hongrie, en France, en Autriche, en Bulgarie 
et en Italie) et sur la première conférence du groupe, qui s’est tenue le 5 novembre 20193. Le 
présent rapport vient remplacer le rapport intermédiaire publié en novembre 2019, dont il 
reprend et complète le contenu.

Groupe du CESE sur les droits fondamentaux et l’état de droit

Le groupe «Droits fondamentaux et état de droit» (DFED) a été créé en 2018 en tant qu’organe 
horizontal au sein du Comité économique et social européen, chargé d’intensifier la contribution 
de la société civile organisée au renforcement des droits fondamentaux, de la démocratie et de 
l’état de droit et de répondre au problème du rétrécissement de l’espace dévolu à la société 
civile organisée. Ses travaux s’articulent autour d’une approche qui couvre des domaines 
considérés comme particulièrement importants et pertinents pour les travaux du CESE:  
la liberté d’association, la liberté de réunion, la liberté d’expression et la liberté des médias, la 
discrimination, et l’état de droit en tant que garant des droits fondamentaux4.

Contexte 
Tendances en Europe du point de vue de la société civile

Il est apparu nécessaire, en 2018, de créer le groupe DFED afin de répondre aux préoccupations 
des organisations de la société civile face aux défis croissants touchant leurs activités. Comme 
l’a souligné un des principaux intervenants à la conférence du 5 novembre 2019, les citoyens 
de l’Union sont de plus en plus attirés par des forces politiques illibérales qui réinterprètent des 
principes tels que celui de la démocratie et violent ouvertement les droits fondamentaux et 
l’état de droit. Ce recul de l’état de droit est devenu une source d’inquiétude tellement majeure 
dans plusieurs États membres que les universitaires ne parlent plus de crise de l’état de droit, 
mais plus largement de crise de la démocratie et de l’état de droit. Il est dès lors essentiel de 
mieux comprendre comment les citoyens perçoivent cette crise et pourquoi nombre d’entre 
eux sont prêts à croire à des interprétations alternatives de ce que serait l’état de droit. Ces 
considérations figurent parmi les raisons principales qui ont poussé le CESE à élaborer un avis 
intitulé «Le populisme et les droits fondamentaux – zones périurbaines et rurales»5, qui a été 

3 Conférence du CESE intitulée «Droits fondamentaux et état de droit – Tendances au sein de l’UE, du point de vue de la société civile», 5 
novembre 2019, https://www.eesc.europa.eu/fr/agenda/our-events/events/droits-fondamentaux-et-etat-de-droit.

4 Pour davantage de renseignements sur les travaux et les méthodologies du groupe DFED, voir la fiche d’information Groupe du CESE sur les 
droits fondamentaux et l’état de droit (groupe DFED), https://www.eesc.europa.eu/sites/default/files/files/cese_dfed_fiche_info_1.pdf.

5 Avis du CESE sur le thème «Le populisme et les droits fondamentaux — zones périurbaines et rurales» (avis d’initiative), https://www.
eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/opinions/le-populisme-et-les-droits-fondamentaux-zones-periurbaines-et-
rurales.
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adopté en décembre 2019. Toutefois, la situation est très diverse: à côté de cette attirance pour 
le populisme, plus de la moitié des Européens se disent insuffisamment informés sur les valeurs 
fondamentales de l’Union, ce qui signifie qu’il existe une demande de plus d’informations.

La conférence organisée par le CESE le 5 novembre 2019 a également permis d’entendre les 
points de vue des principaux représentants institutionnels de l’UE sur cette question complexe. 
Juan Fernando López Aguilar, président de la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures (LIBE) du Parlement européen, a expliqué que la crise financière n’a 
pas eu des conséquences que sur les seules sphères économique et sociale, mais aussi sur les 
sphères politiques. Selon lui, l’érosion des droits fondamentaux est allée de pair avec l’érosion 
de la reconnaissance et de la confiance mutuelles. C’est un point de vue partagé par le Conseil 
de l’Europe, comme l’a expliqué l’ambassadeur Zoltán Taubner, chef du bureau de liaison du 
Conseil de l’Europe auprès de l’Union européenne, qui a fait référence aux conclusions de la 
commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe. Son rapport met en lumière des 
tendances préoccupantes, telles que les tentatives du pouvoir politique de mettre les tribunaux 
sous son contrôle, la pression croissante et les attaques que subissent les médias et les OSC, et 
les remises en question de la suprématie de la Cour européenne des droits de l’homme par des 
forces populistes et nationalistes. Tiina Astola, directrice générale de la direction générale de la 
justice et des consommateurs de la Commission européenne, a indiqué que l’état de droit ne 
pouvait plus être considéré comme acquis au sein de l’UE, ce qui est d’autant plus préoccupant 
que l’état de droit est une condition préalable aux droits fondamentaux et à la démocratie. 
Mme Astola a salué la contribution apportée par le CESE à la sensibilisation à l’importance 
socio-économique de l’état de droit. Selon elle, l’état de droit est également crucial pour le 
fonctionnement de l’UE, pour l’application effective du droit de l’UE, pour la confiance mutuelle, 
pour le marché intérieur et pour un environnement favorable aux investissements et à la 
croissance économique. En ce qui concerne la présidence finlandaise de l’UE, Malin Brännkärr, 
secrétaire d’État à la justice de Finlande, a noté que les principaux défis auxquels l’Union est 
confrontée aujourd’hui sont également un test de la capacité des acteurs européens à travailler 
ensemble. Elle a fait valoir que la préservation des valeurs sur lesquelles l’UE est fondée exige 
une plus grande confiance tant au sein des États membres qu’entre ceux-ci, les institutions de 
l’UE et les citoyens, dans la mesure où les droits fondamentaux, l’état de droit et la démocratie 
constituent la base essentielle de sociétés inclusives et résilientes. 

le rôle du CESE 
Importance d’une approche globale en matière de droits fondamentaux et 
d’état de droit, tenant compte des perspectives socio-économiques

Dans son allocution d’ouverture de la conférence6, le président du CESE a souligné le rôle et 
la valeur ajoutée du groupe DFED et du CESE dans son ensemble. Représentant un grand 
groupe d’organisations diverses de la société civile de niveau national, y compris les partenaires 

6 Luca Jahier, président du CESE, «Droits fondamentaux et état de droit – Tendances au sein de l’UE, du point de vue de la société civile», 
https://www.eesc.europa.eu/en/news-media/presentations/fundamental-rights-and-rule-law-trends-eu-civil-society-perspective (en 
anglais seulement).
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sociaux, le CESE a eu la possibilité de construire des ponts et de contribuer activement au 
développement d’une «culture de l’état de droit» commune en Europe, ce qui implique la 
promotion d’un dialogue mûr associant toutes les parties prenantes, y compris la société civile. 

La conférence du 5 novembre a également permis aux présidents des trois groupes du 
CESE d’expliquer en quoi les droits fondamentaux et l’état de droit sont essentiels aux yeux 
des organisations qu’ils représentent, à savoir celles, respectivement, des employeurs, des 
travailleurs et des intérêts variés correspondant au groupe «Diversité Europe». 

Jacek Krawczyk, président du groupe des employeurs (groupe I), a indiqué que les droits 
fondamentaux et l’état de droit étaient essentiels pour les organisations d’employeurs. 
Pour souligner la participation du groupe I à la préservation de l’état de droit et des droits 
fondamentaux, M. Krawczyk a fait référence à la déclaration commune sur une Europe ouverte, 
qui a été signée récemment7. Dans cette déclaration, le groupe des employeurs du CESE, 
représenté par M. Krawczyk, de concert avec la Confédération des entreprises finlandaises  
et la Chambre de commerce finlandaise, a plaidé en faveur d’une société ouverte, fondée  
sur des valeurs, qui défend l’état de droit comme fondement à la fois de l’économie et de la 
société. En outre, M. Krawczyk a fait référence à la déclaration des partenaires sociaux européens 
de mai 20198, dans laquelle ils soulignent qu’ils sont pleinement résolus à soutenir l’état de 
droit comme l’un des fondements du projet européen. M. Krawczyk a expliqué que l’état de 
droit est important pour les employeurs parce qu’il s’agit d’une condition préalable à tout 
environnement favorable aux entreprises, lesquelles ont besoin de prévisibilité et de sécurité 
juridique. Il est également essentiel de respecter les droits fondamentaux, les nombreux 
entrepreneurs étant également des citoyens. La Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne inclut la liberté d’entreprise et le droit de propriété.

Oliver Röpke, président du groupe des travailleurs (groupe II), a souligné l’indivisibilité de tous 
les droits, des droits civils et politiques aux droits économiques, sociaux et culturels. Tous ces 
droits ont été touchés par la crise économique, et les personnes qui ont le plus souffert de la crise 
ne sont pas celles qui en sont responsables. Les inégalités se sont développées au sein des États 
membres et à l’intérieur de ceux-ci depuis la crise de 2008, en partie en conséquence directe de 
la crise elle-même, et en partie du fait des mesures d’austérité qui ont particulièrement touché 
les groupes vulnérables, notamment les jeunes, confrontés à une forte hausse du chômage. La 
crise et la vague d’austérité qui l’a suivie ont également eu des répercussions sur la capacité des 
travailleurs à défendre leurs droits grâce à la négociation collective. Ce ne sont pas seulement 
les États membres mais aussi les institutions de l’UE qui ont une responsabilité à cet égard. 
Selon M. Röpke, une leçon à tirer pour l’avenir est qu’il ne devrait jamais y avoir d’exception à la 
défense des droits fondamentaux, en particulier dans un contexte de crise. 

Arno Metzler, président du groupe «Diversité Europe» (groupe III), a évoqué la réticence que 
le groupe «Droits fondamentaux et état de droit» du CESE a rencontrée lorsqu’il a réalisé ses 
travaux. M. Metzler estime que les travaux du CESE sur ces questions méritent non seulement 

7 Déclaration d’Helsinki sur une Europe ouverte, publiée à l’occasion de la conférence organisée par le groupe des employeurs du CESE, la 
Confédération des industries finlandaises EK et la Chambre de commerce finlandaise, le 9 octobre 2019, https://www.eesc.europa.eu/
sites/default/files/files/helsinki_declaration_on_open_europe.pdf (en anglais).

8 Déclaration des partenaires sociaux européens sur l’état de droit, 8 mai 2019, https://www.businesseurope.eu/sites/buseur/files/media/
press_releases/2019-05-08_eu_sp_joint_statement_-_final.pdf (en anglais seulement).
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un appui administratif, mais aussi un véritable engagement politique. Selon lui, la dynamique 
actuelle en matière de droits fondamentaux et d’état de droit doit se traduire par une approche 
structurée. M. Metzler a défendu l’idée d’organiser un véritable forum de parties prenantes qui 
intégrerait les points de vue des sociétés civiles locales dans les discussions. Il estime que les 
citoyens prêteront une grande attention à ceux qui défendent les droits fondamentaux et l’état 
de droit et aux résultats de leurs revendications. Pour lui, il est particulièrement essentiel de 
veiller à ce que les personnes qui défendent les droits fondamentaux et l’état de droit dans les 
États membres bénéficient d’un soutien et d’une protection pleins et entiers.

Le présent rapport

Le présent rapport de synthèse entend présenter certaines évolutions intervenues en Europe, 
telles qu’elles ont été rapportées au groupe «Droits fondamentaux et état de droit» du CESE en 
2018 et 2019. Ses principales sources sont les contributions apportées, lors des visites dans les 
différents pays, par les représentants des OSC, les professionnels des médias, les professionnels 
de la justice et quelques organismes indépendants de défense des droits de l’homme. Il 
reprend également, lorsque cela s’impose, les observations formulées par les autorités des pays 
concernés en réponse aux préoccupations exprimées. Enfin, il comprend aussi certaines des 
perspectives plus larges présentées par les participants à la conférence du 5 novembre.

Cette synthèse ne prétend pas être une analyse juridique de la part du CESE ni présenter un 
tableau exhaustif. Elle ne tire de conclusions définitives sur aucun des thèmes abordés. Il 
s’agit plutôt d’un effort visant à promouvoir, au niveau européen et national, les dialogues sur 
les droits fondamentaux et l’état de droit, qui sont des préoccupations essentielles à l’heure 
actuelle. La première étape vers la mise en place d’une culture du dialogue est de relayer les 
principales préoccupations ressenties, telles que la société civile les a fait remonter au CESE à 
un moment donné, ainsi que les observations des autorités sur ces préoccupations. L’exercice 
ne prétend être ni complet ni exhaustif; son objectif est plutôt de contribuer à la mise en 
place d’un débat constructif pour développer la confiance mutuelle entre les institutions 
européennes, les pouvoirs publics nationaux et la société civile. Le lecteur ne doit pas déduire 
de ce rapport que les problèmes soulevés par la société civile et les réponses des autorités 
nationales, dans les cas où ces questions ont été abordées, constituent un compte rendu 
exhaustif des débats. Leur mise en avant doit être considérée comme une pierre apportée à 
l’édifice, qui vise à encourager la poursuite du débat sur ces sujets. D’autre part, l’absence de 
mention d’un sujet particulier en rapport avec un pays donné ne doit pas être interprétée par 
le lecteur comme le signe qu’il n’existe pas de bonnes pratiques ou de défis méritant d’être 
soulignés dans le domaine concerné. Tous ces points de vue sont communiqués par le CESE de 
bonne foi et ne représentent pas sa propre position sur une situation donnée, non plus qu’une 
évaluation de celle-ci. Pour de plus amples informations sur un sujet donné, le lecteur est invité 
à lire dans leur intégralité les rapports de visite par pays et les observations des États membres, 
qui figurent à la fin du présent rapport. 
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Le groupe DFED a décidé, dès le départ, d’effectuer des visites dans tous les États membres 
de l’UE. Lorsque toutes les visites auront été réalisées, il sera en mesure de publier une 
synthèse globale qui traitera de la situation dans chaque pays. Un tel rapport permettra de 
mettre en évidence les tendances à moyen terme sur le continent, mais cela ne sera possible 
que dans quelques années, lorsque chaque pays aura fait l’objet d’une visite. Dans l’intervalle, 
cette première synthèse offre un aperçu liminaire et partiel des évolutions actuellement en 
cours. Dans les sept pays sur lesquels porte le présent rapport, les problèmes ne présentent 
pas le même niveau de gravité et de criticité. Deux des pays étudiés sont toujours soumis à 
la procédure relative au mécanisme de coopération et de vérification (MCV), et ont encore 
du chemin à parcourir avant de pouvoir régler les questions en suspens, qui n’avaient pas été 
résolues au moment de l’adhésion. Deux autres pays sont sous le coup de la procédure de 
l’article 7 du traité sur l’Union européenne (TUE) en raison de graves inquiétudes concernant 
des violations systémiques de l’état de droit. Les trois derniers pays ne sont pas soumis à de telles 
procédures. Le CESE tente néanmoins de mettre en évidence les tendances qui, bien qu’elles 
se manifestent de diverses manières et dans des circonstances très différentes, exigeraient des 
efforts conjoints pour promouvoir les droits fondamentaux et l’état de droit. En cernant les 
tendances auxquelles il faut remédier, les organisations de la société civile peuvent contribuer 
à la création active d’une culture de l’état de droit.
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Liberté d’association

Dans tous les pays visités, le cadre juridique général protège le droit à la liberté d’association. 
Toutefois, une tendance observée à des degrés divers dans tous ces pays est le phénomène 
du rétrécissement de l’espace dévolu à la société civile, autrement dit la réduction de la 
liberté d’exister et d’agir en tant qu’organisations de la société civile (OSC), en raison de divers 
facteurs tels que l’imposition de restrictions juridiques par les pouvoirs publics, les charges 
administratives et le harcèlement judiciaire, ou du fait de menaces et d’une stigmatisation 
exercées de la part d’acteurs publics ou privés. 

Cadres législatifs et opérationnels

Lors de la conférence du 5 novembre, il a été noté que de nombreuses organisations de la société 
civile connaissent un rétrécissement de l’espace qui leur est dévolu. Quelques intervenants 
ont expliqué que certaines évolutions législatives en Europe, même si elles n’ont sans 
doute pas été introduites avec l’intention de restreindre délibérément les libertés des OSC, 
ont malgré tout eu cet effet dans la pratique. Parmi les exemples de ce phénomène, on peut 
citer un certain nombre de lois dans les domaines de la fiscalité, de la transparence, de la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et de celle contre le terrorisme, qui ont été élaborées sans 
tenir compte de la nature spécifique de l’environnement des OSC. Ces nouvelles contraintes 
juridiques et administratives ont créé de l’incertitude pour les OSC, qui sont devenues tributaires 
de la bonne foi des pouvoirs publics.

• En Roumanie, les représentants de la société civile rencontrés par le CESE lors de sa visite 
ont expliqué qu’une obligation annuelle de rendre compte avait été imposée peu de 
temps avant à toutes les OSC, quelle que soit leur taille ou leur capacité, ce qui fait peser 
à tout moment sur elles un risque de dissolution, à la discrétion des pouvoirs publics. Ils 
ont cité, comme autre exemple d’obligations administratives disproportionnées imposées 
aux OSC pour limiter leurs activités, celui de la législation sur le blanchiment de capitaux. 
Les autorités roumaines ont fait observer que la liberté d’association et les autres droits 
fondamentaux étaient garantis par la constitution et la loi.

• En Hongrie, les représentants des OSC rencontrés ont expliqué que, bien que le cadre 
juridique général relatif à la liberté d’association soit conforme aux normes internationales, 
les OSC ressentent, dans la pratique, une pression accrue. Les autorités hongroises ont 
répondu que «les OSC peuvent exercer leurs activités librement» et qu’une minorité d’entre 
elles, moins de 1 % des 60 000 actuellement existantes, «cherchent à jouer un rôle politique 
sans aucun mandat démocratique ni aucune obligation de rendre des comptes».

• En Italie, les organisations rencontrées ont évalué positivement l’harmonisation du cadre 
législatif applicable aux OSC grâce à l’adoption du code unique pour le troisième secteur 
en 2017.
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Stigmatisation

Des obstacles juridiques ou administratifs concrets se posent souvent, dans un contexte de 
stigmatisation croissante des OSC, qui prend même parfois la forme de campagnes dans les 
médias. Ces campagnes de stigmatisation ont eu pour effet direct d’amplifier les difficultés déjà 
existantes des OSC exerçant des activités de veille à trouver des soutiens pour leurs activités.

• En Roumanie, les organisations participantes ont expliqué qu’il est diffusé une image 
négative des OSC exerçant des activités de veille ou critiquant le gouvernement, et qu’elles 
sont dépeintes comme des opposants politiques. Certains représentants d’OSC ont expliqué 
par ailleurs qu’ils recevaient des menaces. 

• Un phénomène similaire a été décrit en Pologne, où la stigmatisation a également touché 
d’autres acteurs, y compris certains juges et procureurs accusés d’être partisans, alors qu’en 
réalité ils se sont contentés, dans leurs déclarations publiques, de faire référence à des 
normes reconnues. 

•  En Hongrie, des OSC ont indiqué qu’elles sont présentées dans les médias comme 
agissant contre la nation et sont parfois désignées comme des «agents de Soros». Les 
autorités hongroises ont répondu que la campagne contre George Soros ne le visait 
pas personnellement, mais plutôt ses «objectifs et ses méthodes politiques», et qu’elle 
répondait à une préoccupation croissante des électeurs hongrois selon laquelle la sécurité 
doit être une priorité absolue et qu’il faut adopter une position ferme contre l’immigration 
illégale. Certains représentants d’OSC ont expliqué que les pressions exercées sur ceux qui 
s’expriment prennent également la forme de restrictions d’accès à des actions organisées par 
les pouvoirs publics, telles que des conférences ou des formations. Les autorités hongroises 
ont répondu que la loi ne contient aucune mesure discriminatoire à l’encontre des OSC qui 
défendent les droits de l’homme ou exercent des activités de défense et de veille.

• En Pologne, au cours de campagnes visant à discréditer les OSC dans les médias, certaines 
organisations ont été accusées de malversations financières, ce qui les a empêchées de 
pouvoir collaborer avec des collectivités locales et de bénéficier de leurs financements.

• En Bulgarie, certaines OSC ont dit craindre qu’une loi sur les «agents étrangers» ne soit 
introduite. Des représentants des OSC ont également souligné l’existence de «fausses» OSC 
qui tiennent un discours anti-européen. Des attaques et des campagnes de diffamation à 
l’encontre d’OSC ont été signalées, notamment dans le cadre de débats sur des questions 
liées à la protection des femmes. Il a été fait état d’appels lancés en faveur de la fermeture 
de la plus grande organisation de la société civile du pays en matière de droits de l’homme. 
Les autorités bulgares ont répondu que l’avis exprimé par certains groupes politiques en ce 
qui concerne cette OSC ne représentait pas une position officielle du gouvernement et que 
le premier ministre avait fait une déclaration où il soutient cette organisation.

• En Italie, les représentants des OSC ont fait état d’un climat de suspicion entretenu par 
certains hommes politiques afin de stigmatiser les travaux des OSC, en particulier celles qui 
travaillent dans le cadre de la solidarité avec les migrants.
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Au cours de la conférence, il a été avancé que, dans toute l’Union, à des degrés divers, l’on 
constate l’existence de menaces et d’agressions physiques à l’encontre des membres 
du personnel ou des volontaires des OSC et leurs locaux, ainsi que des cyberattaques, ce 
phénomène n’étant pas restreint à un certain nombre d’États membres. Également au cours 
de la conférence, des appels ont été lancés en faveur d’une intensification des efforts visant à 
protéger les défenseurs des droits de l’homme dans les États membres de l’UE, y compris au 
moyen de mécanismes de protection spécifiques.

Accès aux financements

Les délégations du CESE ont pu observer que les restrictions au droit d’accès au financement 
pour les organisations de la société civile représentent une tendance inquiétante sur tout le 
continent, laquelle prend des formes multiples.

• En France, les représentants d’OSC ont fait part de leurs préoccupations concernant la 
tendance croissante à un assèchement des financements publics et privés pour les OSC. 
Les autorités françaises ont répondu que le désengagement public dans le domaine 
du financement est extrêmement relatif, en indiquant que «si la part des financements 
publics n’a pas augmenté autant que les besoins de financement des associations, ils sont 
cependant passés de 30 milliards d’euros à près de 50 milliards d’euros ces 12 dernières 
années». 

• En Hongrie, les OSC ont indiqué que la loi de 2017 sur la «transparence des organisations 
soutenues depuis l’étranger» et le train de mesures de 2018 baptisé «Stop Soros» ont eu 
de graves répercussions sur les organisations de la société civile. Elles ont expliqué que 
certaines étaient désormais contraintes à s’enregistrer comme «agents étrangers» et 
censées s’acquitter d’une taxe sur les fonds en provenance de l’étranger. À l’inverse, le 
gouvernement favoriserait les OSC qui fournissent des services dans des domaines tels 
que les soins de santé. Les autorités hongroises ont expliqué que la loi de 2017 sur la 
transparence des organisations recevant une aide de l’étranger ne contient pas du tout 
le terme «agent étranger», en précisant que «cette approche a été approuvée [...] par la 
Commission de Venise»9. Les autorités hongroises ont également nié l’existence d’une 
taxe sur les fonds en provenance de l’étranger, en indiquant qu’il s’agit plutôt d’«une taxe 

9 Dans ses conclusions concernant cette loi, la Commission de Venise a indiqué que «si, sur le papier, certaines dispositions exigeant la 
transparence des financements étrangers peuvent paraître conformes aux normes, le contexte qui entoure l’adoption de la loi à l’examen 
et, plus particulièrement, la campagne virulente menée par certaines autorités de l’État à l’encontre d’organisations de la société civile 
qui reçoivent un financement de l’étranger, en les décrivant comme agissant contre les intérêts de la société, peut rendre ces dispositions 
problématiques, ce qui suscite des inquiétudes quant à la question de savoir si elles enfreignent l’interdiction de toute discrimination, 
en violation de l’article 14 de la CEDH. En particulier, si l’étiquette “organisation recevant une aide de l’étranger” apparaît objectivement 
plus neutre et descriptive que, en particulier, l’étiquette d’“agent étranger”, il convient de souligner que, dans le contexte prévalant en 
Hongrie, marqué par de fortes déclarations politiques à l’encontre d’associations bénéficiant d’un soutien de l’étranger, cette étiquette 
risque de stigmatiser de telles organisations, de nuire à leurs activités légitimes et d’avoir un effet dissuasif sur la liberté d’expression et 
d’association».

 Commission européenne pour la démocratie par le droit (Commission de Venise), Hungary, Opinion on the draft law on the transparency 
of organisations receiving support from abroad (Hongrie – Avis relatif au projet de loi sur la transparence des organisations recevant une 
aide de l’étranger), document adopté par la Commission de Venise lors de sa 111e session plénière (Venise, les 16 et 17 juin 2017), https://
www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-AD(2017)015-e (en anglais seulement).
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spéciale d’immigration de 25 % [qui] est imposée sur les aides financières liées aux activités 
de soutien à l’immigration», l’objectif étant d’obliger les OSC exerçant des activités dans le 
domaine de la migration à «supporter les coûts résultant de leurs activités associatives, qui 
contribuent à la croissance de l’immigration et à celle des missions et dépenses publiques 
qui y sont liées». Les autorités hongroises ont nié favoriser les OSC qui fournissent des 
services et ont fait référence au Fonds national de coopération et à ses cinq collèges 
thématiques.

• En Pologne, il a été fait état devant la délégation du CESE d’inquiétudes quant à la 
création d’un nouvel institut responsable de l’attribution d’une partie des fonds publics et  
dépendant directement du cabinet du Premier ministre. Les participants ont dit redouter 
qu’un tel dispositif ne conduise des OSC exerçant des activités de veille à pratiquer 
l’autocensure afin de maintenir leur accès au financement. Toujours en Pologne, il semble 
que les restrictions en matière de financement ont déjà une incidence particulière sur 
les OSC travaillant sur des problématiques telles que l’égalité, les personnes LGBTI et les 
migrants, ainsi que sur le Médiateur, qui a été très actif dans la défense des droits civils. 
Les autorités polonaises ont répondu que l’organe de surveillance n’a aucun pouvoir 
concernant le contrôle du rapport annuel présenté par les OSC, il ne peut que leur 
demander des informations manquantes.

•  En Autriche, des représentants de la société civile ont témoigné que ces dernières années, 
des réductions de grande ampleur ont été opérées dans les ressources mises à la disposition 
des OSC, en particulier les plus petites. Ils ont fait observer que plusieurs d’entre elles avaient 
été privées de leurs subventions publiques de manière inattendue, tout particulièrement 
lorsqu’elles avaient adopté une attitude critique vis-à-vis du gouvernement. Les autorités 
autrichiennes ont souligné que le budget de la Direction des questions féminines et de 
l’égalité est resté inchangé depuis 2011.

• En Bulgarie, les représentants d’OSC ont avancé que l’accès aux financements publics est 
un problème sérieux. Ils ont rapporté des exemples positifs d’actions au niveau municipal, 
où des programmes en faveur de projets de participation civique ont été mis en place, mais 
ceux-ci sont faiblement financés. Les représentants des OSC ont également estimé que le 
financement de l’UE était largement inaccessible aux petites OSC en raison d’exigences trop 
élevées en matière d’éligibilité. Ils ont expliqué que la plus grande source de financement 
public pour les organisations de la société civile était destinée aux services sociaux 
plutôt qu’à l’activisme citoyen. Les autorités bulgares ont souligné que 150 OSC avaient 
bénéficié d’environ 6,5 millions d’EUR depuis 2015 au titre du programme opérationnel 
«Bonne gouvernance» des Fonds structurels et d’investissement européens (Fonds ESI). 
Les représentants des OSC ont également indiqué que des OSC environnementales qui 
s’opposaient à de grands projets d’infrastructure se sont vu refuser des financements 
au niveau national. Sur ce point, les autorités bulgares ont indiqué que le ministère de 
l’environnement avait toujours fait des efforts pour coopérer avec les OSC, notamment en 
soutenant leurs initiatives au moyen de tous les instruments financiers disponibles. 

• En Italie, selon les organisations de la société civile rencontrées, le climat de suspicion et 
de renforcement des contrôles de la gestion des OSC ont conduit à une réduction des dons 
par les particuliers et les fondations privées, dans un contexte où le financement public a 
également été réduit.
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Au cours de la conférence, les principales tendances concernant l’espace civique en Europe, 
à savoir que nous avons affaire à un «espace mouvant» et à un «rétrécissement de l’espace» 
dévolu aux OSC, ont été mises en évidence. Certaines OSC ont fait valoir que la restriction de 
l’accès au financement n’était pas tant due à la baisse de la disponibilité des fonds publics 
qu’à une réorientation des financements, lesquels visent de plus en plus les OSC actives dans 
le domaine des services sociaux plutôt que celles qui se consacrent à la défense ou au suivi des 
droits de l’homme. Il a également été noté que les donateurs privés sont de plus en plus actifs 
dans le financement d’OSC qui ne défendent pas les intérêts du bien commun. 

Au cours de la conférence, il a également été expliqué que, dans certains pays, le soutien d’une 
partie du public à certaines OSC a conduit à une réduction du soutien financier de la part du 
reste des citoyens, ce qui les a rendues plus dépendantes des financements contrôlés par l’État. 
Selon l’un des principaux intervenants, les OSC recherchent donc, en plus de l’indépendance 
financière, la solidarité, le partenariat et le soutien politique.

Participation

Une autre source de préoccupation majeure que les délégations du CESE ont rencontrée dans 
tous les pays visités est le sentiment d’un manque de participation et de consultation 
significative et en temps opportun des organisations de la société civile.  

• En Hongrie, plusieurs d’entre elles ont fait part de leur bonne volonté et des efforts qu’elles 
ont déployés pour tenter d’établir un dialogue avec le gouvernement, ce qui, à leur regret, 
n’a toutefois pas conduit à l’établissement d’une plateforme officielle de consultation. 
Les autorités hongroises ont répondu qu’elles ont créé, en 2012, une table ronde sur les 
droits de l’homme, chargée de contrôler la mise en œuvre des obligations de la Hongrie en 
matière de droits de l’homme, et à laquelle ont pris part 73 OSC.

• En Autriche, de nombreuses OSC ont estimé que leur expertise n’est pas prise au sérieux par 
les autorités et que leur contribution à l’élaboration des lois est largement ignorée, dans 
la mesure où les processus de consultation formelle n’ont pas débouché sur un véritable 
partenariat. Les autorités autrichiennes ont déclaré de manière plus générale considérer 
que «le rôle et les avis des ONG, des partenaires sociaux et des médias sont importants 
dans une démocratie dynamique».

• En Pologne, les représentants des OSC ont tous convenu au cours des réunions de la nécessité 
d’une consultation accrue et d’un dialogue pacifique avec les OSC sur la législation. 

• En Roumanie, les OSC ont également estimé que les processus de consultation existants 
étaient, pour l’essentiel, purement formels, notant qu’ils étaient souvent contournés au 
profit de procédures législatives d’urgence, et qu’ils ne compensaient pas l’absence de 
réponse des autorités aux suggestions formulées par la société civile non plus que leur 
réticence à rencontrer les OSC. Selon les autorités roumaines, les modifications législatives 
adoptées dans le cadre de procédures d’urgence ont fait l’objet d’un débat au niveau des 
ministères compétents et ont reçu l’avis du Conseil économique et social.
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•  En Bulgarie, les représentants des organisations de la société civile ont dit regretter 
que le processus de consultation publique sur les nouvelles législations soit trop étroit, 
insuffisamment transparent, et qu’il ne débouche pas sur des résultats significatifs. Ils ont 
estimé que les règles en matière d’analyse d’impact n’étaient pas toujours respectées. Les 
autorités bulgares ont contesté ces critiques, en insistant sur le fait qu’une consultation 
publique et des analyses d’impact complètes sont systématiquement réalisées pour tous 
les projets de loi.   

Au cours de la conférence, il a été indiqué que, dans l’ensemble de l’Europe, les pouvoirs 
publics considèrent souvent que la fourniture d’informations ou l’organisation de consultations 
en ligne est suffisante pour représenter une véritable participation de la société civile, alors 
qu’en réalité, il ne s’agit là que du premier degré d’un engagement qui devrait être beaucoup 
plus approfondi. En effet, les différents niveaux d’engagement de la société civile consistent 
notamment en l’information, la consultation, le dialogue et la participation active, par exemple 
à travers la co-création de politiques. Les participants ont estimé qu’il est essentiel de veiller à 
ce que les OSC soient engagées dans des formes plus approfondies de consultation pour des 
projets de lois qui sont réputés avoir un impact, même indirect, sur leurs activités, et il a été 
suggéré que des formations puissent être proposées aux fonctionnaires afin de garantir des 
normes de consultation plus élevées. 

Dialogue social

L’interaction avec les partenaires sociaux faisait partie intégrante des visites du CESE dans 
les pays. D’une manière générale, ils ont montré un vif intérêt pour les questions relatives aux 
droits fondamentaux et à l’état de droit, en plus du thème habituel les concernant, à savoir les 
négociations avec les partenaires sociaux.  

•  En Hongrie, les partenaires sociaux ont indiqué qu’ils auraient souhaité être associés par les 
autorités à l’élaboration de la législation essentielle relative à un salaire minimum et aux 
heures supplémentaires. 

• Les partenaires sociaux autrichiens ont noté que la législation sociale était mise en œuvre 
de manière adéquate dans leur pays. Toutefois, ils se sont plaints que des textes législatifs 
clés, tels que la «loi sur le temps de travail» – qui a relevé le plafond de la durée du temps 
de travail à 12 heures par jour et 60 heures par semaine, légalisant ainsi une pratique qui 
était auparavant illégale –, aient été adoptés sans qu’ils soient consultés. 

•  En Roumanie, les syndicats ont mentionné des violations des droits fondamentaux des 
travailleurs, en donnant notamment l’exemple de l’obligation qui est faite aux syndicats 
de recevoir l’autorisation écrite de l’employeur pour se constituer sur un lieu de travail. 
Ils ont également mentionné qu’ils doivent satisfaire à des exigences dépassées en 
matière de représentativité et qu’ils ont l’interdiction de faire grève dans les secteurs 
où des conventions collectives sont en place. En outre, certains représentants d’OSC au 
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sein du Conseil économique et social roumain ont été remplacés en milieu de mandat, 
vraisemblablement parce qu’ils avaient adopté des avis jugés trop négatifs concernant 
certaines propositions législatives. Sur ce point, les autorités roumaines ont fait observer 
que la liberté d’association et les droits des travailleurs étaient garantis par la constitution 
et la loi. Elles ont en outre précisé que la loi relative au Conseil économique et social 
convenue par les partenaires sociaux établissait la compétence exclusive du gouvernement 
pour désigner des représentants des structures associatives de la société civile.

•  En Pologne, la délégation du CESE a été informée que, malgré une longue tradition de 
dialogue social dans le pays, les avis du Conseil du dialogue social étaient trop souvent 
ignorés par le gouvernement en place au moment de la visite et qu’il est arrivé souvent que 
des actes législatifs importants soient adoptés sans consultation significative. 

• En Bulgarie, les partenaires sociaux considèrent que le dialogue social se développe de 
manière positive et est généralement de très bonne qualité. La société civile organisée 
est largement représentée au Conseil économique et social bulgare. Toutefois, il existe 
des obstacles à l’adhésion à des syndicats, notamment en ce qui concerne les syndicats 
de l’armée et de la police. Les travailleurs bulgares ne sont pas toujours au courant de 
leurs droits et les autorités n’organisent pas de campagnes de sensibilisation à ce sujet. 
Les autorités bulgares ont confirmé que les organisations du personnel de la police et de 
l’armée ne pouvaient pas être membres des confédérations générales, mais elles estiment 
que cela ne signifie pas qu’il existe une restriction à leur droit à la liberté d’association.

• En Italie, les partenaires sociaux ont reconnu que leurs droits sont bien protégés par la loi, 
mais ils ont dit regretter que le dialogue social soit trop fragmenté et ne soit pas toujours 
valorisé par les autorités.  

Au cours de la conférence, il a été fait mention de la difficulté croissante d’être un syndicaliste, 
et indiqué que dans un certain pays, 7 syndicalistes sur 10 considèrent que l’exercice d’activités 
syndicales entraînent des discriminations à leur encontre, au niveau des promotions et de 
l’évolution de carrière. Parmi les autres difficultés, citons le manque de ressources, le dialogue 
social limité et l’usage excessif de la force par les forces de sécurité, qui font que le droit de 
manifester est plus difficile à exercer.
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Liberté de réunion
Dans tous les pays visités, la liberté de réunion est protégée par la loi. Toutefois, des préoccupations 
ont été mises en lumière au cours des réunions, concernant notamment les difficultés 
administratives à obtenir une autorisation de manifestation, le recours aux injonctions judiciaires 
pour empêcher des rassemblements et le maintien de l’ordre pendant les manifestations.

Manifestations

•  La mauvaise gestion des manifestations et l’usage excessif de la force pendant leur 
déroulement sont un problème qui s’est détaché clairement lors de la visite en France. 
Les organisations de la société civile ont fait état d’un grand nombre d’arrestations 
disproportionnées et injustifiées et d’un recours excessif à la violence par les forces 
de sécurité, avec notamment l’utilisation d’armes portatives non létales dites de force 
intermédiaire (LBD-40). Elles ont regretté que les plaintes déposées contre la police n’aient 
eu aucune suite. Sur ces points, les autorités françaises ont répondu que le recours à la 
force en rapport avec les manifestations de «gilets jaunes» a été jugé par le Conseil d’État 
«strictement nécessaire, gradué et proportionné». L’utilisation du LBD-40 est limitée 
aux situations où des attroupements créent des violences physiques ou des dommages 
graves sur les espaces publics. Les autorités ont indiqué que, «si des cas de mésusage du 
LBD sont toujours malheureusement possibles [...], de tels mésusages, qui font l’objet 
de toute la réponse disciplinaire et judicaire qui s’impose, ne sauraient [...] remettre en 
cause l’utilisation régulière de cette arme en cas d’extrême nécessité, c’est-à-dire en cas de 
légitime défense ou lorsque les forces de l’ordre n’ont pas d’autres moyens pour défendre 
le terrain qu’elles occupent.» En ce qui concerne les plaintes contre la police, les autorités 
françaises ont indiqué que 409 plaintes avaient été déposées, à mettre en rapport avec les 
50 000 manifestations organisées entre le début du mouvement «gilet jaune» et la visite du 
groupe. À cette date, aucune condamnation n’avait été prononcée, mais de nombreuses 
procédures étaient encore en cours de traitement par le pouvoir judiciaire. 

• En France et en Autriche, les délégations du CESE ont reçu des témoignages de  
représentants de la police décrivant un environnement très difficile, marqué par un manque 
de personnel, de ressources et de formation, ce qui a des conséquences très négatives sur 
la santé et le moral de leurs effectifs. Les autorités françaises ont indiqué qu’il y avait eu 
1900 blessés parmi les forces de l’ordre depuis le début du mouvement des «gilets jaunes». 

• En Pologne, les OSC ont indiqué que, dans un contexte où les protestataires sont criminalisés, 
des milliers de procédures judiciaires ont été intentées contre des manifestants pour 
des délits mineurs, ce qui est perçu comme une stratégie visant à intimider et, partant, 
à empêcher des manifestations ultérieures. En ce qui concerne les manifestations, les 
autorités polonaises ont indiqué que la police ne prend des mesures qu’à l’encontre des 
personnes qui violent le droit et l’ordre.
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•  En Roumanie, des manifestations pacifiques de masse réunissant des dizaines de milliers 
de citoyens contre la corruption ont eu lieu récemment. Au cours de l’été 2018, la police a 
recouru à la violence contre les manifestants. 

Évolutions sur le plan législatif 

Compte tenu de l’importance du droit de manifester, le CESE a prêté attention à l’analyse de la 
société civile concernant les modifications importantes apportées au cadre législatif.

• En Autriche, des représentants d’OSC ont expliqué que la liberté de réunion est devenue 
restreinte pour certains ressortissants de pays tiers, la loi dite «lex Erdogan» ayant interdit 
de tenir dans ce pays des campagnes et rassemblements politiques pour l’étranger. 

• En France, des dispositions qui auraient permis aux préfets d’édicter des interdictions 
administratives préventives de manifester ont été retirées au dernier moment. En ce qui 
concerne ce point, les autorités françaises ont indiqué que le Conseil constitutionnel avait 
censuré cette disposition en raison du manque de garanties proposées, et non parce qu’elle 
était jugée non nécessaire. 

• En Pologne, selon les OSC rencontrées, la nouvelle loi sur les rassemblements publics 
favoriserait les «rassemblements cycliques», par exemple les marches à l’occasion de la 
Fête nationale de l’indépendance, alors qu’elle rend très difficile l’organisation de contre-
manifestations et que toute organisation de manifestation de protestation exige une 
longue procédure. Les OSC polonaises ont également expliqué qu’il est difficile d’obtenir 
l’autorisation de défiler en faveur de causes politiquement controversées. Elles ont 
indiqué en outre qu’une loi a été adoptée spécifiquement pour empêcher la tenue de 
manifestations spontanées en marge de la 24e conférence des parties à la convention-
cadre des Nations unies sur les changements climatiques (COP 24), qui a eu lieu à Katowice 
en 2018. En ce qui concerne ces aspects, les autorités polonaises ont indiqué que la loi sur 
les assemblées permet aux autorités municipales d’interdire une réunion si elle doit avoir 
lieu à un moment et en un lieu où des rassemblements publics cycliques sont organisés. 
Elles ont précisé que «malheureusement, les organisateurs de rassemblements publics 
attendent généralement jusqu’au dernier moment» pour notifier leur intention d’organiser 
un rassemblement. Pour ce qui est de l’interdiction de rassemblements publics lors de la 
COP 24, les autorités polonaises l’ont justifiée par «l’importance extrême du sommet sur le 
climat et les considérations liées à la sécurité publique». 
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Droit de grève

La question du droit de grève a également été soulevée lors des interactions avec les 
partenaires sociaux.

• En Hongrie, il a été considéré que ce droit est bien respecté et que l’action collective a 
conduit à une amélioration des conditions de travail. 

• En Pologne, des participants ont fait valoir que le droit de grève est bien établi, mais des 
représentants syndicaux se sont plaints du recours à des injonctions judiciaires comme 
moyen de prévenir les grèves. 

• En Roumanie, des syndicats ont expliqué qu’ils n’étaient pas autorisés à faire grève lorsque 
des conventions collectives étaient en place, même si elles n’étaient pas respectées, d’où 
une certaine réticence des syndicats à conclure des conventions collectives. La réponse des 
autorités roumaines a été que «le droit de déclencher des conflits du travail collectifs et le 
droit de grève, en rapport avec les intérêts de la négociation collective et du respect du 
principe de la paix sociale pendant la durée du contrat collectif, sont garantis conformément 
aux recommandations et aux normes de l’OIT.»
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Liberté d’expression et liberté des médias

Pluralisme des médias

Le paysage médiatique est variable suivant les pays visités. Toutefois, des problèmes liés au 
pluralisme des médias se posent dans tous, et tous ont vu au cours des dernières années 
leur position au mieux stagner, et plus généralement reculer, dans le classement mondial de la 
liberté de la presse publié chaque année par Reporters sans frontières. 

•  La concentration économique et la politisation de la presse sont des préoccupations 
communes, qui ont été partagées par exemple en Autriche, où les représentants des médias 
ont exprimé leur méfiance à l’égard de la réforme de l’institut public de radiodiffusion, dont 
le conseil d’administration a été désigné par les responsables politiques, ce qui le soumet 
déjà à l’influence du politique. Les autorités autrichiennes ont répondu que la nomination 
du conseil d’administration du radiodiffuseur public national est régie par l’article 20 de la 
loi relative à l’ORF10. Elles ont précisé que l’indépendance de la radiodiffusion en Autriche 
est garantie par la loi constitutionnelle fédérale du 10 juillet 1974.

• En Hongrie, les préoccupations exprimées étaient centrées sur la création du conglomérat 
médiatique appelé «Fondation de la presse et des médias d’Europe centrale». Concernant 
ce point, les autorités hongroises ont répondu que les vues des OSC sur cette question 
étaient «complètement infondées, ou basées sur des perceptions subjectives». Elles ont 
indiqué que la prévention de la concentration des médias était garantie en Hongrie par la 
constitution et la loi et affirmé être résolues à garantir la liberté d’expression et la liberté 
des médias.

• En Bulgarie, les spécialistes des médias ont dit considérer que la propriété des médias 
était directement ou indirectement concentrée entre les mains d’un très petit groupe 
de personnes (en particulier de personnalités politiques), et que cette tendance serait 
facilitée par les autorités. Les médias en question adopteraient généralement une ligne 
progouvernementale et défavorable à l’opposition. Les autorités bulgares ont répondu que 
la loi sur la radio et la télévision offrait des garanties contre la concentration des licences 
et que le Conseil des médias électroniques mettait régulièrement à jour un «registre de 
propriété des médias électroniques», qui permet d’identifier les «propriétaires réels» 
(personnes physiques).

• En Italie, il a été considéré que les processus de restructuration avaient conduit à une 
certaine concentration des médias, dans les limites imposées par la réglementation en la 
matière.

10  L’article 20 de la loi relative à l’ORF dispose que «les membres du conseil de fondation sont nommés selon les dispositions suivantes: six 
membres [sur 35] sont nommés par le gouvernement fédéral proportionnellement au nombre de sièges des partis politiques au sein du 
Conseil national [...]», neuf membres étant nommés par les provinces, neuf par le gouvernement fédéral, six par le conseil public, cinq par 
le conseil central du personnel.

 Loi fédérale sur la société autrichienne de radiodiffusion (loi relative à l’ORF), https://www.ris.bka.gv.at/Dokumente/Erv/ERV_1984_379/
ERV_1984_379.html.
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Au cours de la conférence, il a été expliqué que l’une des conséquences de la crise de 2008 
dans certains pays a été la vente de nombreuses entreprises, y compris dans le secteur des 
médias, ce qui a permis aux oligarques d’intervenir et de prendre le contrôle de nombreuses 
plateformes de médias. D’autre part, il arrive que les autorités n’attribuent des fonds publics 
qu’aux médias progouvernementaux, ce qui est considéré comme un détournement de fonds 
publics. Il faudrait donc un contrôle plus approfondi.

Limites à l’indépendance des médias

Selon les témoignages reçus, la pression exercée sur l’indépendance des médias a souvent 
pris la forme d’une influence directe ou indirecte des autorités sur le marché des médias, 
s’exerçant à travers la publicité, le financement public ou la détention de participations dans 
des organes de presse. 

• En Hongrie, selon les OSC, la plupart des publicités se retrouvent dans les médias 
proches du gouvernement. Les autorités hongroises ont indiqué que les décisions de 
gestion concernant des médias privés échappent en grande partie aux compétences du 
gouvernement hongrois.

• En Pologne, une tendance similaire a été observée, avec un tarissement apparent ces 
dernières années des publicités commerciales bénéficiant aux prestataires de médias 
considérés comme étant critiques à l’égard du gouvernement. Les autorités polonaises 
ont indiqué qu’elles envisageaient de mettre en place de nouvelles règles juridiques qui 
limiteraient les éventuelles concentrations excessives entre les mains d’un nombre limité 
de personnes et garantiraient un plus grand pluralisme du marché.

• En Bulgarie, les spécialistes des médias ont estimé qu’en dépit des garanties juridiques 
assurant l’indépendance éditoriale des médias de service public, le gouvernement pouvait 
exercer une pression sur les rédactions par le biais des financements. Les médias locaux 
sont largement dépendants du budget alloué par les collectivités locales et sont donc 
encore plus vulnérables à l’influence politique. Les autorités bulgares ont réaffirmé que 
la loi sur la radio et la télévision garantit l’indépendance des fournisseurs de services de 
médias contre les ingérences politique et économique, notamment en interdisant que les 
journalistes puissent recevoir des instructions de l’extérieur.

• En Italie, l’un des principaux problèmes mis en avant par les participants est l’évolution 
du secteur du journalisme dans une direction qui a une incidence sur le journalisme de 
qualité. Cette situation est due à diverses raisons, parmi lesquelles la rude concurrence 
imposée par les plateformes en ligne et l’affaiblissement du statut des journalistes.
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Au cours de la conférence, il a été expliqué que l’autoritarisme a généralement établi sa 
mainmise en imposant des limites aux libertés des médias, qui peuvent prendre de 
nombreuses formes. Ces restrictions peuvent résulter d’un contrôle économique, qui 
conduit à la concentration des médias entre les mains d’une poignée d’oligarques. Elles 
peuvent également prendre la forme de limitations juridiques, telles qu’une action en justice 
stratégique contre la participation du public. Un tel harcèlement judiciaire vise à intimider des 
journalistes ou des médias d’information en les assignant de manière répétée au tribunal afin 
d’épuiser leur temps et leurs ressources, dans le but de supprimer les reportages critiques ou de 
les pousser à pratiquer l’autocensure. Un climat de haine à l’égard des médias a également été 
encouragé par certains responsables politiques et acteurs non étatiques, ce qui a conduit à une 
situation dans laquelle les journalistes d’investigation ont besoin de protections particulières 
pour faire face aux menaces et aux violences. De fait, plusieurs meurtres de journalistes ont eu 
lieu en Europe au cours des dernières années. Plusieurs propositions d’action ont été avancées, 
dont notamment un mécanisme d’alerte précoce destiné à relayer les signalements faits 
par les organisations de terrain auprès des institutions de l’UE. Les personnes et organismes 
qui menacent des journalistes devraient également faire l’objet de sanctions de manière 
systématique. La politique de concurrence doit promouvoir la diversité des nouvelles et des 
informations. La lutte contre les fausses informations devrait principalement favoriser la 
promotion d’un journalisme digne de confiance, fondé sur des normes et collaboratif. Enfin, 
certains participants ont estimé que davantage d’investissements devraient être consacrés au 
journalisme indépendant et à de nouvelles manières de financer le journalisme.

Menaces et attaques à l’encontre de journalistes

Une évolution plus inquiétante, dont les délégations du CESE ont été informées, est la 
prolifération des cas de harcèlement judiciaire ou de menaces et d’attaques directes contre 
des journalistes.  

•  En Pologne, les représentants des médias ont expliqué qu’une vingtaine de procédures 
judiciaires étaient en cours contre des organes de presse. Les hommes politiques du pays 
auraient l’habitude de traiter les journalistes de «traîtres» et certains appelleraient à une 
«repolonisation» des médias détenus par des capitaux étrangers. Sur ce point, les autorités 
polonaises ont répondu que le gouvernement «n’a réalisé aucun travail qui viserait à 
atteindre un tel objectif»

• En Autriche, les représentants des médias ont donné des exemples d’attaques directes 
de journalistes de la part de personnes qu’ils interrogeaient, ainsi que de campagnes de 
harcèlement en ligne. 

•  En France, les professionnels des médias ont expliqué qu’ils sont à l’heure actuelle soumis 
à un «médiabashing», autrement dit à une discréditation permanente, de la part de 
nombreux politiciens. Ils ont également mentionné des exemples de violences commises 
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par des policiers ou des manifestants contre des journalistes à l’occasion des manifestations 
de «gilets jaunes». Les autorités françaises ont répondu qu’elles condamnaient toujours 
systématiquement tout acte de violence à l’encontre de journalistes et qu’elles fournissaient 
régulièrement des informations à la Plateforme du Conseil de l’Europe pour renforcer la 
protection du journalisme11. 

• En Bulgarie, les participants ont allégué que les pressions et les attaques perpétrées contre 
les journalistes seraient communes et qu’elles proviendraient à la fois d’autorités publiques 
et d’acteurs privés. Cette pression est souvent exercée sous la forme de campagnes de 
diffamation dirigées contre des journalistes indépendants qui abordent des sujets 
sensibles ou de la cessation de l’emploi. Les autorités bulgares ont souligné leur volonté 
politique forte de traduire en justice les auteurs et les commanditaires de crimes, en attirant 
l’attention sur le fait que des enquêtes diligentes et impartiales sont menées dans toutes 
les affaires impliquant des agressions contre des journalistes, certaines d’entre elles étant 
déjà devant les tribunaux.

• En Italie, des OSC ont assuré un suivi des nombreux cas de menaces, intimidations, saisies 
de matériel et autres types d’abus, en particulier à l’encontre de journalistes d’investigation 
ou de journalistes qui rendent compte de développements sensibles concernant les 
responsables politiques, la mafia ou des projets spéculatifs. Les autorités italiennes ont 
pris des mesures pour remédier à ce problème, notamment par la création d’un centre 
de coordination, qui sert de point de contact pour les représentants des journalistes et le 
ministère de l’intérieur, et intervient immédiatement en cas de menace, en évaluant les 
incidents individuels et en mettant en place les mesures de protection nécessaires.

Droit à l’information

Une autre crainte exprimée par les médias au cours des missions concerne les problèmes qui se 
posent dans les domaines du droit à l’information et de la transparence. 

•  En Autriche, l’absence d’une loi sur le droit d’accès à l’information – présentée comme un cas 
unique dans l’UE – a été jugée particulièrement problématique. En outre, les représentants 
du monde médiatique ont décrit d’autres problèmes tels que la corruption de groupes 
médiatiques et de journalistes et le fait que la couverture médiatique indépendante soit 
limitée dans les zones rurales. Les autorités autrichiennes se sont inscrites en faux contre 
ces avis, qui donnent selon elles l’impression qu’il n’existerait aucune réglementation sur le 
droit à l’information en Autriche, ce qui de leur point de vue est une contre-vérité. Elles ont 
fait référence à cet égard à la constitution autrichienne (article 20, paragraphe 4) et à la loi 
sur l’obligation d’information.

• En Pologne, les journalistes se sont plaints du fait que de nombreuses autorités publiques 
refusaient d’accorder l’accès à l’information, notamment en évitant d’inviter certains 
représentants des médias à des conférences de presse et en refusant de leur accorder des 
entretiens. 

11 Conseil de l’Europe, Plateforme pour renforcer la protection du journalisme et la sécurité des journalistes, https://www.coe.int/en/web/
media-freedom. 
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Au cours de la conférence, il a été affirmé que la manière la plus appropriée de lutter contre 
les fausses informations et l’influence des intérêts étrangers sur les médias européens, 
en particulier dans le contexte d’élections, est de promouvoir un journalisme de qualité, y 
compris le journalisme d’investigation, ainsi que des indicateurs de confiance. Il a été affirmé 
que dans au moins un État membre, les fonds de l’UE étaient utilisés pour financer des médias 
progouvernementaux; il a donc été proposé que les commissaires européens à la concurrence, 
au marché intérieur et à l’innovation soient chargés de travailler sur la liberté de la presse, 
notamment sous l’angle du droit de la concurrence et du droit d’auteur. D’après les participants, 
il convient également d’accorder davantage d’attention aux conséquences des investissements 
internationaux sur la pluralité des médias. 

Liberté d’expression

La liberté d’expression a également été considérée comme menacée dans plusieurs pays.

• En Pologne, les OSC participant à la visite ont estimé que ce droit est correctement protégé 
par la loi. Quelques exemples, toutefois, ont été donnés pour illustrer les pressions et les 
procédures disciplinaires imposées aux acteurs judiciaires qui ont fait usage de leur droit à 
la liberté d’expression en faveur d’un pouvoir judiciaire indépendant, ou qui ont mené des 
activités éducatives dans le domaine de l’état de droit. Les autorités polonaises ont indiqué 
que la jurisprudence de la Cour suprême n’avait pas remis en cause la notion d’infraction 
disciplinaire commise par un juge.

• En Hongrie, l’ingérence des autorités a également été constatée dans le domaine des 
libertés universitaires, notamment sous la forme d’un contrôle plus strict exercé sur les 
financements. 

• En France, les professionnels des médias ont dit craindre que la «Loi de lutte contre 
la manipulation de l’information», qui vise à lutter contre la propagation de fausses 
informations et les discours de «cyberhaine», puisse avoir des effets restrictifs sur la liberté 
des médias. Les autorités françaises ont répondu que la loi de décembre 2018 relative à la 
manipulation de l’information porte sur les fausses informations en ligne en renforçant la 
responsabilité des plateformes en ligne et en donnant accès à des voies de recours. Selon 
elles, la loi renforce la protection du public sans que soit limitée la liberté des médias. 

• En Italie, il existe un nombre élevé de poursuites intentées contre des journalistes pour 
diffamation, mais ces affaires s’avèrent souvent infondées et, partant, sont rejetées par les 
juges. Toutefois, elles constituent un obstacle sérieux, ce que les participants ont qualifié 
de «taxe sur la vérité», qui porte atteinte à la liberté des médias.
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Discours de haine

Devant les délégations du CESE, il a également été fait état de l’utilisation des médias comme 
un outil de stigmatisation de la société civile et de l’opposition, ou d’amplification des discours 
de haine à l’encontre de certains groupes.

• En Hongrie, les OSC ont déclaré éprouver des difficultés à faire entendre leur voix dans 
les médias traditionnels. Elles ont ajouté que celles qui sont considérées comme étant 
critiques envers le gouvernement doivent généralement faire face à un traitement négatif 
dans la presse. En qualifiant d’«ennemis» certaines OSC et d’autres acteurs tels que des 
universitaires, les médias proches des autorités ont également empêché tout débat sur 
des sujets jugés trop sensibles, ce qui a empêché toute possibilité de dialogue national 
pacifique. 

• En Autriche, il a été donné plusieurs exemples d’organes de presse, et en particulier 
de journaux disponibles gratuitement, qui diffusent un discours politique raciste et 
islamophobe. Ce phénomène est d’autant plus préoccupant que la documentation et le 
signalement des discours de haine semblent particulièrement faibles dans ce pays. Les 
autorités autrichiennes se sont inscrites en faux contre cette allégation – qu’elles ont qualifié 
de «reproche généralisé» – selon laquelle des journaux publieraient quotidiennement des 
articles frôlant le racisme.

• Les médias en ligne ont été considérés comme particulièrement propices à la diffusion de 
discours haineux et de violences verbales à l’encontre de nombreux groupes, notamment 
en Autriche et en France. Sur ce point, les autorités françaises ont indiqué qu’une proposition 
de loi visant à lutter contre les contenus haineux sur internet était en cours de discussion 
au Parlement français et que la création d’un conseil de la déontologie de l’information 
était envisagée. 
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Non-discrimination

Le principe de non-discrimination a été reconnu par tous les États membres dans le cadre 
de leurs engagements en vertu du droit international mais, en pratique, des formes de 
discrimination à l’encontre de certains groupes ont été rapportées dans les pays visités. 

Travailler sur la non-discrimination

Les délégations du CESE ont entendu plusieurs témoignages sur le phénomène de mise à 
l’écart des organisations de la société civile qui travaillent sur des sujets controversés.

• En Hongrie, les organisations présentes ont expliqué que le phénomène du rétrécissement 
de l’espace dans lequel évoluent les OSC touche particulièrement celles qui sont actives 
dans la protection des droits de l’homme et la lutte contre les discriminations, notamment 
dans les domaines liés à la migration, aux Roms, au handicap, à l’égalité entre hommes et 
femmes et à la thématique des transgenres. Les autorités hongroises ont indiqué que les 
contribuables peuvent verser un pour cent de leurs impôts sur le revenu à une organisation 
sans but non lucratif qualifiée, ce qui, selon lesdites autorités hongroises, «assure un 
financement indépendant aux OSC».

•  En France, la délégation du CESE a entendu des témoignages d’OSC qui fournissent une 
assistance aux migrants et estiment que les procédures judiciaires, voire les arrestations, 
auxquelles sont soumis certains de leurs bénévoles et employés sont abusives. Dans leur 
réponse, les autorités françaises ont fermement contesté ce point de vue, en indiquant 
que, si la grande majorité des organisations de la société civile travaillant sur les droits des 
migrants respectent la loi, certaines d’entre elles ont parfois agi en dehors du cadre légal. 
Elles ont indiqué que l’exemption pénale pour les actes de solidarité avec les migrants 
illégaux existait en matière d’aide au séjour, mais qu’elle ne pouvait être étendue à l’aide à 
l’entrée irrégulière de migrants dans le pays, même dans un but humanitaire.

• Les difficultés rencontrées par les OSC venant en aide aux migrants ont été présentées 
comme particulièrement aiguës en Autriche, où les participants ont exprimé leur crainte 
que la création d’une agence fédérale rattachée au ministère de l’intérieur et chargée 
de conseiller juridiquement les demandeurs d’asile ne marginalise le rôle des OSC 
indépendantes qui menaient auparavant de telles tâches. En ce qui concerne ce point 
précis, les autorités autrichiennes ont répondu que l’agence en question ne couvrira que 
des services de conseil et de représentation juridiques jugés indispensables au regard 
du droit de l’Union. Par conséquent, selon elles, les demandeurs d’asile conserveront la 
possibilité de bénéficier de conseils juridiques en dehors de l’agence. Elles ont également 
fait état de garde-fous garantissant l’indépendance des conseillers juridiques de l’agence.

• En Italie, les représentants des organisations de la société civile ont expliqué que celles 
œuvrant dans le domaine de la solidarité avec les migrants avaient vu leurs activités 
être érigées en infractions pénales par les «décrets sur la sécurité». Les représentants 
des autorités italiennes rencontrés au cours de la visite ont reconnu qu’il y avait eu une 
dégradation du contexte général pour les OSC travaillant sur la problématique des migrants 
sous le gouvernement précédent, mais ils ont indiqué que le gouvernement actuel avait 
changé de discours sur la question.
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Au cours de la conférence, il a été expliqué que les discours de haine ont pour effet de faire 
taire les groupes marginalisés et que les organismes de promotion de l’égalité – les institutions 
publiques luttant contre la discrimination au niveau national – doivent être renforcés pour 
lutter contre ce phénomène. Cela implique de mieux informer les membres des minorités sur 
l’existence et le rôle de ces organismes en faveur de l’égalité. Il s’agit également de renforcer la 
capacité financière et l’indépendance de ces organismes et de renforcer la formation de leurs 
membres du personnel afin de promouvoir l’inclusion sociale positive. La nécessité d’adopter 
une approche fondée sur les droits pour mettre un terme à la discrimination, y compris au 
phénomène des discriminations multiples, a été mentionnée. Certains participants ont appelé 
à l’adoption de la directive horizontale sur l’égalité, qui est bloquée par les États membres 
depuis plusieurs années, créant ainsi des lacunes en matière de protection dans les États 
membres. Il est également essentiel de faire participer les membres des minorités aux débats 
qui les concernent.

Non-discrimination à l’encontre des migrants et des minorités ethniques 
ou religieuses

La situation des migrants, y compris les demandeurs d’asile, et, parmi eux, tout particulièrement 
celle des enfants, a été jugée comme particulièrement inquiétante dans certains pays.

• En Autriche, les OSC participantes ont relevé que les demandeurs d’asile se trouvent en 
butte à la discrimination à différents égards. Les participants ont estimé que la loi limite 
l’accès des demandeurs d’asile aux droits plutôt qu’elle ne les aide à s’intégrer sur le 
marché du travail. Selon les OSC, ce fait a favorisé une situation déplorable d’exploitation 
des travailleurs sans papiers, principalement des migrants et des demandeurs d’asile, que 
l’on a presque toujours privés du droit d’intégrer le marché du travail déclaré. Dans leur 
réponse, les autorités autrichiennes ont indiqué que les personnes qui sont employées 
sans permis de travail ont les mêmes droits que les travailleurs employés légalement. Elles 
ont précisé que la loi sur l’égalité de traitement interdit toute discrimination fondée sur 
la religion ou les convictions. Elles ont en outre indiqué que les demandeurs d’asile qui 
sont admis à la procédure d’asile et qui ont une forte probabilité de se voir accorder une 
protection internationale ont accès à des cours d’allemand.

• En Italie, les OSC ont décrit la manière dont les deux «décrets sur la sécurité» adoptés par 
le gouvernement précédent ont conduit à l’abolition de la protection humanitaire pour 
les demandeurs d’asile. L’impossibilité pour les demandeurs d’asile d’obtenir une adresse 
légale a également été présentée comme un facteur qui les laisse en marge de la société. 
Les autorités italiennes ont indiqué que l’Italie dispose de circuits clairs pour l’asile, par le 
biais de la réinstallation, des couloirs humanitaires et de l’évacuation humanitaire, et que 
le pays appelait à une réponse collective au niveau de l’UE.

La discrimination fondée sur la religion ou l’appartenance ethnique a été jugée 
importante dans certains pays. 

• En France, il a été rapporté que les groupes les plus vulnérables en la matière sont ceux 
d’ascendance maghrébine et africaine (qui font également souvent l’objet d’un profilage 
ethnique lors des contrôles de police), mais aussi les personnes LGBTI, les sans-abri et les 
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tsiganes ou Roms. Les autorités françaises ont souligné que la lutte contre la haine et les 
discriminations constitue une priorité de politique pénale en France. Elles ont également 
fait référence à la délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme 
et la haine anti-LGBT, qui finance les actions des OSC dans ces domaines.

• En Autriche, selon les OSC, une législation récente interdisant le port de «vêtements 
à connotation idéologique ou religieuse» a entraîné une restriction grave des droits de 
l’homme pour les musulmans, qui font l’objet d’une discrimination manifeste par rapport 
à d’autres groupes religieux. Les autorités autrichiennes ont répondu que cette disposition 
ne porte pas sur la liberté religieuse, mais sur l’intégration dans la société autrichienne, 
qui, selon elles, exige de faciliter la communication interpersonnelle et la reconnaissance 
d’autrui et de son visage.

• En Hongrie, plusieurs organisations ont indiqué que la campagne anti-Soros était 
fondamentalement antisémite et qu’elle avait alimenté un discours de haine antisémite 
dans un climat déjà favorable aux discours racistes, xénophobes et islamophobes. 
Certaines OSC ont indiqué que, contrairement à ce qui se passait pour d’autres domaines, 
le gouvernement entretenait une bonne coopération avec elles concernant les discours 
haineux et les crimes de haine, mais que ces derniers étaient souvent insuffisamment 
investigués. En ce qui concerne la situation des Roms, les participants ont fait état d’une 
discrimination dans le système de protection de l’enfance, dans les domaines du logement, 
du travail et de l’éducation, ainsi que de la part des services répressifs (notamment sous 
forme de profilage ethnique) et des pouvoirs publics locaux. Dans leur réponse, les 
autorités hongroises ont indiqué qu’elles étaient fermement déterminées à lutter contre 
le racisme, l’antitsiganisme et toute incitation à la haine, notamment l’antisémitisme. Elles 
ont mentionné que les treize nationalités, y compris les Roms, qui vivent dans le pays ont 
le droit d’utiliser leur langue maternelle, y compris dans l’éducation, et de constituer des 
organes autonomes, tant au niveau local qu’au niveau national. Ils ont mentionné le rôle 
joué par la Hongrie dans la mise en place de la stratégie-cadre de l’UE sur l’intégration des 
Roms, qui a servi de base à la stratégie nationale d’inclusion sociale de la Hongrie, ce qui a 
donné lieu à «un grand nombre de résultats positifs», notamment en matière de réduction 
de la pauvreté et du chômage des Roms. 

• En Bulgarie, les participants ont estimé que les discours de haine à l’encontre des minorités 
étaient fréquents de la part de personnalités publiques ou politiques, et que les pouvoirs 
publics n’apportaient pas de réponse adéquate. Les autorités bulgares ont répondu que 
ces allégations n’étaient objectivement pas vérifiables, mais ont souligné qu’en 2019 et en 
2020, un certain nombre de mesures ont été prises pour limiter et décourager les discours 
haineux et, dans certains cas, pour les poursuivre.  Malgré l’existence d’une législation 
complète, les organisations de la société civile rencontrées au cours de la visite ont 
estimé que la minorité rom était socialement exclue, en particulier dans le domaine du 
logement, de la santé et de l’éducation. Si quelques progrès généraux sont enregistrés au 
niveau de l’éducation, la ségrégation est toujours considérée comme importante à l’école. 
Les autorités bulgares ont répondu que la politique de logement social et l’enlèvement 
des constructions illégales suivaient une approche non discriminatoire et que les 
services de santé étaient fournis à tous les citoyens bulgares (avec des mesures spéciales 
spécifiquement accessibles à la communauté rom). Elles ont également indiqué que la 
ségrégation par classe ou bâtiment était strictement interdite et qu’un financement était 
réservé aux municipalités pour qu’elles mènent des activités de déségrégation.
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•  En Italie, les OSC ont expliqué que le discours et la politique clairement anti-Roms du 
gouvernement précédent avaient accru la discrimination dont les Roms font l’objet en 
matière de logement, d’éducation et de santé. Elles ont évoqué, en tant qu’évolution 
préoccupante, l’injonction faite, par le précédent gouvernement, aux autorités locales de 
recenser les campements non officiels des Roms, Sintis et Camminanti en vue de faciliter 
leur destruction.

Lors de la conférence, il a été fait référence à des analyses qui montrent que les personnes 
issues de groupes ethniques minoritaires ont généralement plus de difficultés que le reste de 
la population à accéder à la justice. En outre, la justice pénale est souvent biaisée à l’encontre 
de ces personnes alors que les auteurs d’infractions commises à l’encontre de membres de 
minorités échappent plus facilement à la justice que les auteurs d’autres infractions. Cela 
soulève la question de l’affaiblissement de la confiance des minorités dans les institutions, dans 
un contexte où la rhétorique populiste anti-migrants qui s’est considérablement développée 
en Europe associe souvent les migrants à l’insécurité. Selon les participants à la conférence, 
les politiques socio-économiques néolibérales et les politiques d’exclusivité promouvant les 
intérêts des populations indigènes contre ceux des immigrés contribuent à la marginalisation 
des minorités. D’autres ont appelé à une approche plus structurelle et institutionnelle pour 
s’attaquer à ces problèmes, notamment en tenant compte des aspects intersectionnels. L’idée 
d’étudier plus avant le rôle que les partenaires sociaux pourraient jouer dans la lutte contre 
les discriminations a également été évoquée. D’autres ont également évoqué la nécessité de 
partager les meilleures pratiques, en utilisant des exemples positifs tels que le programme de 
mentorat pour les migrants, qui favorisent l’intégration des migrants sur le marché du travail 
d’un État membre.

Les femmes

Les droits des femmes et l’égalité entre les hommes et les femmes sont apparus 
comme une thématique importante à l’occasion de plusieurs visites. 

•  En Autriche, les OSC se sont plaintes que le financement public dans ce domaine ait été 
considérablement réduit récemment. Cela a été considéré comme un mauvais signal dans 
un pays qui se classe en avant-dernière position dans les statistiques de l’UE relatives à 
l’écart de rémunération entre les hommes et les femmes. Les autorités autrichiennes ont 
souligné que le budget de la Direction des questions féminines et de l’égalité est resté 
inchangé depuis 2011. Elles ont reconnu que certains projets cofinancés pouvaient avoir 
reçu un financement moins important qu’auparavant, mais que cela n’a pas eu d’incidence 
sur les services de conseil ou d’accueil pour les femmes et les filles sur l’ensemble du 
territoire autrichien.

• En Hongrie les organisations de défense des droits des femmes ont pointé du doigt une 
dégradation de la situation concernant l’égalité entre les hommes et les femmes ainsi que 
les droits des femmes et des filles. Selon elles, les discours publics présentent les femmes 
comme de simples agents de la famille; ils renforcent ainsi les stéréotypes de genre et 
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s’appuient sur le concept de «familisme» plutôt que sur celui de féminisme. Dans leur 
réponse, les autorités hongroises ont dit rejeter «la dichotomie artificielle que l’on impose 
entre les familles et les droits des femmes». Elles ont indiqué que le pays consacrait 4,7 % 
du PIB à l’aide financière aux familles, contre une moyenne de 2,5 % dans l’UE. Elles ont 
ajouté qu’un équilibre approprié entre la famille et le travail, l’égalité de traitement et les 
conditions de travail des femmes enceintes était une priorité des politiques de l’emploi du 
gouvernement et que le code pénal punit les violences faites aux femmes plus durement 
qu’auparavant. 

• En Bulgarie, les représentants des OSC ont vivement critiqué la décision de la Cour 
constitutionnelle de déclarer inconstitutionnelle la convention d’Istanbul sur la prévention 
et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique. Les mesures 
ont été jugées insuffisantes dans ce domaine, d’autant plus que la nouvelle législation ne 
criminalise que les infractions répétées (il faut au moins trois actes de violence pour que 
cela soit considéré comme une infraction pénale). Les autorités bulgares ont répondu que 
la lutte contre la violence à l’égard des femmes constituait une priorité importante à long 
terme pour le pays et que toutes les affaires relevant de la loi sur la violence domestique 
étaient traitées en priorité par le ministère public. Elles ont également indiqué, en ce qui 
concerne la discrimination en général, que la Commission de lutte contre les discriminations 
assurait le suivi et l’instruction des plaintes.  

• En Italie, il a été souligné que la perception de la violence à l’égard des femmes est faible 
par rapport à la réalité et trop souvent abordée sous le seul angle des conflits au sein des 
couples. L’accès à la justice pour les femmes victimes de violence a été jugé insuffisant, de 
même que le niveau de leur indemnisation.  

Droits des personnes LGBTI

• Les organisations autrichiennes de la société civile ont également mentionné les droits 
des personnes LGBTI, notant que, malgré l’existence de partenariats civils, les conjoints 
homosexuels ne pouvaient pas bénéficier, jusqu’à une date récente, d’un «nom de famille». 
Elles ont également fait référence aux débats houleux qui ont eu lieu dans le pays sur la 
notion de famille. Elles ont par ailleurs expliqué que les demandeurs d’asile LGBTI ont 
souvent à souffrir de préjugés et d’homophobie de la part d’agents des services d’asile. 

• En Bulgarie, les représentants des OSC ont expliqué que les personnes LGBTI n’étaient 
protégées que par la loi générale contre les discriminations, mais qu’elles ne bénéficiaient 
pas d’une autre protection spécifique. Selon eux, la loi bulgare n’autorise pas les mariages 
ni les unions civiles entre personnes de même sexe, et il est rare que les autorités et 
tribunaux bulgares reconnaissent ou sanctionnent les abus ou discriminations à l’encontre 
des personnes LGBTI. Les discours de haine sont présents dans les médias et relayés par 
certaines personnalités publiques. Les autorités bulgares ont indiqué que la loi nationale 
contre les discriminations était exhaustive. Elles ont ajouté que la Commission pour la 
protection contre la discrimination (Komisia za zashtita ot dikriminatsia – KZD) avait 
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examiné et statué sur un certain nombre de plaintes et d’alertes relatives aux personnes 
LGBTI au fil des ans et que divers projets avaient été lancés pour accroître la capacité de 
lutter efficacement contre la discrimination et de détecter les crimes de haine, de mener 
des enquêtes et d’engager des poursuites en la matière. 

• En Italie, il a été considéré qu’en dépit de certaines avancées dans les perceptions de la 
société et la législation, des défis importants subsistaient, par exemple dans les domaines 
des discours de haine et des crimes de haine, de la visibilité des personnes LGBTI dans les 
médias ou du harcèlement à l’école. 

Au cours de la conférence, certains participants ont indiqué qu’il y a une augmentation du 
nombre de crimes de haine anti-LGBTI et de discours de haine en Europe et que la tendance 
politique dans de nombreux pays est également axée sur la défense de la majorité de la 
population contre de présumés «ennemis de la nation», qui incluent généralement les 
personnes LGBTI. Dans de tels contextes, les médias contribuent souvent à faire des personnes 
LGBTI des boucs émissaires, et la police refuse parfois de jouer le rôle de maintien de la sécurité, 
ce qui est nécessaire pour garantir la liberté de rassemblements tels que les gay prides. Les 
participants ont expliqué que les personnes LGBTI qui appartiennent aussi à d’autres groupes 
minoritaires souffrent davantage de harcèlement et de marginalisation. 

Personnes handicapées

• En Autriche, en dépit d’un cadre juridique solide pour la protection des personnes 
handicapées, des exemples spécifiques de discrimination ont été mis en évidence, 
notamment dans le domaine de la scolarisation inclusive. Cette situation a des 
conséquences lourdes en ce qui concerne l’accessibilité du marché du travail pour les 
personnes handicapées. 

• En Bulgarie, les représentants des OSC ont estimé que les exigences de la convention des 
Nations unies relative aux droits des personnes handicapées n’étaient pas remplies. Ils 
ont allégué qu’à Sofia, par exemple, l’environnement était totalement inadapté pour les 
personnes handicapées, et que la situation était encore pire dans les petites villes et les 
villages. Les autorités bulgares ont rappelé qu’il incombait aux municipalités de garantir 
l’accessibilité aux personnes handicapées, conformément aux exigences du droit national 
dont la mise en œuvre est actuellement en cours de révision.

• En Italie, il a été considéré que la discrimination est restée très répandue, notamment 
en ce qui concerne l’inclusion économique et sociale. Les participants ont dit espérer 
que l’adoption récente d’une loi favorisant l’inclusion des personnes handicapées dans 
le système éducatif pourra apporter une solution à leur marginalisation au regard de 
l’éducation et de l’emploi. 
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État de droit

Les participants aux visites ont estimé que, avec les droits fondamentaux, l’état de droit est 
un élément essentiel du développement et du maintien d’une culture de la démocratie en 
Europe. De nombreux représentants rencontrés au cours des visites ont exprimé leur impression 
que des évolutions négatives, en particulier dans certains États membres de l’UE, ont eu un 
effet d’entraînement dans les pays voisins. Selon eux, les autorités des pays concernés semblent 
tester les limites et la réaction, ou l’absence de réaction, de la part de l’UE. La question de 
la maturité a souvent été soulevée par rapport aux institutions et aux pratiques politiques, 
mais aussi à l’égard de l’opposition politique et de la société civile – considérée comme trop 
divisée ou désorganisée, voire cooptée par les autorités, dans certains des pays visités. Les 
partenaires sociaux ont généralement considéré que l’état de droit est un sujet important, par 
exemple pour améliorer le climat des affaires et garantir le respect des droits des travailleurs, 
comme cela a été expliqué notamment en Roumanie. Un exemple positif de la culture des 
droits fondamentaux a été donné en Autriche, où les participants ont expliqué que le système 
judiciaire a joué un rôle majeur dans l’introduction de nombreux changements positifs en ce 
qui concerne la situation des droits dans le pays.

Corruption

La question du manque d’efforts et de moyens publics pour lutter contre la corruption a été 
évoquée lors de certaines visites dans des États membres.

• En Hongrie, les participants ont estimé que, bien que les tribunaux fassent preuve 
d’indépendance dans ce domaine, un très faible nombre d’affaires de corruption font 
l’objet de poursuites pénales, en raison du manque d’indépendance des procureurs. Des 
participants ont indiqué qu’il était nécessaire de mieux contrôler l’utilisation des fonds 
de l’UE afin de veiller à ce qu’ils ne servent pas à alimenter la corruption plutôt que de 
contribuer à renforcer l’état de droit. 

• En Roumanie, des OSC ont expliqué qu’un événement lié à la corruption avait donné lieu 
à des manifestations locales massives mobilisant des dizaines de milliers de citoyens, ce 
qui avait conduit à la chute du gouvernement alors en place. Certains participants ont 
encouragé les observateurs à prendre également en considération le rôle d’entreprises 
étrangères provenant de pays à la réputation bien établie, qui ont selon eux également 
une part de responsabilité dans l’introduction de la corruption en Roumanie. 

• En Bulgarie, les OSC présentes ont estimé que la situation s’aggrave en ce qui concerne 
la lutte contre la corruption et la criminalité organisée. Les représentants du secteur des 
médias ont dans une large mesure vu une corrélation entre la chute spectaculaire du pays 
dans les classements relatifs à la liberté de la presse et la montée de la corruption qui a 
suivi l’adhésion de la Bulgarie à l’UE. Les autorités bulgares ont insisté sur le fait qu’elles 
déployaient des efforts considérables contre la corruption à tous les niveaux. Elles ont 
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souligné que le Groupe d’États contre la corruption du Conseil de l’Europe (GRECO) estimait 
que le pays avait respecté la plupart de ses recommandations et qu’une nouvelle agence 
de lutte contre la corruption avait été mise en place. Elles ont ajouté que les efforts fournis 
par le pays ont considérablement limité l’impact et la portée de la criminalité organisée 
et que la lutte contre la corruption a commencé à produire des résultats positifs, avec des 
réformes visibles et irréversibles.

Lors de la conférence, un intervenant a expliqué que la corruption systémique peut mettre 
en péril la légitimité et la viabilité des institutions démocratiques. Il est particulièrement 
inquiétant de constater que les institutions démocratiques peuvent être utilisées par des 
acteurs corrompus pour faire passer des lois destinées à garantir leur impunité. Un autre 
intervenant a estimé qu’il était essentiel de s’attaquer à la cause profonde des troubles civils en 
Europe, parmi lesquels figurent la corruption.

Équilibre des pouvoirs

Certains participants rencontrés lors des visites du CESE ont exprimé leur crainte que nous 
soyons en train d’entrer lentement dans une nouvelle ère de gouvernance marquée par une 
modification décisive de l’équilibre des pouvoirs.

•  En France, cette idée a été associée au fait que la sécurité prend le pas sur les droits et 
libertés dans l’agenda politique, ce qui conduit à un affaiblissement du rôle de la justice 
en faveur de celui des autorités administratives, et à l’incorporation dans la loi ordinaire, 
à titre permanent, de dispositions juridiques dérogatoires adoptées au moment de l’état 
d’urgence. Les autorités françaises ont répondu que la loi de 2017 renforçant la sécurité 
intérieure et la lutte contre le terrorisme n’a nullement introduit, dans le droit commun, 
les dispositions figurant dans le régime de l’état d’urgence, mais s’est plutôt inspirée des 
mesures de police administrative. Elles ont précisé que ces mesures ne sont instaurées que 
pour une finalité de lutte contre le terrorisme – et non pour s’appliquer à tout acte de 
trouble à l’ordre public – et qu’elles sont soumises au contrôle régulier du Parlement.

•  Le sentiment d’une urgence politique injustifiée affectant le cours normal de la 
gouvernance démocratique a également été constaté dans des contextes très 
différents. Par exemple, les participants consultés en Roumanie ont souligné que le 
recours du gouvernement aux procédures d’urgence laisse peu de place, voire aucune, 
à des consultations avec la société civile. Les autorités roumaines ont répondu que 
les modifications législatives adoptées dans le cadre de procédures d’urgence ont 
généralement concerné des mesures de réforme qui avaient été définies à l’avance dans 
le programme du gouvernement et/ou des mesures visant à garantir le respect de la 
jurisprudence européenne. 
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• En Pologne, certains participants ont fait valoir que le principe de la sécurité juridique est 
actuellement compromis par l’introduction de la possibilité, dans certaines circonstances, 
de rouvrir toute affaire réglée au cours des vingt dernières années, sans possibilité d’appel. 
Sur ce point, les autorités polonaises ont répondu que «l’introduction d’un mécanisme 
de réexamen, dont l’objectif est de rétablir l’ordre juridique en éliminant les jugements 
contraires à la Constitution, ou effectués en violation flagrante du droit et en contradiction 
manifeste avec les éléments de preuve recueillis dans l’affaire, relève du droit souverain et 
est de nature à protéger l’ordre public».

• En Bulgarie, les représentants de la société civile ont attiré l’attention sur le problème de 
la «captation de l’État», caractérisée par un détournement des travaux des institutions, y 
compris de l’appareil judiciaire, au profit de différents groupes au lieu de l’intérêt public. 
Les autorités bulgares ont souligné les améliorations apportées par la loi de 2016 sur 
le pouvoir judiciaire, avec notamment, par exemple, l’introduction d’une répartition 
aléatoire des affaires devant les tribunaux. Elles ont affirmé leur engagement à garantir 
l’indépendance du pouvoir judiciaire.

•  En Italie, la législation limitant les activités de recherche et de sauvetage a été mentionnée 
comme un exemple de la possibilité, pour une majorité politique, de faire passer une loi 
d’une manière tout à fait correcte du point de vue formel, alors même que son contenu 
enfreint le droit international et le droit constitutionnel, ainsi que les droits fondamentaux. 
Il a également été indiqué que le pays avait connu des attaques sans précédent contre 
le système d’équilibre entre les pouvoirs sous le précédent gouvernement, ce qui avait 
contraint certains chefs d’institutions indépendantes à démissionner après avoir mis en 
garde contre l’impact que certaines politiques publiques auraient.

Réforme du système judiciaire

Dans certains des pays visités par le groupe DFED, des processus de réforme judiciaire étaient 
en cours ou en préparation. D’une manière générale, ils ont suscité certaines inquiétudes quant 
à l’indépendance du pouvoir judiciaire dans l’avenir. 

• Selon les OSC rencontrées en Hongrie, l’appareil judiciaire y jouit d’un niveau élevé 
d’indépendance, mais il est à craindre que celle-ci ne soit remise en cause à la suite de la 
création d’un nouveau système parallèle de tribunaux administratifs publics, processus qui 
a été réalisé selon elles de manière expéditive et sans évaluation des incidences appropriée. 
Les autorités hongroises ont répondu que l’entrée en vigueur de l’acte sur les tribunaux 
administratifs avait été reportée sine die depuis 2019, bien que le processus de réforme ait 
eu lieu, selon elles, de manière transparente et à la suite d’une vaste consultation publique. 
Elles ont insisté sur le fait que la mise en place de tribunaux administratifs est conforme aux 
exemples internationaux et qu’elle peut garantir «l’autolimitation du pouvoir exécutif» et 
«un contrôle plus efficace des actions de l’administration». 
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• En France, les participants ont exprimé leur crainte que la réforme judiciaire en cours 
puisse porter atteinte aux droits fondamentaux, en particulier aux droits de la défense 
dans le code de procédure pénale. Les autorités françaises ont répondu que la réforme 
vise à rendre la procédure pénale plus efficace tout en garantissant le respect des droits 
fondamentaux. Elles ont expliqué que le Conseil constitutionnel avait déclaré presque 
toutes les dispositions de procédure pénale nécessaires, proportionnées et conformes à 
la Constitution, et que les quelques dispositions considérées non conformes n’étaient pas 
entrées en vigueur. 

• En Pologne, des participants ont considéré que la réforme de la justice constitue une 
tentative de démantèlement du système judiciaire, destinée à permettre l’adoption de la 
législation sans le contrôle judiciaire qui s’impose. Les autorités polonaises ont estimé que 
ces considérations étaient trop générales. 

• En Bulgarie, les participants ont émis des doutes sur l’impact positif concret du mécanisme 
de coopération et de vérification (MCV) sur les réformes judiciaires, malgré de premières 
années prometteuses. Selon les représentants des OSC, certains efforts en matière de 
réforme du système judiciaire ont, au cours des dernières années, été remis en question 
par des projets de loi qui risquent parfois de porter atteinte directement à l’indépendance 
du pouvoir judiciaire. La réforme du ministère public a été présentée comme une étape 
indispensable pour renforcer l’indépendance du pouvoir judiciaire, mais trop longtemps 
retardée. Les autorités bulgares ont rappelé que l’indépendance du système judiciaire était 
garantie par la Constitution et que toutes les institutions bulgares étaient très attachées à 
satisfaire aux exigences du MCV. Dans le rapport MCV de 2019, la Bulgarie a été considérée 
comme ayant satisfait à l’ensemble des six critères de référence.

• En Italie, un participant a exprimé la crainte qu’un projet de loi alors en discussion 
concernant la composition du Conseil supérieur de la magistrature puisse mettre en péril la 
spécificité du système judiciaire italien, à savoir qu’en Italie, les procureurs appartiennent 
au pouvoir judiciaire et sont totalement indépendants de l’exécutif.

Indépendance budgétaire et politique du pouvoir judiciaire  

Ces questions ont été étroitement reliées au problème de l’affectation de ressources 
budgétaires suffisantes au système judiciaire. De telles préoccupations ont été exprimées en 
France, en Hongrie et en Autriche, où les participants ont estimé que le manque de financement, 
qui conduit à la réduction du personnel judiciaire, aura forcément des répercussions sur la 
qualité de la justice, comme en témoigne le nombre élevé d’affaires en attente de jugement. 
Des préoccupations ont également été exprimées en Roumanie quant à la lenteur du système 
judiciaire.

Les évolutions les plus inquiétantes dont il a été fait état au cours des visites concernent 
l’ingérence explicite des autorités dans l’indépendance du pouvoir judiciaire. 
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• Les exemples de cette forme d’ingérence cités par les OSC participantes comprenaient, pour 
la Roumanie, les mesures d’incitation au départ à la retraite des juges, l’ajout d’exigences 
injustifiées pour la reconnaissance de leur qualification, et l’absence de critères objectifs 
pour leur promotion. 

• En Pologne, certains participants ont expliqué que l’ingérence dans l’indépendance du 
système judiciaire a également pris la forme de nominations à des tribunaux de juges 
proches du pouvoir en place, pour des motifs politiques et sur la base d’un processus 
décisionnel biaisé et de règles biaisées pour le dépôt des candidatures. Les participants ont 
également estimé qu’il était possible d’engager des procédures disciplinaires à l’encontre de 
juges et de procureurs sur la seule base du contenu de leurs arrêts. Les autorités polonaises 
ont réfuté l’idée selon laquelle certains juges pourraient être des «alliés politiques» du 
gouvernement et ont insisté sur le fait qu’«en Pologne, tous les juges sont indépendants 
et ne peuvent être considérés comme politiquement impliqués». Elles ont également nié 
l’existence de toute loi applicable qui permettrait d’engager des procédures disciplinaires 
sur la base du contenu de l’arrêt d’un juge.

• En Hongrie, des participants ont expliqué le processus, décrit par eux comme politisé, selon 
lequel les juges des nouvelles juridictions administratives peuvent être élus sans le soutien 
de leurs pairs. Les participants ont également mentionné des exemples de stigmatisation 
explicite des acteurs du système judiciaire et la représentation négative de l’Office national 
de la magistrature dans les médias. Les autorités hongroises ont répondu que la procédure 
de nomination des juges administratifs contenait toutes les garanties requises par la 
Commission de Venise et ne pouvait donc être considérée comme politisée.

• En Bulgarie, il a été signalé que les juges et leurs décisions de justice avaient été confrontés 
à des attaques sans précédent. Il a également été mentionné que l’accès à la justice était 
rendu difficile par une augmentation disproportionnée des frais de justice pour certaines 
instances. Les autorités bulgares ont fait valoir que les augmentations n’avaient été que 
modérées et qu’elles étaient les premières depuis 1998.

• En Italie, les participants ont expliqué que le système judiciaire et les associations de 
juges et de procureurs avaient fait l’objet d’attaques à la suite de jugements impopulaires 
protégeant les droits des migrants. Ces faits se sont produits dans un climat où certains 
responsables politiques ont tenté d’imposer au public une vision selon laquelle les élus 
politiques seraient les seuls représentants ayant la légitimité d’agir au nom de la population, 
ce qui contribue à délégitimer, de manière dangereuse, le rôle du pouvoir judiciaire aux 
yeux des citoyens – à un point tel que l’appareil judiciaire dans son ensemble a parfois été 
dépeint comme étant «contre le peuple». 

Au cours de la conférence, les participants ont soutenu l’idée de renforcer une culture de l’état 
de droit en Europe, qui ne peut pas être implantée de manière descendante. D’après certains, 
ce qui est nécessaire est une approche à double sens, qui combine des canaux d’échanges 
descendants et ascendants. Le renforcement du rôle de la société civile est d’autant plus vital 
que le «constitutionnalisme populiste» s’accroît là où la société civile est faible. Les participants 
ont expliqué que les citoyens n’ont pas le sentiment qu’il y a suffisamment de moyens pertinents 
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pour dialoguer avec les institutions, et qu’il s’agit de l’un des principaux aspects à traiter en 
collaboration avec les organisations de la société civile. En effet, les OSC jouent un rôle essentiel 
dans la sensibilisation, l’autonomisation et le rapprochement des citoyens – rôle plus que 
jamais nécessaire sur un continent où les valeurs visées à l’article 2 ne sont plus évidentes.

D’autres participants à la conférence ont expliqué que les institutions nationales de défense des 
droits de l’homme peuvent jouer un rôle important pour faire en sorte qu’un large éventail de 
voix soient prises en compte dans les débats de niveau national sur les droits fondamentaux et 
l’état de droit. Ces institutions répondent aux défis actuels en matière d’espace démocratique 
en Europe en ce qu’elles surveillent les évolutions nationales dans le domaine des droits de 
l’homme, mettent en œuvre des campagnes de sensibilisation et des activités éducatives, mais 
aussi font des interventions stratégiques auprès des tribunaux, ou encore des visites dans les 
centres de rétention, et établissent des rapports à l’attention d’organismes internationaux.
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Conclusions

La synthèse présentée dans le présent rapport ne prétend offrir ni une vue d’ensemble 
complète, ni une analyse exhaustive qui rentrerait dans les détails juridiques complexes de 
chaque situation particulière. Si certains éléments positifs ont été soulevés, les organisations 
de la société civile se sont principalement concentrées sur les domaines dans lesquels elles 
souhaiteraient voir des améliorations. Cela signifie que les exemples de mise en œuvre positive 
et de respect de l’état de droit ont été moins fréquemment mis en avant. 

Le CESE estime que le présent rapport est utile dans la mesure où il permet de mettre en lumière 
les points de vue de la société civile, des professionnels des médias, des professionnels de la 
justice et des partenaires sociaux en ce qui concerne certaines grandes tendances générales 
dans le domaine des droits fondamentaux et de l’état de droit dans différents pays de notre 
continent, mais aussi de clarifier la position des autorités sur ces sujets. 

Quel est le tableau général qui se dégage? Tout d’abord, les acteurs de la société civile de tous 
les pays visités ont à des degrés divers fait part de la difficulté croissante que rencontrent les 
OSC dans l’exercice effectif de leur rôle dans la société. Cela s’explique en partie par le fait 
que les pouvoirs publics n’ont pas une approche suffisamment proactive pour ce qui est de 
créer un espace qui permettrait une participation significative de la société civile au processus 
décisionnel démocratique. De même, les autorités n’accordent pas suffisamment de priorité au 
financement des activités vitales de la société civile, telles que les activités de suivi et de veille. 
Le manque de soutien aux OSC peut également prendre des formes plus graves, par exemple 
quand les OSC critiques à l’égard du pouvoir se voient délibérément privées de financements 
adéquats, ou quand elles sont la cible de menaces et d’attaques explicites de la part d’acteurs 
publics ou privés.

Lorsque les dialogues nationaux et les pistes de participation organisée ne semblent pas 
donner les résultats escomptés, les citoyens ont toujours la possibilité d’exercer leur droit de se 
rassembler et de manifester directement dans la rue, ce qui est l’une des manifestations les plus 
évidentes de la démocratie directe. Toutefois, manifester semble être de plus en plus compliqué 
dans certains pays, en raison d’un cadre juridique restrictif ou d’une gestion inadéquate des 
rassemblements par les forces de sécurité publiques.

Le point positif est que les citoyens peuvent encore parler librement en Europe, où la liberté 
d’expression est généralement bien protégée dans la législation des pays visités. Cela ne signifie 
pas qu’il n’y a pas de défis à relever, étant donné que certaines OSC ont subi des répercussions 
négatives pour avoir critiqué publiquement la politique du gouvernement, et le sentiment d’un 
manque de transparence dans la prise de décision publique et d’une protection insuffisante du 
droit d’accès à l’information a été particulièrement ressenti dans certains des pays visités. Un 
point commun à tous les pays visités est l’inquiétude des professionnels des médias et de la 
société civile en général en ce qui concerne les difficultés rencontrées par les médias, qui sont 
exposés au risque de concentration économique, de pressions politiques, de stigmatisation et 
d’attaques directes.
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Une autre tendance répandue dans tous les pays visités est la difficulté croissante que 
rencontrent les organisations de la société civile pour défendre des groupes particuliers 
qui font l’objet de formes spécifiques de discrimination. Au lieu de les percevoir comme un 
moyen de bâtir des sociétés plus fortes, plus inclusives et plus justes, certains acteurs privés et 
publics choisissent de montrer du doigt, de stigmatiser et parfois d’attaquer les membres de 
ces groupes ainsi que les personnes et les organisations de la société civile qui les défendent. 
La situation semble particulièrement aiguë en ce qui concerne les migrants, les demandeurs 
d’asile et les citoyens d’une origine ethnique ou religieuse visiblement différente de celle de la 
majorité.

L’état de droit fournit un cadre indispensable pour protéger tous les droits fondamentaux 
susmentionnés. À cet égard, le tableau général qui ressort des visites effectuées par le CESE 
n’est pas prometteur. Même dans des pays où il existe des institutions fortes, consolidées par 
une longue tradition de démocratie, des préoccupations ont été exprimées concernant la 
viabilité budgétaire et l’indépendance du pouvoir judiciaire, ainsi que le risque potentiel de 
voir se développer une culture de la «justice préventive». Dans certains pays, dont l’histoire 
démocratique est plus récente, des institutions indépendantes qui sont apparues comme des 
garantes de cette voie semblent être désormais soumises à une pression croissante du fait de 
l’influence politique et/ou des restrictions budgétaires.

Ces conclusions ne semblent pas très positives à première vue. Néanmoins, malgré tous les 
défis mentionnés ci-dessus, les visites dans les pays ont mis en évidence le dynamisme de la 
société civile. Le CESE se réjouit de constater que les représentants engagés et courageux des 
organisations de la société civile, des médias, des professions juridiques et des partenaires 
sociaux consacrent leur temps et leur énergie à cette cause, parce qu’ils estiment qu’ils peuvent 
apporter une contribution positive à l’avenir de leur pays. 

Ce que la société civile demande avant tout est d’être entendue et soutenue. Le CESE a écouté 
cette demande et a l’intention de jouer pleinement son rôle en facilitant le dialogue entre ces 
forces essentielles et les acteurs concernés aux niveaux national et européen. 

Dans cet esprit, l’objectif du présent rapport et du processus d’engagement mené par le groupe 
DFED n’est pas de mettre fin aux débats, mais au contraire d’encourager toutes les parties 
prenantes et les autorités à continuer de clarifier leurs positions et à débattre de ces problèmes 
afin de renforcer les pratiques positives ou de mettre au point des solutions inclusives aux défis. 

Par ce rapport et ce processus, le CESE entend contribuer au développement d’une «culture de 
l’État de droit» commune en Europe, une culture du dialogue dans laquelle aucun thème dans 
le domaine des droits fondamentaux, de l’état de droit ou de la démocratie ne serait soumis à 
des limites dès lorsqu’il s’agirait d’un dialogue constructif et rationnel entre toutes les parties.

Comme l’a mentionné le président du CESE, M. Lucas Jahier, lors de la conférence du 5 
novembre 2019, afin de jouer son rôle dans le développement d’une culture de l’état de droit, 
le CESE entend augmenter l’ampleur de son interaction avec les parties prenantes en créant un 
véritable forum réunissant des organisations de terrain de toute l’UE. Un tel forum pourrait être 
associé à un dialogue structuré permanent visant à développer le volet «société civile» du cycle 
d’examen de l’état de droit.
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Comme l’a indiqué M. Jahier, ce forum et le dialogue structuré permanent l’accompagnant 
seraient des ajouts indispensables au processus actuel de renforcement de la boîte à outils de 
l’UE en matière d’état de droit. Le cycle d’examen de l’état de droit proposé par la Commission 
européenne et les discussions sur la mise en place d’un processus d’examen par les pairs entre 
les États membres devraient en effet compléter plutôt que remplacer des outils tels que l’article 
7 et les procédures d’infraction. 

En fournissant un canal d’expression pour la société civile organisée et en facilitant la 
compréhension et le dialogue de l’ensemble des parties prenantes et autorités, le CESE a un 
rôle indispensable à jouer dans le dialogue interinstitutionnel de l’UE sur la démocratie, l’état 
de droit et les droits fondamentaux. Le CESE et son groupe «Droits fondamentaux et état de 
droit» continueront de tout mettre en œuvre à cette fin au cours des prochaines années.

Le groupe «Droits fondamentaux et état de droit» du CESE

José Antonio MORENO-DÍAZ, président

Karolina DRESZER-SMALEC, vice-présidente

Jukka AHTELA, vice-président
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ANNEXES

Rapports sur les visites effectuées  
dans les pays suivants:

Roumanie 
(19 et 20 novembre 2018) 

Pologne 
(du 3 au 5 décembre 2018) 

Hongrie 
(29 et 30 avril 2019) 

France 
(28 et 29 may 2019) 

Autriche 
(3 et 4 juin 2019)

Bulgarie 
(10 et 11 octobre 2019)

Italie 
(5 et 6 décembre 2019)

Les rapports sur la Roumanie, la Pologne, la Hongrie, la France et l’Autriche ont déjà été 
publiés dans le rapport intermédiaire, mais des modifications mineures peuvent y être 

apportées par souci de clarification ou pour des raisons linguistiques.
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Rapport sur la visite effectuée en Roumanie 
les 19 et 20 novembre 2018

Six membres ont participé à la visite organisée en Roumanie. La délégation a rencontré 
plusieurs représentants, d’une part, de la société civile, à savoir des organisations de la société 
civile (OSC), des partenaires sociaux, des médias, des organisations indépendantes de défense 
des droits de l’homme et du milieu juridique, et d’autre part des autorités roumaines. [L’objectif 
du présent rapport est de refléter et reproduire fidèlement les points de vue exprimés par la 
société civile.]

Liberté d’association et de réunion – OSC

Les OSC ont signalé un rétrécissement de l’espace dévolu à la société civile et la diffusion d’une 
image négative des OSC exerçant des activités de surveillance ou critiquant le gouvernement, 
qui sont présentées comme des opposants politiques. Les OSC font désormais l’objet d’une 
obligation annuelle de rendre compte, dont le non-respect est sanctionné par leur dissolution. 
Les mêmes obligations de déclaration s’appliquent aux très grandes organisations de la société 
civile qui fournissent des services publics (comme la construction d’hôpitaux) et aux petites 
OSC qui disposent de budgets bien moindres et qui reposent sur le bénévolat. La plupart des 
OSC peuvent de facto ne pas satisfaire à ces obligations d’information et sont donc tributaires 
de la bienveillance du gouvernement, qui peut décider de les fermer à tout moment pour non-
conformité. 

Selon les OSC, le gouvernement n’a fait que répondre à une demande populaire après moult 
pressions et a, à son tour, exercé de fortes pressions sur les OSC. Cette pression sur les OSC 
s’est traduite par leur stigmatisation et la création d’obstacles à leur accès à des financements. 
Cela a même nuit à des OSC qui fournissent des services sociaux pour compenser l’absence de 
services publics. Par ailleurs, certaines organisations ont signalé avoir fait l’objet de menaces. 
De plus, la législation a été utilisée pour imposer aux OSC des obligations administratives 
disproportionnées. Par exemple, la législation sur le blanchiment de capitaux a servi à imposer 
des obligations excessives de reddition de compte en matière de financement. 

Selon des représentants des OSC, les évolutions négatives observées au sein d’autres États 
membres de l’Union européenne ont contribué à la détérioration de la situation en Roumanie. 
Ces représentants avaient le sentiment que les autorités testaient les limites en l’absence de 
réponse appropriée de l’Union, y compris au moyen de méthodes telles que la manipulation et 
la propagande. Les participants ont également relevé la faiblesse de l’opposition en raison du 
manque systématique de maturité de la culture démocratique. 
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Les OSC ont également déploré la transposition de la 5e directive anti-blanchiment dans le 
droit national telle que prévue par le gouvernement, car elle envisage d’inclure les OSC parmi 
les «bénéficiaires effectifs», accroissant ainsi les exigences de reddition de compte à leur 
endroit. Les OSC considéraient que l’Union européenne devrait se pencher sur cette question. 
Elles pensaient également qu’il serait utile que le Comité économique et social européen (CESE) 
établisse une plate-forme/un forum qui se tiendrait annuellement et qui leur permettrait de se 
réunir et de fournir des informations au niveau européen.

Les organisations de la société civile ont également mentionné l’absence de consultation 
véritable. En dépit de la loi dite «Sunshine» (loi 52/2003 relative à la transparence des prises 
de décision dans le secteur public), la plupart des consultations publiques ont été menées par 
l’intermédiaire d’un site internet qui n’était pas facile à trouver. En outre, le gouvernement et les 
pouvoirs publics n’ont pas suivi les suggestions faites et se sont montrés extrêmement réticents 
à organiser des réunions en face-à-face. Lorsque des rencontres avaient lieu, la documentation 
y afférente n’était pas disponible ou était transmise très tardivement. Les consultations se sont 
généralement tenues dans des lieux qui étaient peu adaptés à un exercice de consultation de 
qualité, ce qui a empêché les participants de réellement interagir et d’apporter leur pierre à 
l’édifice. De nombreux doutes ont également été émis à l’égard du recours du gouvernement 
aux procédures d’urgence, laissant peu de place, voire aucune, à des consultations avec la société 
civile, mais d’aucuns considéraient que ce recours n’était pas si problématique. Cependant, il 
s’est dégagé un consensus sur le fait que le processus de consultation pouvait être amélioré, 
notamment afin de renforcer la confiance.

Un incendie mortel survenu dans une discothèque en 2015 a conduit à une prise de conscience 
que la corruption – en l’espèce, la délivrance d’une licence d’exploitation sans attestation de 
sécurité incendie – pouvait littéralement tuer. Cet événement a donné lieu à des manifestations 
locales massives qui ont mobilisé des dizaines de milliers de citoyens et qui ont conduit à la 
chute du gouvernement.

Liberté d’association et de réunion – partenaires sociaux

Les partenaires sociaux ont évoqué des difficultés concernant la législation du marché du 
travail adoptée dans le cadre de procédures d’urgence qui ne laissaient pas le temps nécessaire 
à la tenue de véritables consultations. Les cinq lois qui régissaient le marché du travail ont 
toutes été modifiées en l’espace d’un mois. Le taux de couverture des conventions collectives 
était très bas. Des préoccupations ont été signalées quant à la lenteur du système judiciaire 
pour rendre des jugements.

Les syndicats ont fait état de violations des conventions de l’Organisation internationale du 
travail, notamment de la convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical et 
de la convention sur le droit d’organisation et de négociation collective. En effet, les syndicats 
avaient besoin de la permission écrite de l’employeur pour se constituer, devaient satisfaire 
à des exigences de représentativité dépassées au vue de l’évolution du marché du travail 
et n’étaient pas autorisés à faire grève lorsque des conventions collectives étaient en place, 
même si elles n’étaient pas respectées, d’où une certaine réticence des syndicats à conclure des 
conventions collectives. 
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Le monde des affaires s’est intéressé à l’état de droit en tant que facteur important pour 
améliorer le climat des affaires et aider à veiller à ce que les affaires puissent se faire dans 
un environnement stable. C’était également un paramètre non négligeable pour attirer des 
investissements. Ces représentants ont indiqué attendre une plus grande transparence, une 
meilleure reddition de compte et davantage de consultations des parties prenantes. Certains 
avaient l’impression que les évaluations de la Commission européenne présentées dans 
lerapport 2018 sur les progrès réalisés par la Roumanie au titre du mécanisme de coopération 
et de vérification soulevaient d’importants problèmes. Le monde des affaires ressentait le 
besoin de renforcer le dialogue avec les autorités dans la phase de consultation relative à 
la nouvelle législation ainsi que de disposer de plus de temps pour s’adapter aux nouvelles 
exigences législatives. Ses représentants ont tout particulièrement mentionné l’introduction 
législative d’un salaire minimum. 

Le 18 octobre 2018, le Conseil économique et social roumain a remplacé treize représentants 
du Conseil des organisations de la société civile au milieu de leur mandat. Officiellement, la 
raison invoquée pour leur destitution est la constatation d’absences injustifiées. Cependant, 
tous les représentants de ces organisations ont été remerciés indépendamment de leur fiche 
de présence. Les représentants ainsi destitués ont estimé que leur éviction était davantage liée 
aux avis négatifs qu’ils avaient émis à plusieurs reprises concernant des propositions législatives, 
notamment lorsqu’il n’avait pas été possible de mener des consultations appropriées, et 
envisageaient d’entamer une action en justice aux fins de leur réintégration. La possibilité de 
répondre aux reproches qui leur avaient été adressés ne leur a pas été accordée.

Certains ont également jugé important de souligner les changements positifs opérés en 
Roumanie et de ne pas se concentrer uniquement sur la corruption sévissant dans ce pays, car 
la corruption est un problème dans de nombreux autres États. Ils ont par ailleurs affirmé que 
des entreprises étrangères provenant de pays à la réputation bien établie étaient également 
responsables de l’introduction de la corruption en Roumanie. 

Lutte contre la non-discrimination

Les OSC n’ont pas été interrogées sur la lutte contre la discrimination. Toutefois, les autorités 
roumaines ont informé la délégation du CESE des objectifs de la présidence roumaine 
(premier semestre 2019), dont les priorités comprenaient la défense d’une «Europe de valeurs 
communes». Le gouvernement a également décrit sa volonté de lutter contre le discours 
antisystème qui gagnait du terrain en Europe. Le gouvernement roumain partageait les 
objectifs du CESE en matière de promotion des valeurs européennes, en particulier la lutte 
contre le racisme, la discrimination et l’exclusion.

État de droit

Durant la visite, les représentants des organisations de la société civile se sont réunis et ont 
expliqué que le manque de transparence n’était pas le seul fléau qui affectait le pays, mais 
qu’il s’inscrivait dans le cadre d’un problème plus systémique, à savoir la maturité insuffisante 
des institutions démocratiques. Ils ont rappelé que la Roumanie n’avait connu que 30 années 
de démocratie, ce qui pourrait expliquer la résurgence de pratiques autocratiques prenant 
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la forme d’un manque de transparence, de l’adoption de législations sans consultation et de 
l’exercice de pressions sur le système judiciaire.

En dépit de positions divergentes, de nombreux représentants des OSC et de la profession 
juridique avaient le sentiment que les autorités faisaient preuve d’une tendance inquiétante à 
s’ingérer dans le système judiciaire. Les exemples cités comprenaient les mesures d’incitation 
au départ à la retraite des juges, l’ajout d’exigences à la reconnaissance de leur qualification, 
l’augmentation du nombre de juges requis pour statuer sur une affaire, l’octroi de promotions 
non plus sur la base de critères objectifs et l’insuffisance du temps imparti pour clore les affaires, 
soit autant d’éléments qui ralentissaient l’ensemble du système judiciaire ou se traduisaient par 
l’inefficacité de celui-ci. 

D’après les représentants du parti au pouvoir, qui ont contribué à l’adoption de ces réformes, 
et certains représentants d’OSC, ces modifications ont été suggérées pour combler les lacunes 
constatées et, avant tout, pour répondre aux arrêts de la Cour constitutionnelle. Selon eux, 
les propositions de réforme concernées ont été largement débattues et les autorités n’ont 
enfreint aucune règle pendant la réforme, mais ils ont reconnu qu’ils auraient pu mieux les 
expliquer. Les représentants du parti au pouvoir ont indiqué que la Cour constitutionnelle 
vérifiait systématiquement la conformité des actes législatifs roumains avec les obligations 
internationales et, partant, que les nouvelles lois satisfaisaient à toutes les exigences imposées, 
entre autres, par la Commission de Venise et le groupe d’États contre la corruption du Conseil 
de l’Europe. Ils ont affirmé que les évaluations de la Commission européenne figurant dans le  
rapport 2018 sur les progrès réalisés par la Roumanie au titre du mécanisme de coopération et 
de vérification étaient motivées par des considérations politiques.
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Rapport sur la visite effectuée en Pologne
les 3 et 4 décembre 2018

Six membres ont participé à la visite organisée en Pologne. La délégation a rencontré plusieurs 
représentants, d’une part, de la société civile, à savoir des organisations de la société civile 
(OSC), des partenaires sociaux, des médias et du milieu juridique, et d’autre part des autorités 
polonaises. [En marge de la visite, une audition publique a été organisée sur le même sujet.  
L’objectif du présent rapport est de refléter et reproduire fidèlement les points de vue exprimés 
par la société civile.]

Liberté d’association

Selon les représentants d’OSC rencontrés par la délégation, il n’existe aucun obstacle juridique 
à la création d’une organisation, même s’ils estiment que les procédures administratives en la 
matière pourraient être améliorées. Toutefois, la majorité des OSC présentes se sont déclarées 
préoccupées par le fait qu’elles pourraient être affectées négativement par la situation générale 
de la démocratie, de l’état de droit et des droits fondamentaux dans le pays. 

Des inquiétudes ont été exprimées concernant la récente création d’un nouvel institut chargé 
de l’attribution de tous les fonds publics [pour les organisations intervenant sur les droits de 
l’homme et celles exerçant des activités de veille], ce qui pourrait conduire à une ingérence 
du pouvoir ou à une autocensure de la part des OSC. L’Institut national de la liberté – Centre 
pour le développement de la société civile (Narodowy Instytut Wolności - Centrum Rozwoju 
Społeczeństwa Obywatelskiego), est un nouvel organe central placé sous l’autorité du cabinet 
du Premier ministre. Il est chargé de gérer les financements publics accordés aux OSC. Selon ces 
dernières, les règles introduites pour l’attribution des fonds ne sont pas claires. Un observatoire 
a recensé plusieurs cas dans lesquels des OSC ont été sélectionnées au cours de la procédure 
d’attribution, mais n’ont pas reçu de fonds, ou le contraire. 

Certains participants ont allégué que les OSC qui évitent de critiquer les politiques 
gouvernementales sont susceptibles de maintenir leur accès au financement, alors que celles 
qui travaillent sur des problématiques mal vues, telles que l’égalité hommes-femmes, les droits 
des personnes LGBTI ou les migrants, voient leurs financements diminuer. D’autres OSC ont 
fait valoir que le gouvernement a le droit de choisir ses priorités et ont affirmé que c’est une 
évolution positive, qui permet d’attribuer de nombreux financements à de petites organisations 
locales n’ayant pas de «programme politique». Elles ont également souligné que le montant 
des fonds disponibles avait triplé. 

Des craintes ont été exprimées quant au fait que le nouvel institut évoqué plus haut jouerait 
également le rôle d’organe consultatif pour l’élaboration des législations, alors même que les 
modalités de son fonctionnement ne seraient pas claires. Les membres de l’instance qui, au 
sein de l’institut, émet des avis, à savoir le Conseil de l’Institut national de la liberté, sont le plus 
souvent nommés par le gouvernement. De ce fait, certaines OSC ont soulevé des questions 
concernant leur représentativité et les critères de nomination. Elles ont exprimé leur regret que 
l’institut ait accepté que les décisions relatives au contrôle des OSC puissent être prises dans un 
délai de 24 heures, ce qui permettrait d’effectuer des perquisitions à tout moment.

46 | Droits fondamentaux et état de droit — Évolutions au niveau national du point de vue de la société civile, 2018-2019 



En outre, la délégation a été informée qu’il y a eu des campagnes visant à discréditer les 
OSC dans les médias, par exemple à travers des accusations de malversations financières à 
l’encontre de certaines organisations. En conséquence, plusieurs OSC ont perdu l’aide qu’elles 
recevaient de collectivités locales, et d’autres ont reçu des menaces. Certaines OSC ainsi que 
des associations de juges et de procureurs ont été accusées d’être partisanes. Des participants 
ont fait valoir que la menace pesant sur la liberté d’association serait liée à la polarisation 
politique, en avançant que certaines OSC promeuvent une «idéologie» libérale et critiquent 
le gouvernement pour des problèmes qui existaient déjà auparavant. D’autres ont marqué 
leur désaccord avec cette idée, estimant que la menace pesant sur les droits civils a atteint un 
niveau alarmant sans précédent, qui justifie des critiques plus fortes. Pour ces derniers, il est 
alarmant que le médiateur ait subi une importante réduction de sa dotation financière à la 
suite d’interventions visant à promouvoir les droits civils. 

Toutes les personnes présentes ont convenu de la nécessité de consulter davantage les OSC en 
matière de législation et de préparer le terrain pour un dialogue plus pacifique. Il a été allégué 
que des plans visant à modifier la loi sur le secteur non marchand avaient été faits, sans que les 
OSC aient été informées du contenu ou du calendrier de cette proposition. Il se peut que les 
OSC soient consultées sur la proposition finale et disposent d’un bref délai pour apporter leur 
contribution, mais elles ne sont pas en mesure d’influencer de manière significative le champ 
d’application de la proposition.

Selon les fonctionnaires polonais avec lesquels la délégation du CESE s’est réunie, les autorités 
ne portent pas atteinte à la liberté d’association. Elles peuvent seulement refuser de reconnaître 
l’enregistrement d’associations quand les formulaires à remplir ne sont pas complets.  Les 
organisations doivent fournir des rapports annuels aux mécanismes de surveillance. Ces 
rapports ne donnent pas lieu à des interrogatoires exagérés sur les finances des OSC, et les 
représentants des ministères ont insisté sur le fait qu’ils ne demandent des informations 
supplémentaires que sur les questions de règlement financier.

Liberté de réunion  

Les OSC présentes ont expliqué qu’il faut parfois des mois pour obtenir l’autorisation 
de rassemblements, et que la nouvelle loi sur les rassemblements publics favorise les 
«rassemblements cycliques» (manifestations régulières), par exemple les marches à l’occasion 
de la Fête nationale de l’indépendance. La limitation à l’organisation simultanée de plusieurs 
manifestations de protestation à une distance relativement proche l’une de l’autre fait qu’il 
est difficile de programmer des contre-manifestations spontanées. Il a également été fait 
état d’une restriction imposée récemment à l’accès au Parlement polonais en vue d’éviter 
des manifestations. Plus de 100 personnes ont été interdites d’accès au Parlement, alors que 
son accès est un droit constitutionnel. Par ailleurs, une loi a été adoptée spécifiquement pour 
empêcher la tenue de manifestations spontanées en marge de la 24e conférence des parties à 
la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (COP 24), qui a eu lieu 
à Katowice en 2018.

Selon les OSC, il est difficile d’obtenir l’autorisation de défiler en faveur de causes politiquement 
controversées. A été donné l’exemple d’une marche pour l’égalité, qui a été interdite en raison 
du risque de violence de la part de contre-manifestants, pour être finalement autorisée après 
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appel. Les OSC ont fait aussi état de disparités dans la manière dont les rassemblements sont 
gérés par la police. Lors des défilés pour la Fête nationale de l’indépendance, il n’y a presque 
pas de présence policière, alors que pour des marches en faveur de l’égalité, il arrive souvent 
que le nombre de policiers dépasse celui des manifestants. Lors de marches pour l’égalité, 
plusieurs manifestants ont été ciblés par les forces de police pour avoir fait usage de feux 
d’artifice, alors que cette pratique n’a pas été réprimée lors des défilés pour la Fête nationale 
de l’indépendance. 

Selon les OSC, de nombreuses poursuites en justice ont été intentées contre des manifestants; 
quelque mille affaires seraient en attente de jugement. Des personnes ont été portées devant 
les tribunaux pour des délits mineurs, en étant, par exemple, accusées d’obstruction à la tenue 
de rassemblements légaux. Bien que le tribunal ait rapidement rejeté ces accusations, les OSC 
considèrent qu’elles constituent une forme d’intimidation. Un exemple qui a été cité est le cas 
d’un petit groupe de femmes qui organisaient une contre-manifestation pacifique et ont été 
malmenées sans que la police intervienne pour les protéger. Elles ont ensuite été accusées 
d’avoir perturbé une manifestation légale, alors que leurs agresseurs n’ont pas fait l’objet de 
poursuites.

Les représentants des pouvoirs publics polonais rencontrés par la délégation ont expliqué que 
le personnel de l’ordre public protégeait les manifestants et garantissait leur droit à la liberté 
de réunion. Selon eux, les forces de l’ordre ne font pas de distinction entre les différents types 
de manifestations, et les effectifs déployés sont constants. Concernant les interdictions visant 
des rassemblements, elles peuvent faire l’objet d’un recours et peuvent durer un maximum 
de 15 jours. Les contre-manifestations ne peuvent pas se tenir à moins de 100 mètres d’un 
rassemblement autorisé. Les autorités n’ont pas souhaité faire d’observations sur les raisons 
motivant divers actes législatifs, ni sur certaines affaires individuelles. 

Liberté d’association et de réunion – partenaires sociaux

La délégation a été informée qu’il existe une longue tradition de dialogue social en Pologne. La 
commission tripartite pour les affaires socioéconomiques (Trójstronna Komisja ds. Społeczno-
Gospodarczych) a été instituée en 1994, puis étoffée en 2001 de sorte à intégrer les commissions 
provinciales de dialogue social (Wojewódzkie Rady Dialogu Społecznego). Malgré les réussites 
initiales de ce dispositif, les trois principaux syndicats ont quitté la commission tripartite et les 
commissions provinciales de dialogue social en juin 2013. 

Après des négociations entre les organisations représentatives des syndicats et des employeurs, 
un nouveau mode de dialogue social a été proposé au gouvernement. Cela a conduit à la création, 
en 2015, du Conseil du dialogue social (Rada Dialogu Społecznego), qui doit être consulté sur 
les initiatives législatives. Toutefois, selon les OSC, il arrive fréquemment que le gouvernement 
ignore cette nouvelle instance et, bien souvent, des textes législatifs importants sont adoptés 
sans que soient tenues des discussions constructives, soit en raison de délais raccourcis, soit au 
motif que la législation proposée par tel ou tel député est exonérée d’obligations en matière 
de consultation. 
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Des OSC se sont plaintes de la différence de traitement de certains syndicats par les pouvoirs 
publics. Les syndicats polonais ont appelé à la mise en œuvre du socle européen des droits 
sociaux, en demandant que les droits sociaux soient garantis au niveau européen. Des 
représentants de syndicats se sont dits déçus par les limites qui sont posées au droit de réunion, 
par exemple par le recours à des injonctions judiciaires pour empêcher les grèves.

Liberté d’expression et liberté des médias

Tous les participants ont convenu que la liberté d’expression était protégée en Pologne, mais 
certains estiment que davantage de mesures sont nécessaires pour protéger ce droit. Certains 
ont affirmé que des procureurs et des juges ont été harcelés après avoir exercé leur droit à la 
liberté d’expression en faveur d’un système judiciaire indépendant, et qu’ils doivent à présent 
solliciter l’approbation d’un superviseur avant de publier des documents. Des procédures 
disciplinaires ont été engagées à l’encontre de procureurs qui ont parlé à la presse concernant 
leur participation à des manifestations, leur organisation d’activités éducatives ou leur 
application de l’état de droit, ce qui a eu un effet plutôt dissuasif.

La plupart des publicités commerciales commandées soit par l’intermédiaire de régies 
publicitaires, soit par des sociétés ayant un intérêt public, se retrouvent dans des magazines 
progouvernementaux, bien que ceux-ci n’aient pas la plus grande diffusion. Les représentants 
de certains des principaux journaux et des journaux les plus populaires jugés favorables 
à l’opposition ont présenté des chiffres montrant combien leurs recettes provenant des 
annonces commerciales sont différentes aujourd’hui par rapport à avant 2014. Ils ont affirmé 
que cette manne publicitaire a été utilisée, ces dernières années, comme un instrument de 
pression sur eux. Certains ont allégué que la principale entreprise de diffusion décourage la 
parution d’articles qui sont critiques à l’encontre du gouvernement. D’autres ont nié ce fait, 
en soulignant que les médias qui critiquent le gouvernement actuel étaient, sous l’ancien 
gouvernement, favorisés et recevaient davantage de fonds publicitaires. 

Selon les estimations, 20 poursuites judiciaires à l’encontre de médias sont en attente de 
jugement. Les responsables politiques utilisent un langage sévère à l’encontre des journalistes, 
en les qualifiant de traîtres, et ont appelé à «repoloniser» les médias détenus par des capitaux 
étrangers, qui sont présentés comme étant à la solde de l’étranger. 

Un autre problème majeur qui a été soulevé est que de nombreuses autorités publiques 
refusent d’accorder un accès aux organes d’information. Certains médias n’ont pas été informés 
de la tenue de conférences de presse, ou se sont vu refuser le droit d’y poser des questions, 
et des ministres refuseraient de leur accorder des entretiens. Selon certains participants, un 
journaliste s’est vu infliger une amende pour avoir refusé de révéler des sources, mais d’autres 
ont contesté cette information.
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Un autre problème soulevé concerne l’accès aux bâtiments gouvernementaux et au Parlement, 
et le fait que des agressions physiques ou verbales à l’encontre de journalistes se sont produites 
y compris devant le Parlement. Si les syndicats de journalistes existent bel et bien, ils ne sont 
pas bien organisés, à tel point que la plupart des actions conjointes sont menées en lien avec 
des associations ou clubs de journalistes. Certains ont fait valoir que les fausses informations et 
la désinformation sont monnaie courante, comme c’est le cas dans toute l’Europe. D’autres ont 
allégué que le système fonctionne et qu’il n’y a pas de problèmes majeurs en Pologne, et que le 
fait qu’il y ait une alternance entre différents médias pour ce qui est de bénéficier des recettes 
publicitaires est un aspect positif. 

Non-discrimination

Les OSC n’ont pas été interrogées directement sur la non-discrimination. Toutefois, d’autres 
discussions ont révélé que les OSC qui travaillent en rapport avec des groupes vulnérables ont 
davantage de difficultés à obtenir des financements. En particulier, celles qui s’occupent des 
problématiques de l’égalité hommes-femmes, des droits des personnes LGBTI et des migrants 
ont vu leurs financements diminuer. Ces groupes sont également confrontés à des difficultés 
pour obtenir l’autorisation de se rassembler, et ils ont estimé qu’ils sont victimes d’une inégalité 
de traitement en ce qui concerne la gestion policière des manifestations, le nombre de policiers 
dépassant souvent celui des manifestants lors de marches pour l’égalité.

État de droit

Les modifications apportées à la législation concernant le pouvoir judiciaire ont souvent été 
évoquées lors des discussions. Ces changements sont considérés comme une tentative de 
démantèlement du système judiciaire, destinée à permettre l’adoption de la législation sans 
les contraintes apportées par le contrôle judiciaire. Il a été allégué que des professionnels de la 
justice (principalement des juges) qui sont des alliés politiques du gouvernement en place sont 
favorables aux changements actuellement mis en œuvre dans le système judiciaire. Certains 
auraient été nommés à une «chambre des affaires publiques» nouvellement créée dans le 
système juridictionnel. Les règles relatives à la présentation de candidatures et au processus de 
décision ont été largement critiquées par l’opposition. Des manifestations ont eu lieu contre les 
réformes, mais elles n’ont abouti qu’à de légères modifications de celles-ci. 

D’après certains, l’introduction de la possibilité de rouvrir toute affaire réglée au cours des vingt 
dernières années, sans possibilité d’appel, compromet la sécurité juridique. Seul le procureur 
général et le médiateur sont habilités à présenter une telle procédure extraordinaire, avec 
plusieurs restrictions concernant les délais et la nature de l’affaire examinée. Un nombre très 
limité de plaintes auraient été déposées jusqu’à présent. 

Des préoccupations ont également été exprimées concernant la possibilité accrue d’engager 
des procédures disciplinaires à l’encontre des juges et des procureurs, sur la base du contenu 
des arrêts. Certains ont soutenu que les critiques à l’encontre du gouvernement ne sont pas 
objectives, étant donné que des problèmes préexistants concernant le pouvoir judiciaire 
n’avaient pas fait l’objet de critiques sous l’ancien gouvernement.
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Rapport sur la visite effectuée en Hongrie 
les 29 et 30 avril 2019

Six membres ont participé à la visite organisée en Hongrie. La délégation a rencontré plusieurs 
représentants, d’une part, de la société civile, à savoir des organisations de la société civile 
(OSC), des partenaires sociaux, des médias et du milieu juridique, et d’autre part des autorités 
hongroises. [L’objectif du présent rapport est de refléter et reproduire fidèlement les points de 
vue exprimés par la société civile.]

Liberté d’association

Les représentants des OSC ont expliqué à la délégation du CESE comment l’espace civique s’est 
réduit dans la pratique au cours des dernières années. Les OSC ont aujourd’hui sensiblement 
moins de possibilités d’exercer leurs activités de sensibilisation. Plusieurs participants ont 
mentionné la manière dont les libertés des OSC ont été systématiquement démantelées et 
une «atmosphère d’incertitude» a été créée. Certains ont fait observer que les limitations des 
libertés affectent également les médias et le monde universitaire. 

La loi de 2017 sur la «transparence des organisations soutenues depuis l’étranger» et le train de 
mesures de 2018 baptisé «Stop Soros» ont eu des répercussions négatives sur les organisations 
de la société civile et se sont accompagnés, selon elles, d’une campagne visant à ternir leur 
image publique. La législation contraignant les organisations concernées à s’enregistrer comme 
«agents étrangers» et à s’acquitter d’une taxe de 25 % sur les fonds en provenance de l’étranger 
a été une source d’incertitude. À ce stade, quelque 130 organisations se sont enregistrées en 
tant qu’«agents étrangers», mais d’autres ont fait savoir qu’elles avaient décidé de boycotter 
cet enregistrement et que, pour l’heure, elles n’avaient eu à en subir aucune conséquence. Si le 
cadre juridique général relatif à la liberté d’association est conforme aux normes internationales, 
elles estiment que la législation a eu un effet dissuasif sur leurs activités. 

Les OSC de Hongrie ne constituent pas un groupe homogène et, selon les participants, le 
gouvernement favorise celles qui fournissent par exemple des services dans le domaine des 
soins de santé, tout en stigmatisant celles qui exercent des activités de sensibilisation et de 
surveillance ou qui distribuent des fonds. Certaines OSC ont été qualifiées de «chevaliers de 
Soros» dans les médias et sont de ce fait stigmatisées en permanence. Cette situation a affecté 
leur fonctionnement quotidien. Les citoyens ont commencé à se méfier d’elles, ce qui, d’une 
part, ternit de plus en plus l’image du travail de toutes les ONG et, d’autre part, les empêche 
d’obtenir des financements de la part des municipalités. À l’inverse, certaines micro-OSC ou 
OSC proches du pouvoir ont bénéficié d’un financement accru. Les participants ont affirmé 
que le gouvernement avait créé de «fausses organisations de la société civile». Ils ont décrit 
l’émergence de ces nouveaux acteurs, dépourvus d’antécédents en matière de travail civique, 
qui mènent leurs activités conformément aux priorités du gouvernement. Très souvent, cela 
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signifie qu’ils font l’impasse sur des sujets tels que les droits des femmes et les droits des 
personnes LGBTI. Des préoccupations ont par ailleurs été exprimées au sujet de la campagne 
menée contre les migrants, qui a également visé les OSC travaillant avec ces derniers.

Les OSC ont expliqué qu’elles avaient éprouvé des difficultés à accéder aux fonds de l’UE, en 
raison de l’obligation faite aux demandeurs de prouver qu’ils travaillent avec les institutions de 
l’État, les collectivités locales ou l’Église. Cette situation est d’autant plus préoccupante que les 
fonds de l’UE sont la seule source de financement qui reste encore ouverte aux OSC qui ne sont 
pas directement alignées sur le gouvernement. Certaines OSC ont expliqué qu’elles n’avaient 
jamais obtenu le moindre financement public, bien qu’elles se soient régulièrement portées 
candidates chaque année. D’autres ont indiqué que l’accès au financement était possible, 
mais uniquement au moyen de procédures lourdes et bureaucratiques. Un certain nombre ont 
souligné que certains financements publics autrefois accessibles aux OSC avaient depuis été 
réaffectés aux églises. 

La plupart sont convenus que l’environnement politique en Hongrie était extrêmement 
polarisé et qu’il était nécessaire d’améliorer le dialogue. Plusieurs participants ont mis en 
avant les efforts déployés par les OSC pour nouer le dialogue avec le gouvernement, mais ont 
déploré l’absence de plateforme officielle de consultation ainsi que d’une réelle volonté de 
discussion de la part des autorités. Ils ont également évoqué les pressions exercées sur ceux 
qui s’expriment, notamment sous la forme de restrictions à la capacité des fonctionnaires à être 
promus, à donner des conférences et à suivre des formations.

Les autorités affirment apprécier l’importance des OSC (dont le nombre est supérieur à 6 000) 
et les avoir régulièrement consultées. La majorité d’entre elles sont actives dans les domaines 
de la culture, du sport, des loisirs et de l’éducation. Elles ne sont que 0,9 % à être actives dans 
le domaine des droits de l’homme. Le gouvernement a expliqué qu’il avait augmenté les fonds 
alloués aux OSC.

Liberté d’association et de réunion – partenaires sociaux

Les partenaires sociaux ont fait savoir que, s’il existe effectivement une certaine forme de 
dialogue social, des améliorations seraient les bienvenues. Le premier Conseil de conciliation 
hongrois a été créé en 1990, et un conseil économique et social national a été mis sur pied 
en 2011. Le gouvernement n’est pas représenté au sein de ce Conseil, mais il en nomme les 
membres. Le Conseil formule des observations sur les nouveaux actes législatifs et peut émettre 
des propositions, mais n’a aucun pouvoir décisionnel.

Selon les partenaires sociaux, la législation sur le salaire minimum et celle sur les heures 
supplémentaires n’ont pas été soumises au Conseil pour consultation. En dépit d’un accord 
conclu entre les travailleurs et les employeurs, le gouvernement a décidé de faire avancer la 
législation autorisant jusqu’à 300 heures de travail supplémentaire, ce qui a déclenché une 
vague de manifestations. Si la législation n’a pas été retirée, elle n’a pas encore été appliquée. 
Selon le gouvernement, la législation ne poserait pas de problèmes graves, mais offrirait au 
contraire davantage de flexibilité aux employeurs tout en respectant la directive de l’UE sur le 
temps de travail.
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Selon les partenaires sociaux, la liberté de réunion est respectée. Les syndicats ont donné des 
exemples de grèves réussies ayant débouché sur une amélioration des conditions de travail. 
De manière générale, les partenaires sociaux ne se sont pas sentis entravés dans leurs actions 
et estiment ne pas avoir rencontré de problèmes liés aux droits fondamentaux et à l’état de 
droit. Certains ont cependant fait état d’un accès limité aux médias lorsqu’il s’agit d’aborder les 
questions qui les intéressent.

Liberté d’expression et liberté de la presse

De sérieuses préoccupations ont été exprimées concernant la création du conglomérat 
médiatique appelé «Fondation de la presse et des médias d’Europe centrale». Bien que ce 
conglomérat soit juridiquement indépendant, les OSC ont exprimé des préoccupations quant 
à son véritable degré d’indépendance. Des questions ont également été soulevées quant au 
fait que la création d’un conglomérat d’une telle dimension par transfert de propriété n’ait pas 
fait l’objet d’un contrôle juridique indépendant.

Les organisations interrogées ont exprimé leurs préoccupations concernant la manière dont le 
gouvernement centralise l’organisation des médias, phénomène qui touche particulièrement 
l’échelon local. Les OSC ont expliqué les difficultés qu’elles ont rencontrées pour essayer de faire 
entendre leur voix dans les médias et comment elles ont dû se rabattre sur l’internet (blogs 
ou sites web) en guise d’alternative. En termes absolus, le lectorat des médias critiques est 
supérieur à celui des médias progouvernementaux. L’influence du gouvernement n’en reste 
pas moins forte en raison de sa position dominante sur le marché des médias, en termes aussi 
bien de financement que de parts de marché.

Plusieurs participants ont indiqué que les médias constituaient une «machine de propagande» 
visant à contrôler le discours public. Ils ont parlé d’un effet boule de neige selon lequel des 
informations provenant de sites web marginaux sont ensuite reprises par d’autres médias. 
Les OSC ont laissé entendre que le gouvernement se servait des fausses informations et des 
médias sociaux pour influencer la population. Selon ces OSC, le gouvernement a laissé un 
journal exprimant des positions critiques vis-à-vis du gouvernement poursuivre ses activités 
afin de démontrer qu’il autorise l’existence de médias critiques. En réalité, s’il agit de la sorte, 
c’est uniquement parce que ce journal n’a qu’un lectorat limité.

Plusieurs participants ont fait remarquer que la plupart des publicités, qui constituent une 
source essentielle de financement, se retrouvent dans les médias proches du pouvoir. Cela 
signifie que les dépenses publicitaires de l’État ne sont pas liées à la performance des journaux 
mais sont plutôt un moyen de financer certains médias. Les participants ont également estimé 
que les entreprises privées étaient réticentes à placer leurs publicités dans les médias qui 
critiquent le gouvernement. Certains de ceux-ci ont dû rechercher un financement directement 
auprès de leur public pour compenser la faiblesse de leurs recettes publicitaires. Pour certaines 
OSC, la manière dont les autorités interfèrent dans les libertés universitaires suit un modèle 
de contrôle similaire, mais cette fois par le biais du financement, y compris pour ce qui est des 
fonds de l’UE destinés à l’innovation.
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La délégation a été informée que ceux qui critiquent le gouvernement font l’objet d’un 
traitement négatif dans les médias. Les autorités usent de leur influence dans les médias 
pour discréditer les OSC et leurs tentatives d’aborder des sujets sensibles dans la sphère 
publique. Les OSC et les universitaires sont souvent qualifiés d’ennemis dans les médias 
progouvernementaux, ce qui influe négativement sur leur image générale auprès du public. 
Une liste d’organisations supposées être financées par George Soros a été publiée dans un 
quotidien progouvernemental. Selon les participants, ce climat général de stigmatisation 
a renforcé la peur, une représentation négative dans les médias pouvant par exemple 
entraîner une augmentation du nombre de menaces de mort pour la personne concernée. 
Les participants ont fait valoir que le gouvernement avait polarisé le discours en établissant 
une distinction entre les «bons» (ceux qui «défendent» la Hongrie) et les «mauvais» (ceux qui 
tiennent un discours critique).

Les autorités ont estimé que la situation en Hongrie était souvent dépeinte de manière erronée 
à l’étranger et qu’elle n’y était pas moins bonne que dans d’autres États membres. 

Non-discrimination

Les OSC ont fait part de leurs préoccupations face à la baisse générale du soutien apporté à la 
protection des droits de l’homme et à la non-discrimination, y compris en lien avec les Roms, le 
handicap, l’égalité entre hommes et femmes et la thématique des transgenres. Le phénomène 
du rétrécissement de l’espace dans lequel évoluent les OSC touche particulièrement celles qui 
travaillent sur ces sujets; il s’est traduit par une diminution du nombre d’organisations et de 
professionnels actifs sur le terrain, ainsi que du volume de recherches menées sur ces questions. 
Les OSC estiment que les autorités ne les considèrent plus comme des partenaires.

Plusieurs organisations ont indiqué que la campagne anti-Soros était fondamentalement 
antisémite et qu’elle avait alimenté un discours de haine antisémite dans un climat déjà 
favorable aux discours racistes, xénophobes et islamophobes. Certaines OSC ont indiqué que, 
contrairement à d’autres domaines, le gouvernement entretenait une bonne coopération avec 
elles concernant les discours haineux et les crimes de haine, mais que ces derniers étaient 
souvent insuffisamment investigués.

En ce qui concerne la situation des Roms, les participants ont fait état d’une discrimination 
dans le système de protection de l’enfance, dans les domaines du logement, du travail et de 
l’éducation, ainsi que de la part des services répressifs (notamment sous forme de profilage 
ethnique) et des pouvoirs publics locaux.

Les organisations de défense des droits des femmes ont pointé du doigt une dégradation 
de la situation concernant l’égalité entre les hommes et les femmes ainsi que les droits des 
femmes et des filles. Les discours publics présentent les femmes comme de simples agents 
de la famille; ils renforcent ainsi les stéréotypes de genre et s’appuient sur le concept de 
«familisme» plutôt que sur celui de féminisme. Les participants estiment que l’inégalité entre 
les hommes et les femmes est génératrice de violence à l’encontre des femmes. Ils ont déploré 
l’absence de réponse politique globale à ce phénomène. Au lieu de cela, les professionnels du 
secteur public comme du secteur privé adoptent une attitude consistant à blâmer la victime, 
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signe qu’ils n’ont pas bénéficié d’une formation adaptée à la dimension de l’égalité entre les 
hommes et les femmes. Bien qu’il existe une infrastructure d’aide aux victimes de violence à 
caractère sexiste, elle n’est pas suffisamment promue et ses activités ne sont pas claires. En ce 
qui concerne les questions universitaires, les participants ont déploré l’annulation par l’État 
de l’accréditation d’un master en études de genre. Les organisations de défense des droits 
des femmes ont également expliqué comment elles avaient été ciblées par une campagne 
médiatique négative.

La situation des personnes transgenres a également été évoquée, et notamment le fait qu’elles 
ne peuvent bénéficier d’aucune reconnaissance légale de leur genre.

État de droit  

Nombre d’OSC ont exprimé de vives inquiétudes face la création d’un nouveau système parallèle 
de tribunaux administratifs publics et d’un nouveau Conseil national de la magistrature. Ces 
changements s’inscrivent dans le cadre d’une réforme progressive du système judiciaire, 
en cours depuis 2011-2012. La période de consultation relative à ces changements n’a duré 
que trois jours. Comme les OSC l’ont souligné dans de nombreux autres cas, le processus de 
consultation pour les propositions relatives à des actes juridiques est extrêmement bref, il ne 
permet d’apporter aucune contribution significative et ne tient pas compte des observations 
formulées.

Selon certaines OSC, l’appareil judiciaire actuel conserve un niveau élevé d’indépendance, mais 
le processus en cours de réforme de la justice est une source de préoccupation étant donné 
qu’il ne s’est accompagné d’aucune évaluation des besoins. Le tableau de bord de la justice 
dans l’UE a montré en 2018 que l’appareil judiciaire hongrois était le deuxième plus efficace de 
l’Union. Les OSC ne voient donc pas pourquoi le système actuel devrait être réformé.

Les nouveaux tribunaux administratifs sont compétents notamment pour les questions de 
droits économiques et sociaux, y compris les affaires politiquement sensibles telles que l’asile. 
Des inquiétudes ont été exprimées quant à l’indépendance des juges et à la compétence des 
tribunaux administratifs. Les participants ont décrit un processus politisé par lequel les juges 
de ces nouvelles juridictions administratives peuvent être élus sans le soutien de leurs pairs. 
D’une manière générale, les participants ont déploré l’absence de contre-pouvoirs clairs pour 
cette nouvelle structure.

Une autre question essentielle est l’absence de coopération entre le Conseil national hongrois 
de la justice (Országos Bírósági Tanács, OBT) et l’Office national de la magistrature (Országos Bírói 
Hivatal, OBH), nommé par le gouvernement. Le président de l’OBH dispose de larges pouvoirs 
sur l’ensemble du système judiciaire, dans les domaines du budget et de la nomination des juges 
et des présidents des tribunaux. Par comparaison, l’OBT ne dispose pas des moyens financiers 
et des ressources humaines nécessaires pour contrebalancer les changements introduits par 
l’OBH, et il est stigmatisé dans certains médias, qui l’ont dépeint comme un «agent de Soros».
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Si les tribunaux ont fait la preuve de leur indépendance par le passé, l’État ayant souvent 
perdu face aux actions intentées par des OSC, les cas de corruption ont rarement fait l’objet de 
poursuites. 

Les participants ont indiqué qu’il était nécessaire de mieux contrôler l’utilisation des fonds de 
l’UE afin de veiller à ce qu’ils ne servent pas à alimenter la corruption plutôt que de contribuer 
à renforcer l’état de droit.
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Rapport sur la visite organisée en France  
les 28 et 29 mai 2019

Six membres ont participé à la visite organisée en France. La délégation a rencontré plusieurs 
représentants, d’une part, de la société civile, à savoir des organisations de la société civile 
(OSC), des partenaires sociaux, des médias, des organisations indépendantes de défense des 
droits de l’homme et du milieu juridique, et d’autre part des autorités françaises. [L’objectif 
du présent rapport est de refléter et reproduire fidèlement les points de vue exprimés par la 
société civile.] 

Liberté d’association

Du point de vue juridique, la liberté d’association est bien protégée en France12. Toutefois, 
selon les OSC rencontrées au cours de la visite, la jouissance pleine et entière de cette liberté 
est actuellement menacée sur deux fronts. D’une part, dans un contexte de raréfaction des 
ressources, le financement public et privé mis à la disposition des OSC a baissé. Les associations 
sont particulièrement touchées par cette situation. Selon les représentants rencontrés au cours 
de la visite, elles ne sont considérées que comme de simples variables d’ajustement budgétaire, 
tandis que leurs fonctions civiques, démocratiques, sociales et économiques sont oubliées, 
voire contestées.

D’autre part, les OSC – et en particulier celles qui procurent une assistance aux migrants – font 
état de tentatives de plus en plus fréquentes d’entraver ou de faire cesser leurs activités au 
moyen de menaces de procédures judiciaires à leur encontre, voire d’arrestations de certains 
de leurs bénévoles et employés. D’après les représentants rencontrés au cours de la visite, l’on 
tente actuellement en France de criminaliser les organisations dont le seul but est de sauver 
des vies humaines. Certains d’entre eux ont également évoqué des campagnes de diffamation 
à l’encontre des OSC, menées par des acteurs privés. Les représentants des organisations 
syndicales rencontrés au cours de la visite estiment être confrontés à un nombre croissant 
d’obstacles et à une discrimination grandissante dans l’exercice de leurs activités.

Liberté de réunion

Les représentants rencontrés durant la visite ont constaté que l’entrée en vigueur de la «Loi 
visant à renforcer et garantir le maintien de l’ordre public lors des manifestations» en avril 
2019 a conduit à une détérioration de la protection juridique – par ailleurs solide – du droit de 

12 Dans une décision de 1971, le Conseil constitutionnel a accordé à la liberté d’association le statut de «principe fondamental reconnu par les 
lois de la République», ce qui lui confère une valeur constitutionnelle. 
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manifester en France. Avant la publication de cette loi, le Conseil constitutionnel a supprimé 
une disposition qui aurait autorisé les préfets à prononcer des interdictions administratives 
préventives de manifester. 

Les OSC ont critiqué la réduction du droit de manifester au moyen d’un grand nombre 
d’arrestations disproportionnées et injustifiées et d’un recours excessif à la force de la part 
des forces de sécurité. Les OSC ont également mentionné l’abus de la garde à vue comme 
un moyen de neutraliser les militants – notamment les écologistes – et de les empêcher de 
prendre part à des manifestations. Elles ont regretté que les plaintes déposées contre la police 
n’aient entraîné aucune conséquence.

Ces évolutions juridiques ont eu lieu dans le contexte d’un changement de la dynamique 
sociale des manifestations en France, dû à la vague de protestation des «gilets jaunes». Ces 
manifestations ont été spontanément convoquées via les médias sociaux par plusieurs 
organisateurs sans grande coordination, en de nombreux endroits au même moment et de 
manière périodique (hebdomadaire) pendant plusieurs mois. Les participants ont expliqué que 
ces manifestations, à l’origine pacifiques, ont été infiltrées par des casseurs bien organisés, qui 
ont systématiquement tenté d’y donner un tour violent. Certains participants ont indiqué que 
le recours disproportionné de la police à la force était antérieur aux manifestations des «gilets 
jaunes» et qu’elle avait été utilisée lors d’événements autorisés qui avaient été bien supervisés 
par leurs organisateurs.

La police a dû faire face à cet environnement de plus en plus difficile, dans une situation 
de pénurie d’effectifs, de ressources et de formation, ce qui a fortement affecté le moral du 
personnel. Les représentants des syndicats policiers rencontrés au cours de la visite ont fait valoir 
que l’utilisation des lanceurs de balles de défense LBD 40 – une arme de force intermédiaire 
non létale – était leur seul moyen de se protéger lors de manifestations marquées par une 
radicalisation du mouvement des gilets jaunes et infiltrées par des éléments violents (les «Black 
Blocks»). De nombreux acteurs au niveau national et international ont demandé la suspension 
de l’utilisation des LBD 40. Les OSC rencontrées au cours de la visite ont dénoncé le grand 
nombre de citoyens blessés ou mutilés en raison de l’utilisation de ces armes. Les autorités 
françaises ont toutefois jusqu’à présent refusé de suspendre l’utilisation des LBD 40, demeurant 
ainsi le seul pays de l’Union européenne à en faire usage.

Les autorités françaises ont contesté l’existence de réels abus de la part des forces de police, en 
alléguant que le nombre élevé d’arrestations, d’accidents et de blessures est dû au nombre sans 
précédent des manifestations qui ont eu lieu depuis novembre 2018, ainsi qu’à la présence de 
casseurs au milieu des manifestants. Elles ont également assuré à la délégation que la police n’a 
eu recours à la force que dans des cas de violences commises par des manifestants ou d’autres 
groupes parmi eux, et que son utilisation est progressive et proportionnée, comme cela a été 
déclaré par le Conseil d’État qui a été consulté sur ce point. Elles disent étudier d’autres moyens 
pour faire en sorte que les manifestations se déroulent en toute sécurité, en évitant autant que 
possible les contacts physiques directs entre policiers et manifestants. 
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Liberté d’expression et liberté de la presse

Selon les organisations rencontrées au cours de la visite, la liberté des médias est garantie par la 
loi et dans la pratique, mais certains problèmes se posent à cet égard en France. Les journalistes 
et la profession en général sont de plus en plus confrontés à une discréditation systématique 
(media bashing) de la part de nombreux responsables politiques. Des textes de loi récents, 
comme la «Loi de lutte contre la manipulation de l’information», qui vise à lutter contre la 
propagation de fausses informations et les discours de «cyberhaine», pourraient également 
limiter la liberté des médias.

Les représentants de ceux-ci rencontrés au cours de la visite ont fait état de leur profonde 
inquiétude concernant les nombreux cas de violences policières graves commises à l’encontre 
de journalistes pendant les manifestations de gilets jaunes. La délégation a été informée de 
cas de journalistes empêchés de franchir des barrages routiers, intimidés, blessés, placés en 
garde à vue, tandis que leur matériel et leur carte de presse étaient confisqués par la police ou 
délibérément endommagés.

Non-discrimination 

Les organisations de la société civile et les organisations indépendantes de défense des droits 
de l’homme rencontrées au cours de la visite estiment que la discrimination semble être en 
augmentation en France, notamment dans les domaines de l’emploi et de l’accès à la justice, 
au logement et aux soins de santé. Il est rapporté que les groupes les plus vulnérables en la 
matière sont ceux d’ascendance maghrébine et africaine (qui font également l’objet d’un 
profilage ethnique lors des contrôles de police), les personnes LGBTI, les sans-abri et les 
tsiganes ou Roms. En dépit d’une législation avancée, les femmes sont encore sujettes à des 
discriminations, tout particulièrement lorsqu’elles sont de confession musulmane. La situation 
des migrants, y compris des demandeurs d’asile et en particulier celle des enfants migrants est 
extrêmement inquiétante étant donné les cas de plus en plus nombreux de violation des droits 
de l’homme qui ont été rapportés à leur sujet. Les participants ont également mentionné le 
phénomène de la discrimination sociale et les évolutions préoccupantes en ce qui concerne les 
discours de haine et la violence en ligne.
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État de droit

Les représentants rencontrés au cours de la visite ont fait part de leurs préoccupations quant 
à une tendance générale, à la suite des attentats terroristes, qui a vu les autorités incorporer 
dans la loi ordinaire des dispositions ressortissant à l’état d’urgence. Selon eux, cela a fait 
pencher la balance institutionnelle vers la sécurité au détriment d’autres droits et libertés, et 
a également entraîné un affaiblissement du rôle du système judiciaire en faveur de l’un des 
pouvoirs administratifs. Ils estiment que la prolongation de l’état d’urgence a eu pour effet de 
brouiller progressivement les limites entre la police administrative, axée sur la prévention, et la 
police judiciaire, chargée de la répression.

La loi de 2017 «renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme» a incorporé de 
manière permanente plusieurs dispositions ressortissant à l’état d’urgence dans la loi ordinaire. 
Cela a été critiqué par de nombreuses organisations rencontrées au cours de la visite, qui 
sont inquiètes de la suspension de certains droits induite par cette nouvelle loi, ainsi que de 
la modification de l’équilibre des pouvoirs qui confère aux autorités administratives certains 
pouvoirs sont normalement attribués à l’autorité judiciaire.

La délégation a entendu certaines préoccupations de la part des milieux juridiques concernant 
le projet de réforme du système judiciaire français. Bien qu’elle vise à rendre la justice plus 
simple et plus efficace pour les citoyens, elle s’inscrit dans le contexte d’une augmentation 
des contraintes qui pèsent sur le financement public du secteur de la justice. Des participants 
ont attiré l’attention sur le risque que la réforme porte atteinte aux droits fondamentaux, 
notamment en ce qui concerne le code de procédure pénale. Ces représentants estiment en 
effet que les droits de la défense ont été exagérément amoindris, créant ainsi un déséquilibre 
avec ceux de l’accusation.

Selon les représentants rencontrés, la loi précitée «visant à renforcer et garantir le maintien de 
l’ordre public lors des manifestations» présente également des évolutions préoccupantes en ce 
qui concerne le pouvoir judiciaire13. D’une manière générale, les participants ont fait part de 
leur inquiétude au sujet de l’évolution vers une justice préventive, qui pourrait compromettre à 
long terme l’indépendance du pouvoir judiciaire et les droits fondamentaux.

13 Une circulaire adressée par le ministère de la justice aux procureurs les encourageant à demander des «peines complémentaires» 
susceptible d’entraîner des interdictions individuelles de participer à des manifestations.
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Rapport sur la visite effectuée en Autriche
les 3 et 4 juin 2019

Six membres ont participé à la visite organisée en Autriche. La délégation a rencontré plusieurs 
représentants, d’une part, de la société civile, à savoir des organisations de la société civile 
(OSC), des partenaires sociaux, des médias, des organisations indépendantes de défense des 
droits de l’homme et du milieu juridique, et d’autre part des autorités autrichiennes. [L’objectif 
du présent rapport est de refléter et reproduire fidèlement les points de vue exprimés par la 
société civile.] 

Liberté d’association

Parmi les sujets de préoccupation mentionnés par les organisations de la société civile, 
le plus sérieux concernait la loi de mai 2019 portant création d’une Agence fédérale pour 
les prestations de prise en charge et d’assistance (Bundesagentur für Betreuungs- und 
Unterstützungsleistungen, BBU GmbH), rattachée au ministère de l’intérieur et censée 
reprendre une mission qu’elles assumaient précédemment, à savoir conseiller juridiquement 
les demandeurs d’asile. Cette agence fédérale étant financée par le ministère de l’intérieur, il est 
permis d’émettre de sérieuses interrogations concernant son indépendance. Les organisations 
susmentionnées ont considéré que la création de cet organisme représente une tentative de 
marginaliser la société civile, qui avait joué jusqu’alors un rôle majeur dans le domaine du conseil 
juridique pour les demandeurs d’asile. Un représentant des instances publiques concernées a 
fait valoir que les demandeurs d’asile avaient également la possibilité de consulter des avocats 
et que le ministère de l’intérieur ne détenait aucun monopole en la matière.

En outre, des délégués de la société civile ont indiqué que ces dernières années, des coupes de 
grande ampleur avaient été opérées dans les financements à la disposition des organisations 
qui la constituent, en particulier les plus petites. Ils ont signalé qu’en 2016 et 2017, certaines 
de ces organisations avaient été affectées par des réductions de crédits dans le budget du 
ministère des questions féminines et de l’égalité: ainsi, l’un de ces groupements, comptant 
parmi les plus importants œuvrant dans le domaine de l’émancipation de la femme, a subi 
en 2018 une baisse drastique dans les financements dont elle avait toujours bénéficié depuis 
1969. Les pouvoirs publics ont cependant affirmé que les suppressions de budget ont porté sur 
des subventions et projets qui n’étaient pas axés sur une assistance directe aux femmes.

En outre, les organisations de la société civile ont déclaré que ces privations d’aide publique 
s’étaient effectuées de manière soudaine, en particulier au détriment de celles qui avaient 
adopté une attitude critique vis-à-vis du gouvernement. Il n’a toutefois pas été possible de 
déterminer le nombre exact de celles qui ont été affectées par ces mesures, étant donné que 
l’Autriche ne dispose pas d’une loi sur le droit à l’information, étant, a-t-il été avancé, le seul 
pays de l’Union européenne à ne pas l’avoir intégré dans sa législation.
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Selon les représentants de la société civile, cet état de fait s’est inscrit dans une tendance plus 
générale à réduire le périmètre de l’espace citoyen en Autriche. Du côté des pouvoirs publics, 
on a souligné que les organisations de la société civile qui sont actives dans le domaine du 
développement et de la coopération n’ont toutefois pas subi de restrictions dans les moyens 
qui leur étaient alloués.

En ce qui concerne leur consultation pour la rédaction des textes de loi, les organisations de la 
société civile ont relevé que leurs contributions étaient à présent largement ignorées, alors qu’il 
n’en avait aucunement été ainsi jusqu’à présent. Leurs représentants n’ont pas eu l’impression 
que le processus consultatif mené à cette occasion aurait pu être considéré comme un véritable 
partenariat et ont expliqué que leur expertise n’avait pas été véritablement prise en compte.

Liberté d’association et de réunion – partenaires sociaux

Les partenaires sociaux autrichiens ont noté que la législation sociale a été mise en œuvre 
de manière adéquate: 98 % de l’ensemble des salariés ont été couverts par des conventions 
collectives et ont bénéficié de dispositions fixant un salaire minimum, tandis que les entreprises 
du pays se sont acquittées, à raison de 99 %, des obligations découlant de ces accords fixant un 
minimum salarial.

S’agissant de la liberté de réunion, les partenaires sociaux ont signalé que la législation a été 
modifiée en 2017 et s’est faite plus restrictive pour les ressortissants de pays tiers: la loi dite «lex 
Erdogan» a interdit de tenir en Autriche des campagnes et rassemblements politiques pour 
l’étranger.

Les partenaires sociaux ont observé que la «loi sur le temps de travail» (Arbeitszeitgesetz) 
adoptée en 2018, qui a relevé le plafond de la durée du temps de travail à 12 heures par jour et 
60 heures par semaine, a légalisé une pratique qui, jusqu’alors, avait illégalement cours dans 
certaines entreprises, et qu’elle a affaibli les droits de syndicats et des salariés. L’adoption de 
cette loi s’est effectuée sans que les interlocuteurs sociaux aient été consultés. Le représentant 
des pouvoirs publics responsables de ces matières a expliqué que cette proposition était 
débattue depuis 2013 et que comme aucune solution n’avait pu être dégagée, elle a finalement 
fait l’objet d’une adoption sans consultation proprement dite.

Liberté d’expression et liberté des médias

Les représentants des médias ont noté avec inquiétude qu’en 2018, l’Autriche avait régressé 
pour la première fois dans le classement mondial de la liberté de la presse, établi par Reporters 
sans frontières, où elle est passée de la onzième à la seizième place. Ils ont affirmé que le 
dernier gouvernement s’était comporté de manière très rude envers les médias, les pouvoirs 
publics tentant de «corriger» des journalistes et manifestant un manque de respect pour la 
liberté de la presse. Le représentant des pouvoirs publics compétents en la matière a toutefois 
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exprimé son désaccord avec cette appréciation, en faisant observer que l’autorité publique 
a fait preuve d’une grande ouverture en ce qui concerne les médias et en en donnant pour 
exemple que l’ex-chancelier s’était entretenu avec des journalistes avant et après chacune des 
réunions hebdomadaires du conseil des ministres et qu’il en avait emmené avec lui lors de 
déplacements à l’étranger.

En ce qui concerne le paysage médiatique, l’attention a été attirée sur la concentration et la 
politisation poussées qui le caractérisent en Autriche. Les zones rurales n’ont qu’un accès limité 
à certains médias imprimés. Un aspect inquiétant, soulevé par les représentants du monde 
médiatique, se rapportait aux journaux disponibles gratuitement, par exemple dans les stations 
de métro: il a été particulièrement question de l’un de ces titres, publiant pratiquement tous 
les jours des articles dont le contenu a frôlé le racisme. Une autre problématique dont il a été 
fait mention a concerné les portails médiatiques en ligne, qui ont été, pour bon nombre d’entre 
eux, financés ou parrainés par des acteurs aux programmes réactionnaires et qui, se montrant 
des plus actifs, ont recueilli une énorme audience et exercé une très grande influence sur les 
Autrichiens qui les ont fréquentés.

Les participants ont fait observer qu’en Autriche, l’institut public de radiodiffusion 
(Österreichischer Rundfunk, ORF) représentait le principal canal médiatique, en particulier 
dans les campagnes, un enjeu crucial devant être la réforme qui devrait lui être appliquée 
prochainement. L’ORF a déjà été soumis à l’influence du politique, dans la mesure où son 
conseil d’administration a été désigné par les responsables politiques. Les journalistes ont 
émis l’avis que l’architecture qui sera donnée à la législation sur l’audiovisuel public constituera 
un élément primordial; il sera nécessaire, ont-ils souligné, qu’il bénéficie d’un système de 
financement autonome, lui donnant la possibilité d’innover, et qu’il joue un rôle substantiel 
pour favoriser l’éducation aux médias.

Les journalistes se sont également alarmés de la corruption des groupes médiatiques et des 
journalistes. Il a été signalé que l’Autriche souffrait d’un grave problème de transparence. En 
outre, les intervenants ont été très préoccupés par l’inexistence du droit à l’information dans 
leur pays. Sur ce point, le représentant des pouvoirs publics a répondu que plusieurs projets 
en ce sens avaient été soumis au Parlement ces dernières années, mais qu’aucun n’avait été 
adopté pour l’heure.

Les délégués des médias ont déclaré que des journalistes avaient souvent été tenus à l’écart 
des informations et que certains avaient fait l’objet d’attaques directes, soit de la part de 
personnes qu’ils interrogeaient, soit par le truchement de campagnes de harcèlement qui 
avaient été organisées en ligne. Ils ont dit regretter que dans certains cas, des informations 
sensibles n’aient pas été communiquées à des médias «critiques», mais le représentant des 
pouvoirs publics concernés s’est inscrit en faux contre cette affirmation.

Les journalistes ont relevé qu’il y avait lieu de mieux répertorier les crimes et les discours de 
haine en Autriche, qui n’ont été signalés que dans une proportion extrêmement faible: en 2018, 
seuls 392 cas ont été rapportés dans le pays, contre 60 000 au Royaume-Uni.
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Non-discrimination

Les organisations de la société civile autrichienne ont fait état de plusieurs problématiques qui 
se sont posées dans leur pays concernant la discrimination à l’encontre de groupes vulnérables, 
tout en reconnaissant que les régimes de la sécurité et de la protection sociales y sont d’un 
niveau élevé.  Elles ont cependant observé que la situation s’est détériorée au cours des deux 
années écoulées.

Pour ce qui a trait à la discrimination pour des motifs religieux, il a été souligné que dans le 
domaine des droits de l’homme, on a pu observer, ces dernières années en Autriche, de nettes 
régressions dans le cas des musulmans, par comparaison avec d’autres groupes religieux. 
L’exemple le plus récent en a été fourni par une loi qui, adoptée par le parlement autrichien en 
mai 2019, a interdit dans les écoles primaires le port de «vêtements à connotation idéologique 
ou religieuse qui sont associés à la couverture de la tête». Cette législation a été dénommée 
«loi d’interdiction du hidjab», car elle n’a touché que les fillettes musulmanes jusqu’à l’âge de 
11 ans, tandis que des exemptions ont été prévues pour les couvre-chefs masculins des sikhs 
et des juifs. Les organisations de la société civile qui sont actives dans ce secteur ont souligné 
que cette législation est discriminatoire, en ce qu’elle ne vise qu’un seul groupe religieux en 
particulier. En outre, ces mêmes organisations ont fustigé le texte législatif de 2017 qui a 
prohibé la couverture complète du visage en public et exclu les femmes portant un niqab 
de toute activité professionnelle dans la sphère publique. L’argument qu’elles ont invoqué à 
l’appui de leurs critiques consiste à dire qu’il y aurait fallu décréter l’interdiction de tous les 
symboles religieux, sur un pied d’égalité, au lieu de ne viser que les coiffes musulmanes.

En ce qui concerne les demandeurs d’asile, il a été constaté qu’en Autriche, ils se sont trouvés 
en butte à la discrimination, à différents égards. Dans l’espace de ces dix dernières années, la 
législation sur l’asile a été modifiée à quinze reprises, si bien que la situation en la matière n’a 
cessé de se compliquer. Au lieu d’améliorer l’accès aux droits, tous ces changements ont en fait 
réduit la marge d’action laissée à la société civile pour apporter son soutien aux demandeurs 
d’asile. Les organisations de la société civile ont regretté que la procédure d’accueil n’a pas 
prévu de cours d’allemand, étant donné que la maîtrise de cette langue est indispensable 
pour intégrer le marché de l’emploi. Aux termes de la directive sur l’accueil, les demandeurs 
d’asile ont, après un délai de neuf mois, le droit d’accéder au marché de l’emploi dès lors 
qu’aucune décision en première instance n’a été arrêtée à propos de leur statut. Néanmoins, 
les organisations de la société civile qui sont actives en la matière ont signalé que si longue que 
soit la procédure d’asile, les demandeurs n’ont pas véritablement accès au marché de l’emploi, 
car les épreuves qui y sont pratiquées ont presque toujours pour résultat de ne sélectionner 
que des personnes mieux intégrées qu’eux.

Un autre problème dont il a été fait état est celui de l’exploitation dont sont victimes les 
travailleurs sans papiers, qui sont essentiellement des migrants et des demandeurs d’asile et 
que l’on a presque toujours privés du droit d’intégrer le marché du travail déclaré, sauf pour 
occuper des emplois saisonniers, de sorte qu’ils se sont trouvés confinés dans le marché du 
travail informel, qui est le lieu par excellence des horaires de travail à rallonge, des rémunérations 
bien inférieures aux barèmes des conventions collectives, de l’absence de sécurité sociale, de 
la violence, du chantage, du harcèlement sexuel, pour ne citer que quelques-unes de leurs 
épreuves. On a fait remarquer que le cadre juridique ne se prête pas à ce que les travailleurs sans 
papier soient en mesure de mener des actions juridiques contre pareils abus, car ils se trouvent 
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confrontés à la menace d’être expulsés et ne reçoivent pas de permis de séjour temporaire pour 
la durée de la procédure qu’ils pourraient intenter.

En ce qui concerne les personnes handicapées, les organisations de la société civile concernées 
ont expliqué que l’Autriche a ratifié en 2008 la convention des Nations unies relative aux droits 
des personnes handicapées et que la législation nationale a également mis en place un cadre 
juridique en la matière. Toutefois, à examiner la situation de plus près, il a été possible de 
discerner bon nombre d’exemples de discrimination. Ainsi, il a été relevé qu’il est extrêmement 
difficile, pour les enfants présentant des handicaps, de recevoir la même éducation que ceux 
qui n’en avaient pas. Il a certes été fait état d’efforts déployés pour lancer une scolarisation plus 
inclusive mais la place occupée par cette éducation intégrée s’est contractée, en particulier 
durant les deux dernières années. Cette situation a eu des conséquences particulièrement 
lourdes en ce qui concerne l’accessibilité du marché du travail pour les personnes handicapées, 
si bien que le taux de chômage de cette catégorie de la population est nettement plus élevé 
que la moyenne. Les participants ont reconnu que pour aider ces personnes à travailler, le pays 
a arrêté certaines mesures de très bonne qualité, par exemple sous la forme de subventions 
pour une assistance tant technologique qu’humaine. Toutefois, dans le domaine des activités 
de loisirs, ces aides n’ont pas fait l’objet d’une harmonisation entre les länder. On a également 
fait observer qu’en situation de handicap, les femmes se heurtent à des problèmes encore plus 
lourds que les hommes.

S’agissant des personnes LGBTI, il a été signalé que dans la loi sur le partenariat qui a été 
instaurée en 2010, l’emploi du terme de «famille» n’est pas autorisé en ce qui les concerne, et 
que seul leur nom de famille peut être mentionné dans les documents officiels. Cette restriction 
a toutefois été levée quand la Cour constitutionnelle a décidé qu’à partir du 1er janvier 2019, 
le mariage serait ouvert à tous. Par ailleurs, des réfugiés LGBTI ont également été soumis à des 
discriminations, étant donné qu’ils ont eu à souffrir de préjugés et d’homophobie de la part 
d’agents responsables des questions de l’asile, dont la formation présentait des déficiences 
notamment en ce qui concerne la manière non offensive de procéder aux vérifications de 
crédibilité.

Pour ce qui est de l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes, les partenaires 
sociaux ont relevé que l’Autriche s’est classée en avant-dernière position dans l’Union 
européenne. Ils ont indiqué que cette contre-performance s’expliquait pour partie par le travail 
à temps partiel, particulièrement encouragé dans le cas des travailleuses, mais les statistiques 
ont montré que ce fossé salarial était bien présent même lorsqu’il n’était pas tenu compte de 
l’activité à temps partiel.

État de droit

Les organisations de la société civile ont constaté que quand bien même l’exécutif s’est abstenu 
d’interférer avec le pouvoir judiciaire, les réductions de budget et de personnel ont constitué 
pour lui un moyen indirect de l’affaiblir. Inversement, les arbitrages budgétaires entre la justice 
administrative, civile et pénale ont favorisé le secteur de la sécurité, qui s’est retrouvé en très 
bonne place dans l’ordre des priorités en Autriche. Cet état de fait a produit des répercussions 
notables en ce qui concerne la longueur des délais requis pour le traitement des demandes 
d’asile.
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Les représentants de la société civile se sont accordés à considérer que le système judiciaire 
autrichien fonctionne généralement bien. Il a été noté que tous les changements positifs 
intervenus dans la situation des droits de l’homme en Autriche ont eu pour point de départ soit 
l’appareil judiciaire, sous la forme d’une décision de justice, soit l’Union européenne. Les arrêts 
en provenance des tribunaux qui ont été rendus à propos du mariage entre personnes du même 
sexe ou de l’identité de genre, par exemple, ont posé des jalons pour une évolution favorable 
dans le domaine des droits humains. On a toutefois fait observer que les juges ne jouissaient 
pas de la même indépendance dans la justice administrative que dans les juridictions civiles et 
pénales, lesquelles ont disposé d’un financement suffisant, à la différence de la première.

S’agissant des mesures de sécurité et de lutte contre le terrorisme, ces acteurs représentant la 
société civile ont relevé que même si le niveau de sécurité a augmenté dans le pays, la population 
autrichienne, en revanche, a le sentiment qu’il s’est détérioré. Ils ont signalé que depuis juillet 
2018, les policiers disposent de fusils militaires dans leurs véhicules de service et portent des 
gilets pare-balles et des casques. La police ayant pâti d’une pénurie de personnel, il a fallu 
généraliser les prestations en équipes de nuit et en enchaînement, de sorte que les agents sont 
guettés par l’épuisement. Un autre sujet de préoccupation a été le rapport élaboré par l’Agence 
des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA), qui a montré qu’en comparaison de 
sept autres pays, l’Autriche présente le taux le plus élevé de prévalence du profilage ethnique.

Les représentants du ministère de l’intérieur ont qualifié 2015 d’année de tous les défis, car elle 
a été marquée par un nombre exceptionnellement élevé de dépôts de demande d’asile. Cet 
afflux a provoqué un engorgement dans la juridiction de second degré, étant donné le nombre 
très important de dossiers à examiner et l’insuffisance du budget. Vu le manque de magistrats 
dans les juridictions administratives du second degré, les procédures d’asile nécessiteront un 
laps de temps de cinq à dix ans pour être traitées. Il a été relevé que les tribunaux administratifs 
fédéraux du premier degré avaient reçu des renforts en personnel.
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Rapport sur la visite effectuée en Bulgarie 
les 10 et 11 octobre 2019

Six membres ont participé à la visite organisée en Bulgarie. La délégation a rencontré plusieurs 
représentants, d’une part, de la société civile, des organisations de la société civile (OSC), des 
partenaires sociaux, des médias et du milieu juridique, et d’autre part des autorités bulgares. 
L’objectif du présent rapport est de refléter et reproduire fidèlement les points de vue exprimés 
par la société civile.

Liberté d’association

Il a été rapporté que l’environnement juridique des organisations de la société civile en Bulgarie 
fonctionnait généralement bien au cours des dernières années. Toutefois, certains ont avancé 
que l’accès aux financements publics est un problème sérieux pour les OSC bulgares. À partir 
de 2010, une coalition d’OSC a cherché à élaborer une nouvelle stratégie de partenariat entre 
les pouvoirs publics et la société civile, ainsi qu’à créer un nouveau fonds pour les initiatives de 
la société civile. Si la stratégie a été adoptée en 2012, le fonds n’était quant à lui pas encore créé 
au moment de la visite. 

Par ailleurs, la sphère politique a une influence sur le petit nombre de mécanismes de 
financement disponibles pour les OSC au sein des ministères du travail et de la justice et, selon 
les OSC, les fonds publics disponibles en Bulgarie pour les initiatives de la société civile ne 
sont pas suffisants. La principale source de financement public des OSC (à hauteur d’environ 10 
millions d’EUR) est affectée aux services sociaux, dont 20 % sont fournis par des organisations 
de la société civile. Toutefois, leur activité n’est pas considérée comme un activisme citoyen à 
part entière. Pour ce qui est du niveau municipal, des participants ont rapporté les exemples 
positifs de certaines municipalités (15 à 20) en Bulgarie, qui ont mis en place des programmes 
en faveur de projets locaux de participation civique au niveau municipal, même si ceux-ci sont 
faiblement financés.

En ce qui concerne l’accessibilité des financements de l’UE, les représentants des OSC ont 
soulevé deux points: 1) le chiffre d’affaires d’environ 80 % des OSC est trop faible (moins de 50 
000 leva par an) pour qu’elles soient éligibles à un financement de l’UE; 2) la règle de minimis 
(pour les aides d’État) est applicable à tous les projets qui soutiennent les activités de la société 
civile. Or, du point de vue financier, la société civile ne peut pas contribuer à hauteur de l’État, si 
bien que le financement de l’UE est largement inaccessible aux OSC bulgares.

Les participants ont signalé qu’il existe en Bulgarie de «fausses» organisations de la société civile 
(comprenant seulement 2 à 3 membres). Leur objectif est de créer une «fausse» alternative face 
aux OSC mieux établies. Certaines de ces organisations ont participé à la création d’un climat 
où prévalent une rhétorique anti-européenne et une promotion de valeurs anti-libérales et 
conservatrices, et où il y a des complicités avec l’influence étrangère. Certaines OSC ont dit 
craindre qu’une loi sur les «agents étrangers» ne soit introduite en Bulgarie. 
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En outre, certains participants ont signalé des attaques et des campagnes de diffamation 
à l’encontre d’OSC, notamment celles qui ont soutenu l’adoption de la convention sur la 
prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique 
(convention d’Istanbul). Des OSC environnementales qui s’opposent à de grands projets 
d’infrastructure menaçant l’environnement se sont vu refuser des financements par le ministère 
de l’environnement. En outre, il a été fait état d’appels lancés en faveur de la fermeture de la 
plus grande organisation de la société civile du pays en matière de droits de l’homme. 

Le processus de consultation publique sur la nouvelle législation en Bulgarie est jugé par certains 
participants trop étroit et insuffisamment transparent. Les règles relatives à la réalisation des 
analyses d’impact et aux consultations publiques pour la nouvelle législation ne sont pas 
toujours respectées. Selon la loi, les organisations de la société civile disposent, à compter de la 
soumission d’un projet de loi, d’un délai d’un mois pour formuler des observations ou proposer 
des modifications. Toutefois, le projet de loi est susceptible d’être profondément modifié entre 
la première et la deuxième lectures, ce qui signifie que le résultat de la consultation publique 
n’a plus de sens.

Les représentants du gouvernement ont indiqué que la Bulgarie respectait les exigences en 
matière de consultation publique avec les parties prenantes. La loi énonce les dispositions 
auxquelles les consultations publiques doivent se conformer, et ces dispositions s’appliquent 
tous les projets de loi. En outre, avant la présentation de tout projet de loi, une analyse d’impact 
complète est toujours réalisée. 

Liberté d’association et de réunion – partenaires sociaux

En Bulgarie, le dialogue social se développe de manière positive et est généralement de très 
bonne qualité, selon les partenaires sociaux. 80 % de la société civile organisée est représentée 
au Conseil économique et social bulgare. Toutefois, le taux de syndicalisation est en baisse, 
la densité syndicale étant inférieure à 20 %. En outre, il existe en Bulgarie un large éventail 
d’obstacles à l’adhésion à des syndicats; par exemple, les syndicats de l’armée et de la police ne 
peuvent pas adhérer aux confédérations nationales des syndicats, et ceux de fonctionnaires ne 
sont pas autorisés à négocier leurs salaires.

La Constitution bulgare protège la liberté d’association. Toutefois, le droit bulgare ne fournit 
pas de garanties juridiques ou administratives spécifiques permettant aux travailleurs d’exercer 
cette liberté. En outre, les travailleurs bulgares ne sont pas toujours au courant de leurs droits et 
les autorités n’organisent pas de campagnes de sensibilisation à ce sujet. 

Liberté d’expression et liberté des médias 

La Bulgarie se classe à la 111e place du classement mondial de la liberté de la presse 2018 
(Reporters sans frontières). C’est non seulement le classement le plus bas des États membres 
de l’UE, mais aussi l’un des pires de tous les pays européens au sens large. Les représentants 
des médias ont dit y voir le résultat d’un glissement progressif qui a débuté avec l’adhésion de 
la Bulgarie à l’Union européenne. En 2006, un an avant l’adhésion à l’UE, la Bulgarie occupait 
la 36e place de ce même classement. Ils ont estimé que la situation est directement liée à 
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l’augmentation de la corruption, en notant que la Bulgarie est l’un des pays les moins bien 
classés dans l’UE sur le plan de la perception de la corruption par Transparency International.

La propriété des médias est concentrée entre les mains d’un très petit groupe de personnes, 
et il a été rapporté que des personnalités politiques (entre autres) exerceraient un contrôle 
sur les médias. Il a été allégué que, si ces personnalités ne détiennent officiellement que deux 
ou trois journaux, elles contrôleraient en pratique, directement ou indirectement, des dizaines 
d’autres médias privés, ainsi que des médias publics. En outre, il a été signalé que les médias 
en question adoptent, de manière générale, une attitude très progouvernementale, et sont 
davantage dans le dénigrement à l’encontre d’opposants au gouvernement ou d’autres voix 
perçues comme critiques. 

Les autorités semblent également faciliter la concentration de la propriété des médias, par 
exemple en adaptant certaines dispositions législatives sur le financement des médias dans 
un sens qui favorise les oligarques du secteur. D’une manière générale, ce genre de législation 
est approuvée pratiquement à l’unanimité au parlement, tandis que les propositions visant 
à renforcer l’indépendance des journalistes sont ignorées, si bien que les participants ont dit 
avoir l’impression que les responsables politiques montrent peu d’intérêt pour la liberté et le 
pluralisme des médias. 

En outre, la pression et les attaques perpétrées contre des journalistes sont fréquentes en 
Bulgarie, tant de la part des pouvoirs publics que de la part d’acteurs privés, tels que les agences 
de presse. Cette pression est souvent exercée sous la forme de campagnes de diffamation, 
dirigées contre des journalistes indépendants qui abordent des sujets sensibles, ou par des 
licenciements de journalistes, quand ceux-ci ont exprimé une position allant à l’encontre 
de l’agence de presse qui les emploie. Par exemple, les derniers mois précédant la visite, la 
pression exercée à l’encontre de journalistes indépendants s’est intensifiée: en septembre 2019, 
un journaliste d’une radio légale de premier plan a par exemple failli être chassé de la grille 
des programmes pour avoir tenté de couvrir la nomination du nouveau procureur général 
de Bulgarie. En outre, des représentants des médias ont signalé qu’ils avaient également été 
victimes de harcèlement de la part d’autorités publiques, telles que le Parquet, la police, les 
agences fiscales et d’autres autorités chargées des enquêtes financières. Cette pression s’étend 
parfois aussi à leurs associés ou à leur famille. 

En ce qui concerne le financement des médias, la radio et la télévision publiques sont tenues, 
d’un point de vue juridique, de maintenir un certain niveau d’indépendance éditoriale. 
Néanmoins, c’est le gouvernement qui apporte son financement, et il peut donc exercer une 
pression sur les rédactions. Les médias locaux sont largement dépendants du budget alloué 
par les collectivités locales et sont donc encore plus vulnérables à l’influence politique. Des 
inquiétudes ont été exprimées quant au fait que les agences de médias nationales sont 
financées de manière sélective par l’intermédiaire de fonds de l’UE et que ce processus est non 
transparent et potentiellement biaisé. 

Les représentants du gouvernement n’ont exprimé aucun point de vue sur la situation de la 
liberté d’expression et de la liberté des médias.
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Non-discrimination

D’une manière générale, la législation en matière de lutte contre les discriminations a été mise 
à niveau en Bulgarie, et il existe des preuves de bonnes pratiques. Toutefois, des problèmes se 
posent sur le plan de la mise en œuvre, et certains domaines ne sont pas encore entièrement 
couverts par la législation.  

L’un des exemples qui ont été avancés est celui des droits des personnes LGBTI. Les représentants 
de la société civile ont indiqué qu’une seule loi, la loi anti-discrimination, protège ces droits. En 
conséquence, les personnes LGBTI se voient refuser plusieurs droits. Par exemple, les couples 
de même sexe ne sont pas couverts par la législation sur la violence domestique, et le droit 
bulgare n’autorise pas les mariages homosexuels ou les unions civiles. En outre, il est rare que 
les autorités et tribunaux bulgares reconnaissent ou sanctionnent les abus ou discriminations 
à l’encontre des personnes LGBTI. Ces derniers mois, il y a eu également une forte hostilité à 
l’égard de cette communauté, avec des discours de haine présents dans les médias ou relayés 
par certaines personnalités publiques. 

Bien que la Bulgarie ait ratifié la convention des Nations unies relative aux droits des personnes 
handicapées (CNUDPH) en 2012, les exigences de la convention ne sont pas respectées. À Sofia, 
par exemple, l’environnement est totalement inadapté pour les personnes handicapées, et la 
situation est encore pire dans les petites villes et les villages. 

Selon des participants, la minorité rom est socialement exclue, car bien que la législation 
bulgare couvrant cette minorité soit complète, elle n’est pas efficace dans la pratique en 
raison de problèmes de mise en œuvre. L’exclusion des communautés roms en Bulgarie est 
manifeste dans le domaine du logement (avec, par exemple, des expulsions forcées) et dans 
le secteur de la santé (par exemple, les personnes n’ont pas d’assurance ou font l’objet d’une 
discrimination par les hôpitaux). Des progrès ont été accomplis dans le domaine de l’éducation, 
étant donné que les taux d’abandon scolaire ont baissé et que l’allocation des fonds consacrés 
à la scolarisation des enfants roms s’est améliorée. Toutefois, aucune avancée significative n’a 
été réalisée en ce qui concerne la déségrégation des écoles roms. En outre, les Roms sont sous-
représentés dans l’administration publique. 

Depuis 2013, la plupart des organisations roms ont boycotté le principal organe consultatif 
gouvernemental pour la consultation de la société civile, le Conseil national de coopération 
sur les questions ethniques et d’intégration, au motif que leur demande de modification de la 
composition de cet organe n’a pas été satisfaite. 

En outre, en Bulgarie, les discours de haine à l’encontre des minorités sont fréquents de la 
part de personnalités publiques ou politiques, et les pouvoirs publics ignorent le phénomène, 
voire l’encouragent dans certains cas. Par exemple, au cours de l’année écoulée avant la visite, 
de nombreux crimes de haine à l’encontre des Roms ont été signalés. Des plaintes ont été 
déposées auprès du Parquet, mais presqu’aucune n’a été suivie d’effets. 

Les participants ont vivement critiqué la situation des droits des femmes en Bulgarie, 
notamment parce qu’en 2018, la Cour constitutionnelle a déclaré inconstitutionnelle la 
convention d’Istanbul. De graves préoccupations ont également été exprimées au sujet des 
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violences domestiques, phénomène face auquel les mesures politiques et gouvernementales 
sont jugées insuffisantes, notamment parce que la nouvelle législation ne criminalise que les 
infractions répétées (il faut au moins trois actes de violence pour que cela soit considéré comme 
une infraction pénale). En outre, l’État ne tient pas de statistiques concernant les violences 
domestiques, et il existe trop peu de centres pour les femmes maltraitées. 

En ce qui concerne les allégations ci-avant, les représentants des autorités publiques bulgares 
ont souligné qu’aucun État membre de l’UE n’est entièrement exempt de problèmes de 
discrimination à l’encontre de certains groupes, qu’il s’agisse des personnes LGBTI, des Roms 
ou d’autres minorités. En outre, la discrimination est expressément interdite par la Constitution 
bulgare, et le pays a adopté une loi qui protège les personnes contre les discriminations fondées 
sur 19 critères (race, origine ethnique, orientation sexuelle, sexe, etc.). Ils ont également fait 
valoir que toutes les institutions chargées du maintien de l’ordre font ce qu’elles sont censées 
faire et ne font qu’appliquer la loi. Il a été souligné que la Bulgarie est l’un des rares pays à 
garantir l’égalité entre les hommes et les femmes. En outre, la Commission de lutte contre les 
discriminations, qui exerce son activité en Bulgarie en tant qu’autorité publique indépendante, 
contrôle et instruit les plaintes, et élabore des plans d’action ainsi que des mesures à prendre. 

État de droit

En ce qui concerne le mécanisme de coopération et de vérification (MCV), les OSC ont noté que, 
dans les années qui ont suivi son introduction, de nombreux efforts législatifs ont été entrepris 
dans le domaine du système judiciaire, de la lutte contre la corruption et la criminalité organisée, 
de la sécurité des frontières, etc. Cependant, les avis étaient partagés sur la question de savoir si 
le MCV a atteint ou non son objectif. Le dernier rapport de la Commission européenne, daté de 
2018, a salué le fait que la Bulgarie avait satisfait à trois des six critères de référence. Néanmoins, 
sur le terrain, les personnes n’ont pas ressenti les bénéfices des avancées affichées, et il n’existe 
pas de manière empirique de mesurer si les changements ont été suivis d’effets.

En outre, certains effets secondaires du MCV ont eu un impact négatif. Le mécanisme a 
facilité les manœuvres politiques, en permettant au gouvernement de faire en apparence des 
réformes et de créer des structures qui ne sont pas nécessairement efficaces. En conséquence, 
les poursuites à l’encontre de dirigeants de l’opposition n’ont pas été empêchées de manière 
effective. Des OSC ont suggéré qu’il serait nécessaire d’avoir une période de transition pour 
passer du MCV à l’introduction du nouveau mécanisme complet de protection de l’état de droit 
couvrant tous les pays de l’UE. 

La situation de la Bulgarie s’est aggravée en ce qui concerne l’état de droit et la lutte contre 
la corruption et la criminalité organisée. Les participants ont cité l’indépendance du pouvoir 
judiciaire et la responsabilité du ministère public comme des domaines particulièrement 
problématiques. La Bulgarie a régressé en termes de classement dans les indices internationaux 
relatifs à la liberté des médias et à la corruption.

Au cours des quatre dernières années, des efforts concertés ont été faits pour réformer 
le système judiciaire (notamment dans le cadre de la réforme constitutionnelle de 2015). 
Toutefois, la situation s’est rapidement détériorée à partir de 2016, avec un certain nombre 
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de nouvelles propositions législatives qui risquaient parfois de directement porter atteinte  
à l’indépendance du pouvoir judiciaire. En outre, il a été souligné qu’en l’absence d’une 
véritable réforme du ministère public bulgare, il n’est pas possible de parler d’indépendance 
du pouvoir judiciaire en Bulgarie, le parquet bulgare ressemblant fortement à l’ancien système 
de type soviétique. Selon les représentants de la société civile, le procureur général conserve 
une position où il dispose d’un pouvoir absolu, à quoi s’ajoute l’absence totale d’obligation de 
rendre des comptes, ce malgré les critiques formulées à plusieurs reprises par le MCV.

En ce qui concerne l’indépendance des juges, la situation est devenue bien pire au cours de 
l’année précédant la visite. Les élections locales et l’élection du nouveau procureur général à la 
fin du mois d’octobre 2019 ont eu une influence sur la vie publique, sociale et économique du 
pays, avec des attaques sans précédent contre les juges et leurs décisions de justice. Cela a été le 
signal d’un rétrécissement de l’espace dévolu à la société civile en général et aux organisations 
professionnelles en particulier. Il a été noté qu’un projet de loi a été déposé au parlement, 
qui propose d’introduire l’interdiction pour les magistrats de constituer une association et de 
participer à une organisation non gouvernementale, de quelque type que ce soit.

Une tendance très préoccupante est la réduction progressive de l’accès à la justice. Par exemple, 
les OSC travaillant dans le domaine de la protection de l’environnement rencontrent des 
obstacles pour accéder à la justice, en raison d’une augmentation disproportionnée des frais de 
justice lorsqu’elles tentent de faire appel devant la juridiction administrative suprême. En outre, 
les particuliers ne peuvent pas faire appel d’évaluations des incidences sur l’environnement 
lorsque ces évaluations concernent des sites d’importance prioritaire pour le pays. Il a été 
constaté avec regret que la Bulgarie n’avait pas respecté les décisions de la convention CEE-
ONU sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à 
la justice en matière d’environnement (convention d’Aarhus).

En ce qui concerne le mécanisme du MCV, les représentants du gouvernement ont fait observer 
que celui-ci attendait avec intérêt le prochain rapport et que toutes les institutions bulgares 
étaient très résolues à satisfaire à ses exigences. Ils ont également souligné que l’indépendance 
du pouvoir judiciaire en Bulgarie est garantie par la Constitution, et rappelé les grands principes 
qui guident le système judiciaire. En ce qui concerne la lutte contre la corruption, les représentants 
du gouvernement ont fait observer que le gouvernement bulgare travaille d’arrache-pied 
sur cette question depuis des années, en s’attaquant au problème à tous les niveaux. Ils ont 
souligné qu’on peut noter un certain nombre de signaux positifs dans ce domaine. L’examen du 
dernier rapport du GRECO montre que la plupart des recommandations adressées à la Bulgarie 
ont déjà été respectées. Une nouvelle agence de lutte contre la corruption (la Commission de 
lutte contre la corruption et pour la récupération des biens immobiliers illégalement acquis — 
KPKONPI) a été instituée en Bulgarie.

Un autre aspect important évoqué par les représentants de la société civile est celui de la 
captation de l’État, ce qui signifie qu’il existe des institutions publiques importantes, y compris 
dans le système judiciaire, qui servent non pas les intérêts publics, mais les intérêts individuels 
de différents groupes. Cette situation a plusieurs incidences négatives. Par exemple, le manque 
de prévisibilité, tant de la part du gouvernement que du système judiciaire, décourage 
l’investissement étranger, qui baisse de manière manifeste en Bulgarie. 
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En outre, les représentants de la société civile ont estimé qu’il y a une certaine influence 
étrangère dans le pays, laquelle se traduit par des liens avec des oligarques bulgares, par 
exemple en ce qui concerne la propriété de certains grands médias et le soutien aux initiatives 
de la société civile.

Les représentants de la société civile ont conclu que la situation en Bulgarie n’était pas 
si différente de celle de la Pologne et de la Hongrie en ce qui concerne les violations de la 
liberté d’association et l’indépendance du pouvoir judiciaire, et ils ont invité la Commission 
européenne à accorder une plus grande attention aux questions relatives à l’état de droit. Enfin, 
ils ont noté également que les citoyens bulgares estiment qu’il existe un manque de justice 
dans le système judiciaire, les institutions, les soins de santé ou l’éducation. 
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Rapport sur la visite effectuée en Italie
les 5 et 6 décembre 2019

Six membres ont participé à la visite organisée en Italie. La délégation a rencontré plusieurs 
représentants, d’une part, de la société civile, à savoir des organisations de la société civile 
(OSC), des partenaires sociaux, des médias et du milieu juridique, et d’autre part des autorités 
italiennes. L’objectif du présent rapport est de refléter et reproduire fidèlement les points de 
vue exprimés par la société civile. 

Liberté d’association et de réunion – partenaires sociaux

Les représentants syndicaux ont convenu que la liberté de réunion et d’association est dûment 
protégée par la constitution et le droit italiens. 2020 marquera les cinquante ans du Statut des 
travailleurs (Loi 300/1970), qui garantit la liberté et la dignité des travailleurs et définit le cadre 
du rôle que jouent les syndicats sur le lieu de travail. Des centaines de conventions collectives 
sont en place. La plupart d’entre elles sont signées par de très petits syndicats et seulement 
environ un tiers par les syndicats les plus représentatifs. 

Les représentants des syndicats ont convenu que les défis qui se posent portent davantage 
sur des aspects pratiques que sur des questions juridiques. L’un des principaux défis à relever 
est celui de l’alternance entre des phases où le pouvoir politique est favorable au dialogue 
social et des phases (qui ont été qualifiées de «désintermédiation») où les forces politiques sont 
tentées d’établir un lien direct entre les pouvoirs publics et les citoyens. Certains représentants 
des syndicats ont fait observer que, même dans les périodes où le dialogue social est actif, 
les résultats de l’interaction dépendent beaucoup des intérêts du gouvernement et des 
employeurs. Il a également été considéré que le dialogue social est trop souvent segmenté: il 
est axé sur des secteurs spécifiques davantage qu’il n’offre l’occasion de discuter d’une vision 
de l’avenir du pays.

Parmi les séries de problèmes recensés, l’une concerne les questions de représentativité et le 
risque de fragmentation et de concurrence entre les syndicats. Deux accords interprofessionnels 
de représentation et de représentativité ont été signés en 2011 et 2013 entre la principale 
organisation d’employeurs et les trois plus grandes confédérations syndicales. Ces accords 
favorisent le rôle d’une structure syndicale unitaire sur le lieu de travail, ce qui soulève la 
question du pluralisme syndical. Toutefois, une décision de justice a confirmé que les syndicats 
unitaires n’ont pas le monopole de la convocation d’assemblées sur le lieu de travail. Selon les 
participants, c’est là un exemple du rôle positif joué par le pouvoir judiciaire dans la progression 
des droits du travail. Dans un même ordre d’idée, ils ont évoqué la possibilité pour les membres 
des forces de police de s’organiser par l’intermédiaire de syndicats. Ce droit a été reconnu par 
une décision de justice faisant référence à la convention européenne des droits de l’homme, et 
non sur la base d’une loi (qui, en tout état de cause, resterait à élaborer). 
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Liberté d’association

À l’instar des partenaires sociaux, les représentants des organisations de la société civile ont 
confirmé que la liberté d’association et de réunion est dûment protégée par la Constitution 
et le droit italiens. Il a été souligné que l’Italie bénéficie de l’une des sociétés civiles les plus 
développées d’Europe, avec un nombre élevé d’OSC et de bénévoles qui contribuent à la 
prospérité économique et sociale du pays. Il a été expliqué que dans l’histoire italienne 
moderne, les OSC ont joué un rôle subsidiaire indispensable dans l’intervention publique.

Selon les participants, ce rôle important de la société civile se reflète dans le cadre législatif, 
et notamment dans l’examen législatif de 2016, qui a donné lieu à un code unique pour le 
troisième secteur en 2017. Un décret d’application est toujours nécessaire pour rendre effective 
la mise en œuvre de ce code, mais il reste également à savoir si les dispositions relatives à 
la programmation conjointe et aux partenariats public-privé seront ou non contraires à la 
réglementation de l’UE, notamment en matière de marchés publics. 

Si elles évaluent positivement le cadre législatif, toutes les OSC présentes ont néanmoins 
fait observer que l’environnement opérationnel est de plus en plus difficile. Elles ont évoqué 
l’apparition d’un climat de suspicion alimenté par une campagne menée par certains hommes 
politiques pour stigmatiser les travaux des OSC. Certaines d’entre elles ont assuré avoir même 
reçu des menaces. Ce climat de méfiance aurait conduit à une réduction des dons effectués 
par les particuliers et les fondations privées, dans un contexte où le financement public a été 
réduit. Selon les participants, les responsables politiques ont appelé à un contrôle plus strict 
de la gestion financière des OSC, y compris au moyen d’un contrôle budgétaire, en partant du 
présupposé que les OSC seraient mal gérées. Une des organisations a évoqué la proposition, 
avancée par un parti politique, d’adopter une législation visant à imposer des contrôles plus 
stricts sur le financement des OSC depuis l’étranger, comme c’est déjà le cas dans certains pays 
où l’espace dévolu à la société civile s’est rétréci.

Ce climat de méfiance est particulièrement lié à ce que les OSC décrivent comme la 
criminalisation des organisations de la société civile œuvrant en faveur de la solidarité avec les 
migrants. Les OSC ont fait part de leurs préoccupations en ce qui concerne l’éventuel manque 
de volonté politique du gouvernement italien actuel d’abroger les deux décrets relatifs à la 
sécurité adoptés par le gouvernement précédent. Elles ont fait remarquer que ces décrets, de 
même que le code de conduite des organisations de la société civile travaillant sur la recherche 
et le sauvetage en mer, posent des limites considérables à leur travail légitime, notamment 
dans la mesure où elles prévoient des amendes importantes et la saisie des navires utilisés pour 
le sauvetage en mer. Les OSC ont fait référence aux nombreuses déclarations des Nations unies 
appelant à une révision de ces décrets. Elles ont exprimé leur crainte qu’une future révision 
soit minimaliste, c’est-à-dire, par exemple, qu’elle consiste à réduire le montant des amendes 
punissant les actes de solidarité avec les migrants, plutôt que de les abroger purement et 
simplement. 

Les autorités italiennes ont indiqué qu’un réexamen des «décrets de sécurité» serait envisagé 
en 2020, mais elles n’ont pas donné de détails sur son ampleur. Elles ont reconnu qu’il y avait 
eu, sous l’ancien gouvernement, une dégradation du contexte général pour les OSC travaillant 
sur la problématique des migrants. Elles ont indiqué que le gouvernement actuel a changé de 
discours sur la question et qu’il a mené un dialogue positif avec les Nations unies sur ces sujets. 
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Elles ont fait observer que les tensions se sont atténuées ces derniers temps et que le climat 
général à l’égard de la société civile reste encore très positif dans le pays, comme en témoigne 
la bonne participation des OSC à l’élaboration du code sur le troisième secteur et les échanges 
constructifs réguliers qui ont lieu entre les autorités et des milliers d’OSC.

Pour illustrer les difficultés qui concernent le droit d’association et de réunion pour les citoyens, 
une OSC a évoqué une situation concernant la région des Pouilles: des protestations contre le 
projet de gazoduc transadriatique y auraient donné lieu à ce qui a été décrit comme une vague 
d’intimidations – discrète mais de large envergure – à l’encontre des citoyens protestataires. 
Cette OSC a expliqué que des réunions de la société civile y avaient été filmées par des membres 
de la police. Interrogées sur ce point, les autorités italiennes ont déclaré qu’il n’existe pas de 
politique appelant à filmer les manifestations ou réunions.

Liberté des médias et liberté d’expression

D’après les participants à cette session, les principaux défis auxquels l’Italie est confrontée 
en ce qui concerne la liberté d’expression et les libertés des médias sont principalement 
les conflits d’intérêts entre les propriétaires de médias et la sphère politique, l’impunité des 
agressions contre les journalistes, et l’absence de réformes législatives. Les participants sont 
convenus que l’enjeu le plus important à l’heure actuelle est de préserver un journalisme de 
qualité, dans un contexte de menaces croissantes à l’encontre des journalistes et de mutation 
de l’environnement économique et technologique. 

Une OSC a décrit son travail, qui consiste à exercer un suivi étroit des menaces, intimidations, 
saisies de matériel et autres types d’abus auxquels sont confrontés les journalistes, en précisant 
qu’elle a enregistré depuis 2016 plus de 4 000 cas de menaces à l’encontre de journalistes. 
Les journalistes particulièrement exposés à ces actes sont ceux d’investigation ou, plus 
généralement, les journalistes qui rendent compte de développements sensibles concernant 
les responsables politiques, la mafia ou des projets spéculatifs. À l’heure actuelle, plusieurs 
journalistes doivent bénéficier d’une protection permanente de la police en raison de menaces 
qu’ils ont reçues de la mafia ou de groupes politiques extrémistes. 

Les participants ont affirmé que le secteur du journalisme évolue dans une direction qui a 
une incidence sur le journalisme de qualité. Ils ont expliqué comment, dans un contexte de 
rude concurrence entre les médias traditionnels et les plateformes en ligne pour la production 
rapide d’informations, des centaines de journalistes des générations précédentes ont été 
encouragés à prendre leur retraite, pour être remplacés, de plus en plus souvent, par des 
indépendants. Cette génération de journalistes freelance ne bénéficie pas du soutien juridique, 
économique et social nécessaire pour produire un travail de qualité. Ils ont tendance à éviter 
les questions difficiles et à se concentrer sur les sujets pour lesquels leur travail sera bien 
rémunéré, car ils savent que leur statut précaire ne leur offrira pas la protection appropriée en 
cas de procès pour diffamation. Il a également été indiqué que les éditeurs de la presse locale 
sont particulièrement sensibles aux pressions politiques et économiques et ont tendance à se 
montrer particulièrement prudents, évitant de se concentrer sur des questions sensibles. Un 
participant a également souligné que le dernier accord de négociation collective concernant 
les journalistes date d’une dizaine d’années, ce qui signifie que les revenus des journalistes ont 
diminué. 
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La concurrence imposée par les plateformes en ligne est considérée comme particulièrement 
sévère, notamment parce qu’elles bénéficient, contrairement aux médias traditionnels, d’un 
niveau élevé d’autorégulation. La question de l’externalisation du contrôle des contenus 
problématiques à des entreprises privées a également été présentée comme un défi. En ce qui 
concerne la question de la concentration économique des médias, un participant a indiqué qu’il 
existe une réglementation qui empêche une entreprise de détenir plus de 20 % de la presse 
nationale. Il a toutefois été observé que les processus de restructuration ont encore conduit à 
une certaine concentration des médias, dans les limites imposées par cette réglementation. 

Un participant a souligné que les Nations unies réclament, depuis plus de dix ans, une révision 
de la loi sur la diffamation, mais que les débats relatifs à cette réforme n’ont pas encore abouti à 
une modification concrète de la législation. Ce même participant a indiqué que les statistiques 
officielles des tribunaux montrent que la grande majorité des affaires de diffamation sont 
infondées et, partant, sont rejetées par les juges. Toutefois, avant qu’elles ne parviennent à 
ce stade, les journalistes consacrent beaucoup de temps et d’argent à leur défense, ce que les 
participants ont qualifié de «taxe sur la vérité», qui porte atteinte à la liberté des médias. Un 
autre participant a mentionné qu’il existe une loi sur les discours de haine, mais qu’elle n’est pas 
dûment appliquée. 

Les autorités italiennes ont déclaré qu’elles collaborent avec la plateforme du Conseil de 
l’Europe sur la protection des journalistes et des OSC italiennes spécialisées, afin de lutter contre 
les menaces pesant sur les journalistes. Elles ont indiqué que le comité interministériel sur les 
droits de l’homme (Comitato Interministeriale per i Diritti Umani, CIDU) assure, de concert avec 
le ministère de la Justice, le suivi de toutes les affaires de violence à l’encontre des journalistes, 
afin de garantir que des enquêtes soient effectivement menées. Le ministère de l’Intérieur 
dispose en outre d’un Centre de coordination des activités de contrôle, d’analyse et d’échange 
permanent d’informations sur le phénomène des intimidations contre les journalistes. Les 
autorités italiennes ont indiqué que l’autorité italienne des communications (Autorità per le 
Garanzie nelle Comunicazioni, AGCOM) et la commission parlementaire compétente, présidée 
par l’opposition, sont chargées de garantir l’indépendance des médias et de fournir des 
orientations en matière de pluralisme.

Non-discrimination

Les organisations de la société civile actives dans le domaine des droits des femmes ont 
présenté les problèmes qui se posent en Italie comme profondément enracinés dans les 
préjugés culturels. Il a été souligné que la perception de la violence à l’égard des femmes est 
faible par rapport à la réalité et trop souvent abordée sous le seul angle des conflits au sein 
des couples. L’accès à la justice pour les femmes victimes de violence a été jugé insuffisant. Les 
participants ont mentionné que la Cour européenne des droits de l’homme a condamné l’Italie 
en 2017 pour ne pas avoir protégé les victimes de violence domestique. Ils ont par ailleurs 
souligné que l’Italie accuse un retard dans l’application de la directive de l’UE relative aux droits 
des victimes et que les tribunaux n’accordent pas d’indemnisation adéquate en la matière. Plus 
généralement, les OSC qui défendent les droits des femmes ont estimé que le soutien financier 
dans ce domaine est insuffisant, en particulier pour ce qui est de l’aide aux centres d’accueil des 
victimes de violences. Selon des participants, certains de ces centres pourraient être confrontés 
à un risque de fermeture, ou voir leur gestion confiée aux collectivités locales.
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Concernant la situation des droits des personnes LGBTI, une OSC active dans ce domaine a 
expliqué que des défis importants restent à relever, en dépit de quelques avancées dans les 
perceptions de la société et la législation. À la suite de l’adoption, en 2016, de la loi sur l’union 
civile entre personnes de même sexe, il y a eu une vague de discours et de crimes motivés par 
la haine, ce qui démontre que des progrès restent à faire. Il a été expliqué que le harcèlement à 
l’encontre des élèves LGBTI est toujours un problème majeur, et qu’il peut être perpétré tant par 
des camarades d’école que par des membres du personnel enseignant. Parmi les autres défis 
évoqués figurent le manque de visibilité des personnes LGBTI dans les médias et l’absence de 
débats sur des questions importantes, par exemple sur les solutions que l’on pourrait proposer 
pour les enfants transgenres. Les autorités italiennes ont indiqué qu’elles sont en contact 
permanent avec les OSC LGBTI dans le cadre de la table ronde consacrée à ce sujet.

En ce qui concerne les droits des personnes handicapées, il a été considéré que, malgré la 
ratification par l’Italie de la convention des Nations unies relative aux droits des personnes 
handicapées en 2009, la discrimination à leur encontre reste un phénomène répandu dans 
les faits. Elle s’exerce principalement sur le plan de l’intégration économique et sociale. Les 
participants ont dit espérer que l’adoption récente d’une loi favorisant l’inclusion des personnes 
handicapées dans le système éducatif pourra apporter une solution à cette situation où seul un 
tiers des personnes handicapées ont achevé des études supérieures, ce qui fait qu’une faible 
proportion de ces personnes ont un emploi. Ce problème central a pour conséquence que très 
peu de personnes handicapées jouent un rôle actif dans la vie civique, culturelle et politique, ce 
qui renforce encore cette situation de marginalisation de fait dans la société. 

Plusieurs OSC ont dénoncé la situation des Roms, Sintis et Camminanti comme relevant de 
l’urgence humanitaire. Elles ont expliqué que le gouvernement précédent tenait un discours 
clairement anti-Roms et a mené une politique allant dans le même sens, avec, entre autres, 
l’injonction faite aux autorités locales de recenser les campements non officiels des Roms, Sintis 
et Camminanti en vue de faciliter leur destruction. Selon ces OSC, ces mesures se sont ajoutées à 
des pratiques existantes d’expulsions forcées, qui ne respectaient pas les garanties procédurales 
et étaient effectuées sans que soient proposées des solutions de relogement adéquates. Plus 
généralement, les OSC ont expliqué que les Roms, les Sintis et les Camminanti ont subi une 
forte discrimination dans le domaine du logement et de l’éducation et qu’ils continuent de 
vivre, du fait de leur marginalisation, dans des conditions sanitaires, économiques et sociales 
déplorables. Une OSC a mis en doute le fait que les fonds de l’UE alloués aux politiques relatives 
aux Roms, aux Sintis et aux Camminanti en Italie soient utilisés de manière appropriée. Les 
autorités italiennes ont assuré être en contact permanent avec les OSC actives auprès des 
Roms, dans le cadre de la table ronde consacrée à cette thématique.

Plusieurs OSC ont mis en avant que la protection et la perception des droits des migrants sont 
des questions particulièrement problématiques. Elles ont souligné l’écart qui existe entre ce 
défi sociétal tel qu’il se présente dans la réalité et la perception qu’en a une grande partie de 
la population. Selon les OSC, le sentiment d’«invasion» qu’éprouve la population a été attisé 
par certains médias et certains responsables politiques, qui associent systématiquement les 
migrants à la criminalité. Deux organisations de la société civile ont déclaré que ce discours 
consiste à encourager une «guerre des pauvres contre les pauvres», au lieu de traiter les 
problèmes en utilisant correctement les ressources. Les OSC ont décrit la manière dont les deux 
«décrets sur la sécurité» adoptés par le gouvernement précédent ont conduit à l’abolition de 
la protection humanitaire pour les demandeurs d’asile. L’impossibilité pour les demandeurs 
d’asile d’obtenir une adresse légale a également été présentée comme un facteur qui les laisse 
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en marge de la société, étant donné qu’une adresse légale est obligatoire pour obtenir l’accès 
aux droits et au travail. Il a également été expliqué que la prévalence du travail non déclaré 
chez les migrants les place dans une situation de dépendance à l’égard des employeurs. Un 
représentant syndical a expliqué comment son syndicat collabore avec les organisations 
humanitaires de la société civile pour aider les migrants à s’intégrer. Il a été indiqué que, si les 
migrants ne peuvent pas voter lors des élections politiques, ils ont toutefois la possibilité de se 
faire représenter sur le lieu de travail, dès lors que les syndicats ne font pas de distinction entre 
les travailleurs. 

Les autorités italiennes ont fait valoir que, jusqu’à présent, l’essentiel des dotations financières 
destinées à faire face au problème de la migration en Italie vient davantage du budget italien 
que du budget de l’UE. Elles ont ajouté que l’Italie dispose de circuits clairs pour l’asile, par le 
biais de la réinstallation, des couloirs humanitaires et de l’évacuation humanitaire. Selon elles, 
pour répondre adéquatement aux frustrations du peuple italien en ce qui concerne la question 
migratoire, il faudrait augmenter le soutien apporté par d’autres États membres de l’UE et 
apporter une réponse collective de l’UE pour relever ces défis. Du point de vue des autorités 
italiennes, celle-ci pourrait consister notamment à améliorer la coopération concernant le 
débarquement des navires de recherche et de sauvetage, à réviser le règlement de Dublin 
et à affecter, dans le contexte du prochain cadre financier pluriannuel (CFP), des ressources 
suffisantes pour l’intégration des migrants en Italie. 

État de droit

Les OSC et les praticiens du droit spécialisés dans la question de l’état de droit qui ont participé 
à cette session ont expliqué que l’évolution de la situation au cours des dernières années a 
conduit à une crise institutionnelle profonde. Selon eux, la montée en puissance d’une culture 
politique de méfiance, d’opposition au «système» et d’hostilité au parlementarisme est en 
contradiction avec la longue tradition constitutionnelle du pays. Ils ont expliqué que cette 
tendance s’illustre par les attaques qui ont été portées au système judiciaire et aux associations 
de juges et de procureurs à la suite de jugements impopulaires protégeant les droits des 
migrants. La législation limitant les activités de recherche et de sauvetage a été mentionnée 
comme un exemple de la possibilité, pour une majorité politique, de faire passer une loi d’une 
manière tout à fait correcte du point de vue formel, alors même que son contenu enfreint le 
droit international et le droit constitutionnel, ainsi que les droits fondamentaux.

Selon les participants, la sphère politique aurait, ces dernières années, multiplié les barrières 
entravant le mandat du pouvoir judiciaire. À leur avis, certains responsables politiques ont tenté 
d’imposer au public une vision selon laquelle les élus politiques seraient les seuls représentants 
ayant la légitimité d’agir au nom de la population, ce qui contribue à délégitimer, de manière 
dangereuse, le rôle du pouvoir judiciaire aux yeux des citoyens. Il a été demandé aux juges 
d’appliquer la loi plutôt que de l’interpréter, en procédant à un renversement complet de 
leur fonction traditionnelle. Les participants ont expliqué que les attaques contre le système 
judiciaire ne sont pas nouvelles en Italie et qu’elles sont particulièrement liées à la réaction 
de certains responsables politiques à des affaires de corruption. Ils ont précisé que l’élément 
nouveau, qui est particulièrement dangereux de leur point de vue, est que c’est désormais 
une grande partie de la classe politique qui dépeint l’appareil judiciaire dans son ensemble 
comme étant «contre le peuple». Dans ce contexte, les citoyens sont encouragés à penser que 
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les véritables problèmes auxquels est confronté aujourd’hui le pouvoir judiciaire, à commencer 
par celui de la lenteur, sont imputables aux juges et non à la carence des politiques publiques, 
qui n’allouent pas suffisamment de ressources à l’appareil judiciaire. 

Les participants ont fourni d’autres exemples des défis qui touchent actuellement l’état 
de droit en Italie. Un participant a expliqué qu’un projet de loi pourrait mettre en péril la 
spécificité du système judiciaire italien, à savoir qu’en Italie, les procureurs appartiennent au 
pouvoir judiciaire et sont totalement indépendants de l’exécutif. Les autorités italiennes ont 
expliqué que les parquets sont en effet soumis uniquement à la loi et non à l’exécutif. Selon 
les autorités italiennes, la garantie de leur indépendance est assurée par le Conseil supérieur 
de la magistrature (Consiglio Superiore della Magistratura, CSM). Elles ont indiqué qu’une 
réforme concernant la composition dudit CSM et ses prérogatives disciplinaires est en cours 
de discussion.

Un participant a évoqué des projets de réforme juridique qui auraient pu – ou pourraient 
– aller à l’encontre de la Constitution: par exemple, une force politique majeure au sein du 
gouvernement précédent prévoyait un plan visant à imposer un mandat impératif aux 
membres du Parlement; ou encore, il était proposé de mettre un terme au délai de prescription 
après le procès en première instance, qui pourrait aboutir à un allongement des recours. Ce 
participant a donné par ailleurs des exemples concrets d’attaques sans précédent contre le 
système d’équilibre entre les pouvoirs, sous le précédent gouvernement, qui a contraint les 
personnes qui dirigent la Banque centrale d’Italie, la commission nationale des sociétés et de 
la bourse (Consob) et l’Institut national de prévoyance sociale (INPS) à démissionner après 
qu’ils ont mis en garde contre l’impact que certaines politiques publiques auraient dans leurs 
domaines de compétences.
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Observations des autorités roumaines sur le 
rapport du groupe «Droits fondamentaux et état 

de droit» relatif à la visite effectuée en Roumanie   
les 19 et 20 novembre 2018

Point 2: Liberté d’association et de réunion – partenaires sociaux

En l’absence de toute spécification sur les groupes consultés (membres du Conseil 
économique et social, syndicats, organisations d’entreprises), le contenu est discutable, 
et le caractère spéculatif de certains avis exprimés suscite des doutes quant à l’utilité du 
rapport pour atteindre l’objectif déclaré.

Observations sur des points particuliers:

Consultation: Les modifications législatives adoptées dans le cadre de procédures d’urgence 
ont généralement concerné des mesures de réforme qui avaient été définies à l’avance dans le 
programme du gouvernement et/ou des mesures visant à garantir le respect de la jurisprudence 
européenne. Elles ont fait l’objet d’un débat au niveau des ministères compétents et ont 
reçu l’avis du Conseil économique et social ou, le cas échéant, du groupe pour l’évaluation 
de l’impact économique des actes législatifs sur les petites et moyennes entreprises (sigle 
roumain: GEIEAN), dont les partenaires sociaux sont membres, tandis que les propositions des 
parties concernées ont été prises en considération dans les limites de l’engagement politique. 
L’Inspection du travail a mené des campagnes d’information et de sensibilisation sur les 
questions de droit et sur le processus de transfert des responsabilités en matière de cotisations 
de sécurité sociale, et la Confédération nationale des syndicats libres de Roumanie «Fraternité» 
(CNSLR-Frăția) a accepté de participer au processus de contrôle du lancement de la négociation 
collective concernant le transfert des contributions.

Fait de décourager la négociation: L’article 153 de la loi sur le dialogue social a établi le critère 
de reconnaissance mutuelle des parties à l’appui de la motivation de l’affiliation syndicale et 
de la participation à la négociation volontaire, engagée et mutuellement avantageuse, à tous 
les niveaux d’intérêt. Actuellement, le taux de couverture des conventions collectives au niveau 
de l’entreprise est d’environ 30 %, sans oublier que les relations de travail sont entièrement 
réglementées par le droit du travail.

Violation des conventions n° 87 et 98 de l’OIT: La liberté d’association et la liberté syndicale, 
le droit de négociation collective et le droit de grève sont garantis par la Constitution roumaine 
(dans ses articles 9, 40-41 et 43), le droit du travail et la loi sur le dialogue social.

La loi sur le dialogue social garantit l’organisation autonome des syndicats et interdit toute 
intervention des pouvoirs publics et des employeurs destinée à limiter ou empêcher l’exercice 
des droits syndicaux (article 7) par l’imposition de sanctions dissuasives (article 217). Le dépôt 
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des plaintes et les voies de recours disponibles sont assurés par l’Inspection du travail, le Conseil 
national de lutte contre la discrimination (qui émet des ordonnances exécutoires) et la Cour.

Le droit de déclencher des conflits du travail collectifs et le droit de grève, en rapport avec 
les intérêts des conventions collectives, et le respect du principe de la paix sociale pendant la 
durée du contrat collectif, sont garantis conformément aux recommandations et aux normes 
de l’OIT. En outre, la Cour a la compétence de résoudre les conflits de droits découlant de la 
non-application des clauses des contrats collectifs, qui sont assimilées à des lois et constituent 
une source de droit.

Composition du Conseil économique et social: La loi 248/2013 relative à l’organisation et au 
fonctionnement du Conseil économique et social, révisée avec la participation directe et l’accord 
des partenaires sociaux, établit la compétence exclusive du gouvernement pour désigner des 
représentants des structures associatives de la société civile [article 11, paragraphe 2 , point c)].
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Observations des autorités polonaises sur le 
rapport du groupe «Droits fondamentaux et état 
de droit» relatif à la visite effectuée en Pologne   

 les 3 et 4 décembre 2018 

Liberté d’association  

Allégations concernant le programme gouvernemental de coopération avec les ONG et les 
dispositions réglementaires relatives à l’octroi de fonds aux ONG par l’Institut national de 
la liberté — Centre pour le développement de la société civile

En ce qui concerne le système de contrôle du financement des associations, les associations 
indiquent un organe de surveillance et le ministre compétent. Chaque association présente 
un rapport annuel à l’organe de surveillance, mais celui-ci n’a pas le pouvoir de contrôler 
l’association; il ne peut que lui demander des informations manquantes. De même, en ce qui 
concerne la sélection d’organisations par les pouvoirs publics, les associations sont soumises 
à un enregistrement auprès du ministère de l’intérieur et de l’administration, mais il n’existe 
aucune restriction quant à leur finalité (seul un rapport est requis). Tout projet concernant la mise 
en place éventuelle de mécanismes de contrôle rencontre invariablement des protestations. Il 
est à noter que des personnes physiques peuvent exercer de telles activités en toute légalité, 
par exemple au moyen de sites web créés spécialement à cette fin.

Liberté de réunion

Allégations concernant des déséquilibres et une discrimination dans l’encadrement des 
rassemblements/des marches publiques en fonction de leur thème, et les problèmes 
présumés d’obtention d’autorisations 

Les dispositions applicables ne font aucune distinction en fonction des points de vue des 
organisateurs et tous les signaux concernant d’éventuelles violations sont analysés en 
permanence. La police protège la vie et la santé des manifestants ainsi que des personnes qui 
assistent fortuitement aux manifestations, ce pour tous les rassemblements publics. Elle exerce 
les missions qui lui incombent indépendamment des opinions politiques, de l’appartenance 
ethnique ou de la religion des manifestants. En fonction du nombre de participants à une 
assemblée publique donnée, de son caractère et de la nature des menaces envisagées, la police 
garantit la présence d’un nombre suffisant et approprié d’agents et sélectionne, le cas échéant, 
des moyens de contrainte directe raisonnables et proportionnés. Lorsqu’il s’agit de protéger la 
vie et la santé des participants aux rassemblements publics, le bon équilibre entre les priorités 
et les ordres émis est la garantie d’un exercice pacifique et en sécurité de la liberté de réunion.
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Critiques liées à l’organisation du sommet de la COP 20 à Katowice

La sécurité et l’ordre public sont des valeurs constitutionnellement protégées en Pologne, 
tout comme la liberté d’organisation et de participation à des rassemblements pacifiques. 
L’importance extrême du sommet sur le climat et les considérations liées à la sécurité 
publique ont justifié que des mesures de sécurité exceptionnelles soient adoptées, y compris 
l’interdiction des rassemblements publics pendant cette période. L’objectif principal était de 
protéger la vie et la santé des participants à l’événement. Dans de telles situations, les forces, 
moyens et tactiques utilisés doivent toujours être adaptés aux menaces potentielles. Les règles 
relatives à l’interdiction de rassemblements publics, ainsi qu’une liste détaillée des cas dans 
lesquels ce type d’interdiction peut se produire, figurent dans l’acte du 24 juillet 2015 sur la 
loi relative aux assemblées (Journal des lois de la République de Pologne de 2019, point 631, 
jt), ainsi que dans la loi du 10 juin 2016 sur les activités antiterroristes (Journal des lois de la 
République de Pologne de 2019, point 796, ct). Ces règlements autorisent l’interdiction des 
rassemblements publics en cas de déclenchement de l’un des deux niveaux d’alerte les plus 
élevés (menace d’une attaque terroriste ou attentat réel). En pareil cas, la décision d’interdire 
les rassemblements publics est prise par le ministère de l’intérieur et de l’administration, 
de sa propre initiative ou à la demande du chef de l’Agence de la sécurité intérieure ou du 
commandant en chef de la police.

L’interdiction de rassemblements publics ou d’événements de masse s’applique dans ce cas à 
la zone ou à l’installation concernée par l’alerte pendant la durée de celle-ci (et non pour toute 
la durée de l’événement qui a entraîné le déclenchement de l’alerte), si cela est jugé nécessaire 
pour protéger la vie et la santé des participants ou garantir la sécurité publique. La possibilité 
alléguée d’imposer une telle interdiction pour une durée «maximum de 15 jours» (comme 
indiqué dans le rapport du DFED) ne figure pas dans le droit polonais.

La question des rassemblements publics cycliques (autorisations et refus d’autorisation)

Les règles d’organisation des rassemblements publics sont régies par l’acte du 24 juillet 2015 
sur la loi relative aux assemblées (Journal des lois de la République de Pologne de 2019, point 
631, tel que modifié). Conformément à la réglementation applicable, le consentement du 
voïvode (gouverneur régional) est requis pour organiser de tels rassemblements. Il convient de 
noter que, conformément à l’article 14 de cet acte législatif, l’autorité municipale peut interdire 
l’organisation d’un rassemblement donné, au plus tard 96 heures avant la date prévue, si l’une 
des conditions suivantes est remplie:

• l’objet du rassemblement est contraire à la liberté de réunion pacifique, ou aux règles 
d’organisation de rassemblements publics, ou encore l’objet de la réunion ou la manière 
dont elle est organisée enfreint le droit pénal;

•  le rassemblement est susceptible de mettre en danger la vie ou la santé des personnes, ou 
de menacer des biens d’une ampleur considérable;

•  la réunion doit avoir lieu à la date et au lieu où les rassemblements publics cycliques sont 
organisés.
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La question des défilés pour la fête de l’indépendance et les controverses qui y sont 

Lors de rassemblements publics, la police est guidée dans ses actions principalement par la 
nécessité d’assurer la protection de la santé et de la vie des personnes et de garantir la liberté de 
réunion. Les mêmes considérations s’appliquent lorsqu’elle doit interrompre les manifestations 
illégales. Le 2 avril 2017, l’amendement à la loi sur les assemblées est entré en vigueur, 
introduisant la règle du maintien d’une distance de 100 m entre des rassemblements publics 
antagonistes. Il convient de préciser qu’une telle solution réduit le risque de menaces pesant 
sur la sécurité des participants aux rassemblements publics. En outre, il existe une obligation 
de notification de l’intention de tenir un rassemblement six jours avant son déroulement. 
Malheureusement, les organisateurs de rassemblements publics attendent généralement 
jusqu’au dernier moment pour les notifier, ce qui rend plus difficile la préparation des forces de 
sécurité et la mise en place de conditions de sécurité adéquates.

Les tactiques utilisées par la police dans les situations de conflit durant les rassemblements 
publics ne donnent pas toujours lieu à des interventions directes. La police s’efforce cependant 
dans tous les cas d’obtenir des preuves et d’identifier les personnes qui enfreignent la loi, 
afin de les traduire en justice si elles sont soupçonnées d’avoir commis un crime ou un délit. 
Les rassemblements publics suivent souvent un trajet évolutif, ce qui nécessite des réactions 
souples de la part de la police. Le pouvoir de prendre des décisions à cet égard, privé de 
toute influence des institutions, de tiers ou de groupes d’intérêt, appartient exclusivement au 
commandant des forces de l’ordre. Si des menaces surviennent au cours d’un rassemblement 
public, la police est tenue de prendre des mesures adéquates pour les éliminer et empêcher 
leur escalade. Il convient de souligner que les agents de police ne prennent des mesures qu’à 
l’encontre des personnes qui violent l’ordre juridique, tout d’abord en cherchant à les séparer 
des participants au rassemblement public qui manifestent leurs opinions de manière pacifique.

La séparation de deux groupes/participants potentiellement antagonistes vise à permettre aux 
deux parties d’exercer leur droit constitutionnel d’exprimer leur point de vue. Dans un État de 
droit démocratique, la liberté est l’une des valeurs absolues et fondamentales. Son attribut 
essentiel est la liberté d’exprimer ses opinions et convictions publiquement et sans contraintes, 
ainsi que de se rassembler à cette fin.

Liberté d’expression et liberté des médias

Nous sommes heureux que tous les participants aient convenu que la liberté d’expression est 
protégée en Pologne. 

En ce qui concerne les allégations de «repolonisation» des médias détenus par des capitaux 
étrangers, le gouvernement n’a réalisé aucun travail qui viserait à atteindre un tel objectif. Des 
analyses ont été effectuées sur les entrepreneurs opérant sur le marché des médias et sur la 
concentration dans certains de ses segments. La possibilité d’introduire dans l’ordre juridique 
polonais des règlements visant à limiter l’éventuelle concentration excessive et à garantir un 
plus grand pluralisme du marché est envisagée. 

Des solutions juridiques partageant ces objectifs sont en vigueur dans la grande majorité des 
États membres de l’UE. L’objectif de ce type de solutions est de fournir au public un accès à 
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autant de sources d’information que possible. De telles réglementations, fondées sur le droit 
européen, ne sont pas destinées à stigmatiser un média, quel qu’il soit, ni à limiter la possibilité 
de participation de chefs d’entreprise d’autres pays de l’UE au marché polonais des médias.

État de droit

Premièrement, le rapport n’indique pas toujours de qui émanent les points de vue qui ont 
servi de base aux déclarations qu’il contient, et ces déclarations sont pour la plupart de 
nature générale (par exemple: «Ces changements sont considérés comme une tentative de 
démantèlement du système judiciaire...»; «D’après certains...»; «Des préoccupations ont 
également été exprimées...», etc.). 

Deuxièmement, nous suggérons de supprimer le terme «alliés politiques» utilisé dans la 
phrase suivante: «des professionnels de la justice (principalement des juges) qui sont des alliés 
politiques du gouvernement en place...». En Pologne, tous les juges sont indépendants et ne 
peuvent être considérés comme politiquement impliqués.   

Troisièmement, le terme «légères modifications» utilisé pour décrire les changements législatifs 
introduits par le gouvernement en réponse aux préoccupations exprimées est une appréciation 
générale et subjective. On ne sait pas par qui cette allégation est émise, et il manque une 
explication de la raison pour laquelle les modifications introduites devraient être qualifiées de 
la sorte. 

Quatrièmement, l’affirmation selon laquelle le nouveau régime disciplinaire permet d’engager 
des procédures disciplinaires à l’encontre d’un juge pour le contenu de son arrêt ne trouve 
aucun fondement dans le droit applicable. S’il s’agit d’un simple avis, son auteur devrait être 
indiqué.

En ce qui concerne les procédures disciplinaires ouvertes à l’encontre des juges sur la base du 
contenu de leurs arrêts, il y a lieu de constater qu’une telle responsabilité juridique n’existe 
pas dans le système juridique polonais, à l’exception de l’insulte manifeste et flagrante aux 
dispositions juridiques, également dans le cadre de la procédure de règlement des affaires. Il 
convient de souligner que l’article 107, paragraphe 1, (de la loi du 27 juillet 2001 — loi sur la 
structure des juridictions communes) sur l’infraction disciplinaire est resté inchangé depuis le 
1er octobre 2001 (date d’entrée en vigueur de cette loi).

La riche jurisprudence de la Cour suprême illustre l’interprétation bien établie de cet article 
107, paragraphe 1 (par exemple: «un juge statuant dans une affaire ne peut rester convaincu 
qu’une violation de la loi – même s’il dispose de locaux à caractère évaluatif – entraînera sa 
responsabilité disciplinaire»).  

Parallèlement, «l’insulte à la loi est évidente lorsque l’erreur du juge est facile à déceler, qu’elle 
a été commise par rapport à une disposition spécifique, même si la signification de cette 
disposition ne devrait pas susciter de doutes, même pour une personne ayant des qualifications 
juridiques moyennes, et que son application ne nécessite pas une analyse plus approfondie» 

(arrêts de la Cour suprême du 8 mars 2012, SNO 4/12, et du 11 décembre 2014, SNO 61/14).
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Il ressort clairement de ce qui précède que l’objet du délit disciplinaire du juge, qui est bien 
établi dans l’ordre juridique polonais, non seulement n’est pas remis en question dans la 
jurisprudence nationale de la Cour suprême (en tant qu’il serait susceptible de porter atteinte 
à l’indépendance de la justice), mais reste également limité dans la portée et les modalités de 
son interprétation, notamment en ce qui concerne la responsabilité d’une infraction manifeste 
et flagrante à l’encontre de la loi en lien avec l’activité judiciaire.

En cinquième et dernier lieu, s’agissant de l’appréciation critique de la procédure extraordinaire 
qu’il est possible d’introduire contre des jugements définitifs en matière civile, il semble que 
la seule raison d’une telle critique est la prétendue atteinte à la sécurité juridique. Il existe 
toutefois des contre-arguments solides. L’introduction d’un mécanisme de réexamen, dont 
l’objectif est de rétablir l’ordre juridique en éliminant les jugements contraires à la Constitution, 
ou effectués en violation flagrante du droit et en contradiction manifeste avec les éléments 
de preuve recueillis dans l’affaire, relève du droit souverain et est de nature à protéger l’ordre 
public.
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Observations des autorités hongroises sur le 
rapport du groupe «Droits fondamentaux et état 
de droit» relatif à la visite effectuée en Hongrie   

les 29 et 30 avril 2019
Au cours de la visite qu’il a effectuée en Hongrie, le groupe des droits fondamentaux et de 
l’état de droit (DFED) et les autorités hongroises ont eu un dialogue constructif sur les sujets 
importants couverts par le rapport. Lors de ces réunions, le président du groupe, M. Moreno 
Díaz, a assuré aux autorités hongroises que l’objectif de la visite n’était pas de formuler un 
avis accusatoire sur la Hongrie, mais d’examiner la situation de l’état de droit et des droits 
fondamentaux du point de vue de la société civile dans plusieurs pays européens.

Les autorités hongroises regrettent que le rapport sur la Hongrie qui va être publié par le 
groupe DFED ne soit manifestement pas conforme à la déclaration de mission susmentionnée. 
De fait, le rapport contient des déclarations et allégations subjectives et sans fondement, sur 
les plans juridique et factuel. Il fait simplement écho aux slogans de quelques organisations 
de la société civile (OSC) dont la mission consiste à critiquer le gouvernement. Alors que ces 
OSC représentent moins de 1 % des 60 000 OSC qui exercent leurs activités dans des domaines 
variés au sein de la société hongroise, le rapport reprend apparemment leurs arguments 
dénués de fondement, sans la moindre tentative de les vérifier ou de les confronter à l’avis 
d’autres acteurs.

Nous soulignons également que, bien que les représentants du gouvernement hongrois aient 
largement exposé leur position, le rapport ne fait même pas référence à la plupart de ces 
arguments et ne fournit pas d’évaluation équilibrée.

Le rapport contient également des erreurs factuelles manifestes, notamment:

• Contrairement à ce qui est allégué dans la première section du rapport, la loi LXXVI de 2017 
ne contient pas le terme «agent étranger» et n’exige d’aucune organisation de la société 
civile de s’enregistrer comme telle.

•  En outre, la législation hongroise ne prévoit pas de taxe de 25 % sur les fonds en provenance 
de l’étranger, mais une taxe spéciale frappe les aides financières liées à l’activité illégale de 
soutien à l’immigration.

•  Le rapport omet de mentionner que le financement fondé sur la décision des contribuables 
est une source importante de fonds indépendants pour les OSC.

•  Le rapport ne précise pas non plus que la législation sur les médias en vigueur contient des 
dispositions explicites relatives à la prévention de la concentration des médias.

•  La politique de tolérance zéro du gouvernement hongrois à l’encontre de toute forme de 
racisme inscrite dans la législation hongroise n’est pas mentionnée, et les nombreuses 
mesures gouvernementales en faveur de l’inclusion sociale, de la santé et de la famille ont 
également été omises.
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•  Contrairement à ce qui est dit à la section 5 du rapport, le président de l’Office national de 
la magistrature (OBH) n’est pas nommé par le gouvernement mais élu parmi les juges par 
le Parlement sur recommandation du chef de l’État, à une majorité des deux tiers des voix 
des membres du Parlement.

Les erreurs, déclarations non justifiées et allégations présentent une image négative, 
déséquilibrée et déformée de la mise en œuvre de la liberté d’association et de réunion, de la 
liberté d’expression et des médias, de l’égalité de traitement et de l’état de droit, correspondant 
au point de vue de certaines OSC.

Afin d’établir correctement les faits, le gouvernement hongrois a préparé une réponse détaillée 
figurant ci-après, qui contient des suggestions de corrections à effectuer au document du 
CESE intitulé «Rapport sur la mission effectuée en Hongrie les 29 et 30 avril 2019» (ci-après 
dénommé «le rapport»). Les corrections portent uniquement sur des erreurs manifestes de fait 
et de droit, fournissent des informations supplémentaires ou clarifient des déclarations sur la 
base d’une analyse plus approfondie de l’environnement juridique normatif. Cela n’implique 
nullement que le gouvernement hongrois approuve la perception ou les avis de certaines OSC 
qui ne sont pas explicitement mentionnées dans ce document.

Déclaration figurant dans le rapport (point 1, paragraphe 4): «La législation contraignant les 
organisations concernées à s’enregistrer comme “agents étrangers” et à s’acquitter d’une taxe de 25 
% sur les fonds en provenance de l’étranger a été une source d’incertitude.»

Cependant, la vérité est que: La loi LXXVI de 2017 sur la transparence des organisations 
recevant une aide de l’étranger ne contient pas du tout le terme «agent étranger»; par 
conséquent, elle n’exige d’aucune organisation de la société civile de s’enregistrer en tant que 
telle. Cette approche a été approuvée tant par la Commission de Venise14 que par l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe15.

La législation hongroise en vigueur ne prévoit pas de taxe de 25 % sur les fonds en provenance 
de l’étranger. Une taxe spéciale d’immigration de 25 % est imposée sur les aides financières 
liées aux activités de soutien à l’immigration. D’une manière générale, il convient de souligner 
qu’en Hongrie, il y a plus de 60 000 ONG qui exercent leurs activités sans difficultés, et que celles 
qui cherchent à jouer un rôle politique sans aucun mandat démocratique ni aucune obligation 
de rendre des comptes représentent moins de 1 % du total. Les ONG jouent un rôle important 
dans l’élaboration de l’opinion publique et de la perception des citoyens. C’est ce qui ressort 
clairement du préambule de la loi sur la transparence des organisations recevant une aide 
de l’étranger, qui reconnaît leur rôle dans la contribution à l’auto-organisation de la société. 
Il existe un intérêt public considérable pour l’ensemble de la société de voir quels intérêts elles 
représentent. C’est la raison pour laquelle la transparence des ONG financées par l’étranger 
est une exigence essentielle du point de vue de l’état de droit. Il convient de souligner que la 
loi n’interdit pas le fonctionnement des ONG ou leur financement à partir de l’étranger; elle 

14 «Le terme “agent étranger”, extrêmement stigmatisant, n’est à juste titre pas utilisé par le législateur hongrois [...]». Avis sur le projet de 
loi relative à la transparence des organisations recevant une aide de l’étranger; CDL- AD(2017)015-e; paragraphe 24.

15 APCE, Résolution 2162 (2017).
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se borne à faire en sorte que leur financement soit transparent, conformément aux principes 
bien établis de la démocratie. En outre, la loi ne complique pas l’obtention d’aides financières 
de l’étranger pour les ONG; celles-ci doivent simplement informer le public des contributions 
reçues au-delà d’un certain seuil. Par conséquent, la loi sur la transparence des organisations 
soutenues depuis l’étranger ne porte pas atteinte à la liberté d’association.

L’introduction de la taxe spéciale relative à l’immigration vise à obliger les organisations non 
gouvernementales exerçant des activités dans le domaine de la migration à supporter les 
coûts résultant de leurs activités associatives, qui contribuent à la croissance de l’immigration 
et à celle des missions et dépenses publiques qui y sont liées. Par conséquent, la taxe spéciale 
relative à l’immigration est un outil de «répartition des charges», qui est un principe reconnu 
des systèmes de taxation visant à maintenir l’équilibre du budget.

Déclaration figurant dans le rapport (point 1, paragraphe 4): «Si le cadre juridique général 
relatif à la liberté d’association est conforme aux normes internationales, elles estiment que la 
législation a eu un effet dissuasif sur leurs activités.»

Cependant, la vérité est que: Alors qu’elles estiment toutes que le cadre juridique est 
conforme aux normes internationales, les OSC ne sont généralement pas en mesure d’expliquer 
quels sont les exemples concrets d’un tel effet dissuasif perçu; le rapport ne contient pas non 
plus de référence sur ce point. En Hongrie, les OSC peuvent exercer leurs activités librement, 
sans ingérence gouvernementale.

Déclaration figurant dans le rapport (point 1, paragraphe 5): «[...] le gouvernement favorise [les 
OSC] qui fournissent des services dans des domaines tels que les soins de santé, tout en stigmatisant 
celles qui exercent des activités de sensibilisation et de surveillance ou qui distribuent des fonds.»

Cependant, la vérité est que: Le Fonds national de coopération (NEA) est un instrument de 
financement créé par la loi sur les organisations de la société civile (loi CLXXV, de 2011, ci-après 
«loi sur les ONG») afin de soutenir le fonctionnement et les activités professionnelles des ONG. 
En plus d’avoir la possibilité de présenter des demandes de subvention pour couvrir leurs coûts 
et financer leurs programmes professionnels, les ONG peuvent prétendre à un financement 
public pour compléter les fonds privés qu’elles ont mobilisés.

Afin de garantir l’indépendance du système de financement provenant de subventions, 85 % 
des subventions du Fonds national de coopération sont distribuées par l’intermédiaire d’un 
système de demandes au titre de la loi sur les ONG. Cinq collèges, composés chacun de neuf 
membres en partie choisis par les ONG, sont chargés de la rédaction des appels à candidatures 
pour les demandes de subventions au Fonds national de coopération, de l’évaluation des 
demandes entrantes et de la vérification de la bonne réalisation des objectifs pour lesquels des 
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subventions ont été accordées. L’éventail des activités qui peuvent être soutenues par les cinq 
collèges couvre l’ensemble du secteur des ONG. Les collèges du Fonds national de coopération 
sont les suivants:

• Collège pour l’environnement communautaire

• Collège pour la mobilité et l’adaptation

• Collège de la cohésion nationale

• Collège de la responsabilité sociale

• Collège pour l’avenir des nouvelles générations

Il découle de ce qui précède que la déclaration selon laquelle les OSC exerçant des fonctions de 
service dans le domaine des soins de santé seraient favorisées est une erreur manifeste.

En ce qui concerne la stigmatisation présumée de certaines ONG, il convient de souligner qu’il 
n’existe aucun acte législatif se rapportant aux organisations de la société civile qui contiendrait 
quelque mesure ou référence discriminatoire aux ONG qui défendent les droits de l’homme et 
qui exercent des activités de défense et de veille.

Déclaration figurant dans le rapport (point 2, paragraphe 1): «Cette situation est d’autant plus 
préoccupante que les fonds de l’UE sont les seuls qui restent encore ouverts [sic] aux OSC qui ne sont 
pas directement alignées sur le gouvernement.»

Cependant, la vérité est que: La Hongrie a été le premier État d’Europe centrale à introduire, en 
1996, un mécanisme spécifique pour soutenir l’activité des ONG. Les contribuables – personnes 
physiques – peuvent indiquer qu’ils versent un pour cent de leurs impôts sur le revenu à une 
organisation sans but lucratif et un autre pour cent à une église. L’expérience montre qu’il 
s’agit d’une source importante de financement pour de nombreuses ONG: en 2018, ce sont 8,3 
milliards de forints qui ont été offerts à 27 000 ONG par 1,79 million de contribuables hongrois. 
Le montant des dons a été supérieur à celui de l’année précédente, qui atteignait 7,8 milliards 
de forints. Ce système de financement est fondé sur la libre décision des contribuables et, par 
conséquent, assure un financement indépendant aux OSC.

Déclaration figurant dans le rapport (point 2, paragraphe 2): «Plusieurs ont mis en avant 
les efforts déployés par les OSC pour nouer le dialogue avec le gouvernement, mais ont déploré 
l’absence de plateforme officielle de consultation et de réelle volonté de consultation de la part des 
autorités.»

Cependant, la vérité est que: Le gouvernement a créé en 2012 le groupe de travail sur 
les droits de l’homme, dont le but principal est de surveiller la mise en œuvre des droits de 
l’homme en Hongrie, de mener des consultations avec les organisations de la société civile, 
les associations représentatives et d’autres organismes professionnels et constitutionnels, 
ainsi que de promouvoir la communication professionnelle sur la mise en œuvre des droits de 
l’homme en Hongrie. Le groupe de travail surveille la mise en œuvre des recommandations 
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totalement ou partiellement acceptées par la Hongrie au sein du groupe de travail sur l’examen 
périodique universel (EPU) du Conseil des droits de l’homme des Nations unies. À la suite de 
la modification apportée à la résolution du gouvernement, le groupe de travail examine et 
suit également l’application des conventions et accords relatifs aux droits de l’homme, dont 
la Hongrie est signataire, adoptés dans le cadre des Nations unies, du Conseil de l’Europe et 
de l’OSCE, ainsi que les obligations découlant de l’adhésion de la Hongrie à l’UE. Il adresse 
des recommandations au gouvernement et aux autres organes de l’administration centrale 
concernés par la législation et l’application de la loi et supervise la mise en œuvre de ces 
dispositions afin de permettre une représentation plus large de la perspective des droits de 
l’homme.

En Hongrie, le forum qui existe pour le dialogue avec la société civile est la table ronde sur les 
droits de l’homme, qui fonctionne actuellement avec 73 membres d’organisations de la société 
civile, et 40 organisations supplémentaires participent aux activités des groupes de travail 
thématiques dotés d’un statut consultatif. La table ronde organise ses réunions en 11 groupes 
de travail thématiques; chacun est chargé de couvrir séparément les problèmes juridiques 
et pratiques de groupes vulnérables de la société (les thèmes sont notamment les droits des 
femmes, les droits des enfants, l’intégration des Roms, des minorités nationales, etc.) et les 
propositions de politique sectorielle s’y rapportant.

Déclaration figurant dans le rapport (point 3, paragraphes 1 et 4): «Les organisations 
rencontrées ont exprimé leurs préoccupations concernant la centralisation de l’organisation 
des médias par le gouvernement, qui touche particulièrement l’échelon local. [...] L’influence du 
gouvernement n’en reste pas moins forte en raison de sa position dominante sur le marché des 
médias, tant en termes de financement que de parts de marché. [...] La délégation a été informée 
que ceux qui critiquent le gouvernement font l’objet d’un traitement négatif dans les médias.»

Cependant, la vérité est que: Les allégations concernant la liberté d’expression et la 
liberté des médias en Hongrie sont complètement infondées, ou basées sur des perceptions 
subjectives. La Loi fondamentale prévoit que toute personne a droit à la liberté d’expression 
et que la Hongrie reconnaît et protège la liberté et la diversité de la presse. La diversité et le 
fonctionnement équilibré du marché des médias sont également préservés. Le gouvernement 
hongrois s’est engagé à garantir ces droits.

La législation sur les médias en vigueur contient explicitement des dispositions relatives 
à la prévention de la concentration des médias et promeut la création d’un marché des 
médias diversifié en évitant la constitution de monopoles d’information. La prévention de la 
concentration des médias est également réglementée au niveau constitutionnel; elle découle 
de l’article IX de la Loi fondamentale. La loi CLXXXV de 2010 sur les services de médias et 
sur les moyens de communication de masse contient des dispositions visant à empêcher la 
concentration du marché et réglemente les fournisseurs de services de médias dotés de 
pouvoirs d’influence importants, comme cela est prévu par la directive «Services de médias 
audiovisuels», et elle accorde une protection accrue à la diversité en matière de radiodiffusion.
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En ce qui concerne la couverture médiatique, la loi sur les médias prévoit un organisme 
distinct, le comité du service public, qui garantit un contrôle de la société sur les médias de 
service public. Les membres de cet organe sont nommés par les Églises, les municipalités, les 
minorités nationales et les minorités ethniques, afin qu’un large éventail de valeurs sociales 
soit représenté.

Le gouvernement hongrois est déterminé à garantir la liberté d’expression et la liberté 
éditoriale. La structure de propriété des médias privés et les décisions de gestion les concernant 
échappent en grande partie aux compétences du gouvernement hongrois.

Déclaration figurant dans le rapport (point 4, paragraphe 1): «Plusieurs organisations ont 
indiqué que la campagne anti-Soros était fondamentalement antisémite et qu’elle avait alimenté 
un discours de haine antisémite [...].»

Cependant, la vérité est que: Le gouvernement hongrois a affiché une politique de tolérance 
zéro à l’encontre de l’antisémitisme, et la communauté juive peut toujours compter sur le 
soutien et la protection du gouvernement. D’après un rapport récent de l’Agence des droits 
fondamentaux de l’Union européenne (FRA), la Hongrie fait partie des pays à moindre risque 
d’antisémitisme.

La campagne en question visait à répondre à une préoccupation croissante des électeurs 
hongrois, et des citoyens de l’ensemble de l’Europe, selon laquelle la sécurité, tant intérieure 
qu’extérieure, doit être une priorité absolue et qu’il faut adopter une position ferme contre 
l’immigration illégale. La campagne ne visait pas la personne de M. Soros, mais plutôt ses 
objectifs et ses méthodes politiques.

Déclaration figurant dans le rapport (point 4, paragraphe 2): «En ce qui concerne la situation 
des Roms, les participants ont fait état de discriminations dans le système de protection de l’enfance, 
dans les domaines du logement, du travail et de l’éducation, ainsi que de la part des services 
répressifs (y compris le profilage ethnique) et des pouvoirs publics locaux.»

Cependant, la vérité est que: La Hongrie est fermement déterminée à lutter contre le racisme, 
l’antitsiganisme et toute incitation à la haine. La législation hongroise prévoit une tolérance 
zéro contre toute forme de racisme, ce qui est confirmé par les déclarations formulées au plus 
haut niveau politique. Tout citoyen hongrois qui possède une nationalité a le droit de s’exprimer 
librement et de conserver son identité. Les 13 nationalités – y compris les Roms – résidant 
en Hongrie ont le droit d’utiliser leur langue maternelle, d’utiliser des noms de leur propre 
langue, individuellement et collectivement, d’entretenir leur propre culture et de recevoir un 
enseignement dans leur langue maternelle. Toutes les nationalités peuvent constituer des 
organes autonomes, tant au niveau local qu’au niveau national.

Le gouvernement hongrois est très attaché à l’intégration des Roms. Cette problématique a été 
inscrite à l’ordre du jour politique de l’Union européenne en tant qu’initiative de la présidence 
hongroise du Conseil de l’Union européenne au premier semestre 2011, par l’adoption de 
la stratégie-cadre de l’UE sur l’intégration des Roms, qui a été ensuite incorporée dans les 
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politiques de l’UE (par exemple, le Semestre européen et l’utilisation des fonds de cohésion). 
Cette initiative abordait la question non seulement dans le cadre d’une approche en matière de 
droits de l’homme, mais aussi sous l’angle de la pauvreté et de l’inclusion sociale, reconnaissant 
ainsi qu’une approche complexe est nécessaire pour trouver une solution réelle aux problèmes. 
Afin de mettre en œuvre le cadre de l’UE pour les Roms, le gouvernement hongrois a adopté 
en 2011 la stratégie nationale d’inclusion sociale, qu’il a par la suite mise à jour en 2014. Des 
plans d’action triennaux ont été élaborés en vue de sa mise en œuvre, avec la désignation de 
ministres responsables et de délais et la mise à disposition de fonds.

Depuis 2010, le gouvernement a mis en œuvre plusieurs mesures en matière sociale, d’inclusion 
sociale, de politique familiale, de politique de santé et d’éducation. Nous avons obtenu un 
grand nombre de résultats positifs, qui prouvent que nous sommes sur la bonne voie: outre 
l’amélioration des indicateurs économiques, presque tous les indicateurs liés à la lutte contre la 
pauvreté et au chômage ont connu une amélioration constante depuis 2013.

Le taux d’emploi de la minorité rom a augmenté de 20 % depuis 2013, tandis que, parallèlement, 
son taux de chômage a baissé de 20 %. En 2018, le taux d’emploi des Roms âgés de 15 à 64 
ans était de 43,6 %, ce qui correspond donc à une augmentation de 10 points de pourcentage 
par rapport à 2014. Un autre exemple de nos excellents résultats est qu’en Hongrie, 91 % des 
enfants roms fréquentent l’école maternelle, ce qui correspond plus ou moins au taux de 
fréquentation des enfants non roms.

Déclaration figurant dans le rapport (point 4, paragraphe 3): «Les discours publics présentent 
les femmes comme de simples agents de la famille; ils renforcent les stéréotypes de genre et 
s’appuient sur le concept du «familisme» plutôt que sur celui du féminisme.»

Cependant, la vérité est que: Le gouvernement rejette la dichotomie artificielle que l’on 
impose entre les familles et les droits des femmes. Nous mettons actuellement en œuvre 
plusieurs programmes pour aider les salarié(e)s à concilier vie professionnelle et vie familiale. 
Le gouvernement consacre 4,7 % du PIB (3 milliards d’EUR) à l’aide financière aux familles, 
contre une moyenne de 2,5 % dans l’UE. En 2019, cette dotation sera portée à 6,2 milliards 
d’EUR. Le gouvernement a pris, au cours des dernières années, un certain nombre de mesures 
importantes et efficaces pour créer un équilibre entre la famille et le travail. La loi hongroise 
prévoit également une protection vigoureuse des femmes contre la violence; le code pénal 
sanctionne désormais plus sévèrement ces actions. En ce qui concerne les conditions de travail 
des travailleuses enceintes, la sécurité des travailleuses enceintes et allaitantes, l’égalité de 
traitement dans le monde du travail est l’une des principales priorités des politiques de l’emploi 
du gouvernement hongrois. Par exemple, le programme relatif à l’allocation supplémentaire 
pour garde d’enfant (GYED Extra) offre un choix aux femmes ayant des enfants à charge et 
soutient à la fois celles qui décident de rester à la maison avec leurs enfants et celles qui 
souhaitent travailler en plus d’élever leurs enfants. Depuis 2016, lorsque l’enfant atteint l’âge 
de 6 mois, le parent a la possibilité de chercher un emploi tout en conservant ses droits aux 
allocations. L’expansion des possibilités d’emploi à temps partiel constitue également un 
progrès capital. Si une mère ayant un enfant à charge demande à travailler à temps partiel, son 
employeur doit veiller à lui garantir cette possibilité jusqu’à ce que l’enfant atteigne l’âge de 3 
ans, ou jusqu’aux 5 ans du plus jeune enfant dans le cas d’une famille nombreuse.
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Déclaration figurant dans le rapport (point 4, paragraphe 5): «Nombre d’OSC ont exprimé 
de vives inquiétudes face la création d’un nouveau système parallèle de tribunaux administratifs 
publics et d’un nouveau Conseil national de la magistrature. Ces changements s’inscrivent dans le 
cadre d’une réforme progressive du système judiciaire en cours depuis 2011-2012.»

Cependant, la vérité est que: L’allégation de la création d’un «nouveau Conseil national de 
la magistrature» est incompréhensible. L’Office national de la magistrature a été institué par 
la Loi fondamentale. Ses compétences actuelles – en particulier pour ce qui concerne le rôle 
du président – ont été définies après un long dialogue avec la Commission européenne et la 
Commission de Venise au cours de la période 2012-2014. Les principales caractéristiques de ce 
système sont restées inchangées depuis lors.

En ce qui concerne la mise en place de tribunaux administratifs, il convient de souligner que 
le système juridictionnel administratif a un précédent historique de longue date dans l’ordre 
juridique hongrois.

Des exemples internationaux, en particulier le bon fonctionnement des systèmes similaires 
dans les pays voisins, prouvent que l’indépendance de la justice administrative garantit 
mieux l’autolimitation du pouvoir exécutif et assure un contrôle plus efficace des actions de 
l’administration.

Le résultat du dialogue constitutionnel avec la Commission de Venise, lancé par le gouvernement, 
a confirmé que la mise en place d’un nouveau système de tribunaux administratifs était conforme 
aux normes et pratiques européennes. Le projet de loi sur les garanties supplémentaires de 
l’indépendance des tribunaux administratifs adopté par l’Assemblée nationale a modifié la 
législation sur les tribunaux administratifs en tenant compte de toutes les recommandations 
de la Commission de Venise.

Avec l’adoption de la loi LXI de 2019, l’entrée en vigueur de l’acte sur les tribunaux administratifs 
a été reportée sine die.

Déclaration figurant dans le rapport (point 4, paragraphe 6): «Selon les OSC, l’appareil 
judiciaire actuel jouit d’un niveau élevé d’indépendance, mais la réforme dont il fait actuellement 
l’objet est une source de préoccupation, étant donné qu’elle ne s’est accompagnée d’aucune 
évaluation des besoins.»

Cependant, la vérité est que: Après le changement de régime politique, seules des mesures 
prudentes et mineures ont été prises afin de rétablir une justice administrative à l’organisation 
indépendante, bien que l’idée d’un système de tribunaux administratifs distinct ait été soutenue 
par un large consensus parmi les spécialistes de la justice au cours des 30 dernières années. 
Pour prendre la mesure de ces efforts, il suffit de se référer au grand nombre de conférences 
organisées sur le sujet et de publications scientifiques réalisées par des universitaires reconnus 
sur le plan international. En adoptant le 7e amendement à la Loi fondamentale en 2018, 
l’Assemblée nationale a jeté les bases d’un système de tribunaux administratifs distinct.
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L’élaboration de la législation sur les tribunaux administratifs a été engagée dans le cadre 
d’un processus de travail totalement transparent. Ces lois ont été élaborées après un examen 
approfondi des normes internationales et des législations nationales des États membres de 
l’UE. Pour assister les travaux préparatoires, le ministre de la justice a créé un comité d’experts 
auquel participent des juges, des délégués du président de la Curie et de l’Office national de 
la magistrature, le président de l’association des juges administratifs hongrois, et des juristes 
reconnus, dont des professeurs de droit administratif et constitutionnel. Des discussions ont été 
organisées avec les ambassadeurs des États membres de l’UE en Hongrie à deux reprises, et une 
conférence internationale a eu lieu avec la participation de juristes et de juges administratifs de 
plusieurs États membres de l’UE.

Conformément aux exigences légales hongroises, le ministère de la justice a soumis les projets 
de loi à une consultation publique avant de les soumettre à l’Assemblée nationale. Chaque 
parti politique représenté au Parlement a été invité à consulter les projets de loi avant leur 
présentation. Certaines de leurs propositions formulées lors de cette réunion figurent dans les 
projets de loi soumis à l’Assemblée nationale ou pris en considération par les partis au pouvoir, 
au cours des discussions parlementaires. Ces données démontrent qu’une consultation 
adéquate et large a été menée sur tous les éléments de la réforme.

Déclaration figurant dans le rapport (point 4, paragraphe 7): «Les participants ont décrit un 
processus politisé par lequel les juges de ces nouvelles juridictions administratives peuvent être élus 
sans le soutien de leurs pairs.»

Cependant, la vérité est que: Dans le cadre de la procédure de nomination des juges 
des tribunaux administratifs, la loi relative à ces tribunaux établit un modèle équilibré: les 
présidents des tribunaux, les conseils judiciaires des tribunaux en question (composés 
exclusivement de juges), le Conseil national de la justice administrative et le ministre ont 
chacun leur rôle respectif. Conformément aux recommandations de la Commission de Venise, 
la loi sur les garanties supplémentaires de l’indépendance des tribunaux administratifs a 
renforcé la majorité judiciaire du conseil du personnel dans le cadre du Conseil national de 
la justice administrative en ajoutant deux membres juges supplémentaires. Par conséquent, 
l’organisme, qui joue un rôle central dans la procédure de dépôt de candidature, en établissant 
le classement fondé sur les notes objectives et subjectives de tous les candidats, se compose 
principalement de juges. En outre, conformément aux recommandations de la Commission de 
Venise, cette loi définit des critères plus détaillés que le ministre doit prendre en considération 
dans les procédures de nomination des juges et introduit une voie de recours permettant aux 
candidats de contester la décision ministérielle devant le tribunal disciplinaire. La procédure 
contient toutes les garanties nécessaires exigées par la Commission de Venise; elle ne saurait 
donc être considérée comme politisée.
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Déclaration figurant dans le rapport (point 4, paragraphe 8): «Une autre question essentielle 
est l’absence de coopération entre le Conseil national hongrois de la justice (Országos Bírósági 
Tanács, OBT) et l’Office national de la magistrature (Országos Bírói Hivatal, OBH), nommé par le 
gouvernement.»

Cependant, la vérité est que: D’abord, le président de l’Office national de la magistrature 
(dont le nom hongrois correct est Országos Bírósági Hivatal, OBH) n’est pas nommé par le 
gouvernement mais est élu parmi les juges par le Parlement sur recommandation du chef de 
l’État, par une majorité des deux tiers des voix des membres du Parlement16.

En deuxième lieu, la Loi fondamentale dispose que le président de l’Office national de la 
magistrature partage ses compétences avec le Conseil national hongrois de la justice (OBT, dont 
le nom hongrois correct est Országos Bírói Tanács), un organe du pouvoir judiciaire autonome. 
Le président de l’Office national de la magistrature et le Conseil national hongrois de la justice 
sont des institutions constitutionnelles et des acteurs centraux dans l’administration de la 
justice.

Le partage des compétences entre elles a été défini dans le cadre de la réforme judiciaire 
commencée en 2011. Au cours de cette réforme, le gouvernement hongrois a mené avec succès 
des discussions avec la Commission de Venise et la Commission européenne et a réglé tous 
les points litigieux de manière satisfaisante. Les tensions institutionnelles entre les organes 
constitutionnels chargés de l’administration des tribunaux ne sont pas un signe de crise, mais 
témoignent de l’existence d’un système de contre-pouvoirs efficaces, et, conformément au 
principe de séparation des pouvoirs, ils échappent à la compétence du pouvoir exécutif. 

16 Aux termes de l’article 25, paragraphe 6, de la Loi fondamentale: «Le président de l’Office national de la magistrature est élu parmi les 
juges par l’Assemblée nationale pour une période de neuf ans, sur proposition du président de la République. Le président de l’Office 
national de la magistrature est élu avec les voix des deux tiers des membres de l’Assemblée nationale. Le président de la Curie est membre 
du Conseil national hongrois de la justice, dont les membres sont élus par les juges, conformément à une loi organique.»
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Observations des autorités françaises sur le 
rapport du groupe «Droits fondamentaux et état 
de droit» relatif à la mission effectuée en France   

les 28 et 29 mai 2019

Objet:  Observations des autorités françaises sur le rapport du groupe sur les droits 
fondamentaux et l’État de droit du CESE, à la suite de la mission organisée en France les 28 et 
29 mai 2019.

À titre liminaire, les autorités françaises notent que le rapport n’a pas été adopté par le CESE 
selon ses procédures internes, mais constitue la compilation d’observations recueillies par le 
groupe sur les droits fondamentaux et l’État de droit après des visites dans cinq États membres. 
Elles en déduisent qu’il ne prétend ni à la représentativité – bien que son objectif affiché soit de 
présenter les tendances dans l’ensemble de l’Union européenne du point de vue de la société 
civile –, ni à l’objectivité – puisqu’il se veut la voix des organisations de la société civile (OSC) 
– et apprécient à cet égard l’opportunité qui leur a été donnée de dresser un tableau plus 
complet de la situation en formulant les observations ci-après. Elles s’interrogent également 
sur la conformité de cette démarche avec le mandat du groupe, créé en 2018 dans l’objectif de 
promouvoir le respect des valeurs européennes, en se concentrant sur des thèmes, plus que sur 
des États membres en particulier. 

Liberté d’association

Les autorités françaises souhaitent porter à la connaissance du CESE ces éléments 
complémentaires:

S’agissant du financement des OSC dans la société et des moyens dont disposent ces 
dernières:

La part des financements publics et privés a crû en réalité ces dernières années. Si la part des 
financements publics n’a pas augmenté autant que les besoins de financement des associations, 
ces derniers sont cependant passés de 30 milliards d’euros à près de 50 milliards d’euros ces 12 
dernières années. La vie associative en France demeure toujours aussi dynamique et l’exercice 
de la liberté d’association n’est nullement menacé par ce désengagement public qui reste très 
relatif.

Quelques chiffres permettent de démontrer cette réalité:

On dénombre ainsi 1,6 million d’associations actives, 21 millions d’adhérents et un budget de 
113 milliards d’euros en 2017 (+1,6 % par an en moyenne entre 2011 et 2017).
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Plus de 70 400 nouvelles associations sont créées chaque année et 135 000 associations, 
qui représentent 159 370 établissements, sont employeuses. On dénombre 1,8 million de 
salariés dans les associations (+ 0,5 % par an entre 2011 et 2017) pour une masse salariale de 
39,95 milliards d’euros en 2018 (entre 2008 et 2017, la masse salariale brute des associations 
augmente de 2,3 % par an et le salaire annuel moyen brut de 1,6 %). L’emploi associatif est plus 
dynamique que le reste de l’emploi privé en général et représente en France autant de salariés 
que les secteurs de la construction et bancaire réunis.

Près d’un français sur quatre donne du temps gratuitement à une association, ce qui représente 
environ 12,5 millions de personnes. Et parmi elles, un peu plus d’un Français sur dix, soit entre 
5,2 et 5,4 millions de personnes, agissent en 2019 sur un mode hebdomadaire et forment la 
colonne vertébrale des associations.

Le Gouvernement développe une politique volontariste en faveur de la vie associative, que ce 
soit en matière de financement ou en matière d’emploi et de bénévolat car les associations, 
outre leur poids économique important, sont aussi le creuset d’une citoyenneté active 
favorisant le lien social en France. À ce titre, le service civique et, prochainement, le service 
national universel sont des dispositifs favorisant l’engagement dès le plus jeune âge dans les 
associations.

S’agissant des OSC procurant une assistance aux migrants:

Le Gouvernement français entend contester fermement les affirmations de certaines 
associations, en particulier celles qui procurent une assistance aux migrants, qui font état «de 
tentatives de plus en plus fréquentes d’entraver ou de faire cesser leurs activités au moyen 
de menaces de procédures judiciaires à leur encontre, voire d’arrestations de certains de leurs 
bénévoles et employés».

À titre liminaire, il convient de rappeler que les autorités françaises sont attachées au respect 
de l’État de droit: l’action des pouvoirs publics s’exerce dans le cadre des lois et des règlements, 
et peut faire l’objet de nombreux recours devant les juridictions ou les organes compétents en 
matière d’atteinte aux droits fondamentaux.

S’il est concevable que les actions de police opérées puissent parfois être ressenties comme 
des actes «d’intimidation» par des personnes ne connaissant pas le cadre légal national, tel 
ne saurait être le cas des associations, qui connaissent le cadre légal dans lequel l’autorité de 
police administrative agit, aux côtés de l’autorité judiciaire, sous le contrôle du juge. Par ailleurs, 
si la grande majorité des associations de défense des droits de l’homme exercent leurs missions 
de manière irréprochable, certains acteurs, au nom de la défense des droits des migrants, ont 
parfois agi en dehors du cadre légal, en encourageant des personnes en situation objective 
de détresse à s’installer dans l’illégalité ou à passer clandestinement les frontières, ce qu’a 
notamment souligné par le Président de la République, dans son discours du 16 janvier 2018 à 
Calais, devant les forces de sécurité: 

«J’appelle ici toutes les associations à la responsabilité, lorsque des 
associations encouragent ces femmes et ces hommes à rester là, à s’installer 
dans l’illégalité, voire à passer clandestinement de l’autre côté de la frontière, 
elles prennent une responsabilité immense.
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Jamais, jamais, elles n’auront l’État à leurs côtés. Toujours, nous défendrons 
les associations qui, travaillant en partenariat avec l’État et les collectivités 
territoriales, vont au contact, apportent les services élémentaires, protègent, 
expliquent […]»

De ce point de vue, la constatation d’infractions, et notamment de contraventions, ne saurait 
être considérée comme un acte «d’intimidation», mais relève simplement de l’application des 
lois et règlements s’imposant à toute personne se trouvant sur le territorial national. Il peut 
être utilement rappelé que la constatation des infractions repose sur la réunion des éléments 
constitutifs de l’infraction, tels que définis par le législateur et contrôlés par le juge, y compris 
le cas échéant par le Conseil constitutionnel, comme ce fut récemment le cas s’agissant du 
«délit de solidarité». Ainsi, dans sa décision 2018-717/718 QPC du 6 juillet 2018, le Conseil 
constitutionnel a considéré que l’exemption pénale définie à l’article L. 622-4 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (ci-après «CESEDA») ne pouvait être limitée, 
comme le législateur l’avait initialement prévu, aux cas d’aide au séjour irrégulier mais devait 
également être étendue aux cas d’aide à la circulation, lorsqu’elle constitue l’accessoire de 
l’aide au séjour apportée à l’étranger (considérant 13 de sa décision). Cette exemption pénale 
ne s’étend toutefois pas à l’aide à l’entrée irrégulière, «même si celle-ci est apportée dans un 
but humanitaire». La loi du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile 
effectif et une intégration réussie, a pris en compte cette décision et modifié l’article L. 622-4 
du CESEDA.

Enfin, les autorités françaises souhaitent souligner que, si l’objectif de contrôle de la régularité 
de l’entrée et du séjour des étrangers en situation irrégulière constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle, l’État français exerce l’ensemble de ses actions dans le strict respect du droit 
de l’Union européenne et du cadre législatif fixé par le CESEDA, en respectant un équilibre 
entre l’accueil des migrants et la préservation de l’ordre public républicain, dont le respect de la 
dignité humaine est l’une des composantes, et la lutte contre les zones de non-droit (insécurité, 
réseaux de passeurs, filières de prostitution, filières d’immigration clandestine).

En conclusion, les autorités françaises contestent les allégations d’intimidation, de harcèlement 
ou d’entraves à l’action de certains défenseurs des migrants relatées par certaines OSC 
interrogées, l’action des forces de l’ordre s’inscrivant dans un cadre légal et réglementaire. C’est 
pourquoi lorsque des manquements sont constatés, des recours juridictionnels sont toujours 
possibles pour en faire état devant les tribunaux français. À cet égard, il importe de relever 
que le parquet général de Douai, qui exerce sa compétence sur Calais, n’a pas eu connaissance 
de cas d’entrave aux activités des associations et des ONG venant en aide aux migrants et le 
procureur de la République de Dunkerque n’a pas eu connaissance de violences de menaces ou 
d’actes d’intimidation à l’encontre des bénévoles de la part des services de police.

Les autorités françaises se sont d’ailleurs engagées à enquêter sur chaque allégation de mauvais 
traitements, ainsi que l’a rappelé le Président de la République dans son discours précité du 
16 janvier 2018: «J’ai demandé au Ministre de l’Intérieur d’examiner systématiquement et de 
rétablir la vérité des faits, soit pour défendre les agents lorsque ceux-ci justement n’ont pas 
commis de tels faits, y compris devant les juridictions, soit pour prendre toutes les mesures et 
sanctions qui s’imposent.»

Droits fondamentaux et état de droit — Évolutions au niveau national du point de vue de la société civile, 2018-2019 | 103



Liberté de réunion

Les autorités françaises souhaitent préciser, sur l’usage de la force, que lors de l’audition, les 
autorités françaises ont indiqué que «le recours à la force a été strictement nécessaire, gradué 
et proportionné, comme cela a été jugé par le Conseil d’État, à l’occasion des contentieux qui se 
sont noués sur ce point». En outre, les autorités françaises souhaitent porter à la connaissance 
du CESE ces éléments complémentaires:

1. Sur l’absence de détérioration de la protection juridique du droit de manifester par la Loi 
n° 2019-290 du 10 avril 2019 visant à renforcer et garantir le maintien de l’ordre public lors 
des manifestations  

Cette allégation parait contestable à plusieurs égards pour les autorités françaises.

À titre liminaire, la France tient à rappeler qu’elle attache une importance toute particulière 
à la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales. La France a une longue 
tradition de liberté d’expression et de réunion pacifique, qui sont garanties par la Constitution 
de 1958 comme par la Convention européenne des droits de l’homme. La France cultive une 
pratique ancrée de manifestations permettant la libre expression dans l’espace public des 
revendications et opinions les plus diverses, le plus souvent en opposition aux décisions prises 
par les pouvoirs exécutif et législatif en place et parfois au soutien de ces dernières. Le principe 
de liberté de réunion résulte de la loi du 30 juin 1881 sur la liberté de réunion et est garanti par 
l’État français. Un arrêt important du Conseil d’État du 19 mai 1933 (arrêt Benjamin) impose 
que la liberté de réunion prévale sur les pouvoirs de police, en l’absence de trouble à l’ordre 
public présentant un certain degré de gravité. Le droit de manifester est par ailleurs reconnu 
dans la jurisprudence. 

En France, le droit de manifester s’accompagne de l’obligation de déclaration préalable de 
toute manifestation sur la voie publique, qui permet d’assurer la sécurité des manifestants. 
À cet égard, le Comité des droits de l’Homme des Nations Unies a considéré que l’obligation 
d’avertir la police six heures avant l’organisation d’une manifestation dans un endroit public 
peut faire partie des restrictions tolérées par l’article 21 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (PIDCP) relatif au droit de réunion pacifique (Comité des droits de l’Homme 
(CDH), Kivenmaa c. Finlande, 1994, communication n° 412/1190).

Il y a toutefois lieu de distinguer entre manifestation, déclarée ou non, et attroupement. 

Si la première consiste en un rassemblement, statique ou mobile, visant à exprimer ses idées ou 
formuler des revendications, le second, revêt d’un point de vue légal une nature délictuelle et 
consiste en un rassemblement susceptible de troubler l’ordre public, au sens de l’article 431-3 
du code pénal. Plus simplement, l’attroupement est une manifestation qui a dégénéré dans la 
violence (voir les explications détaillées infra).

Or, si la liberté d’expression et celle de réunion, auxquelles concourent la liberté de manifestation, 
sont garanties par notre droit, à la fois constitutionnel et conventionnel, cette garantie ne 
s’attache qu’à la liberté de réunion ou de manifestation pacifiques (Cour EDH Grande chambre 
du 15 octobre 2015, Kudevicius et autres c. Lituanie, req. N° 37553/05 et 15 novembre 2018 
Navlanyy c. Russie, req. N° 29580/12).
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Compte tenu de la spécificité et des risques propres aux réunions publiques et aux manifestations, 
la Cour européenne considère, en outre, que les autorités ont le devoir de prendre les mesures 
nécessaires pour garantir le bon déroulement de toute manifestation légale et la sécurité 
de tous les citoyens (voir notamment, Cour EDH, 20 févr. 2003, Djavit An c. Turquie, req. N° 
20652/92, § 56-57; Cour EDH, 1er déc. 2011, Schwabe et M. G. c. Allemagne, req. N° s8080/08 et 
8577/08, § 110-113; Cour EDH, 15 nov. 2012, Celik c. Turquie, req. n° 34487/07, § 88).

À cette fin, le législateur a introduit dans l’ordonnancement juridique des dispositions qui 
ont été validées par le Conseil constitutionnel (décision n° 2019-780 DC du 4 avril 2019) qui 
les a jugées nécessaires, adaptées et proportionnées, afin de lutter contre certaines formes 
de violences extrêmes au cours des manifestations: il s’agit des dispositions permettant en 
cas de manifestations certains contrôles et fouilles sur réquisition judiciaire (article 2), ainsi 
que la répression pénale de la dissimulation volontaire du visage (article 6) lorsque celle-ci 
s’effectue sans motif légitime au sein ou aux abords immédiats d’une manifestation sur la voie 
publique, au cours de laquelle ou à l’issue de laquelle des troubles à l’ordre public sont commis 
ou risquent d’être commis.

Ces dispositions ont notamment pour objectif de favoriser la mise en œuvre du droit de 
manifester en permettant aux forces de l’ordre d’assurer la sécurité des manifestants contre 
les éventuels émeutiers qui profitent du contexte pour commettre des violences contre les 
personnes et les biens.

Le législateur a souhaité également doter l’autorité de police de la possibilité de prononcer 
une interdiction administrative individuelle de manifester à l’égard de personnes dont les 
agissements à l’occasion de manifestations sur la voie publique ont donné lieu à des atteintes 
graves à l’intégrité physique des personnes, ainsi qu’à des dommages importants aux biens ou 
par la commission d’un acte violent. Cette mesure a cependant été censurée, non au regard 
de son caractère nécessaire mais de l’insuffisance des garanties prévues, ce qui démontre 
l’effectivité du contrôle exercé par le Conseil constitutionnel.

Sur le recours à la force à l’occasion des manifestations des «gilets jaunes».

En dépit des violences auxquelles elles ont donné lieu chaque samedi, les manifestations 
liées au mouvement «des gilets jaunes» ont le plus souvent été encadrées par un dispositif 
de sécurité visant à assurer la sécurité des manifestants et le cantonnement des troubles à 
l’ordre public plutôt qu’interdites, l’interdiction n’ayant été envisagée qu’en dernier recours, en 
lorsque les moyens dont disposait l’autorité administrative ne lui permettaient pas de garantir 
l’ordre public, en particulier du fait de la multiplicité des lieux de rassemblement et de leur 
imprévisibilité liée au refus systématique de certains manifestants de s’inscrire dans le cadre du 
régime déclaratif. Les conditions d’intervention des forces de l’ordre ont été particulièrement 
difficiles. Ces manifestations ont été marquées par des violences graves commises par 
certains manifestants, à l’encontre des forces de l’ordre, des journalistes présents ou d’autres 
personnes, ainsi que contre les commerces, les bâtiments et équipements publics. Il faut 
également souligner que des propos, inscriptions et agressions à caractère raciste, antisémite 
ou homophobe ont été constatés au cours ou en marge des mobilisations.
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Dans ce contexte, l’usage de la force publique par les forces de l’ordre, bien qu’ayant parfois 
donné lieu à des images spectaculaires, avait pour objet répondre à ces situations de violences 
graves et illicites de façon nécessaire et strictement proportionnée comme le prévoit la loi, 
et conformément aux engagements internationaux pris par la France. Si certains cas de 
mésusages ou d’usage disproportionné ont été signalés, des inspections administratives et 
des instructions pénales sont actuellement en cours, lesquelles permettront de faire toute 
la lumière sur ces évènements et d’en tirer les conséquences disciplinaires, sans préjudice 
d’éventuelles condamnations pénales.

Au 14 octobre 2019, le ministère de la Justice (Direction des affaires criminelles et des grâces) 
a été informé du dépôt de 409 plaintes à l’encontre des forces de l’ordre depuis le début 
du mouvement dit des «gilets jaunes». Pour les rapporter à l’ampleur des manifestations, il 
convient de rappeler que depuis le début du mouvement en novembre 2018, plus de 50 000 
manifestations ont été organisées dans de nombreuses villes, rassemblant au total plus de 2,3 
millions de manifestants. Si aucune condamnation n’a été prononcée à ce jour, de nombreuses 
procédures sont toujours en cours de traitement par les autorités judiciaires. 291 procédures 
ont fait l’objet d’une saisine de l’inspection générale de la police nationale par les parquets, 
dont 193 procédures au tribunal de grande instance de Paris. Parmi ces dernières, 9 ont fait 
l’objet d’une ouverture d’information judiciaire et 28 ont donné lieu à un classement sans suite. 
D’autres services d’enquête ont été saisis, tels que l’inspection générale de la gendarmerie 
nationale ou les sûretés départementales.

L’existence de ces procédures, diligentées par l’autorité judiciaire dont l’indépendance est, en 
application de l’article 64 de la Constitution, garantie par le Président de la République, et qui 
est la gardienne de la liberté individuelle, illustre l’effectivité des garanties attachées à l’État de 
droit en France.

a) S’agissant des allégations concernant le maintien de l’ordre et de l’usage des armes:

En premier lieu, il y a lieu de distinguer entre manifestation, déclarée ou non, et attroupement. 

Si la première consiste en un rassemblement, statique ou mobile, visant à exprimer ses idées ou 
formuler des revendications, le second, est quant à lui de nature délictuelle et consiste en un 
rassemblement susceptible de troubler l’ordre public, au sens de l’article 431-3 du code pénal. 
Plus simplement, l’attroupement est une manifestation qui a dégénéré dans la violence ou 
dont la bascule dans la violence est imminente.

En application de l’article R. 211-21 du code de la sécurité intérieure, c’est à l’autorité civile, 
qui doit être présente sur les lieux, qu’il appartient d’apprécier le moment de la bascule de la 
manifestation en attroupement, en d’autres termes de caractériser l’attroupement, en vue le 
cas échéant de décider de l’emploi de la force après sommation.

Cet article liste les autorités civiles responsables de l’emploi de la force: le préfet du département 
ou le sous-préfet, le maire ou l’un de ses adjoints, le commissaire de police, le commandant 
de groupement de gendarmerie départementale ou, mandaté par l’autorité préfectorale, un 
commissaire de police ou l’officier de police chef de circonscription ou le commandant de 
compagnie de gendarmerie départementale.
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Lorsqu’il est décidé de recourir à la force, et si l’autorité civile n’effectue pas elle-même les 
sommations, elle peut désigner tout officier de police judiciaire responsable de la sécurité 
publique, ou tout autre officier de police judiciaire. Ce dernier ne doit pas appartenir à la force 
publique chargée de disperser l’attroupement.

L’instruction du 21 avril 2017 relative au maintien de l’ordre public par la police nationale (NOR: 
INTC1712157J) rappelle le cadre juridique d’engagement de la force pour rétablir l’ordre public 
et précise le rôle des différents acteurs dans la chaîne de décision.

En deuxième lieu, les forces de l’ordre déployées lors d’une manifestation le sont, avant 
tout, pour protéger la sécurité des manifestants. À ce titre, il faut rappeler que le lanceur de 
balles de défense (LBD) n’est pas utilisé en cas de manifestation, mais uniquement en cas 
d’attroupement, c’est-à-dire en cas de manifestation ayant dégénéré (aux termes du premier 
alinéa de l’article 431-3 du code pénal: «Constitue un attroupement tout rassemblement de 
personnes sur la voie publique ou dans un lieu public susceptible de troubler l’ordre public»). À 
aucun moment le LBD ne doit être utilisé à l’encontre de manifestants, même véhéments, si ces 
derniers ne commettent pas de violences physiques, notamment dirigées contre les forces de 
l’ordre, ou de graves dégradations. Dans ce dernier cas en effet, il ne s’agit plus de manifestants, 
mais de participants à un attroupement violent et illégal. 

Le LBD étant une arme destinée à réagir instantanément à des violences ou voies de fait 
commises à l’encontre des forces de l’ordre ou si elles ne peuvent défendre autrement le terrain 
qu’elles occupent, c’est-à-dire une arme destinée à interrompre un individu dangereux en 
train de se rendre coupable d’un acte d’agression, et non une arme destinée à disperser un 
attroupement, son utilisation est à l’appréciation du policier qui en est doté et intervient sans 
sommation, dans le cadre législatif et réglementaire applicable.

En troisième lieu, dans un État de droit, l’usage de la force par l’État est strictement encadré 
et obéit aux principes de stricte nécessité et de proportionnalité, tels que rappelés par le code 
de la sécurité intérieure, à l’article L. 435-1.

- Les unités chargées de recourir à la force doivent le faire de manière graduée, en faisant 
d’abord usage de la force physique, possiblement accompagnée d’équipements ne constituant 
pas des armes à feu , avant, si le trouble persiste ou s’aggrave et après une nouvelle sommation, 
de pouvoir utiliser des armes de force intermédiaire – parmi lesquelles figurent notamment les 
grenades lacrymogènes instantanées et les grenades à main de désencerclement. 

•  Les unités chargées de recourir à la force doivent le faire de manière graduée, en faisant 
d’abord usage de la force physique, possiblement accompagnée d’équipements ne 
constituant pas des armes à feu17, avant, si le trouble persiste ou s’aggrave et après 
une nouvelle sommation, de pouvoir utiliser des armes de force intermédiaire – parmi 
lesquelles figurent notamment les grenades lacrymogènes instantanées et les grenades à 
main de désencerclement. 

•  Le code de la sécurité intérieure prévoit toutefois que si des violences ou voies de fait 
sont exercées contre les représentants de la force publique appelés en vue de dissiper 
un attroupement ou si ceux-ci ne peuvent défendre autrement le terrain qu’ils occupent, 

17 Tels que des bâtons de défense, boucliers, engins lanceurs d’eau, containers lacrymogènes à main et certaines grenades lacrymogènes.
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il peut être fait usage de la force directement, sans sommation, en recourant aux armes 
prévues dans l’hypothèse précédente, ainsi qu’au lanceur de balles de défense de calibre 
40 dit «LBD 40 x 46» avec des projectiles non métalliques.

La législation française impose donc un usage proportionné et graduel de la force, qui doit être 
adapté aux circonstances de chaque manifestation. 

Dans ce contexte, et notamment durant l’épisode dit des «gilets jaunes», confrontées à de 
nombreuses manifestations ayant dégénérées en attroupement ou ayant donné lieu à des 
attroupements, les forces de l’ordre ont dû faire usage de la force en utilisant des armes de 
force intermédiaire dans le respect de ce cadre juridique. Les armes de force intermédiaire 
permettent ainsi de faire face de manière moins vulnérante à la grande violence de nombreux 
individus. Le nombre de fois où ces armes ont été utilisées est également à rapporter au nombre 
d’attroupements et à leur intensité.

S’il a pu être rapporté par exemple l’usage de milliers de grenades lacrymogènes pour la 
manifestation du 1er décembre 2018, il est ainsi nécessaire de ressituer le contexte ayant 
nécessité l’emploi de ces armes intermédiaires. Il en est ainsi notamment de scènes de grandes 
violences urbaines auxquelles ces attroupements ont donné lieu: Arc de Triomphe saccagé, 
voitures incendiées, magasins évacués, vitrines cassées, montées de barricades, échauffourées 
avec les forces de l’ordre. À Paris, les dégâts ont été considérables pour les personnes et les 
biens, y compris privés.

Les forces de l’ordre ont été prises à partie par des individus très violents. Elles ont reçu des 
pavés, du mobilier urbain, des bombes agricoles, des jets d’acide mettant directement en 
jeu la vie des agents. Des témoignages font état de ce que certains individus ont démonté 
les grilles de certains monuments, en ont scié les flèches de façon à pouvoir les lancer sur les 
forces de l’ordre. Le bilan s’élève à quelque 1 900 blessés parmi les forces de l’ordre (police 
et gendarmerie) et les sapeurs-pompiers (intervenant pour soigner les blessés et éteindre les 
incendies déclenchés par les manifestants et les casseurs), sans compter de nombreuses autres 
victimes collatérales.

L’usage des armes de force intermédiaire, auquel les forces de l’ordre ont pu être contraintes 
dans certaines situations exceptionnelles, a permis de contenir cette violence sans retenue et 
d’éviter des morts tant dans les rangs des forces de l’ordre que dans les rangs des émeutiers. 

Ces armes de force intermédiaire ont ainsi pour objectif de permettre, dans le respect des 
lois et des règlements, une réponse graduée et proportionnée à une situation de danger 
lorsque l’emploi légitime de la force s’avère nécessaire. Tel a d’ailleurs été le sens des décisions 
du Conseil d’État, appelé à statuer sur la légalité de l’usage du LBD (Conseil d’État, référé,  
1er février 2019, n°427390 et n°427386; Conseil d’État, 24 juillet 2019, n° 427638) et de  
la grenade GLI-F4 lors des opérations de maintien de l’ordre en cause (Conseil d’État,  
24 juillet 2019, n° 429741). 

En quatrième lieu, si des cas de mésusage du LBD sont toujours malheureusement possibles, 
malgré le rappel systématique des consignes avant chaque intervention, de tels mésusages, 
qui font l’objet de toute la réponse disciplinaire et judicaire qui s’impose, ne sauraient à eux 
seuls remettre en cause l’utilisation régulière de cette arme en cas d’extrême nécessité, c’est-à-
dire en cas de légitime défense ou lorsque les forces de l’ordre n’ont pas d’autres moyens pour 
défendre le terrain qu’elles occupent.
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En tout état de cause, et tant que les enquêtes judiciaires n’auront pas abouti, il n’est pas 
possible de déterminer, à ce jour, si les personnes blessées par des tirs de LBD l’ont été dans 
une situation justifiant le recours à cette arme, avec les conséquences malheureuses qui s’y 
attachent, ou bien dans une situation d’usage abusif, évidemment condamnable.

Il est donc en l’état difficile de déduire du seul nombre de personnes se présentant comme 
victimes d’un tir de LBD que les précautions d’utilisation de cette arme ne pourraient jamais 
être efficacement respectées, étant précisé qu’au 1er février 2019, plus de 9 000 tirs de LBD 
avaient été réalisés partout en France depuis le 17 novembre 2018.

À cet égard, l’utilisation de caméras par les forces de l’ordre depuis les manifestations du 26 
janvier dernier doit, d’une part, permettre de mieux établir les responsabilités et, d’autre part, 
de responsabiliser encore davantage, les utilisateurs de cette arme.

S’agissant des allégations de certaines OSC selon lesquelles le recours disproportionné de 
la police à la force était antérieur aux manifestations des «gilets jaunes» et qu’elle avait été 
utilisée lors d’événements autorisés qui avaient été bien supervisés par leurs organisateurs, 
l’absence de précision quant aux circonstances des faits allégués ne permet pas d’y répondre 
avec précision et d’en apprécier le bienfondé. En tout état de cause, et quelle que soit l’objet de 
la manifestation, les principes du maintien de l’ordre applicables sont identiques et le recours 
à la force ne doit intervenir, dans les conditions prévues par les lois et règlements applicables, 
qu’en cas d’attroupement et jamais à l’encontre de manifestants pacifistes.

b) S’agissant, plus particulièrement, de l’usage des lanceurs de balles de défense:

L’usage des armes autorisées dans le cadre de la dissipation d’un attroupement est expressément 
et limitativement prévu aux articles R. 211-16 et suivants du code de la sécurité intérieure (CSI), 
le LBD de calibre 40 mm étant expressément autorisé par l’article D. 211-19 du CSI dans le cadre 
d’opérations de maintien de l’ordre.

Les conditions juridiques (et instructions particulières) du recours à la force et aux armes sont 
détaillées au sein de l’instruction commune Police nationale / Gendarmerie nationale du  
2 août 2017 relative à l’usage et l’emploi des armes de force intermédiaire (AFI) dans les 
services de la police nationale et les unités de la gendarmerie nationale. Son annexe II traite 
spécifiquement de l’emploi du LBD de 40 mm (40x46). Les cadres juridiques dans lesquels 
cette AFI peut être utilisée sont déclinés par les articles L435-1 et L211-9 du CSI (MO), 122-5 et  
122-7 du code pénal (légitime défense et état de nécessité). Les précautions d’emploi de l’arme 
figurent au paragraphe 3.3 (zone privilégiée de visée, contexte, etc.). 

Ainsi, conformément aux principes énoncés à L. 435-1 du code de la sécurité intérieure régissant 
l’usage des armes par les policiers et les gendarmes, également applicable aux cas de dissipation 
des attroupements prévus à l’article L. 211-9 du même code, les forces de l’ordre doivent agir 
dans un cadre légal précis et demeurer guidées par les principes d’absolue nécessité et de 
stricte proportionnalité de l’emploi de la force, que ce soit en matière de légitime défense ou 
pour disperser un attroupement. Il s’agit ainsi de contenir les individus les plus agressifs et de 
les disperser, en évitant d’attiser la violence et en préservant également la liberté d’expressions 
de ceux qui veulent porter leurs revendications pacifiquement.
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Le LBD a vocation à permettre de garantir un usage gradué de la force.

Faisant application de ces principes, l’article R. 431-3 du code pénal rappelle le principe de 
gradation dans l’emploi de la force qui doit guider l’action quotidienne des forces de l’ordre. 
Il dispose que «l’emploi de la force par les représentants de la force publique n’est possible que 
si les circonstances le rendent absolument nécessaire au maintien de l’ordre public […]. La force 
déployée doit être proportionnée au trouble à faire cesser et doit prendre fin lorsque celui-ci a 
cessé». D’application stricte, cet article fonde l’adéquation nécessaire devant exister entre la 
force déployée et le trouble à faire cesser. 

Cet impératif est au cœur des doctrines d’emploi de la force, la nécessité de pouvoir disposer 
d’armes de force intermédiaire ayant été entérinée par l’ONU lors de son 8e Congrès pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants, lequel a adopté une délibération en 
septembre 1990 intitulée «principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes 
de feu par les responsables de l’application des lois», demandant aux législateurs nationaux 
de prendre des dispositions juridiques afin de doter les services de «divers types d’armes et de 
munitions qui permettront un usage différencié de la force et des armes à feu». 

À noter que la Turquie a été condamnée par la Cour européenne des droits de l’Homme 
(Cour EDH) pour ne pas avoir doté ses forces de police d’autres armes que des armes à feu 
et, par conséquent, pour ne pas avoir laissé aux policiers d’autre choix que de tirer lors d’une 
manifestation au cours de laquelle ils avaient subi des violences (Cour EDH, Gülec c. Turquie,  
27 juillet 1998, req. n°21593/93, § 71).

Ainsi, les conditions d’emploi du LBD par les forces de l’ordre, notamment pendant les 
manifestations dites de «gilets jaunes», ont été validées dans leur principe par le Conseil 
d’État, notamment dans sa décision du 1er février 2019 (CE, 1er février 2019, n° 427390) qui a 
considéré que les conditions d’usage du LBD de 40 mm, principalement destiné à la sauvegarde 
de l’ordre public, étaient strictement encadrées (articles L. 435-1 et R. 211-13 du Code de la 
sécurité intérieure) par les principes de nécessité et de proportionnalité. En outre, depuis le  
23 janvier 2019, ces conditions se sont accompagnées de l’obligation de filmer, dans la mesure 
du possible, l’usage fait du LBD au cours des manifestations. Le Conseil d’État a également  
jugé que si l’usage de ce matériel avait pu provoquer des blessures au cours des manifestations, 
il ne résultait pas de l’instruction que dans le cas d’espèce l’intention des autorités concernées 
était de ne pas respecter les conditions d’usage. Enfin et surtout, le Conseil d’État a rappelé  
que «les très nombreuses manifestations qui se sont répétées semaine après semaine depuis 
le mois de novembre 2018 sur l’ensemble du territoire national, sans que des parcours  
soient toujours clairement déclarés ou respectés, ont été très fréquemment l’occasion de 
violences volontaires, de voies de fait, d’atteintes aux biens et de destructions. L’impossibilité 
d’exclure la reproduction de tels incidents au cours des prochaines manifestations rend 
nécessaire de permettre aux forces de l’ordre de recourir à ces armes, qui demeurent 
particulièrement appropriées pour faire face à ce type de situations, sous réserve du strict 
respect des conditions d’usage s’imposant à leur utilisation»18.

18 https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038135470&fastReqId=19753687
48&fastPos=2
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Sur le lien évoqué entre recours à la garde à vue et la réduction du droit 
de manifester

Les conditions de la garde à vue sont strictement posées par l’article 62-2 du code de 
procédure pénale:

• la garde à vue doit être décidée par un officier de police judiciaire, sous le contrôle de 
l’autorité judiciaire;

•  il doit exister plusieurs raisons plausibles de soupçonner que la personne a commis ou 
tenté de commettre un crime ou un délit;

• le crime ou le délit doit être puni d’une peine d’emprisonnement;

•  la garde à vue doit être le seul moyen de parvenir à l’un des six objectifs fixés par 
l’article 62-2 (permettre l’exécution des investigations impliquant la présence ou la 
participation de la personne; garantir la présentation de la personne devant le procureur 
de la République afin que ce magistrat puisse apprécier la suite à donner à l’enquête; 
empêcher que la personne ne modifie les preuves ou indices matériels; empêcher que la 
personne ne fasse pression sur les témoins ou les victimes ainsi que sur leur famille ou leurs 
proches; empêcher que la personne ne se concerte avec d’autres personnes susceptibles 
d’être ses coauteurs ou complices; garantir la mise en œuvre des mesures destinées à faire 
cesser le crime ou le délit).

Ainsi, les conditions précitées doivent nécessairement être caractérisées afin d’avoir recours 
à la mesure de garde à vue, notamment s’agissant de l’existence de raisons plausibles de 
soupçonner que la personne a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni 
d’emprisonnement. L’utilisation de cette mesure ne peut donc pas avoir pour seul objet 
d’empêcher les militants de prendre part à des manifestations.

Liberté d’expression et liberté des médias

Les autorités françaises souhaitent porter à la connaissance du CESE ces éléments 
complémentaires:

Le Président de la République et le Gouvernement français rappellent régulièrement le 
rôle de vigie de la démocratie que jouent les journalistes et sont régulièrement amenés à 
condamner les actes de violence commis à leur encontre, en France ou à l’étranger. Ainsi, par 
exemple, le ministre de la Culture, M. Franck Riester, s’est exprimé sur le sujet dès les premiers 
jours qui ont suivi sa prise de fonctions dans le cadre d’un discours prononcé lors du centenaire 
du Syndicat national des journalistes, le 18 octobre 2018. Il a également renouvelé le soutien 
inconditionnel du Gouvernement à la profession lors des Assises du journalisme, le 15 mars 
2019, condamnant à nouveau les actes de violences commis à l’encontre de ses représentants, 
notamment dans le cadre des manifestions des «gilets jaunes». En outre, qu’ils soient issus des 
rangs de la majorité ou de l’opposition, la quasi-unanimité des représentants de la classe 
politique française dénonce publiquement et avec la plus grande fermeté les actes de 
violence commis envers les journalistes et le fait généralement de manière systématique. 
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D’une manière générale, tous les actes de violence commis à l’encontre de journalistes suscitent 
une réaction de la part des autorités publiques et des représentants de la classe politique. 
Cette démarche, étayée par de nombreuses prises de position d’élus locaux ou nationaux, ainsi 
que des principales organisations politiques permet de redimensionner, bien que certains 
responsables politiques se prêtent à de telles pratiques, les allégations «media bashing».

La loi n° 018-1202 du 22 décembre 2018 relative à la lutte contre la manipulation 
de l’information a vocation en outre à mieux lutter contre la circulation en ligne des 
fausses informations, en particulier en période électorale, ce au profit de la liberté des 
médias. Elle a fait suite au scandale «Cambridge Analytica» révélé par un lanceur d’alerte, 
Christopher Wylie, qui a fait prendre conscience à tous du risque que pouvaient constituer 
pour les démocraties des campagnes de désinformation en ligne financées indirectement par 
des mouvements politiques. Cette loi impose ainsi un devoir de coopération à la charge des 
opérateurs de plateformes numériques. Cette démarche doit permettre de responsabiliser 
les opérateurs de ces plateformes, d’encourager les bonnes pratiques et de faire en sorte que 
les efforts déployés par les acteurs privés pour lutter contre les fausses informations reposent 
sur des règles transparentes et discutées collectivement. De plus, la loi crée une obligation 
de transparence renforcée en période électorale, également à la charge des opérateurs de 
plateformes, sur les contenus d’information sponsorisés. Enfin, la loi institue une nouvelle voie 
de droit permettant à toute personne ayant intérêt à agir de saisir, en période électorale, le 
juge judiciaire dans le cadre d’une action en référé, en cas de diffusion «délibérée, artificielle 
ou automatisée, et massive» d’une information fausse et susceptible d’altérer la sincérité du 
scrutin, par le biais d’un service de communication au public en ligne. Au vu de ces éléments, 
la loi a ainsi pour objectif une meilleure protection du public sans pour autant que soit limitée 
la liberté des médias. 

Il importe de relever que pour protéger la liberté d’expression et des médias avant l’adoption 
de la loi précitée, l’article 27 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse définissait 
déjà la diffusion de «nouvelles fausses» et la réprimait à hauteur de 45 000 euros. De même, 
le code électoral, à son article L. 97, punissait déjà d’un an d’emprisonnement et de 15 000 
euros d’amende «ceux qui, à l’aide de fausses nouvelles, bruits calomnieux ou autres manœuvres 
frauduleuses, auront surpris ou détourné des suffrages» et enfin, la loi du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique permettait déjà, y compris en référé, d’ordonner aux 
acteurs du Web de «faire cesser un dommage occasionné par le contenu d’un service de 
communication au public en ligne». La loi du 22 décembre 2018 innove en éclaircissant la 
notion de «fake news»; il la définit pour la première fois en droit interne comme «des allégations 
ou imputations inexactes ou trompeuses d’un fait de nature à altérer la sincérité du scrutin».

Cette loi n’a en revanche par contre pas vocation à lutter contre les discours de haine. Cette 
lutte, nécessaire dans un univers démocratique, est abordée dans le cadre de la proposition de 
loi visant à lutter contre les contenus haineux sur internet, qui est actuellement discutée 
au Parlement français. 

Enfin, la mise en place en France d’un conseil de la déontologie de l’information pourrait 
participer de la nécessaire réconciliation des médias avec leur public. Une telle instance 
existe déjà dans un certain nombre de pays européens. Sa création est recommandée par 
plusieurs organisations internationales, comme l’UNESCO ou l’OSCE. 
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Une mission d’expertise indépendante visant à proposer un cadre pour la création éventuelle 
d’une telle instance a été confiée en octobre 2018 par le ministre de la Culture à M. Emmanuel 
Hoog, ancien président de l’Agence France-Presse. Dans son rapport intitulé «Vers la création 
d’une instance d’autorégulation et de médiation de l’information», qu’il a rendu le 27 mars 
2019, M. Hoog invite la profession à s’organiser elle-même pour mettre en place une instance 
d’autorégulation et de médiation de l’information, adossée à une structure associative et 
indépendante des pouvoirs publics. À la suite de la remise des conclusions de ce rapport, 
plusieurs acteurs du secteur se sont réunis à l’initiative de l’Observatoire de la déontologie de 
l’information (ODI) pour préfigurer une telle instance. 

Le Gouvernement français encourage la mise en place d’une telle instance, pour autant que 
soit garantie son indépendance vis-à-vis des pouvoirs publics.

S’agissant des supposées «violences policières» commises à l’encontre de 
journalistes:

À titre liminaire, il convient de rappeler que les autorités françaises sont régulièrement saisies 
par le biais des alertes de la Plateforme journalistes du Conseil de l’Europe et que leurs réponses 
sont consultables en ligne. Elles ont notamment répondu dans ce cadre à plusieurs alertes 
déposées par des journalistes au moment du mouvement des gilets jaunes. 

Dans le cadre des rassemblements des «gilets jaunes» des dizaines de milliers de policiers et 
de gendarmes, mais aussi de sapeurs-pompiers, ont été mobilisés à plusieurs reprises, à Paris 
et partout en France, pour assurer, dans un contexte souvent extrêmement difficile, la sécurité 
des biens et des personnes: manifestants, commerçants, population, etc.

S’agissant de la presse, après une rencontre avec les représentants des organisations syndicales 
le 30 novembre 2018, proposée à la suite des violences commises par des manifestants contre les 
journalistes, le ministre de l’Intérieur a demandé aux forces mobilisées dans les manifestations 
de prévoir l’accueil systématique des journalistes le souhaitant à l’arrière des dispositifs, afin 
de les protéger, dès lors que ceux-ci pouvaient dûment justifier de leur profession et être 
suffisamment identifiables lors d’événements présentant des risques de troubles à l’ordre 
public.

Les forces de l’ordre, qui sont fréquemment et tout au long de l’année, victimes de violences, 
parfois extrêmes, dans le cadre de débordements qui surviennent en marge de certaines 
manifestations, et tel a notamment été le cas lors de plusieurs mobilisations des «gilets jaunes», 
disposent dans ce domaine d’une certaine expérience qui n’exclut pas certains manquements, 
devant être sévèrement sanctionnés. Si des journalistes ont eu à souffrir de l’emploi de la force 
par des unités de police ou de gendarmerie, il ont à ce titre la faculté de déposer plainte ou 
de procéder à un signalement sur la plateforme internet de l’inspection générale de la 
police nationale prévue à cet effet.

Par ailleurs, les forces de l’ordre reçoivent systématiquement pour instruction de faciliter autant 
que possible le travail des journalistes.
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Sur les moyens de protection utilisés lors de manifestations, leur transport, leur port et leur 
usage n’est pas interdit par la loi française. Toutefois, l’autorité réglementaire peut prendre 
un arrêté interdisant leur transport, leur port et/ou leur usage dans certaines circonstances et 
certains lieux précis. Comme toute mesure de police administrative, cette interdiction doit être 
strictement nécessaire et proportionnée et elle est soumise au plein contrôle des juridictions 
administratives. 

Une telle interdiction, lorsqu’elle est prononcée dans les conditions légales et réglementaires 
applicables, s’explique par le fait que l’utilisation de ces équipements de protection facilite le 
passage à l’acte des personnes décidées à commettre des violences ou des dégradations lors 
de manifestations et leur permet de résister aux moyens mis en œuvre par les forces de l’ordre 
pour mettre fin à leurs exactions. 

En cas de découverte d’un objet interdit pour le seul temps de la manifestation et dans les 
seuls lieux ciblés par l’arrêté, tel qu’un matériel de protection, il était prévu que cet objet soit 
confisqué.

Non-discrimination

Les autorités françaises souhaitent porter à la connaissance du CESE ces éléments 
complémentaires:

Les autorités françaises souhaitent souligner que la lutte contre la haine et les discriminations, 
constitue une priorité de politique pénale en France.

La législation française a progressivement évolué dans le sens d’un renforcement de cette 
lutte en réprimant toujours plus sévèrement tous les comportements discriminants et, 
soucieux de garantir l’efficacité de ce dispositif législatif, le ministère de la Justice soutient la 
mise en œuvre d’une politique pénale ferme et réactive, laquelle fait régulièrement 
l’objet d’une évaluation. Le nombre de condamnations chaque année est constant en 
la matière.

Cette politique pénale en ce domaine s’appuie, au plan local, sur le développement d’une 
organisation spécifique des parquets qui a pour objectif d’assurer la visibilité de la politique 
pénale et d’inscrire l’action du ministère public dans une dynamique partenariale. Elle repose 
sur la désignation au sein de chaque parquet et parquet général d’un magistrat référent 
et sur l’institutionnalisation des relations partenariales (notamment avec des associations 
locales de lutte contre les discriminations sous la forme des pôles anti-discriminations, ou 
encore de cellules de veille).

De la même manière, les parquets ont été sollicités aux fins de désigner des référents en 
matière de droit pénal du travail. Interlocuteur privilégié de l’inspection du travail, le 
magistrat référent peut être notamment amené à connaître des procédures initiées par cette 
dernière dans le domaine plus spécifique des discriminations à l’embauche, syndicales ou sur 
le lieu de travail. 

La question de la haine en ligne fait enfin l’objet d’un traitement prioritaire par le ministère de la 
Justice qui a diffusé une nouvelle circulaire de lutte contre les discriminations, les discours 
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et comportements haineux le 4 avril 2019 pour rappeler aux parquets la nécessité d’apporter 
une attention particulière à ces faits, ainsi qu’une réponse pénale adaptée. En outre, la loi de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice du 23 mars 2019 a généralisé la 
plainte en ligne à l’article 15-3-1 du code de procédure pénale pour tout type de faits, dont les 
comportements et discours haineux. Enfin, une proposition de loi sur la lutte contre la haine sur 
l’internet (dite proposition de loi Avia, du nom de la députée auteure de la proposition de loi) 
visant à responsabiliser les acteurs d’internet en cas de diffusion de contenus haineux par leur 
biais a en outre été adoptée par l’Assemblée nationale en première lecture et sera examinée 
par le Sénat dans le courant de l’automne. Elle impose aux opérateurs de plateforme en ligne 
de retirer ou de rendre inaccessible dans un délai maximal de 24 heures après notification tout 
contenu comportant manifestement une incitation à la haine ou une injure discriminatoire à 
raison de la race, de la religion, du sexe, de l’orientation sexuelle ou du handicap. 

En outre, les autorités françaises ont mis en place un plan national de lutte contre le racisme 
et l’antisémitisme pour2018-2020, porté par le Premier ministre et sorti en mars 2018 qui 
met notamment l’accent contre la haine en ligne. De plus, un appel à projets locaux, portant 
sur l’ensemble des compétences de la Délégation Interministérielle à la Lutte Contre le 
Racisme, l’Antisémitisme et la Haine anti-LGBT (ci-après «DILCRAH»), à savoir le racisme, 
l’antisémitisme et les LGBT, a été développé depuis l’an dernier pour financier les actions des 
associations dans de nombreux départements pour lutter contre la haine et les discriminations. 
Enfin, la DILCRAH organise des formations pour les policiers, gendarmes, magistrats et à 
présent les agents de l’administration pénitentiaire, sur la lutte contre les discours de haine 
afin d’améliorer leur signalement et leur traitement judiciaire. 

État de droit

Les autorités françaises souhaitent porter à la connaissance du CESE ces éléments 
complémentaires:

 S’agissant de la loi du 30 octobre renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le 
terrorisme:

La loi n° 2017-1510 du  octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre 
le terrorisme (SILT) n’a nullement introduit, dans le droit commun, les dispositions figurant 
dans le régime de l’état d’urgence, mais s’est inspirée des mesures de police administrative 
permettant de prévenir efficacement le risque d’un passage à l’acte à caractère terroriste, en 
les accompagnant de garanties significativement rehaussées par rapport aux mesures de l’état 
d’urgence.

Ainsi, ces mesures ne sont instaurées que pour une finalité de lutte contre le terrorisme, alors 
que celles de l’état d’urgence pouvaient être adoptées pour mettre fin à tout risque de trouble à 
l’ordre public, y compris sans lien avec la menace ayant justifié la déclaration de l’état d’urgence. 
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Elles sont soumises au contrôle régulier du Parlement, destinataire de chacune des mesures et 
à même d’en demander des précisions.

De même, les mesures sont sensiblement plus encadrées, dans leur durée limitée, les critères 
permettant de les mettre en œuvre durcis; ainsi, les visites domiciliaires doivent être autorisées 
par le juge des libertés et de la détention. Par ailleurs, le législateur a souhaité limiter leur 
validité, celles-ci ne pouvant aller au-delà du 31 décembre 2020 et leur pérennité étant 
conditionnée à un rapport d’évaluation présenté au Parlement. À l’exception de quelques 
dispositions de procédure, censurées et depuis corrigées, la plupart de ces dispositions ont 
été jugées conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel en tant qu’opérant une 
conciliation qui n’est manifestement pas déséquilibrée entre prévention du terrorisme et droits 
et libertés garanties par la Constitution.

S’agissant de la réforme de la justice résultant de la loi du 23 mars 2019 de programmation 
2018-2022 et de réforme pour la justice:

Le Gouvernement a souhaité simplifier plusieurs points du déroulement de la procédure 
pénale pour la rendre plus efficace, tout en veillant au respect des droits fondamentaux. La 
quasi-totalité des dispositions de procédure pénale de cette loi ont été déclarées conformes 
à la Constitution par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2019-778 DC du 21 mars 
2019. 40 dispositions ont ainsi été validées par le Conseil constitutionnel, notamment celles 
concernant la limitation de l’information de l’avocat en cas de transport d’un gardé à vue, 
le régime de garde à vue des majeurs protégés, la possibilité pour le juge (juge des libertés 
et de la détention) d’autoriser une perquisition en enquête préliminaire pour les délits d’au 
moins 3 ans, au lieu de 5 ans, l’expérimentation de la notification orale des droits au gardé à 
vue, les dispositions sur l’assignation à résidence permettant dans certains cas l’absence de 
débat contradictoire et prévoyant une durée de 2 ans après le règlement de l’information, etc. 
Le Conseil a ainsi considéré que ces mesures comprenaient des garanties et qu’elles étaient 
nécessaires et proportionnées. 

Les quelques dispositions considérées comme non conformes à la Constitution ont été 
censurées et ne sont donc pas entrées en vigueur, ce qui confirme l’effectivité des contrôles 
juridictionnels garants de la conformité des lois aux principes de l’État de droit. 
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Observations des autorités autrichiennes sur le 
rapport du groupe «Droits fondamentaux et état 
de droit» relatif à la visite effectuée en Autriche 

les 3 et 4 juin 2019

•  La préservation des valeurs fondamentales de l’Union européenne, telle 
qu’elle est prévue à l’article 2 du TUE, est centrale pour l’Autriche. L’Autriche 
est fermement résolue à poursuivre la mise en place au niveau européen 
d’instruments destinés à renforcer l’état de droit.

•  L’Autriche tient à souligner que le rôle et les avis des ONG, des partenaires 
sociaux et des médias sont importants dans une démocratie dynamique.

•  Toutefois, un rapport ne représentant que le contenu de consultations n’a 
qu’une valeur ajoutée limitée pour le renforcement de l’état de droit et 
des droits fondamentaux. Du point de vue de l’Autriche, une contribution 
significative se doit de suivre une approche systématique. Par exemple, en 
ce qui concerne l’état de droit, nous tenons à attirer l’attention sur la liste 
de contrôle de l’état de droit de la Commission de Venise, qui contient des 
paramètres clairs en vue d’un examen de la situation de l’état de droit.

•  Le rapport du CESE contient également des erreurs juridiques et factuelles.

•  Dans l’ensemble, il est donc difficile de tirer des conclusions fiables du 
rapport.

Le système constitutionnel autrichien garantit les normes les plus élevées en 
matière d’état de droit et de protection des droits de l’homme. L’état de droit est un 
principe fondamental de la construction de la Constitution fédérale autrichienne. Les lois peuvent 
être examinées sous l’angle de leur respect de la constitution par la Cour constitutionnelle. Tous 
les actes administratifs peuvent faire l’objet d’une révision par les juridictions suprêmes (Cour 
constitutionnelle et Cour administrative suprême) pour se conformer à la constitution, aux 
lois et aux règlements. L’ensemble de l’administration est soumise à des lois. La Constitution 
fédérale autrichienne offre des garanties intégrales en matière de droits fondamentaux et de 
libertés fondamentales. Le catalogue le plus important des droits fondamentaux est celui de la 
Convention européenne des droits de l’homme (y compris ses protocoles additionnels), 
qui est intégré à la Constitution autrichienne depuis 1964. Ces garanties peuvent 
être exécutées individuellement devant la Cour constitutionnelle. La Cour constitutionnelle 
autrichienne suit largement la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. 
L’Autriche a également adhéré à toutes les grandes conventions internationales relatives aux 
droits de l’homme.
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Observations sur les différentes sections du rapport

Liberté d’association

En ce qui concerne les préoccupations soulevées quant à l’indépendance de l’Agence fédérale 
pour les prestations de prise en charge et d’assistance (ci-après dénommée «l’Agence»), 
l’Autriche tient à souligner que la loi fédérale du 19 juin 2019 portant création d’une Agence 
fédérale pour les prestations de prise en charge et d’assistance prévoit un certain nombre 
de garde-fous garantissant l’indépendance des conseillers juridiques qui y travaillent, 
conformément au droit de l’Union européenne et au droit international relatif aux droits de 
l’homme:

• Un demandeur d’asile ne doit pas bénéficier d’une assistance juridique et d’une assistance 
au retour de la part d’un seul et même employé de l’Agence. Cette exigence garantit qu’ils 
ne seront pas affectés par les conflits d’intérêts susceptibles de survenir au sein de l’Agence 
en ce qui concerne les différentes tâches qu’elle a été chargée de mener à bien.

•  L’indépendance des conseillers juridiques est encore renforcée par la structure 
organisationnelle de l’Agence, étant donné que le chef du service chargé de fournir des 
services de conseil juridique aux demandeurs d’asile ne sera pas sélectionné et désigné par 
le ministre fédéral de l’intérieur, mais par le ministre fédéral des affaires constitutionnelles, 
des réformes, de la dérèglementation et de la justice.

•  En ce qui concerne une prétendue marginalisation de la société civile, il convient de 
souligner que le ministère fédéral de l’intérieur et l’Agence ne se verront pas accorder 
de monopole dans ce domaine, étant donné que l’Agence ne couvrira que des services 
de conseil et de représentation juridiques indispensables au titre du droit de l’Union 
européenne (voir notamment les articles premier et suivants de la directive 2013/32/
UE du 26 juin 2013). Par conséquent, les demandeurs d’asile conserveront la possibilité 
de bénéficier de conseils juridiques et/ou d’une représentation juridique en dehors de 
l’Agence, en particulier auprès d’avocats autorisés à exercer en Autriche.

•  Conformément à l’article 21, paragraphe 1, de la directive 2013/32/UE, les États membres 
de l’UE sont expressément autorisés à fournir des services juridiques aux demandeurs 
d’asile par des professionnels issus des pouvoirs publics ou des professionnels issus des 
services spécialisés de l’État. Plusieurs autres États membres de l’UE ont déjà mis en place 
des agences de ce type (entre autres, la Finlande, la France et l’Irlande).

En ce qui concerne le financement de projets, l’Autriche tient à souligner que le budget de 
la Direction des questions féminines et de l’égalité (appelée «ministère» dans le rapport) 
s’élève à 10 150 000 EUR par an et est resté inchangé depuis 2011. Dans ce contexte,  
l’Autriche ne comprend pas le chiffre mentionné, qui évoque des coupes budgétaires de  
200 millions d’EUR. Toutes les ressources financières sont utilisées en faveur des (droits 
des) femmes/de leur égalité/de la prévention de la violence à leur encontre. L’accent 
a été mis sur la prévention et la protection contre la violence. Certains projets cofinancés ne 
pouvaient plus bénéficier d’un financement ou ont reçu un financement moins important 
qu’auparavant. Cela n’a pas eu d’incidence sur les services de conseil ou d’accueil pour les 
femmes et les filles sur l’ensemble du territoire autrichien.
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Liberté d’expression et liberté des médias

Certaines affirmations de cette section sont très imprécises. Par exemple, on se demande sur 
quels faits repose l’allégation «en ce qui concerne le paysage médiatique, l’attention a été attirée 
sur la concentration et la politisation poussées qui le caractérisent en Autriche», étant donné 
que cette phrase semble faire référence à toutes les formes et services de médias (télévision, 
télévision à la demande, radio, imprimés, sites web, etc.) disponibles en Autriche. En ce qui 
concerne l’expression «les zones rurales n’ont qu’un accès limité à certains médias imprimés», 
il manque une précision sur les médias imprimés et les zones concernés. L’Autriche rejette 
également le reproche généralisé qu’un journal particulier publierait «pratiquement tous les 
jours des articles dont le contenu [frôle] le racisme». En outre, concernant le financement et le 
parrainage des médias, il n’est pas possible de retrouver qui serait visé dans l’expression «par 
des acteurs aux programmes réactionnaires».

En ce qui concerne la désignation du conseil d’administration de l’ORF, il convient 
de souligner qu’elle repose sur une base juridique claire. La nomination du conseil 
d’administration est régie par l’article 20 de la loi relative à l’ORF [voir également les règles 
d’incompatibilité figurant à l’article 20 (3)].

En ce qui concerne l’indépendance de l’ORF, le rapport ne fait pas référence au fait juridique, à 
savoir que l’indépendance de la radiodiffusion en Autriche est garantie (en plus de l’article 10 
de la CEDH, qui fait partie de la constitution autrichienne, comme expliqué au début) par une 
disposition constitutionnelle spéciale de la loi constitutionnelle fédérale du 10 juillet 1974 sur 
la garantie de l’indépendance de la radiodiffusion.

L’Autriche s’inscrit en faux contre la déclaration relative à «l’inexistence du droit à l’information 
dans [le] pays». Elle donne l’impression qu’il n’existe aucune réglementation, ce qui est faux: cette 
déclaration ne tient pas compte de la disposition constitutionnelle de l’article 20, paragraphe 4, 
de la Constitution fédérale autrichienne19. Il manque également une référence à la «loi relative 
à l’obligation d’information». En outre, la Cour administrative suprême a récemment jugé20 que 
les dérogations à l’obligation de fournir des informations (en particulier en ce qui concerne les 
médias) devaient être interprétées de manière restrictive.

Discrimination

Concernant la critique de la «loi qui, adoptée par le parlement autrichien en mai 2019, a interdit 
dans les écoles primaires le port de “vêtements à connotation idéologique ou religieuse qui 
sont associés à la couverture de la tête”», l’Autriche entend souligner que cette initiative a fait 

19 Art. 20, paragraphe 4: «Tous les organes chargés de l’administration de la Fédération, des provinces et des communes ainsi que les 
dirigeants d’autres personnes morales de droit public doivent communiquer des informations sur les questions relevant de leur domaine 
de compétence dans la mesure où cela n’est pas contraire à une obligation légale de confidentialité; [...] Les règlements détaillés sont, en 
ce qui concerne les autorités fédérales et l’auto-administration dépendant de la loi fédérale en matière de législation et d’exécution, du 
ressort de la Fédération; en ce qui concerne les provinces et les autorités municipales et l’auto-administration dépendant de la législation 
provinciale, ils relèvent de la Fédération en matière de législation-cadre, tandis que la législation d’application et l’exécution relèvent des 
provinces».

20 Voir arrêt 29. Mai 2018, Zl. Ra 2017/03/0083
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l’objet d’un débat approfondi au Parlement. Une audition d’experts a également été organisée 
sur cette question. Fondamentalement, cette disposition ne porte pas sur la liberté religieuse, 
mais sur l’intégration dans la société autrichienne. L’objectif de la disposition visée à 
l’article 43 a) de la loi sur l’éducation scolaire (Schulunterrichtsgesetz) est d’assurer le meilleur 
développement possible de tous les élèves. L’amendement se fonde sur une évaluation des 
droits fondamentaux pertinents: l’objectif est de protéger les droits de chaque enfant au titre 
de l’application de la convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant. Les articles 28 
et 29 de ladite convention garantissent les droits à l’éducation et au développement personnel. 
En outre, les valeurs fondamentales des établissements d’enseignement sont définies dans la 
Constitution fédérale21.

L’objectif de la loi sur l’interdiction de la couverture du visage est de promouvoir  
l’intégration en renforçant la participation et la coexistence sociale de personnes d’origines 
et de religions différentes dans une société pluraliste. L’une des conditions sine qua non 
de la coexistence pacifique dans un État constitutionnel démocratique est de faciliter la 
communication interpersonnelle, ce qui nécessite la reconnaissance d’autrui et de son visage. 
Dans ce contexte, la Cour européenne des droits de l’homme a jugé que la loi française 
interdisant la dissimulation du visage ne violait pas les dispositions de la CEDH relatives au 
droit à la vie privée ou à la liberté de religion. L’une des principales conclusions de la Cour est 
que «Dans une société démocratique, où plusieurs religions coexistent au sein d’une même 
population, il peut se révéler nécessaire d’assortir la liberté de manifester sa religion ou ses 
convictions de limitations propres à concilier les intérêts des divers groupes et à assurer le 
respect des convictions de chacun [...]».

Les demandeurs d’asile qui sont admis à la procédure d’asile et qui ont une forte probabilité  
de se voir accorder une protection internationale ont accès aux cours d’allemand (voir  
l’article 68 de la loi sur l’asile).

En ce qui concerne l’emploi , la loi sur l’égalité de traitement (Gleichbehandlungsgesetz) 
interdit, entre autres, toute discrimination fondée sur la religion ou les convictions. En cas 
de violation de l’interdiction de discrimination, la loi sur l’égalité de traitement prévoit la 
possibilité de réclamer le rétablissement du statut non discriminatoire ou une indemnisation en 
dommages et intérêts. La personne concernée peut également — exclusivement ou en plus — 
contacter la commission pour l’égalité de traitement à la Chancellerie fédérale. La commission 
peut élaborer des avis d’experts. La procédure est facilement accessible et gratuite. Les 
personnes qui souhaitent recevoir des conseils et un soutien en matière d’égalité de traitement 
peuvent également contacter le Médiateur de l’égalité de traitement à la Chancellerie fédérale. 
Ce service est gratuit et, si cela est souhaité, également anonyme. Les organismes représentant 
les travailleurs (chambres du travail, syndicats) fournissent également des conseils juridiques 
à leurs membres.

En ce qui concerne l’exploitation des travailleurs sans papiers, l’Autriche tient à souligner 
que les personnes qui sont employées sans permis de travail ont les mêmes droits que les 
travailleurs employés légalement. Conformément à la loi fédérale sur l’emploi des étrangers 
(Ausländerbeschäftigungsgesetz, article 28), ces travailleurs ont la possibilité de faire valoir leurs 
droits.

21 Voir arrêt 29. Mai 2018, Zl. Ra 2017/03/0083
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État de droit

Dans le deuxième paragraphe de cette section, il est observé que «les juges ne jouissaient 
pas de la même indépendance dans la justice administrative que dans les juridictions civiles 
et pénales». Cette allégation doit être réfutée, étant donné que l’indépendance des juges est 
identique dans tous les domaines du droit et qu’elle est également protégée par les mêmes 
garanties constitutionnelles. Si la question du financement est importante pour tous les 
tribunaux, qu’ils soient civils, pénaux ou administratifs, elle ne doit pas être confondue avec 
celle de l’indépendance du pouvoir judiciaire en tant que telle.

En ce qui concerne les chiffres cités au dernier paragraphe, l’hypothèse selon laquelle, à la fin 
de 2019, les affaires d’asile pendantes atteindraient le nombre de 50 000 ne repose sur aucune 
base solide. À la fin du mois de juin 2019 (selon les statistiques publiques du ministère fédéral 
de l’intérieur), environ 27 000 affaires d’asile étaient pendantes devant toutes les juridictions 
compétentes (c’est-à-dire le Tribunal administratif fédéral, la Cour administrative suprême et 
la Cour constitutionnelle), et ces chiffres diminuent progressivement. De même, la projection 
selon laquelle les procédures nécessiteront un laps de temps de cinq à dix ans pour être traitées 
à l’avenir n’est pas réaliste22.

En outre, les différents niveaux de juridiction administrative ne sont pas décrits correctement23.

22 De plus amples informations sont disponibles dans le rapport d’activité (Tätigkeitsbericht) 2018 du Tribunal administratif fédéral, 
également dans le domaine public.

23 Les instances compétentes en matière d’asile sont tripartites. En première instance, c’est une autorité administrative qui décide. Contre 
cette décision, il est possible de déposer une procédure d’appel complète auprès du Tribunal administratif fédéral. Enfin, un recours 
juridictionnel restreint (pour illégalité et/ou vices de procédure) peut être introduit devant la Cour administrative suprême.
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Observations des autorités bulgares sur le rapport 
du groupe «Droits fondamentaux et état de 
droit» relatif à la visite effectuée en Bulgarie   

les 10 et 11 octobre 2019

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

La Bulgarie, attachant une grande importance à la voix de la société civile, rappelle qu’elle 
s’emploie activement à garantir un environnement sûr et favorable à tous les acteurs de celle-
ci. Les organisations de la société civile contribuent quotidiennement à la promotion et à la 
protection des droits de l’homme, à un dialogue pacifique et à la construction de démocraties 
pluralistes, qui sont autant de valeurs fondamentales de la Bulgarie en tant que membre de 
l’Union européenne (UE). Leur expertise est également prise en compte dans les processus 
décisionnels. 

Les autorités bulgares se félicitent donc de la visite que la délégation du CESE a effectuée dans 
le pays et des réunions qui ont été organisées avec des représentants d’organisations de la 
société civile. Le point de vue de la délégation sur les résultats de la visite est résumé dans le 
document «Rapport intermédiaire sur la mission effectuée en Bulgarie, les 10 et 11 octobre 
2019». Nous apprécions que le projet de rapport nous ait été envoyé pour commentaires avant 
sa publication.

De manière générale, le document entend présenter, dans ses différentes sections, tant des 
éléments positifs que des critiques. Toutefois, alors que les observations positives (qui ne 
sont que cinq au total dans le texte) ne sont développées, tout au plus, qu’en une ou deux 
courtes phrases sans précisions, il est clair que la priorité est d’exposer avec force détails 
les revendications critiques des organisations de la société civile. Ces revendications sont 
objectivement invérifiables car dépourvues d’informations contextuelles (moment, lieu, 
personnes concernées, actions et/ou absence d’action concrètes des autorités publiques/des 
parquets). Il n’est donc pas possible, sur leur base, de tirer des conclusions et de formuler des 
recommandations (comme, par exemple, celles qui sont adressées à la Commission européenne 
à la toute fin du document, concernant son rôle dans le cadre des mécanismes de l’état de 
droit).

Dans le même temps, bien que la visite ait également permis de rencontrer des représentants 
des autorités bulgares, l’objectif déclaré du rapport est uniquement de «refléter et reproduire 
fidèlement les points de vue exprimés par la société civile». Par conséquent, les observations 
des représentants du gouvernement sont résumées en un seul paragraphe par section, assez 
bref, qui ne reflète pas entièrement les informations fournies par les institutions.

De notre point de vue, les informations présentées dans le rapport ne rendent compte que d’un 
éventail limité de perceptions; elles manquent de justifications factuelles et ne donnent pas un 
aperçu exact et précis de la situation en Bulgarie et des efforts fournis par les institutions du 
pays. 
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Nous exprimons notre déception quant à l’approche qui a été suivie et désapprouvons 
fermement les allégations suivantes du rapport intermédiaire, sur la base des motifs et 
des arguments exposés ci-après.

OBSERVATIONS SUR DES ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES

Liberté d’association

«...Toutefois, certains ont avancé que l’accès aux financements publics est un 
problème sérieux pour les OSC bulgares. À partir de 2010, une coalition d’OSC 
a cherché à élaborer une nouvelle stratégie de partenariat entre les pouvoirs 
publics et la société civile, ainsi qu’à créer un nouveau fonds pour les initiatives 
de la société civile. Si la stratégie a été adoptée en 2012, le fonds n’était quant 
à lui pas encore créé au moment de la visite.»

Une procédure a été lancée en vue de l’élection du premier Conseil de soutien à la société civile; 
elle devrait être finalisée en mai 2020. Ce Conseil évaluera et sélectionnera les projets de la 
société civile appelés à être financés par le budget de l’État. L’enveloppe correspondante s’élève 
à 1 million de BGN (environ 500 000 EUR).

«Par ailleurs, la sphère politique a une influence sur le petit nombre de 
mécanismes de financement disponibles pour les OSC au sein des ministères du 
travail et de la justice et, selon les OSC, les fonds publics disponibles en Bulgarie 
pour les initiatives de la société civile ne sont pas suffisants. La principale 
source de financement public des OSC (à hauteur d’environ 10 millions d’EUR) 
est affectée aux services sociaux, dont 20 % sont fournis par des organisations 
de la société civile. Toutefois, leur activité n’est pas considérée comme un 
activisme citoyen à part entière. Pour ce qui est du niveau municipal, des 
participants ont rapporté les exemples positifs de certaines municipalités (15 
à 20) en Bulgarie, qui ont mis en place des programmes en faveur de projets 
locaux de participation civique au niveau municipal, même si ceux-ci sont 
faiblement financés.

En ce qui concerne l’accessibilité des financements de l’UE, les représentants 
des OSC ont soulevé deux points: 1) le chiffre d’affaires d’environ 80 % des OSC 
est trop faible (moins de 50 000 leva par an) pour qu’elles soient éligibles à un 
financement de l’UE; 2) la règle de minimis (pour les aides d’État) est applicable 
à tous les projets qui soutiennent les activités de la société civile. Or, du point 
de vue financier, la société civile ne peut pas contribuer à hauteur de l’État, si 
bien que le financement de l’UE est largement inaccessible aux OSC bulgares.»

Il convient de noter qu’un financement au titre des Fonds structurels et d’investissement 
européens (Fonds ESI) est accordé aux ONG depuis 2015 dans le cadre du programme 
opérationnel «Bonne gouvernance». De fait, ce sont près de 13 millions de BGN (environ 6,5 
millions d’EUR) qui ont été engagés jusqu’à présent, avec 150 organisations de la société 
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civile soutenues, et la passation de contrats est toujours en cours. En outre, le secteur de la 
société civile est associé aux processus décisionnels, puisqu’il participe aux comités de suivi des 
programmes opérationnels et à leurs sous-comités. 

Ces informations, ainsi que d’autres, sont publiques et disponibles sur le portail d’information 
concernant les Fonds ESI: https://www.eufunds.bg, ainsi que sur le site web du système 
d’information pour la gestion et le suivi des fonds de l’UE en Bulgarie pour 2020: http://2020.
eufunds.bg/bg/1/0/Project/Search?Prior=KYYSCJXMSbE%3D&Proc=o2ZO%2BWMMUtQ%3D
&ShowRes=True&IsProgrammeSelected=False&IsRegionSelected=False 

http://2020.eufunds.bg/bg/1/0/Project/Search?Prior=vGQrB3cQBmk%3D&Proc=3mpkxQe64
OQ%3D&ShowRes=True&IsProgrammeSelected=False&IsRegionSelected=False

Un soutien aux OSC est également fourni dans le cadre du mécanisme financier de l’Espace 
économique européen et du mécanisme financier norvégien:

• Fonds pour les citoyens actifs, doté d’un budget de 15,5 millions d’EUR (https://www.
activecitizensfund.bg/public/portfolios/view.cfm?id=1), dans les domaines prioritaires 
suivants: démocratie, citoyenneté active, bonne gouvernance et transparence; droits de 
l’homme et égalité de traitement par la lutte contre toute discrimination fondée sur la race 
ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, le sexe, le handicap, l’âge, l’orientation 
sexuelle ou l’identité de genre; justice sociale et inclusion des groupes vulnérables; égalité 
des sexes et violence sexiste; environnement et changement climatique;

•  Programme pour l’entrepreneuriat, le patrimoine et la coopération dans le domaine 
culturel (https://www.eeagrants.bg/programi/kultura); 

•  Dans le cadre d’autres programmes (développement local, réduction de la pauvreté et 
amélioration de l’inclusion des groupes vulnérables, protection de l’environnement, 
efficacité énergétique, justice et affaires intérieures) sont également prévus des procédures 
distinctes et des régimes de subventions pour les ONG. 

Une vaste procédure de financement par l’UE a été mise en œuvre en 2019, qui a permis de 
financer 118 projets de la société civile. Le montant total de l’aide fournie s’élève à environ 
10 millions de BGN (environ 5 millions d’EUR). Pour davantage d’informations: https://www.
eufunds.bg/bg/opgg/node/741.  

«...Des OSC environnementales qui s’opposent à de grands projets 
d’infrastructure menaçant l’environnement se sont vu refuser des financements 
par le ministère de l’environnement. En outre, des appels ont été lancés pour 
qu’une OSC, le Comité Helsinki de Bulgarie, soit fermée.»  

Le ministère de l’environnement et des eaux s’est toujours efforcé de coopérer avec les 
OSC, notamment en soutenant leurs initiatives au moyen de tous les instruments financiers 
disponibles. 

Pendant tout le processus de mise en œuvre du programme LIFE de l’UE, ce ministère fournit 
une aide à l’élaboration de projets et envoie des lettres de soutien en faveur des OSC. Le 
résultat est que, en Bulgarie, la quasi-totalité des projets financés au titre du programme 
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LIFE ont des OSC pour bénéficiaires. Par ailleurs, le ministère a permis à des OSC d’avoir accès 
aux programmes BG02 et BG03 du mécanisme financier de l’Espace économique européen  
2009-2014 pour la Bulgarie et de financer leurs projets par ce biais. Le ministère a invité les OSC 
à participer à la planification du nouveau programme sur l’environnement et le changement 
climatique du mécanisme financier de l’Espace économique européen 2014-2021; elles y ont 
de fait participé, et toutes les activités et mécanismes futurs de participation au programme 
ont été formulés conjointement. Dans le cadre de ce programme, des appels à projets ont été 
lancés, visant spécifiquement les activités pouvant être mises en œuvre par les OSC. En raison 
de l’absence d’informations spécifiques et du fait que le ministère fonctionne avec plusieurs 
ressources financières, il n’y a aucune raison de percevoir que l’allégation susmentionnée 
puisse concerner également le programme opérationnel «Environnement 2014-2020».

En ce qui concerne un point spécifique mentionné dans le rapport, il convient de noter 
que le Comité Helsinki de Bulgarie est l’une des organisations non gouvernementales les 
plus anciennes et les plus respectées en Bulgarie dans le domaine de la protection et de la 
promotion des droits de l’homme. La protection des droits de l’homme et, plus généralement, 
de la société civile constitue un pilier fondamental du programme du gouvernement bulgare, 
ce depuis plusieurs gouvernements successifs. L’avis exprimé par certains groupes politiques 
en ce qui concerne les travaux du Comité Helsinki de Bulgarie ne représente pas une position 
officielle du gouvernement. Le Premier ministre a fait une déclaration dans laquelle il affirme 
son soutien aux travaux du Comité Helsinki, ainsi qu’à la protection de la liberté d’expression. 
[OK]

En outre, par ordonnance du 8.10.2019, le procureur général de la République de Bulgarie 
a refusé d’exercer les pouvoirs visés à l’article 13, paragraphe 1, point 3, sous b) «a» et b) 
«d», de la loi sur les organismes à but non lucratif qui auraient permis de renvoyer l’affaire 
devant le tribunal et de demander la cessation des activités de l’association «Comité Helsinki 
de Bulgarie». Il a reconnu que: «La cessation forcée d’une entité juridique est la sanction la 
plus sévère possible et, par conséquent, les hypothèses prévues à l’article 13 de la loi sur les 
organismes à but non lucratif devraient être appliquées de manière restrictive»; «[...] les activités 
menées sous la forme de séminaires de formation gratuits destinés aux magistrats et l’octroi 
d’une protection procédurale à certaines personnes, dans le cadre des objectifs légitimes 
énoncés pour l’enregistrement de l’association, ne relèvent pas d’une activité interdite par la 
Constitution et des lois soumises à vérification [...]».

«Le processus de consultation publique sur la nouvelle législation en Bulgarie 
est jugé par certains participants trop étroit et insuffisamment transparent. 
Les règles relatives à la réalisation des analyses d’impact et aux consultations 
publiques pour la nouvelle législation ne sont pas toujours respectées. Selon la 
loi, les organisations de la société civile disposent, à compter de la soumission 
d’un projet de loi, d’un délai d’un mois pour formuler des observations ou 
proposer des modifications. Toutefois, le projet de loi est susceptible d’être 
profondément modifié entre la première et la deuxième lectures, ce qui signifie 
que le résultat de la consultation publique n’a plus de sens.»

À l’appui des observations formulées par les représentants du gouvernement lors de la réunion, 
nous rappelons que, conformément à la loi sur les actes normatifs, tous les projets d’actes 
législatifs lancés par le pouvoir exécutif font l’objet d’une consultation publique obligatoire, 
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publiée sur les sites internet de l’institution concernée, ainsi que sur un portail gouvernemental 
unique dédié aux consultations publiques (http://www.strategy.bg/). Toutes les parties 
prenantes sont libres de soumettre leurs observations sur le portail. Les commentaires sont 
visibles pour le public. Les règles relatives aux consultations sont, de fait, scrupuleusement 
appliquées.

Par ailleurs, toujours en ce qui concerne le processus de consultation publique, le Conseil de 
la réforme administrative a adopté en 2019 un nouvel instrument méthodologique complet: 
«Normes pour l’organisation de consultations publiques» (une version en anglais est accessible 
à l’adresse http://www.strategy.bg/FileHandler.ashx?fileId=19079).

La législation secondaire adoptée par le gouvernement et les projets de loi soumis par le 
gouvernement au Parlement sont accompagnés d’analyses d’impact, dont la qualité s’améliore 
actuellement grâce au soutien méthodologique apporté par un service central. En outre, le 
gouvernement a adopté en 2019 un nouveau «Manuel pour les évaluations d’impact ex 
ante», que toutes les institutions qui dépendent de l’exécutif doivent appliquer. En 2019, le 
gouvernement a réalisé 328 analyses d’impact ex ante.

Le règlement intérieur de l’Assemblée nationale (au chapitre VI, «Interaction avec les 
organisations non gouvernementales») propose une large gamme d’outils de participation 
du public. Concernant les modifications apportées aux projets de lois entre la première et la 
seconde lectures, le règlement intérieur dispose (art. 84) que «les propositions qui sont en 
contradiction avec les principes et la portée du projet de loi adopté lors du premier vote ne 
sont pas examinées ni votées». Cette disposition sert de garde-fou contre tout amendement 
d’obstruction qui pourrait saper la procédure de participation publique. La transparence totale 
de la procédure législative est assurée à toutes ses étapes. (Pour plus de détails, voir: https://
www.parliament.bg/en/rulesoftheorganisations).

Liberté d’association et de réunion – partenaires sociaux

«Toutefois, le taux de syndicalisation est en baisse, la densité syndicale étant 
inférieure à 20 %. En outre, il existe en Bulgarie un large éventail d’obstacles à 
l’adhésion à des syndicats; par exemple, les syndicats de l’armée et de la police 
ne peuvent pas adhérer aux confédérations nationales des syndicats, et ceux 
de fonctionnaires ne sont pas autorisés à négocier leurs salaires.

... Toutefois, le droit bulgare ne fournit pas de garanties juridiques ou 
administratives spécifiques permettant aux travailleurs d’exercer cette liberté. 
En outre, les travailleurs bulgares ne sont pas toujours au courant de leurs 
droits et les autorités n’organisent pas de campagnes de sensibilisation à ce 
sujet.»  

Contrairement à ce qui est indiqué dans le rapport, nous affirmons qu’il existe des garanties 
juridiques et administratives spécifiques dans le système du droit du travail pour l’exercice par 
les travailleurs de leur liberté d’association. Conformément à l’article 4, paragraphe 1, du code 
du travail, les employés ont le droit, sans permission préalable, de constituer librement des 
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organisations syndicales de leur propre initiative, et de volontairement y adhérer ou les quitter, 
sous la seule réserve de leurs statuts. Les organisations syndicales ont le droit, dans le cadre de 
la loi, d’élaborer et d’adopter leurs propres statuts et leur règlement intérieur, d’élire librement 
leurs organes et représentants, d’organiser leur gestion et d’adopter des programmes d’activités 
(article 33, paragraphe 1, du code du travail).

Les obligations incombant aux pouvoirs publics, aux autorités locales et aux employeurs de 
créer des conditions propices à l’activité syndicale et d’assister les organisations syndicales 
dans l’exercice de leurs activités constituent également une garantie pour assurer l’activité des 
organisations syndicales. Ils leur fournissent gratuitement des biens meubles et immeubles, 
des bâtiments, des locaux et d’autres conditions matérielles nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions (article 46, paragraphe 1, du code du travail). L’obligation faite à l’employeur d’assister 
les représentants des travailleurs dans l’exercice de leurs fonctions et de créer les conditions 
nécessaires à l’exercice de leurs activités (article 46, paragraphe 2, du code du travail) est 
également prévue par la loi. En outre, le code du travail accorde le droit de congé payé aux 
syndicalistes, ce qui leur permet de mener des activités syndicales (article 159 du code du 
travail). La garantie de la libre association et la possibilité d’une représentation active des 
travailleurs sont également une protection accordée en cas de licenciement pour les membres 
de l’organe électoral du syndicat et la direction syndicale de l’entreprise, prévue à l’article 333, 
paragraphe 3, du code du travail. La protection contre le licenciement est maintenue pendant 
la durée de la fonction syndicale concernée et jusqu’à 6 mois après le licenciement.

Les fonctionnaires ne sont pas privés du droit d’association. Conformément à l’article 44 de la loi 
sur la fonction publique, les fonctionnaires ont le droit de former librement des organisations 
syndicales, d’y adhérer et de les quitter, sous l’unique réserve de la conformité avec leurs statuts. 
Les organisations syndicales représentent et protègent les intérêts des fonctionnaires devant 
les autorités publiques en matière d’emploi et de relations de sécurité sociale, en émettant 
des propositions et revendications, mais aussi en participant à l’élaboration de projets de 
règlements internes et d’ordonnances relatives aux relations d’affaires.

Le droit d’association au sein de l’organisation du ministère de l’intérieur (article 242, paragraphe 
1, de la loi sur le ministère de l’intérieur) et dans l’organisation de la défense et des forces 
armées (article 186, paragraphe 1, de la loi sur la défense et les forces armées de la République 
de Bulgarie) est également prévu par des dispositions juridiques explicites. À cet égard, le droit 
des travailleurs relevant du ministère de l’intérieur et des forces armées de conclure des accords 
avec la direction concernée est également garanti. Les organisations du personnel de la police 
et de l’armée ne peuvent être membres des confédérations générales des organisations 
syndicales du pays, mais cela ne signifie pas qu’il existe une restriction à leur droit à la liberté 
d’association. Ces personnes exercent des activités officielles qui ont des caractéristiques 
spécifiques, et des questions liées à la préservation de l’ordre intérieur et à la défense du pays 
sont susceptibles de faire l’objet de discussions au sein de leurs organisations, ce qui implique 
de préserver une autonomie relative à leurs associations et, par conséquent, d’empêcher 
d’autres employés d’y participer. Toutefois, il existe également des personnes employées 
dans la police et les forces armées qui n’exercent pas de fonctions officielles spécifiques. Elles 
peuvent, selon une procédure commune, constituer et rejoindre des organisations syndicales, 
qui peuvent à leur tour être membres des confédérations correspondantes. Ainsi, les droits 
syndicaux des employés du ministère de l’intérieur sont, par exemple, garantis et réglementés 
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par un chapitre distinct de la loi relative à ce ministère, couvrant notamment le droit à des 
congés supplémentaires et à des garanties contre le licenciement de fonctionnaires occupant 
des postes électifs de haut niveau au sein des organisations concernées, le partenariat social et 
le dialogue social.

Les institutions de l’État informent et consultent toutes les parties intéressées concernant les 
droits et obligations découlant de la législation sur le travail. Des centres d’appel spéciaux ont 
été mis en place au ministère du travail et de la politique sociale et à l’agence exécutive de 
l’inspection générale du travail, auprès desquels toute personne intéressée peut recevoir une 
réponse à une question spécifique. Des informations actualisées sont également disponibles 
sur le site web des institutions concernées, ce qui permet de poser des questions au moyen 
de formulaires spéciaux. Des campagnes d’information ciblées sont également menées sur 
certains sujets (par exemple, la campagne «Envelope wages», organisée pour fournir des 
informations sur les pertes potentielles des travailleurs sur leurs revenus non déclarés et sur les 
mécanismes permettant de faire valoir leurs droits).

Le programme opérationnel de développement des ressources humaines 2014-2020 a financé 
de nombreux projets de partenaires sociaux visant à sensibiliser le public et à garantir le respect 
de la législation du travail.

Jusqu’à présent, 61 procédures de protection syndicale ont été engagées au sein de la 
commission pour la protection contre la discrimination (Komisia za zashtita ot dikriminatsia 
– KZD) relativement à l’affiliation syndicale, dans le cadre de la pratique de la KZD à cet égard, 
comme cela ressort des rapports annuels de la KZD publiés sur son site internet.

Dans le même temps, la KZD a signé un protocole de coopération avec l’un des syndicats 
les plus largement représentés dans le pays, la Confédération des syndicats indépendants 
de Bulgarie, pour la coopération dans le domaine de la non-discrimination. Par le biais de 
différentes formations et campagnes d’information, la commission assure également un travail 
de sensibilisation. 

Liberté d’expression et liberté des médias  

«La propriété des médias est concentrée entre les mains d’un très petit 
groupe de personnes, et il a été rapporté que des personnalités politiques 
(entre autres) exerceraient un contrôle sur les médias. Il a été allégué que, si 
ces personnalités ne détiennent officiellement que deux ou trois journaux, 
elles contrôleraient en pratique, directement ou indirectement, des dizaines 
d’autres médias privés, ainsi que des médias publics. En outre, il a été signalé 
que les médias en question adoptent, de manière générale, une attitude très 
progouvernementale, et sont davantage dans le dénigrement à l’encontre 
d’opposants au gouvernement ou d’autres voix perçues comme critiques. 

Les autorités semblent également faciliter la concentration de la propriété 
des médias, par exemple en adaptant certaines dispositions législatives sur le 
financement des médias dans un sens qui favorise les oligarques du secteur. 
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D’une manière générale, ce genre de législation est approuvée pratiquement 
à l’unanimité au parlement, tandis que les propositions visant à renforcer 
l’indépendance des journalistes sont ignorées, si bien que les participants ont 
dit avoir l’impression que les responsables politiques montrent peu d’intérêt 
pour la liberté et le pluralisme des médias.

En outre, la pression et les attaques perpétrées contre des journalistes sont 
fréquentes en Bulgarie, tant de la part des pouvoirs publics que de la part 
d’acteurs privés, tels que les agences de presse. Cette pression est souvent 
exercée sous la forme de campagnes de diffamation, dirigées contre des 
journalistes indépendants qui abordent des sujets sensibles, ou par des 
licenciements de journalistes, quand ceux-ci ont exprimé une position allant 
à l’encontre de l’agence de presse qui les emploie. Par exemple, les derniers 
mois précédant la visite, la pression exercée à l’encontre de journalistes 
indépendants s’est intensifiée: en septembre 2019, un journaliste d’une 
radio légale de premier plan a par exemple failli être chassé de la grille des 
programmes pour avoir tenté de couvrir la nomination du nouveau procureur 
général de Bulgarie. En outre, des représentants des médias ont signalé 
qu’ils avaient également été victimes de harcèlement de la part d’autorités 
publiques, telles que le Parquet, la police, les agences fiscales et d’autres 
autorités chargées des enquêtes financières. Cette pression s’étend parfois 
aussi à leurs associés ou à leur famille. 

En ce qui concerne le financement des médias, la radio et la télévision 
publiques sont tenues, d’un point de vue juridique, de maintenir un certain 
niveau d’indépendance éditoriale. Néanmoins, c’est le gouvernement 
qui apporte son financement, et il peut donc exercer une pression sur les 
rédactions. Les médias locaux sont largement dépendants du budget alloué 
par les collectivités locales et sont donc encore plus vulnérables à l’influence 
politique. Des inquiétudes ont été exprimées quant au fait que les agences de 
médias nationales sont financées de manière sélective par l’intermédiaire de 
fonds de l’UE et que ce processus est non transparent et potentiellement biaisé. 

Les représentants du gouvernement n’ont exprimé aucun point de vue sur la 
situation de la liberté d’expression et de la liberté des médias.»

Lors de la réunion du 11 octobre, les fonctionnaires du gouvernement ont souligné que les 
questions relatives à la réglementation et à la liberté des médias devraient être adressées au 
Conseil des médias électroniques, qui est compétent pour formuler des observations à leur 
sujet. Ce fait devrait figurer dans le rapport. Nous profitons de cette occasion pour présenter les 
points de vue suivants sur le sujet: 

La République de Bulgarie, en tant qu’État partie aux principales conventions des Nations unies 
(ONU) sur les droits de l’homme et que membre du Conseil de l’Europe et de l’UE, s’est engagée 
à respecter et à appliquer les normes les plus élevées en matière de protection et de promotion 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, y compris la liberté des médias et la 
sécurité des journalistes.
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Les autorités bulgares compétentes ont procédé à des enquêtes diligentes et impartiales dans 
toutes les affaires impliquant des agressions contre des journalistes, certaines d’entre elles 
étant déjà devant les tribunaux. La volonté politique de traduire en justice les auteurs et les 
commanditaires de crimes reste forte.

En tant qu’organe indépendant et spécialisé, le Conseil des médias électroniques est chargé de 
réguler les services de médias en Bulgarie, dans le respect de la loi sur la radio et la télévision. 
Cette loi garantit l’indépendance des fournisseurs de services de médias et de leurs activités 
par rapport à toute ingérence politique ou économique, et elle n’autorise pas la censure des 
services de médias, sous quelque forme que ce soit (article 5, paragraphes 1 et 2).

En ce qui concerne les journalistes et les professionnels de la création qui travaillent 
contractuellement pour des fournisseurs de services de médias, la loi dispose qu’ils ne doivent 
pas recevoir, dans l’exercice de leurs activités, d’instructions ou d’ordres de personnes et/ou 
de groupes extérieurs aux organes de gestion desdits fournisseurs de services de médias. Les 
journalistes qui travaillent contractuellement pour des fournisseurs de services de médias sont 
en droit de refuser de réaliser une tâche qui leur est confiée si celle-ci n’est pas liée à la mise 
en œuvre des dispositions de la loi sur la radio et la télévision ou les contrats applicables et si 
elle est contraire à leurs croyances personnelles; par contre, ils ne peuvent refuser le traitement 
technique et éditorial du matériel d’un programme et des informations.

Le Conseil des médias électroniques a tenu de nombreuses réunions relativement à l’affaire du 
journaliste de la radio légale évoqué dans le rapport, avec le comité de rédaction du programme 
Horizon de la Radio nationale bulgare, les dirigeants des médias et les représentants des 
organisations syndicales. Le Conseil des médias électroniques a enregistré auprès du ministère 
public les affaires de menaces contre des journalistes. Les affaires font l’objet d’une clarification 
dans le cadre d’une procédure préliminaire engagée sous la direction d’un procureur du 
parquet régional de Sofia. 

Le procureur général a été entendu et a fourni des informations sur les mesures prises dans 
le cadre de la compétence du Parquet et auprès du comité intérimaire pour examiner les faits 
et les circonstances liées à l’interruption de la diffusion du programme Horizon de la Radio 
nationale bulgare, ainsi que les allégations de pressions politiques exercées sur la direction et 
les journalistes de la Radio nationale bulgare, à l’Assemblée nationale.

Dans la mesure où la diffusion du programme Horizon a été suspendue en l’espèce, le Conseil 
des médias électroniques a imposé deux sanctions pécuniaires à hauteur du montant maximal 
prévu par la loi — pour violation de la licence individuelle de fourniture de services de 
radiodiffusion et pour violation d’un principe fondamental de la loi sur la radio et la télévision, 
la garantie du droit à l’information. Le 17 octobre 2019, le Conseil des médias électroniques a 
mis fin au mandat et au contrat du directeur général de la Radio nationale bulgare de l’époque.

En ce qui concerne la concentration de la propriété des médias dans le pays, le Conseil des 
médias électroniques tient un registre public, qui comprend cinq sections distinctes contenant 
des informations détaillées sur toutes les émissions de radio et de télévision diffusées sur 
le territoire de la Bulgarie par câble, satellite ou via des réseaux terrestres analogiques ou 
numériques, ainsi que les services de médias non linéaires. Ces informations sont accessibles 
dans la banque de données de l’Observatoire européen de l’audiovisuel - MAVISE: http://
mavise.obs.coe.int/. Le Conseil des médias électroniques maintient et met régulièrement à jour 
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le «registre de propriété dans les médias électroniques», qui permet de retrouver le véritable 
propriétaire, soit une personne physique (disponible sur: https://www.cem.bg/infobg/33). 
Depuis février 2020, une possibilité supplémentaire a été introduite pour identitifier la propriété 
des fournisseurs de services: le registre public fait apparaître un lien pour chaque fournisseur 
dans le registre du commerce et le registre des entités juridiques sans but lucratif tenus par 
l’Agence du registre. 

La loi sur la radio et la télévision interdit également la délivrance d’une licence d’activité de 
radio ou de télévision sur le territoire de la Bulgarie à une personne ou à des personnes liées 
qui détiennent des licences du même type pour la radiodiffusion et la télédiffusion avec une 
couverture régionale ou locale, sauf clause dérogatoire (à l’exception des programmes de la 
Radio nationale bulgare et de la Télévision nationale bulgare) ou dans le cas de la radiodiffusion 
numérique terrestre.

En vertu de la loi, lors de l’enregistrement ou de l’octroi de licences, tous les fournisseurs de 
services de médias sont tenus de fournir la preuve de leur capacité financière à exercer l’activité 
et des documents prouvant l’origine de leur capital sur les trois dernières années, notamment 
une fiche financière certifiée. Les prestataires publics nationaux sont financés sur une double 
base: par des subventions provenant du budget de l’État et par des recettes issues de différentes 
formes de communications commerciales. Un groupe de travail est en train d’être établi au sein 
du ministère de la culture pour optimiser le financement de la radiodiffusion et de la télévision 
publiques et la mise en œuvre des normes européennes dans le domaine des aides d’État à 
la radio et à la télévision publiques. Un deuxième groupe de travail prépare actuellement la 
transposition de la révision de la directive «Services de médias audiovisuels» dans le droit 
bulgare.

Compte tenu de la modification de la loi sur le dépôt obligatoire des produits imprimés et autres 
travaux et sur la communication des distributeurs et des fournisseurs de services de médias, 
le ministère de la culture a adopté l’ordonnance nº 1 du 8 mai 2019 relative à la procédure 
d’annonce et de publication des informations au titre de l’article 7 bis, paragraphes 3, 4 et 7, 
et de l’article 7 ter, paragraphes 1 et 2, de la loi sur le dépôt obligatoire des produits imprimés 
et autres travaux et sur la communication des distributeurs et des fournisseurs de services de 
médias.

L’utilisation de fonds de l’UE pour les activités d’information et de communication est soumise 
aux exigences du règlement (UE) nº 1303/2013 et aux dispositions de la loi sur la gestion des 
Fonds structurels et d’investissement européens et repose sur une méthodologie d’allocation des 
ressources financières pour l’information et la communication des programmes opérationnels 
et des instruments financiers cofinancés par les Fonds structurels et d’investissement 
européens (Fonds ESI). (https://www.eufunds.bg/sites/default/files/uploads/eip/docs/2018-
12/Methodology.pdf). 

Chaque autorité de gestion détermine le type de médias avec lequel travailler au regard des 
objectifs spécifiques du programme opérationnel concerné et du public visé. La sélection 
des médias s’effectue soit par l’annonce de la procédure de passation de marchés publics 
conformément à l’article 13, paragraphe 1, point 5, de la loi sur les marchés publics, soit par 
une procédure, préalablement élaborée et approuvée par le chef de l’autorité de gestion, 
pour la sélection des médias habilités à acheter du temps de programme ou à diffuser des 
émissions. Selon la méthodologie, les ressources affectées sans procédure de passation de 
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marché public ne peuvent dépasser 30 % du budget annuel pour les communications du 
programme opérationnel concerné, dont 80 % pour les médias nationaux et 20 % pour les 
médias électroniques régionaux.

La mise en œuvre de toutes les activités d’information et de communication réalisées par les 
autorités de gestion des programmes est accessible au public et disponible tous les mois sur le 
portail d’information unique: https://www.eufunds.bg/en/node/456 

Non-discrimination

«... Toutefois, des problèmes se posent sur le plan de la mise en œuvre [de 
la législation anti-discrimination], et certains domaines ne sont pas encore 
entièrement couverts par la législation.  

L’un des exemples qui ont été avancés est celui des droits des personnes LGBTI. 
Les représentants de la société civile ont indiqué qu’une seule loi, la loi anti-
discrimination, protège ces droits. En conséquence, les personnes LGBTI se 
voient refuser plusieurs droits. Par exemple, les couples de même sexe ne sont 
pas couverts par la législation sur la violence domestique, et le droit bulgare 
n’autorise pas les mariages homosexuels ou les unions civiles. En outre, il est 
rare que les autorités et tribunaux bulgares reconnaissent ou sanctionnent 
les abus ou discriminations à l’encontre des personnes LGBTI. Ces derniers 
mois, il y a eu également une forte hostilité à l’égard de cette communauté, 
avec des discours de haine présents dans les médias ou relayés par certaines 
personnalités publiques.» . 

Les autorités bulgares luttent systématiquement contre les stéréotypes et les préjugés, si et 
lorsqu’ils se manifestent contre des personnes appartenant à une minorité ethnique, religieuse, 
linguistique ou sexuelle. 

C’est à la Commission pour la protection contre la discrimination (KZD) qu’il incombe de faire 
respecter le principe de non-discrimination et de protection des droits de l’homme. Dans le 
cadre de ses compétences, la KZD a examiné et statué sur un certain nombre de plaintes et 
d’alertes relatives aux personnes LGBTI au fil des ans, conformément à la législation en vigueur 
(comme exemple d’affaire de ce type, voir la décision 501 du cinquième collège de la KZD, en 
2016). 

La KZD organise des réunions régulières avec les représentants des organisations LGBTI, telles 
que l’Organisation des jeunes LGBT «Action», au cours desquelles sont abordés les problèmes 
que rencontrent ces organisations et leurs représentants. Les possibilités de participation 
conjointe à différents projets et initiatives y sont examinées.

En 2019, le ministère des affaires étrangères a désigné un point focal dans le cadre du Réseau 
européen de points focaux gouvernementaux LGBTI.

Toutes les affaires d’abus ou de discrimination signalées à la police sont enregistrées et vérifiées. 
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Une attention particulière est accordée, dans les programmes de formation du ministère de 
l’intérieur, à la protection des droits de l’homme, à l’exercice légal des compétences de police et 
à l’interdiction de la discrimination.

Divers projets sont lancés pour accroître la capacité de lutter efficacement contre la 
discrimination et de détecter les crimes de haine, de mener des enquêtes et d’engager des 
poursuites en la matière, tels que le projet «Réponse pénale aux crimes de haine» (2018), qui 
comprend notamment une formation pilote, la publication d’un guide, etc.

Afin d’approfondir les connaissances sur le sujet et d’échanger les bonnes pratiques, de 
nombreuses manifestations d’information, séminaires, etc., sont organisés, tels que la formation 
en 2019 des personnels de police et autres agents des services répressifs sur les questions liées 
à l’homophobie et aux crimes de haine transphobes. Souvent, les formations ont un objectif 
concret consistant à renforcer les compétences pratiques de détection et d’investigation 
des infractions commises en matière d’incitation à la haine homophobe (mais aussi raciste, 
antisémite, etc.) et à améliorer la capacité des personnels à reconnaître et à différencier les 
infractions pour des motifs discriminatoires d’autres infractions similaires.

Différents guides et manuels sont mis à la disposition des employés du ministère de l’intérieur 
dans le cadre de leurs activités quotidiennes.

En ce qui concerne la responsabilité des médias et des journalistes dans les affaires de discours 
haineux dans les médias, en vertu de la loi sur la radio et la télévision, il incombe aux médias et 
aux journalistes de faire ce qui est nécessaire pour protéger les personnes concernées. Le Conseil 
des médias électroniques a adopté une déclaration dans laquelle il invite les professionnels du 
journalisme à se distancier de manière décisive des déclarations qui pourraient être qualifiées 
de discours de haine et de se conformer aux principes énoncés à l’article 10 de la loi sur la 
radio et la télévision, qui interdisent l’incitation à l’intolérance à caractère national, politique, 
ethnique, religieux ou racial. 

Bien que le code pénal ne prévoie pas de circonstances aggravantes dans les cas où les crimes 
ont été commis pour des motifs homophobes ou transphobes, il n’y a pas d’obstacle à considérer 
ces motifs comme des circonstances aggravantes pour la détermination de la peine.

Selon une jurisprudence constante, la motivation raciste est considérée comme une 
circonstance aggravante.

«Bien que la Bulgarie ait ratifié la convention des Nations unies relative aux 
droits des personnes handicapées (CNUDPH) en 2012, les exigences de la 
convention ne sont pas respectées. À Sofia, par exemple, l’environnement 
est totalement inadapté pour les personnes handicapées, et la situation est 
encore pire dans les petites villes et les villages.» 

Il incombe aux municipalités respectives de garantir l’accessibilité aux personnes handicapées 
dans les villes et les villages. Dans le cadre de ses compétences juridiques (conformément à la 
loi sur les personnes handicapées et à la loi sur l’aménagement du territoire), le ministre du 
développement régional et des travaux publics a publié l’ordonnance, actuellement en vigueur, 
nº 4 de 2009 sur la conception, la mise en œuvre et l’entretien des travaux de construction 
conformément aux exigences d’un environnement accessible pour la population, y compris 
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les personnes handicapées (promulguée, JO nº 54/2009). Cette loi définit à la fois les exigences 
spécifiques minimales pour les éléments de l’environnement accessible dans les zones 
urbaines (environnement urbain) et les exigences relatives à l’accessibilité de l’environnement 
dans les bâtiments, les installations et leurs éléments, ainsi qu’en ce qui concerne les éléments 
d’adaptation des bâtiments publics existants. 

Au début de l’année 2019, en lien avec l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les personnes 
handicapées à compter du 1er janvier 2019, le ministère du développement régional et des 
travaux publics a entamé un examen de la mise en œuvre des dispositions de l’ordonnance nº 
4 de 2009 pour s’assurer de sa conformité avec les dispositions de la convention des Nations 
unies relative aux droits des personnes handicapées, de la loi sur les personnes handicapées 
et des normes et bonnes pratiques européennes et internationales en vigueur. Au cours du 
processus de mise à jour et d’approbation formelle du règlement, toutes les parties intéressées 
à sa mise en œuvre ont été associées, y compris les organisations de personnes handicapées et 
celles en faveur des personnes handicapées. Le projet d’ordonnance élaboré est publié en vue 
d’une consultation publique sur le site web du ministère du développement régional et des 
travaux publics et du portail de consultation publique.

Les dispositions de la loi sur l’aménagement du territoire, ainsi que les exigences réglementaires 
visant à garantir un environnement architectural accessible, doivent être respectées par toutes 
les parties prenantes au processus de conception et de construction, conformément à l’article 
160, paragraphe 1, de la loi.

Il est de la responsabilité du ministère du développement régional et des travaux publics 
d’assurer la mise en œuvre des dispositions juridiques et des actes normatifs susmentionnés, 
pour l’approbation des projets de développement, la coordination et l’approbation des projets 
d’investissement et la délivrance des permis de construire pour les sites ayant une incidence sur 
plus d’une région, les sites ayant une importance nationale et/ou les sites nationaux et les routes 
nationales, les autoroutes ferroviaires et les lignes ferroviaires (conformément, respectivement, 
aux dispositions de l’article 129, paragraphe 3, point 2, de l’article 141, paragraphe 6, point 2, 
de l’article 145, paragraphe 1, point 3, et de l’article 148, paragraphe 3, point 2, de la loi sur 
l’aménagement du territoire).

Toutes les procédures d’octroi de subventions dans le cadre du programme opérationnel «Régions 
en croissance» 2014-2020 exigent un environnement accessible aux personnes handicapées. 
En outre, aux fins du respect des exigences, les bénéficiaires signent des déclarations indiquant 
qu’ils mettront en œuvre toutes les mesures nécessaires en vue d’un environnement accessible. 
L’autorité de gestion (AG) du programme opérationnel «Régions en croissance» effectue des 
contrôles sur place pour mettre en œuvre les projets et accorde une attention particulière aux 
mesures d’accessibilité. Si l’AG constate que les mesures d’accessibilité applicables ne sont pas 
respectées, elle adresse les recommandations pertinentes au bénéficiaire et ne vérifie pas les 
coûts déclarés jusqu’à la mise en place d’un environnement architectural accessible.

Une nouvelle mesure de soutien aux personnes handicapées est en place, qui permet le 
financement public d’activités destinées à créer un environnement accessible aux personnes 
handicapées dans le cadre du programme national pour le logement abordable et la mobilité 
personnelle. Elle est mise en œuvre sur la base de projets dans le cadre des ressources 
budgétaires approuvées pour l’année en question, sur le territoire de toutes les municipalités 
de la République de Bulgarie. 
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La KZD coopère avec le médiateur de la République de Bulgarie en qualité d’autorité de 
surveillance au titre de la loi sur les personnes handicapées, dans le cadre du suivi de la mise 
en œuvre intégrale de la convention des Nations unies sur les personnes handicapées et des 
politiques visant à protéger les droits de ce groupe vulnérable de la société en Bulgarie.

Dans l’exercice de l’une de ses compétences (article 42 de la loi sur les personnes handicapées), 
à la fin de l’année 2017, à l’occasion de la Journée internationale des personnes handicapées, le 
3 décembre, la KZD a lancé son initiative à durée non limitée «Bulgarie accessible». Voici deux 
de ses principales priorités: 1) Montrer des exemples de réussites en matière d’environnement 
accessible et rechercher des personnalités publiques pour les promouvoir; et 2) La KZD procède 
à une évaluation indépendante de l’environnement accessible, lance des procédures et impose 
des sanctions et des mesures administratives coercitives prévues par la loi afin d’assurer la 
création et l’entretien d’un environnement public accessible pour les personnes handicapées. 
À la suite de ces inspections, en 2018, plus de 1 200 protocoles de constatation de l’accessibilité 
aux sites ont été élaborés, tant pour la capitale que le reste du pays. 

Depuis le début des travaux concernant cette initiative, en 2018, la KZD a formé 980 procédures 
de lutte contre les discriminations et a statué sur 352 solutions. Les autres dossiers se trouvent 
à des stades différents de production. 

Dans les cas où un environnement architectural est construit et entretenu sur un site public, il 
reçoit une certification de la KZD, soit le certificat approprié correspondant à cette campagne.

Conformément à ses attributions, la KZD rend des avis compétents sur les projets de loi 
concernant les personnes handicapées afin de prévenir les normes discriminatoires. 

«Selon des participants, la minorité rom est socialement exclue, car bien que 
la législation bulgare couvrant cette minorité soit complète, elle n’est pas 
efficace dans la pratique en raison de problèmes de mise en œuvre. L’exclusion 
des communautés roms en Bulgarie est manifeste dans le domaine du 
logement (avec, par exemple, des expulsions forcées) et dans le secteur de la 
santé (par exemple, les personnes n’ont pas d’assurance ou font l’objet d’une 
discrimination par les hôpitaux). En outre, les Roms sont sous-représentés 
dans l’administration publique.»

Les projets de logements sociaux mis en œuvre au titre du programme opérationnel «Régions 
en croissance» 2014-2020 ne sont pas exclusivement destinés aux communautés roms, 
mais à tous les groupes de population identifiés comme vulnérables. Les règles relatives à 
l’hébergement social des groupes vulnérables sont définies dans les règlements communaux, 
lesquels disposent qu’il faut appliquer une approche non discriminatoire dans le processus de 
sélection des personnes pour l’hébergement dans des logements sociaux, dans le respect du 
principe d’intégration sur un pied d’égalité de tous les citoyens en situation de vulnérabilité, 
sans discrimination fondée sur le sexe, la race, l’appartenance à une minorité nationale ou tout 
autre signe.

Les autorités administratives compétentes, lorsqu’elles engagent une procédure visant à 
éliminer des constructions illégales, ne cherchent pas à identifier l’origine et l’appartenance 
ethnique des auteurs de ces constructions, mais visent uniquement à se conformer aux 
dispositions statutaires, dans l’intérêt du public et de l’État. Tous les ordres d’enlèvement de 
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constructions illégales à avoir été appliqués ont été mis en œuvre sur la base de l’illégalité des 
constructions, indépendamment de leur localisation et de l’appartenance ethnique de leurs 
occupants.

À l’initiative du ministère du développement régional et des travaux publics, un groupe de 
travail a été constitué pour proposer des modifications à la loi sur l’aménagement du territoire, 
à la loi sur la propriété publique et à la loi sur la propriété municipale, qui introduiraient 
une obligation d’évaluation de la proportionnalité des procédures administratives et des 
circonstances d’occupation des logements illégaux, à savoir examineraient si le logement n’est 
pas dangereux pour la santé et la vie de ses occupants, s’il est occupé par des mineurs, par 
des personnes atteintes d’un handicap permanent, et quelles sont les possibilités de proposer 
un autre logement approprié. Les modifications proposées prévoient le report de l’ordre 
d’expulsion lorsque l’habitation concernée est le seul logement et qu’il n’y a aucun danger pour 
la santé et la vie des occupants.

En Bulgarie, tous les services de soins de santé sont fournis à tous les citoyens bulgares, 
indépendamment de leur sexe, de leur âge, de leur origine ethnique et de leur milieu social, 
l’accent étant mis en particulier sur l’amélioration des soins de santé des groupes défavorisés. 

L’État fournit l’accès aux soins de santé tant aux assurés qu’aux personnes non assurées. 

En outre, il existe des mesures de santé qui visent spécifiquement la communauté rom. Par 
exemple, le ministère de la santé alloue chaque année des fonds pour la réalisation d’examens 
prophylactiques et de recherches dans les localités et les quartiers habités par des ressortissants 
bulgares d’origine rom sans assurance sociale, en recourant aux 21 cabinets médicaux mobiles 
disponibles dans le cadre du programme Phare (4 cabinets pour les examens préventifs généraux, 
2 de radiographie, 2 de mammographie, 3 d’échographie, 3 pour des tests en laboratoire, 3 
cabinets pour examens pédiatriques et 4 cabinets pour examens gynécologiques). Au cours 
de la période 2013-2017, l’utilisation de ces cabinets mobiles a permis de réaliser au total 83 
740 examens et études, dont 7 200 vaccinations d’enfants présentant un état vaccinatoire 
incomplet, dans un cabinet mobile de médecine générale, 6 800 examens radiographiques, 
15 200 examens gynécologiques, 22 140 examens pédiatriques, 7 200 mammographies, 8 100 
échographies et 24 300 tests de laboratoire. En 2019, les examens suivants ont été effectués: 1 
962 examens radiographiques; 2 261 examens gynécologiques; 1 541 examens pédiatriques; 
1008 mammographies; 1772 échographies; 1853 tests de laboratoire.

Tous les services médicaux sont fournis conformément aux normes médicales, y compris en 
ce qui concerne l’accès et les droits des patients, et tous les établissements médicaux sont 
tenus de s’y conformer. La législation régit la procédure d’exercice du contrôle de l’activité 
des établissements médicaux par les autorités compétentes et régit la procédure d’accès et 
d’information pour les cas dans lesquels les droits des patients sont violés, ainsi que l’imposition 
de sanctions en cas d’infraction avérée. En 2019, l’Agence exécutive du contrôle médical 
(prenant la suite de l’Agence exécutive d’audit médical) a été créée. Elle contrôle la qualité et 
l’efficacité des soins médicaux et de la sécurité des patients en Bulgarie.

La structure démographique de la population de la Bulgarie prédéfinit l’inscription des enfants 
et des élèves à partir d’un certain groupe ethnique, en particulier dans les établissements 
d’enseignement de régions administratives données, mais il est strictement interdit par la 
loi d’opérer une ségrégation par classe ou bâtiment (article 99, paragraphe 4, de la loi sur 
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l’enseignement préscolaire et scolaire, adoptée le 1er août 2016).

Le ministère de l’éducation et de la science veille à la mise en œuvre d’actions dans le cadre de 
programmes et de projets nationaux visant à aider les municipalités à mener des politiques 
locales de déségrégation scolaire. Exemples concrets d’outils utilisés à cet effet:

1) Le règlement du ministère de l’éducation et de la science nº 10 du 1.9.2016 en ce qui concerne 
l’organisation des activités d’enseignement scolaire, et en particulier son article 43, paragraphe 
1, vise à répartir les enfants dont la langue maternelle n’est pas la langue bulgare de sorte qu’ils 
puissent être intégrés dans un environnement de soutien à l’adaptation, à la socialisation et au 
départ équitable, ainsi qu’à empêcher la ségrégation secondaire.

2) L’actuel programme national de soutien aux municipalités pour la mise en œuvre d’activités de 
déségrégation scolaire, géré par le Centre pour l’intégration scolaire des enfants et des élèves 
issus de groupes ethniques, alloue des fonds réservés aux municipalités pour la mise en œuvre 
d’actions, telles que les suivantes:   

- mener des activités de déségrégation afin d’améliorer l’accès à une éducation de qualité pour 
les enfants et les élèves issus de groupes ethniques qui sont intégrés dans des établissements 
scolaires ordinaires (comprenant une forte proportion d’élèves et d’enfants bulgares et des 
enfants d’autres origines); 

- assurer la gratuité du transport des enfants dans l’enseignement préscolaire obligatoire, y 
compris pour ceux qui fréquentent des établissements d’enseignement ségrégués (toutefois, 
il convient de tenir compte du droit des parents, y compris ceux du groupe ethnique rom, de 
choisir par préférence l’école de leurs enfants: parfois, les parents ne sont pas disposés à voir 
leurs enfants éloignés d’eux, même s’il s’agit d’aller dans une école située dans une autre zone 
résidentielle à proximité);

- assurer l’éducation, la formation et la socialisation dans des établissements d’enseignement 
d’accueil non-ségrégués;

- mettre à disposition des ressources et du matériel d’apprentissage gratuit pour les enfants 
dans l’enseignement préscolaire obligatoire et pour les élèves participant au processus de 
déségrégation scolaire, ainsi qu’institutionnaliser le travail des médiateurs d’éducation.

3) L’un des objectifs généraux du programme sur le développement local, la réduction de la 
pauvreté et l’amélioration de l’inclusion sociale des groupes vulnérables au titre du mécanisme 
financier des subventions de l’EEE est également de fournir un soutien en temps utile et 
nécessaire à toutes les municipalités se trouvant dans des conditions non privilégiées, de sorte 
que l’inclusion sociale des enfants et des jeunes, y compris ceux des groupes ethniques roms, 
puisse être améliorée encore davantage.

En ce qui concerne l’affirmation selon laquelle les Roms sont sous-représentés dans 
l’administration publique, nous tenons à souligner que l’administration emploie des personnes 
qui s’identifient en tant que représentants de différentes ethnies. Juste un exemple: la 
présidente et le vice président de la KZD se définissent eux-mêmes comme appartenant au 
groupe ethnique rom. 
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«Depuis 2013, la plupart des organisations roms ont boycotté le principal 
organe consultatif gouvernemental pour la consultation de la société civile, le 
Conseil national de coopération sur les questions ethniques et d’intégration, 
au motif que leur demande de modification de la composition de cet organe 
n’a pas été satisfaite.» 

En 2018-2019, le Conseil national de coopération sur les questions ethniques et d’intégration 
a repris pleinement son activité. Des informations pertinentes ont été fournies concernant la 
possibilité de demander l’adhésion à ce Conseil. Les organisations qui ont quitté le Conseil en 
2013 n’ont pas soumis de documents pour y adhérer.

Le Conseil national de coopération sur les questions ethniques et d’intégration et son secrétariat 
n’ont jamais cessé de coopérer avec l’ensemble des organisations actives dans le domaine de la 
politique d’intégration des minorités ethniques, avec un accent particulier sur les communautés 
roms, qu’elles soient membres du Conseil ou non. Ces organisations, individuellement ou en 
interaction avec le secrétariat du Conseil national de coopération sur les questions ethniques 
et d’intégration, mettent actuellement en œuvre un certain nombre de projets, y compris ceux 
financés par l’UE ou le Conseil de l’Europe.

Après la fin de l’état d’urgence lié à la crise de la COVID-19, les activités à l’égard des communautés 
vulnérables seront analysées en vue d’actualiser le cadre réglementaire et conceptuel (lois, 
règlements, stratégies, plans d’action). Sur cette base, des propositions seront élaborées en 
vue d’améliorer l’organisation institutionnelle de la mise en œuvre des politiques d’intégration.

«En outre, en Bulgarie, les discours de haine à l’encontre des minorités sont 
fréquents de la part de personnalités publiques ou politiques, et les pouvoirs 
publics ignorent le phénomène, voire l’encouragent dans certains cas. Par 
exemple, au cours de l’année écoulée avant la visite, de nombreux crimes de 
haine à l’encontre des Roms ont été signalés. Des plaintes ont été déposées 
auprès du Parquet, mais presqu’aucune n’a été suivie d’effets.» 

Ici encore, ces allégations sont objectivement invérifiables car elles sont dénuées d’informations 
contextuelles (moment, lieu, personnes concernées, actions concrètes et/ou absence d’action 
des pouvoirs publics/des parquets).

En 2019 et 2020, un certain nombre de mesures ont été prises pour limiter et décourager les 
discours haineux et, dans certains cas, pour les poursuivre. En 2020, pour la première fois, 
le déroulement de la «marche de Loukov» a été empêché. Il conviendrait de reconnaître les 
efforts menés par les autorités au niveau central et local, ainsi que par un certain nombre 
d’organisations non gouvernementales.

Les recours spécifiques intentés auprès de la KZD ne tiennent pas compte de l’appartenance 
ethnique des demandeurs, ce qui rend difficile la production et le traitement de statistiques 
pour un groupe ethnique donné. En cas de violation de la législation contre les discriminations, 
la KZD statue et inflige des sanctions, aussi bien pour les personnes physiques que les entités 
juridiques. Les pratiques de la KZD en la matière ont été mise en ligne sur son site web (https://
www.kzd-nondiscrimination.com). 
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La KZD coopère activement, dans le cadre de ses compétences, avec des organisations non 
gouvernementales, avec la participation de représentants du groupe ethnique rom qui 
travaillent dans le domaine des droits de l’homme.  

«Les participants ont vivement critiqué la situation des droits des femmes en 
Bulgarie, notamment parce qu’en 2018, la Cour constitutionnelle a déclaré 
inconstitutionnelle la convention d’Istanbul. De graves préoccupations ont 
également été exprimées au sujet des violences domestiques, phénomène face 
auquel les mesures politiques et gouvernementales sont jugées insuffisantes, 
notamment parce que la nouvelle législation ne criminalise que les infractions 
répétées (il faut au moins trois actes de violence pour que cela soit considéré 
comme une infraction pénale). En outre, l’État ne tient pas de statistiques 
concernant les violences domestiques, et il existe trop peu de centres pour les 
femmes maltraitées.» 

En Bulgarie, les droits des femmes et des hommes sont garantis par la législation en vigueur, à 
savoir la Constitution, la loi sur la protection contre la discrimination, la loi sur l’égalité entre les 
femmes et les hommes, etc.

Les personnes qui estiment avoir fait l’objet d’une discrimination peuvent introduire un recours 
auprès du tribunal ou de la KZD. L’un des principes qui sous-tendent la politique de l’État en 
matière d’égalité hommes-femmes est celui d’égalité de traitement entre les femmes et les 
hommes et de prévention de la discrimination et de la violence fondées sur le genre (article 2 
de la loi sur l’égalité entre les femmes et les hommes). 

Depuis 2014, la KZD a ouvert 146 procédures de protection contre la discrimination fondée sur 
le genre. 

La prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, sous 
toutes leurs formes, constituent une priorité importante à long terme pour la Bulgarie. 

Le rapport ne tient pas compte du fait que, lors de la réunion avec les représentants du 
gouvernement du 11 octobre dernier, des informations détaillées ont été fournies par ceux-ci 
quant aux nombreuses mesures prises pour lutter contre la violence domestique et la liste des 
initiatives futures dans ce domaine.

Les modifications apportées au code pénal (JO nº 16 du 22.2.2019), ainsi que l’introduction 
d’une définition juridique de l’infraction commise «dans le contexte de la violence domestique» 
(article 93, point 31), ont permis de mettre en place un cadre juridique considérablement 
développé et amélioré en matière de violence domestique. Toutes les formes de violence 
domestique, y compris la violence psychologique et économique, ont été érigées au rang 
d’infractions pénales. Une responsabilité pénale plus grave est prévue pour les crimes 
suivants lorsqu’ils sont commis «dans le contexte de la violence domestique»: le meurtre, les 
lésions corporelles, l’enlèvement, la détention illégale, la contrainte et la menace (article 116, 
paragraphe 1, point 6a, article 131, paragraphe 1, point 5a, article 142, paragraphe 2, point 5a, 
article 142 bis, paragraphe 4, article 143, paragraphe 3, article 144, paragraphe 3, article 296, 
paragraphe 4, article 177, paragraphes 1 à 5, et article 190, paragraphes 1 à 5, du code pénal). 
La traque furtive systématique a également été érigée en infraction pénale dans la nouvelle 
disposition de l’article 144 bis du code pénal.
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En vertu de la loi sur la violence domestique, tous les signalements de violences domestiques, 
de menaces de mort et de violations de décisions de protection nationales ou européennes (à 
qui s’applique désormais la responsabilité pénale) sont traités en priorité, conformément aux 
orientations méthodologiques du procureur général (ordonnance nº РД-02-09/30.4.2018), qui 
clarifient les droits des victimes et garantissent la possibilité d’une mise en œuvre effective 
de leurs protections respectives nécessaires (ordonnance du procureur général nº РД-04-
436/2016). 

Des modifications de la loi sur la protection contre la violence domestique sont en cours 
d’élaboration, l’objectif étant de proposer la création d’un organisme national de coordination 
et d’autres mesures visant à améliorer le système des centres d’assistance pour les victimes 
de violence domestique, les services sociaux et la formation des autorités compétentes, en 
concertation avec les organisations non gouvernementales et les partenaires internationaux.

La stratégie nationale pour la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes 2016-
2020 définit comme l’un de ses cinq domaines prioritaires la «lutte contre la violence fondée 
sur le genre, et la protection et le soutien aux victimes». Les plans d’action nationaux pour 
la mise en œuvre de cette stratégie contiennent différentes mesures au titre de ce domaine 
prioritaire.

Des lignes directrices méthodologiques guidant les actions des autorités policières dans les 
affaires de violence domestique ont été élaborées et approuvées.

L’introduction d’un mécanisme de déclaration statistique uniforme pour les affaires de violence 
domestique est en suspens. D’après les statistiques du ministère de l’intérieur (sur la base des 
injonctions de restriction émises par la juridiction, dont des copies sont envoyées au bureau 
régional du ministère de l’intérieur et à l’adresse actuelle de la victime et de l’auteur des faits), 
il y a eu, au cours des six dernières années, une tendance à l’augmentation sensible du nombre 
de victimes de violence domestique qui ont demandé assistance et obtenu des ordonnances 
d’injonction de la part de tribunaux du pays, lesquelles sont passées de 1 895 en 2014 à 3 240 
en 2019.

Plusieurs projets visant à sensibiliser aux questions de violence domestique et sexiste, d’égalité 
des chances et de pratiques non-discriminatoires sont mis en œuvre par les autorités, à 
titre individuel ou en coopération avec d’autres autorités ou/et OSC (par exemple, le projet 
«Ensemble contre la violence» dans le cadre du programme opérationnel de développement 
des ressources humaines 2014-2020, «Améliorer l’efficacité de la police dans le domaine de la 
violence domestique et sexiste», l’initiative «Lutte contre la discrimination sur le marché du 
travail», lancée au milieu de 2018, ou encore «Parents au travail», pour n’en citer que quelques-
uns). 

État de droit

«... Le mécanisme a facilité les manœuvres politiques, en permettant au 
gouvernement de faire en apparence des réformes et de créer des structures 
qui ne sont pas nécessairement efficaces. En conséquence, les poursuites à 
l’encontre de dirigeants de l’opposition n’ont pas été empêchées de manière 
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effective. Des OSC ont suggéré qu’il serait nécessaire d’avoir une période 
de transition pour passer du MCV à l’introduction du nouveau mécanisme 
complet de protection de l’état de droit couvrant tous les pays de l’UE.

La situation de la Bulgarie s’est aggravée en ce qui concerne l’état de droit et 
la lutte contre la corruption et la criminalité organisée. Les participants ont 
cité l’indépendance du pouvoir judiciaire et la responsabilité du ministère 
public comme des domaines particulièrement problématiques. La Bulgarie a 
régressé en termes de classement dans les indices internationaux relatifs à la 
liberté des médias et à la corruption.

Au cours des quatre dernières années, des efforts concertés ont été faits 
pour réformer le système judiciaire (notamment dans le cadre de la réforme 
constitutionnelle de 2015). Toutefois, la situation s’est rapidement détériorée 
à partir de 2016, avec un certain nombre de nouvelles propositions législatives 
qui ont parfois directement porté atteinte à l’indépendance du pouvoir 
judiciaire. En outre, il a été souligné qu’en l’absence d’une véritable réforme 
du ministère public bulgare, il n’est pas possible de parler d’indépendance du 
pouvoir judiciaire en Bulgarie, le parquet bulgare ressemblant fortement à 
l’ancien système de type soviétique. Selon les représentants de la société civile, 
le procureur général conserve une position où il dispose d’un pouvoir absolu, 
à quoi s’ajoute l’absence totale d’obligation de rendre des comptes, ce malgré 
les critiques formulées à plusieurs reprises par le MCV.

En ce qui concerne l’indépendance des juges, la situation est devenue bien 
pire au cours de l’année précédant la visite. Les élections locales et l’élection 
du nouveau procureur général à la fin du mois d’octobre 2019 ont eu une 
influence sur la vie publique, sociale et économique du pays, avec des 
attaques sans précédent contre les juges et leurs décisions de justice. Cela a été 
le signal d’un rétrécissement de l’espace dévolu à la société civile en général et 
aux organisations professionnelles en particulier. Il a été noté qu’un projet de 
loi a été déposé au parlement, qui propose d’introduire l’interdiction pour les 
magistrats de constituer une association et de participer à une organisation 
non gouvernementale, de quelque type que ce soit.»

Nous n’avons connaissance d’aucun sondage d’opinion qui pourrait justifier la conclusion que 
la situation s’est détériorée; rien dans nos données ne le suggère. Au contraire, la Commission 
européenne, dans son dernier rapport sur les progrès réalisés par la Bulgarie en ce qui concerne 
les critères de référence du mécanisme de coopération et de vérification (MCV), publié le 22 
octobre 2019, a conclu que la Bulgarie satisfaisait à l’ensemble des six critères de référence 
prévus par le mécanisme. La Commission a noté que «les progrès accomplis par la Bulgarie au 
titre du MCV sont suffisants pour satisfaire aux engagements pris par la Bulgarie au moment 
de son adhésion à l’UE».

Lors de l’élaboration des rapports MCV, la Commission européenne utilise un large éventail de 
sources et son évaluation «est le résultat d’une analyse approfondie de la Commission, fondée 
sur une coopération étroite avec les autorités bulgares, ainsi que des informations fournies par 
la société civile et d’autres parties prenantes et observateurs». 
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Après une discussion au sein de la commission LIBE, le Parlement européen a également 
exprimé son soutien à la clôture du MCV pour la Bulgarie, ce qui est une reconnaissance encore 
plus importante des résultats significatifs obtenus dans le cadre de la réforme du système 
judiciaire et de la lutte contre la corruption et la criminalité organisée depuis 2007, date à 
laquelle le mécanisme a été mis en place. Les réformes sont visibles et irréversibles.

Au cours des 10 dernières années, en coopération avec la Commission européenne et avec la 
contribution d’experts des États membres, la Bulgarie a modifié à deux reprises sa Constitution, 
amélioré les travaux du Conseil supérieur de la magistrature et créé une inspection auprès 
du Conseil supérieur de la magistrature afin de soutenir la bonne gouvernance du système 
judiciaire et de renforcer les normes éthiques à l’intention des magistrats.

Des modifications fondamentales ont été apportées à des actes législatifs clés. Des 
modifications importantes de la loi sur le pouvoir judiciaire ont été adoptées en 2016 afin de 
garantir la mise en œuvre intégrale de la stratégie actualisée de réforme du système judiciaire, 
approuvée par l’Assemblée nationale en 2015. Ces modifications, effectuées en étroite 
coopération avec les parties prenantes et les représentants de la communauté professionnelle, 
ont contribué à l’amélioration de la législation dans un certain nombre de domaines, qui vont 
du développement de la carrière des magistrats à la gestion interne du système judiciaire.

Au fil des ans, des améliorations importantes ont été réalisées dans des domaines tels que la 
répartition aléatoire des affaires dans les tribunaux, la justice en ligne et l’analyse de la charge 
de travail des instances judiciaires et des magistrats, ainsi que la formation des magistrats, 
entre autres. 

Au cours de cette période, des changements institutionnels importants ont été opérés en 
Bulgarie, avec notamment la mise en place de tribunaux et de parquets spécialisés destinés à 
lutter contre la criminalité organisée, et la création de la commission de lutte contre la corruption. 
Ces dernières années, le ministère public a été réorganisé à plusieurs reprises pour améliorer 
son efficacité. Les possibilités de rendre des comptes et d’améliorer la transparence des travaux 
du procureur général et du ministère public ont été élargies, et une mise en œuvre effective 
est assurée. Parallèlement aux rapports annuels sur l’application de la loi et sur les activités du 
Parquet et des organes d’enquête au titre de l’article 138 et de l’article 138 bis de la loi sur le 
pouvoir judiciaire, que le procureur général soumet au Conseil supérieur de la magistrature 
et à l’Assemblée nationale, tous les trois mois, à l’invitation de la commission des affaires 
juridiques, le procureur général est entendu dans le cadre de l’exercice des fonctions du pouvoir 
judiciaire et des résultats de la lutte contre la criminalité (article 27 des règles d’organisation 
et de procédure de l’Assemblée nationale). Des invitations à entendre le procureur général ont 
également été lancées par d’autres commissions permanentes et intérimaires de l’Assemblée 
nationale. Des informations sur le fonctionnement du Parquet et des organismes d’enquête 
sont également fournies dans le cadre de la loi sur l’accès à l’information du public. 

Aujourd’hui, grâce aux différentes mesures qui ont été prises au cours de l’application du MCV 
(cadre juridique global, environnement économique et institutionnel stable, autorités judiciaires 
et policières spécialisées, bien structurées et opérationnelles pour lutter contre la criminalité et 
la corruption, etc.), l’impact et la portée de la criminalité organisée ont été considérablement 
limités, ses niveaux étant comparables à ceux des autres États membres de l’UE. La Bulgarie est 
un partenaire fiable de la communauté internationale des services répressifs.
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La lutte contre la corruption commence également à produire des résultats positifs, notamment 
en ce qui concerne les niveaux élevés de pouvoir. 

La Bulgarie a continué à mettre en œuvre les quelques recommandations restantes de la 
Commission qui ont été formulées en dehors du champ d’application des critères de référence:

Sur la base de l’avis et des recommandations de la Commission de Venise, le gouvernement 
a adopté, le 6 décembre 2019, de nouveaux projets de modifications (du code de procédure 
pénale et de la loi sur le système judiciaire) en ce qui concerne la responsabilité du procureur 
général. Le projet a été soumis à l’Assemblée nationale. Nous attendons l’interprétation par la 
Cour constitutionnelle des dispositions de l’article 126, paragraphe 2, de la Constitution en la 
matière. 

Le Parlement a abrogé les dispositions relatives à la suspension temporaire automatique des 
magistrats faisant l’objet d’une enquête, ainsi que celles exigeant que les magistrats déclarent 
leur appartenance à des organisations professionnelles (loi sur le pouvoir judiciaire).

En septembre 2019, le gouvernement a engagé le processus de constitution d’un Conseil 
national de suivi ex post de la coopération et de la coordination (décret nº 240 du 24 septembre 
2019), qui comprendra des représentants des trois branches du pouvoir et de la société civile. 
Il rendra compte au public de ses délibérations et des mesures prises. Après une modification 
(décret nº 21 du 18 février 2020), le décret permet désormais la mise en place, avant la mise 
en œuvre du mécanisme, du Conseil civique, composé de représentants d’organisations non 
gouvernementales ayant une expérience de la prévention et de la lutte contre la corruption et 
de la réforme judiciaire ainsi que d’employeurs reconnus au niveau national. 

La coopération avec le GRECO est indépendante du MCV. Dans le cadre des quatre cycles 
d’évaluation qui ont eu lieu jusqu’à présent, le groupe a toujours constaté que la Bulgarie 
respectait suffisamment ses recommandations.

La Bulgarie reste déterminée à poursuivre ses efforts pour garantir l’irréversibilité des progrès 
accomplis, maintenir l’indépendance du pouvoir judiciaire et lutter contre la criminalité 
organisée et la corruption.

«Une tendance très préoccupante est la réduction progressive de l’accès à 
la justice. Par exemple, les OSC travaillant dans le domaine de la protection 
de l’environnement rencontrent des obstacles pour accéder à la justice, en 
raison d’une augmentation disproportionnée des frais de justice lorsqu’elles 
tentent de faire appel devant la juridiction administrative suprême. En outre, 
les particuliers ne peuvent pas faire appel d’évaluations des incidences sur 
l’environnement lorsque ces évaluations concernent des sites d’importance 
prioritaire pour le pays. Il a été constaté avec regret que la Bulgarie n’avait pas 
respecté les décisions de la convention CEE-ONU sur l’accès à l’information, 
la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement (convention d’Aarhus).»

La modification législative en vigueur a introduit une augmentation raisonnable du montant 
des frais et la mise en place de frais proportionnels aux revendications matérielles spécifiables 
pour l’affaire concernée, ce uniquement dans le cadre d’un pourvoi en cassation. Un seuil 
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maximal a été introduit pour déterminer les frais proportionnels afin d’assurer l’équilibre entre 
le principe d’accès à la justice et l’introduction de frais de justice justifiés. Le montant des frais 
perçus dans le cadre d’une procédure administrative judiciaire est resté inchangé depuis 1998, 
alors que le salaire minimum a été plus que multiplié par 10. Par conséquent, les frais sont 
justifiés, sont en cohérence avec les conditions économiques du pays, et permettent d’assurer 
une administration de la justice plus efficace et plus rapide, ainsi qu’une mise en œuvre du rôle 
constitutionnel des Cours suprêmes qui garantit l’uniformité de la jurisprudence. Le montant 
faible des frais a été maintenu pour les procédures de première instance [10 BGN (environ 5 
EUR) et 50 BGN (environ 25 EUR) pour les citoyens et les organisations, respectivement], ce 
qui garantit l’accès au tribunal en tant qu’instrument de protection contre les actes illicites ou 
l’absence d’action de la part de l’administration. Les frais pour les procédures de cassation restent 
également faibles [70 BGN (environ 35 EUR) et 370 BGN (environ 185 EUR), respectivement, s’il 
n’y a pas d’intérêt matériel significatif dans l’affaire; et s’il existe un intérêt matériel significatif, 
0,8 % de l’intérêt matériel, mais pas plus de 1700 BGN (environ 850 EUR), et 4 500 BGN (environ 
2 250 EUR) lorsque l’intérêt matériel dépasse 10 millions de BGN (environ 5 millions d’EUR)].

La législation nationale en matière d’environnement offre aux membres du public la possibilité 
de contester devant les tribunaux les avis/décisions sur l’évaluation environnementale des plans 
et programmes/l’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE), publiés conformément 
à la loi relative à la protection de l’environnement (LPE) (article 88, paragraphe 3; article 93, 
paragraphe 10 et article 99, paragraphe 8, de la LPE). 

La suppression du contrôle de la cassation lorsqu’il est fait appel devant les tribunaux des 
décisions des autorités compétentes sur l’EIE/l’évaluation environnementale, respectivement 
pour des propositions/plans d’investissement et des programmes relatifs à des sites 
d’importance nationale (définis comme tels par un acte du Conseil des ministres et qui sont des 
sites d’importance stratégique) est limitée à un nombre minimum d’affaires et justifie en même 
temps l’intérêt public particulier. L’accès à la justice est toujours garanti si un acte administratif 
peut faire l’objet d’un contrôle juridictionnel par une autorité judiciaire pleinement compétente 
sur des questions de droit et de fait. 

En ce qui concerne les allégations relatives à la convention d’Aarhus, il convient de souligner 
que le public a également accès à la justice en ce qui concerne certaines catégories d’actes 
administratifs relevant de la loi sur le développement territorial. Elles intègrent les actes 
soumis à la LPE. L’article 125, paragraphe 7, de la loi sur le développement territorial dispose 
expressément que l’évaluation environnementale fait partie du plan de développement. La 
décision d’évaluation environnementale et la déclaration d’évaluation environnementale 
contiennent des conditions, des mesures et des restrictions obligatoires (article 82, paragraphe 
4, de la LPE) en ce qui concerne l’aménagement du territoire, qui constituent, dans la pratique, 
la composante environnementale du plan de développement. 

L’accès à la justice en ce qui concerne les actes soumis à la loi sur le développement territorial 
est garanti par la possibilité de contester la décision d’EIE ou la décision de ne pas procéder 
à une EIE, la décision ou la déclaration d’évaluation environnementale, respectivement, qui 
font partie intégrante de l’acte soumis à la loi sur le développement territorial concerné. La 
composante environnementale des actes soumis à la loi sur le développement territorial est 
complétée par les actes relevant de la LPE, qui, en vertu de la loi, constituent un ensemble 
intégré avec les actes relevant de la loi sur le développement territorial. 
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Les allégations relatives à une tendance à restreindre progressivement l’accès à la justice ne 
sont pas fondées, notamment au regard des éléments suivants:

-  la disposition de l’article 131 du code de procédure administrative, qui prévoit explicitement la 
possibilité que certaines procédures judiciaires se limitent à une seule instance. Cela concerne 
la contestation des décisions du ministre de l’environnement et des eaux en ce qui concerne 
les propositions d’investissement, leurs extensions ou modifications, qui sont désignées 
comme sites d’importance nationale par un acte du Conseil des ministres et sont des sites 
d’importance stratégique (article 93, paragraphe 10, et article 99, paragraphe 7, de la LPE);

-  la jurisprudence de la Cour constitutionnelle de la République de Bulgarie et de la Cour 
européenne des droits de l’homme. La Cour constitutionnelle de la République de 
Bulgarie, après une analyse approfondie dans la décision nº 5/19.4.2019 relative à l’affaire 
constitutionnelle nº 12 de 2018, a admis que les normes relatives à l’état de droit en matière 
d’accès à un tribunal et à l’octroi aux citoyens et organisations d’un droit à défendre leurs 
droits et leurs intérêts légitimes sont garanties s’il y a accès à une seule instance judiciaire. 

«Enfin, ils ont noté également que les citoyens bulgares estiment qu’il existe 
un manque de justice dans le système judiciaire, les institutions, les soins de 
santé ou l’éducation.» 

La Bulgarie a mis en place un réseau de médiateurs de santé, qui se développe chaque année. 
Les médiateurs de santé soutiennent à la fois la population dans les quartiers roms, à forte 
densité, et les spécialistes médicaux qui assistent cette population. Le financement du réseau 
est assuré chaque année par le budget de l’État. En 2019, il y a déjà 247 médiateurs répartis dans 
28 régions. Ils devraient atteindre, en 2020, le nombre de 260, répartis dans 137 municipalités 
de l’ensemble des 28 régions.

Selon l’évaluation officielle des médiateurs de santé, le nombre de personnes disposant d’une 
assurance-maladie au sein des communautés difficiles à atteindre augmente de plus de 1000 
par an grâce aux travaux des médiateurs de santé. Principaux résultats pour 2019: plus de 3 
500 réunions et formations sur la santé ont été organisées, avec plus de 12 000 participants au 
total; une assistance a été fournie pour la réalisation d’examens prophylactiques (6 109 enfants 
ont été examinés, et 5 355 adultes); des vaccinations ont été effectuées, conformément au 
calendrier vaccinal de la République de Bulgarie (8 475 enfants et 1 059 adultes ont été vaccinés, 
en dehors des campagnes de vaccination d’urgence). 64 municipalités et 95 médiateurs de 
santé participent à la campagne d’hygiène. 

Afin de prendre des mesures en faveur des personnes présentant le plus haut niveau de 
vulnérabilité en matière de santé, en 2019, le ministère de la santé a introduit dans la législation 
nationale, en modifiant la loi sur la santé, un règlement relatif au statut du médiateur en 
matière de santé. Un règlement relatif aux médiateurs est actuellement en cours d’élaboration. 
Son objet est de réglementer les activités du médiateur de santé et, partant, de créer par voie 
juridique des possibilités de prévention efficace et d’accroître l’accès à la prévention pour les 
personnes présentant le plus haut niveau de vulnérabilité en matière de santé: illettrés, sans-
abri, et personnes issues de groupes minoritaires en situation d’exclusion sociale. 
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Observations des autorités italiennes sur le 
rapport du groupe «Droits fondamentaux et état 

de droit» relatif à la visite effectuée en Italie  
les 5 et 6 décembre 2019

Les corps de police de statut militaire (les carabiniers et la garde des finances – Guardia di 
Finanza) et les forces armées disposent du COCER (Consiglio Centrale di Rappresentanza), 
autrement dit du «conseil de représentation militaire», un dispositif juridique interne aux forces 
armées italiennes (y compris les carabiniers et la garde des finances), prévu par la loi no 382 
du 11 juillet 1978, dont l’objectif est de protéger le personnel des forces armées dans certains 
domaines limités autorisés par la loi. 

Pour les forces de police de statut civil, la situation est différente, puisque pour elles la 
constitution de syndicats est déjà prévue par la loi. En effet, avec l’article 82 de la loi de réforme 
n° 121 du 1er avril 1981, le législateur a établi le droit pour les membres de la police d’État de 
s’organiser en syndicats. Un droit similaire a été reconnu pour les agents pénitentiaires, avec la 
loi de réforme n° 395 du 15 décembre 1990.

Commentaires sur le «Centre de coordination des activités de contrôle, d’analyse et 
d’échange permanent d’informations sur le phénomène des intimidations contre les 
journalistes»

Le centre est le point de contact entre les représentants des journalistes et le ministère 
de l’intérieur, qui intervient immédiatement en cas de menace, en évaluant les incidents 
individuels et en mettant en place les mesures de protection nécessaires. Le centre dispose d’un 
organe de soutien permanent au sein du département de la sécurité publique, qui exerce, entre 
autres, ses compétences en matière de prévention et de lutte contre les actes d’intimidation à 
l’encontre des journalistes, notamment par la promotion de la coopération entre les médias et 
les instances provinciales de la police (questure), ainsi que par l’échange d’informations sur les 
domaines d’intérêt commun entre les policiers et les journalistes.  

Le décret ministériel du 21 novembre 2017 a institué, au sein du ministère de l’intérieur, 
le «Centre de coordination des activités de contrôle, d’analyse et d’échange permanent 
d’informations sur le phénomène des intimidations contre les journalistes». 

Cet organe, présidé par le ministre de l’intérieur, a un rôle «politique» en ce qu’il comporte des 
fonctions de planification stratégique et voit la participation de représentants du secteur de 
l’information. Il exerce ainsi une fonction importante en matière de lien et de consultation, ce 
qui est utile pour identifier les actions appropriées visant à protéger la liberté de la presse.

Depuis le début des travaux, il a été estimé nécessaire que le «Centre de coordination» soit 
épaulé par un organisme d’appui technique chargé des tâches opérationnelles, au sein du 
département de la sécurité publique, qui constitue le principal forum d’interaction entre les 

146 | Droits fondamentaux et état de droit — Évolutions au niveau national du point de vue de la société civile, 2018-2019 



instances du département et les organes de représentation des journalistes.

L’organisme de soutien permanent a été créé en 2018 au sein de la direction centrale de la 
police criminelle, conformément aux orientations du département de la sécurité publique, qui 
concernent:

• la participation des différents services compétents du département, la composition de 
l’organe interforces et la présence de représentants des médias;

• la périodicité des réunions (au moins une fois par trimestre);

• les compétences dans les domaines suivants:

•   suivi et analyse qualitative et quantitative du phénomène, y compris la manière dont 
les actes d’intimidation se produisent, les raisons des incidents, et leur répartition 
géographique;

•   initiatives de prévention et d’intervention, y compris par la promotion de la coopération 
entre les médias et les instances provinciales de la police (questure) et l’échange 
d’informations entre les policiers et les journalistes sur les domaines d’intérêt commun. 

Les activités de l’organisme de soutien permanent comprennent notamment la transmission à 
la direction centrale de la police criminelle (service «Analyse criminelle») de rapports mensuels 
portant sur les actes d’intimidation signalés par les instances provinciales de la police et sur les 
signalements reçus de la plateforme du Conseil de l’Europe pour la protection des journalistes.

En novembre 2018, le département de la sécurité publique a également donné instruction aux 
préfets24 d’examiner la question au niveau des Comités provinciaux de la sécurité publique, avec 
la participation éventuelle de représentants locaux des associations professionnelles. Dans le 
même temps, l’occasion a été mise en avant de consolider, au niveau local, la collaboration entre 
les forces de police et les organismes représentant la presse, afin de faciliter une interaction 
plus fructueuse au niveau provincial et de favoriser un flux d’informations continu et rapide.

En effet, comme indiqué dans la «Déclaration de l’Italie»25 réalisée par sa représentation 
permanente auprès de l’OSCE lors de la réunion de 2019 sur la mise en œuvre des engagements 
concernant la dimension humaine de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE) (HDIM 2019, séance de travail 2: libertés fondamentales I): 

«En 2017, le gouvernement italien a créé le “Centre de coordination des 
activités de contrôle, d’analyse et d’échange permanent d’informations sur le 
phénomène des intimidations contre les journalistes”. Il s’agit de la première 
initiative de ce type au niveau européen. Le centre est le point de contact entre 

24 Circulaire du chef de la police – directeur général de la sécurité publique n° MI-123-U-C-1-3-2018-68 du 21 novembre 2018 au sujet de 
l’«Organisme de soutien permanent au Centre de coordination des activités de contrôle, d’analyse et d’échange permanent d’informations 
sur le phénomène des intimidations contre les journalistes — Suivi».

25 Document HDIM.DEL/0653/19/IT du 4 octobre 2019.
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les représentants des journalistes et le ministère de l’intérieur, qui intervient 
immédiatement en cas de menace, en évaluant les incidents individuels et en 
mettant en place les mesures de protection nécessaires.

Le ministère de l’intérieur a également activé les autorités provinciales 
chargées de la sécurité publique, afin que les travaux du centre soient 
reproduits au niveau local avec des journalistes et des médias locaux, l’objectif 
étant de pouvoir prendre des décisions immédiates sur les mesures les plus 
appropriées.

À ce jour, les forces de police ont mis en place des mesures de surveillance dans 
176 affaires et des dispositifs de protection pour 19 journalistes.»

Enfin, dans le souci de compléter utilement vos informations, nous signalons que le ministère 
de l’intérieur a publié sur son site institutionnel sa «Politique en matière de médias sociaux» 
(https://www.interno.gov.it/it/social-media-policy), qui dispose notamment que:

«les contenus offensants, trompeurs, alarmistes, illicites ou incitant à des 
activités illégales, les insultes, les discours de haine, les menaces ou attitudes 
portant atteinte à la dignité des personnes, à la dignité:des institut ions, aux 
droits des minorités et des enfants et aux principes de la liberté et de l’égalité, 
ne seront pas tolérés;

sont proscrits les contenus porteurs de discrimination fondée sur le sexe, la race, 
l’origine ethnique, la langue, la croyance religieuse, les opinions politiques, 
l’orientation sexuelle, l’âge et les conditions personnelles et sociales.» 
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